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PREFACE 
Il est couramment admis, au sein des grandes juridictions de cassation de par 
le monde, que le support sur lequel les arrêts sont publiés, est d’une grande 
importance dans l’interaction desdites Cours avec les praticiens du droit en 
général, et les universités, productrices de cette autre source du droit que 
constitue la doctrine, en particulier. Ces supports établissent en effet le degré 
d’importance accordé à ces arrêts et, subséquemment, le niveau d’autorité 
qui doit leur être accordé dans la jurisprudence de la juridiction. 
  
Ainsi, dans certaines hautes Juridictions, cette gradation se traduit par la 
publication des arrêts importants sur le support dit Bulletin, des arrêts très 
importants sur le site internet de la juridiction, et enfin des arrêts 
fondamentaux dans le rapport annuel de la juridiction de cassation.  
 
Les autres arrêts, c’est-à-dire ceux confirmant une jurisprudence notoire et 
établie de longue date, ou encore de nature purement disciplinaire à l’égard 
des juges du fond (défaut de réponse à conclusions, contradiction ou défaut 
de motifs) sont publiés à une moins grande échelle. 
 
La Cour suprême du Bénin parviendra progressivement à une organisation 
davantage poussée, dans la hiérarchisation des différents supports de 
diffusion de sa jurisprudence. En attendant cet objectif, elle a entrepris, 
depuis plusieurs années, la mise en place d’une politique de publication 
régulière de ses arrêts, tant sous forme d’ouvrages que sur son site internet 
(www.coursuprême.bj). 
 
Le recueil des arrêts de l’année 2019 de la chambre judiciaire que la Cour 
met ici à la disposition du public, des praticiens du droit et des chercheurs, 
vient ainsi non seulement à la suite de la publication, en 2020, du recueil des 
arrêts de l’année 2018 de ladite chambre, mais également, toujours la même 
année, des arrêts des années 2011 à 2019 de la chambre administrative. 
 
J’exprime ici ma détermination à assurer la pérennisation de ces publications, 
condition pour que la Cour suprême assume véritablement sa mission 
constitutionnelle de « boussole de la jurisprudence » comme plus haute 

http://www.coursupr%C3%AAme.bj/
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juridiction de l’Etat en matière administrative et judiciaire, mais également 
joue toute sa partition dans la concrétisation de l’Etat de droit au quotidien. 
 
C’est le lieu d’exprimer mes félicitations au Président de la chambre judiciaire, 
ainsi qu’aux conseillers, auditeurs, greffiers et tout le personnel administratif 
qui l’assistent, tant pour la production juridictionnelle fournie de cette année, 
que pour les travaux de titrage et de sommairisation des arrêts, qui confèrent 
ainsi à cette publication un caractère didactique et pédagogique. 
 
Je forme le vœu que chacun puisse s’approprier pleinement cet ouvrage. Les 
commentaires et observations qui nous parviendront nous permettront 
d’améliorer les prochaines publications. 
 
A toutes et à tous, je souhaite une bonne lecture. 
 

 
Le Président de la Cour suprême 

 
 

Victor D. ADOSSOU 
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AVANT-PROPOS 
Autrefois considérée comme un luxe que ne peuvent s’offrir que les 
praticiens du droit des pays qui en ont les moyens, la diffusion de la 
jurisprudence est devenue une nécessité absolue dans l’édification de 
l’Etat de droit. 
La chambre judiciaire de la Cour suprême du Bénin s’y attèle depuis peu 
et s’engage à perpétuer l’exercice car, c’est à travers sa jurisprudence 
qu’en réalité, une juridiction se fait connaître et même évaluer. 
Après la publication, courant 2020, des arrêts de l’année 2018, la chambre 
met à présent à la disposition du monde universitaire, des juristes et 
autres praticiens du droit, le recueil des arrêts de l’année 2019. 
Les arrêts publiés dans ce recueil sont rendus par les trois sections de la 
chambre judiciaire que sont : 

- la section des affaires de droit civil, commercial et social (section I), 
- la section des affaires de droit pénal et des procédures pénales 

spéciales (section II), 
- et la section des affaires de droit foncier (section III). 

Les titrages et sommairisations ont été imprimés en caractères de couleur 
rouge, afin de les identifier facilement. Ils permettront ainsi de saisir de 
façon rapide et succincte l’apport normatif de l’arrêt à la jurisprudence. 
La totalité des arrêts de fond de l’année 2019 est ici publiée. Quant aux 
arrêts de déchéance, de forclusion, d’irrecevabilité et de désignation de la 
juridiction compétente pour instruire et/ou juger (poursuites pénales contre 
les magistrats et officiers de police judiciaire), une sélection de quelques-
unes de ces décisions est ici publiée. 
L’index permettra, grâce aux mots-clés, de faciliter les recherches en 
obtenant les pages et les références des arrêts. 
La version électronique de cet ouvrage est disponible et téléchargeable 
gratuitement sur le site internet de la Cour suprême : 
www.coursupreme.bj. 
Bonne lecture. 

Le Président de la chambre judiciaire 
      Innocent S. AVOGNON 

IX 
 

http://www.coursupreme.bj/
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SECTION N° 1 : SECTION DES AFFAIRES DE DROIT 
CIVIL, MODERNE, COMMERCIAL ET SOCIAL 
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ARRÊTS DE REJET 

N° 013/CJ-S du répertoire ; N° 2005-34/CJ-S du greffe ; Arrêt du 12 Avril 
2019 ; VICTOR C. DONOU (Me Arthur BALLE) CONTRE SOCIETE INTER-
CON (Mes Gabriel, Romain et Guy DOSSOU) 

Procédure sociale-Licenciement abusif-Pièces du dossier-Pouvoir 
souverain du juge-Quantum des dommages-intérêts. 
La fixation du montant de dommages-intérêts à verser à la victime d’un 
licenciement abusif découle des pièces du dossier et du pouvoir 
d’appréciation souverain du juge. 
   

La Cour, 
     Vu l’acte n°42/2004 du 24 septembre 2004 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lequel Victor C. DONOU a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°100/CS/04 rendu le 04 août 2004 
par la chambre sociale de cette cour ; 
       Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
       Vu l’arrêt attaqué ; 
                     Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur  et 
modification des ordonnances  n°21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 
1970 définissant la composition, l’organisation, le fonctionnement et les 
attributions de la Cour suprême ; 
               Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
               Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
              Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
             Vu  les pièces du dossier ; 
             Ouï à l’audience publique du vendredi 12 avril 2019 le conseiller 
Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 
              Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses 
conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°42/2004 du 24 septembre 2004 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, Victor C. DONOU a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°100/CS/04 rendu le 04 août 2004 
par la chambre sociale de cette cour ; 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de  le déclarer recevable ; 

AU FOND 
FAITS ET PROCEDURE 
Attendu que par jugement n°021/2002 du 02 septembre 2002, la chambre 
sociale du tribunal de première instance de Cotonou a déclaré irrégulier en la 
forme et abusif quant au fond le licenciement de Victor Coffi DONOU et 
condamné en conséquence la société INTER-CON à lui payer entre autres, 
certaines indemnités au titre de congés payés dus, de préavis, de licenciement 
et des dommages-intérêts ; 
Que sur appel des conseils de la société INTER-CON et de Victor Coffi 
DONOU lui-même, la cour d’appel a confirmé le jugement entrepris en toutes 
ses dispositions sauf en ce qui concerne le quantum des dommages-intérêts 
ramené à trois cent mille (300 000) francs CFA  ; 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 
  SUR LES PREMIER ET DEUXIEME MOYENS REUNIS, TIRES DE LA 
DENATURATION DES FAITS PAR PRODUCTION DE PIECES INJUSTES ET 
DE LA VIOLATION DE LA LOI PAR FAUSSE INTERPRETATION INSPIREE 
PAR UNE FAUSSE QUALIFICATION DES FAITS 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir dénaturé les faits et violé la 
loi en ce que les juges d’appel, se fondant sur le procès-verbal de non 
conciliation n°0124 du 24 janvier 2000, n’ont retenu au profit du demandeur au 
pourvoi qu’une ancienneté de vingt (20) mois  douze (12) jours ce qui les a 
conduits à ramener le quantum des dommages-intérêts à trois cent mille 
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(300 000) francs CFA alors que, selon le moyen, l’ancienneté de l’intéressé est 
de plus de  douze (12) ans ; 
Que par arrêt n°111/CS/03, il a été alloué à chacun des travailleurs recrutés 
par INTER-CON dans la même année et licenciés dans la même période que 
le demandeur au pourvoi, deux millions (2. 000. 000) francs CFA à titre de 
dommage-intérêts ; 
Que ce faisant, la cour d’appel a violé le principe de l’égalité des travailleurs 
devant la justice ; 
Mais attendu que le tribunal de première instance de Cotonou a été saisi sur 
procès-verbal de conciliation n°0124/MFPTRA/DC/ SGM/DDFPT/ATL/DCTC 
du 24 janvier 2000 dressé par l’Inspecteur du Travail qui mentionne au profit de 
Victor Coffi DONOU une ancienneté de vingt (20) mois douze (12) jours ; 
Qu’en énonçant que : « Conformément à l’article 52 du code du travail, il y a 
lieu, d’accorder à l’intimé des dommages-intérêts ; 
Que le procès-verbal n°124 ayant saisi le tribunal de première instance de 
Cotonou indique une ancienneté de vingt (20) mois douze (12) jours  au profit 
de l’intimé au service de la société INTER-CON ; 
Qu’il y a donc lieu de ramener le quantum des dommages-intérêts à trois cent 
mille (300 000) francs CFA infirmant le premier jugement sur ce point…… », les 
juges d’appel ont fait une saine application de la loi ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 

                     PAR CES MOTIFS : 

   Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
   Le rejette quant au fond ; 
   Met les frais à la charge du Trésor public ; 
   Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au 

procureur général près la Cour suprême ; 
   Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 

cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA-ADOSSOU, président de la chambre judiciaire par intérim,                                                                                      
PRESIDENT ; 
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             Antoine GOUHOUEDE                          
                          Et                                     CONSEILLERS ; 
             Césaire F.S. KPENONHOUN       
Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze avril deux mille dix-neuf, 
la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE,   PROCUREUR GENERAL; 

 
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;   
                                                                           

Et ont signé, 
          Le président-rapporteur,                                     Le   greffier. 

 
Michèle CARRENA-ADOSSOU                     Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 016/CJ-S du répertoire ; N° 2005-42/CJ-S du greffe ; Arrêt du 12 Avril 
2019 ; JOHNSON ACAKPO (Me Césaire SANVI)  CONTRE DASWANI 
CHASHI 

Procédure sociale – Licenciement abusif – Défaut de réponse à 
conclusions – Ancienneté du salarié – Montant du salaire –Evaluation des 
dommages-intérêts. 
 
Ne peut être analysé en un défaut de réponse à conclusions, le rejet des 
demandes formées dans lesdites conclusions. 
 
N’encourt pas cassation, l’arrêt qui a tenu compte de l’ancienneté du 
salarié abusivement licencié et de son salaire dans la détermination du 
quantum des dommages-intérêts à lui alloués. 
    

La Cour, 
   Vu l’acte n°47/2004 du 26 octobre 2004 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Césaire SANVI, conseil de Johnson ACAKPO, a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°114/2004 rendu 
le 11 août 2004 par la chambre sociale de cette cour ; 
      Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
      Vu l’arrêt attaqué ; 
        Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur  et 
modification des ordonnances  n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 du 14 
mars 1970 définissant la composition, l’organisation, les attributions et le 
fonctionnement de la Cour suprême ; 
      Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

           Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

            Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
        Vu  les pièces du dossier ; 
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        Ouï à l’audience publique du vendredi 12 avril 2019 le conseiller Antoine 
GOUHOUEDE en son rapport ; 
   Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°47/2004 du 26 octobre 2004 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Césaire SANVI, conseil de Johnson ACAKPO, a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°114/2004 rendu 
le 11 août 2004 par la chambre sociale de cette cour ; 
Que par lettres n°263/GCS du 26 janvier 2005 et n° 1831/GCS du 15 mai 2006 
du greffe de la Cour suprême, maître Césaire SANVI a été mis en demeure 
d’avoir à produire ses moyens de cassation dans un délai d’un (01) mois, 
conformément aux dispositions des articles 42 et 51 de l’ordonnance n°21/PR 
du 26 avril 1966 portant composition, organisation, fonctionnement et 
attributions de la Cour suprême ; 
Que le mémoire ampliatif a été produit ; 
Qu’en revanche, le défendeur au pourvoi n’a pas déposé de mémoire en 
défense malgré plusieurs mises en demeure par lettres n°S 2795, 4358 et 
0678/GCS des 12 juillet 2006, 13 novembre 2006 et 07 février 2007 ; 
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 

EN LA FORME 
Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de  le recevoir ; 

AU FOND 
FAITS ET PROCEDURE 
Attendu selon l’arrêt attaqué, que par jugement n°38/03 du 27 octobre 2003, le 
tribunal de Cotonou a déclaré abusif le licenciement de Johnson ACAKPO et a, 
en conséquence, condamné Daswani CHASHI à lui payer diverses sommes à 
titre d’indemnité de préavis, d’indemnité de congés payés, de dix-sept (17) 
jours de salaire de présence et de dommages-intérêts ; 
Que sur appel principal de maître Bertin AMOUSSOU et appel incident de 
maître Césaire SANVI, la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt n° 114/CS/2004 
du 11 août 2004, confirmé le jugement entrepris en toutes ses dispositions à 
l’exception de celle relative au quantum des dommages-intérêts pour 
licenciement abusif, puis évoquant et statuant à nouveau a condamné Daswani 
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CHASHI à payer à Johnson ACAKPO la somme de cent vingt  mille (120.000) 
francs CFA à titre de dommages-intérêts ; 
 Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
DISCUSSION DES MOYENS 
  SUR LES PREMIER ET TROISIEME MOYENS REUNIS TIRES DU DEFAUT 
DE REPONSE A CONCLUSION 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué un défaut de réponse à conclusions 
en ce qu’il a d’une part, rejeté les demandes de dommages-intérêts formulées 
par le demandeur au pourvoi pour emploi perdu au Nigéria, non 
immatriculation, non reversement des cotisations à l’Office Béninois de 
Sécurité Sociale (OBSS), et d’autre part, diminué le montant des dommages-
intérêts pour licenciement abusif à lui octroyés par le juge d’instance, alors que, 
selon les moyens d’une part les préjudices financiers subis par le demandeur 
au pourvoi du fait de son débauchage  ont été bien exposés dans ses 
conclusions d’appel, d’autre part il a été souligné dans ces mêmes écritures 
qu’en vertu des dispositions des articles 216 et 219 du code du travail et celles 
de l’article 48 de la convention collective générale du travail, que l’employeur a 
l’obligation de reverser les cotisations ouvrières et patronales à l’Office 
Béninois de Sécurité Sociale (OBSS) aux fins de faire bénéficier au travailleur 
des prestations familiales de l’Office Béninois de Sécurité Sociale (OBSS), que 
la non immatriculation de Johnson ACAKPO à l’Office Béninois de Sécurité 
Sociale (OBSS) et le non reversement de ses cotisations ouvrières et celles 
patronales à l’Office Béninois de Sécurité Sociale (OBSS) lui ont causé 
d’énormes préjudices qui méritent réparation ; 
Mais attendu que pour rejeter les dommages-intérêts pour emploi perdu au 
Nigéria, la cour d’appel a énoncé qu’il ne ressort pas du dossier que Johnson 
ACAKPO gagnait un salaire de quatre vingt dix mille (90.000) francs CFA ; qu’il 
n’est pas en outre prouvé que les parties on convenu d’un salaire mensuel de 
quatre vingt dix mille (90.000) francs CFA ; que c’est à bon droit que le premier 
juge a rejeté sa demande pour préjudice non établi ;  
Que pour rejeter les dommages-intérêts pour non immatriculation et non 
reversement des cotisations à l’Office Béninois de Sécurité Sociale (OBSS), la 
cour d’appel a relevé que Johnson ACAKPO, pour justifier sa demande tendant 
à se voir allouer à ce titre la somme d’un million (1.000.000) de francs CFA, 
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s’est borné à déclarer avoir subi un préjudice certain ; qu’il ne caractérise pas 
le préjudice subi et ne rapporte pas la preuve de son existence ; 
Que pour réduire à cent vingt mille (120.000) francs le montant des dommages-
intérêts alloués au demandeur au pourvoi pour licenciement abusif, la cour 
d’appel a constaté que Johnson ACAKPO n’a effectué que six (06) mois vingt 
cinq (25) jours de travail effectif ; que son salaire est de soixante mille (60.000) 
francs ; que l’article 52 du code du travail fixe le montant minimum des 
dommages-intérêts pour licenciement abusif à six (06) de salaire pour le 
travailleur ayant accompli au moins cinq (05) années de service ; que le 
montant des dommages-intérêts fixés par le premier juge paraît exagéré ; 
Attendu qu’ainsi, la cour d’appel a nécessairement répondu aux conclusions 
invoquées ; 
Que ces moyens ne sont donc pas fondés ; 
  SUR LE DEUXIEME MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE L’ARTICLE 52 
DU CODE DU TRAVAIL 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir mal appliqué l’article 52 du 
code du travail, en ce que, pour diminuer les dommages-Intérêts alloués au 
demandeur au pourvoi par le premier juge, la cour d’appel a affirmé que 
Johnson ACAKPO n’a effectué que six (06) mois vingt cinq (25) jours de 
service effectif ; que son salaire est de soixante mille (60.000) francs ; que 
l’article 52 du code du travail fixe le montant minimum des dommages-intérêts 
pour licenciement abusif à six (06) mois de salaire pour le travailleur ayant 
accompli au moins cinq (05) années de service ; alors que, selon le moyen, 
l’article 52 du code du travail dispose expressément ce qui suit : « quelle que 
soit la nature, économique ou non du motif invoqué par l’employeur, tout 
licenciement qui ne repose pas sur un motif objectif et sérieux ouvre droit, au 
profit du salarié à des dommages-intérêts fixés par la juridiction compétente en 
fonction du préjudice subi. Ces dommages-intérêts ne peuvent toutefois être 
inférieurs à six (06) mois de salaire pour tout travailleur ayant au moins (05) 
ans de service effectif » ; 
Que si les juges d’appel avaient bien répondu aux conclusions d’appel du 
demandeur au pourvoi, ils auraient pu apprécier les énormes préjudices subis 
par ce dernier pour avoir été débauché sur promesses mielleuses, puis licencié 
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par la suite, ce qui l’a exposé à la misère sans ressources financières surtout 
qu’il est marié et père de deux (02) enfants ; 
Qu’en tenant seulement compte du temps de service et du salaire, les juges 
d’appel ont mal appliqué l’article 52 du code du travail ; 
Mais attendu que l’article 52 du code du travail n’impose pas au juge du fond, 
lors de la fixation du montant des dommages-intérêts pour licenciement abusif, 
de prendre en compte les éléments tels que la misère engendrée par la 
nouvelle situation de l’employé licencié et sa situation matrimoniale ; 
Qu’en tenant compte de l’ancienneté de service du demandeur au pourvoi soit 
six (06) mois vingt cinq (25) jours, de son salaire, et du plafond minimum fixé 
par la loi équivalant à six (06) mois de salaire pour arrêter le montant des 
dommages-intérêts, les juges d’appel n’ont pas violé l’article 52 du code du 
travail ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
                     PAR CES MOTIFS : 

    Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
    Le rejette quant au fond ; 
    Met les frais à la charge du Trésor public ; 
    Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 
    Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA-ADOSSOU, président de la chambre judiciaire par intérim, 
PRESIDENT ; 
 
    Antoine GOUHOUEDE 
              Et                                       CONSEILLERS       
  Césaire F.S. KPENONHOUN       
  
Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze avril deux mille dix-neuf, 
la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
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Onésime Gérard MADODE,  PROCUREUR GENERAL; 
 
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;   

Et ont signé, 
Le président,                                                                             Le rapporteur, 

 
Michèle CARRENA-ADOSSOU                                 Antoine GOUHOUEDE 

 
Le   greffier 

 
Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 045/CJ-S du répertoire ; N° 2006-06/CJ-S du greffe ; Arrêt du 27 
Septembre 2019 ; EMILE ASSANKPON (Me Magloire YANSUNNU) 
CONTRE  SOCIETE SARANABU (Me Francis DAKO) 
 
Procédure civile - Rupture du contrat de travail - Licenciement abusif -
surévaluation du montant des dommages-intérêts – Défaut de base légale  
 
– Refus d’application de la loi (Rejet). 
 
L’application de dommages-intérêts en cas de rupture abusive du contrat 
de travail doit rester conforme aux prescriptions de l’article 52 du code du 
travail en République du Bénin qui postule que les dommages-intérêts à 
allouer ne soient pas inférieurs à six (06) mois de salaire pour tout 
travailleur ayant au moins cinq (05) ans de service effectif. 

 
La Cour, 
Vu l’acte n°14/2004 du 30 juin 2004 du greffe de la cour d’appel de 

Cotonou par lequel maître Magloire YANSUNNU, conseil de Emile 
ASSANKPON, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°43/CS/04 rendu le 26 mai 2004 par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur  et 

modification des ordonnances  n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 du 14 
mars 1970 définissant la composition, l’organisation, le fonctionnement et les 
attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

 Vu  les pièces du dossier ; 
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 Ouï à l’audience publique du vendredi 27 septembre 2019 le conseiller 
Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°14/2004 du 30 juin 2004 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Magloire YANSUNNU, conseil de Emile 
ASSANKPON, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°43/CS/04 rendu le 26 mai 2004 par la chambre sociale de cette cour ; 
 
Que par lettre n°551/GCS du 08 janvier 2006 du greffe de la Cour suprême, 
maître Magloire YANSUNNU a été mis en demeure de produire son mémoire 
ampliatif dans un délai d’un (01) mois, conformément aux dispositions de 
l’article 51 de l’ordonnance 21/PR du 26 avril 1966 portant composition, 
organisation, attributions et fonctionnement de la Cour suprême ; 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 
EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de  le déclarer recevable ; 
AU FOND 
FAITS ET PROCEDURE 
Attendu que par jugement n°031/2003 du 11 août 2003, le tribunal de première 
instance de Cotonou a déclaré abusif le licenciement de Emile ASSANKPON, 
et condamné par conséquent la société SARANABU à lui payer la somme de 
deux millions cent cinquante mille (2.150.000) francs à titre de dommages-
intérêts et ordonné à ladite société de régulariser la situation de Emile 
ASSANKPON ; 
Que sur appel de maître Francis DAKO, conseil de la société SARANABU, la 
cour d’appel de Cotonou a, par arrêt n° 43/CS/04 du 26 mai 2004, confirmé le 
jugement entrepris en toutes ses dispositions sauf en ce qu’il a fixé le montant 
des  dommages-intérêts à deux millions cent cinquante mille (2.150.000) 
francs, puis évoquant et statuant à nouveau, a ramené le montant desdits 
dommages-intérêts à six cent quarante mille (640.000) francs ; 



 
 

15 
 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

   DISCUSSION  
SUR LE MOYEN UNIQUE TIRE DE LA VIOLATION DE LA LOI PAR REFUS 
D’APPLICATION 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi par refus 
d’application des articles 52 du code du travail en vigueur au Bénin et 1382 et 
1383 du code civil en que les juges d’appel, bien qu’ayant déclaré abusif le 
licenciement intervenu, ont cependant ramené le montant des dommages-
intérêts préalablement fixé par le premier juge à deux millions cent cinquante 
mille (2.150.000) francs à un montant dérisoire de six cent quarante mille 
(640.000) francs, alors que, selon le moyen, le montant des dommages-intérêts 
est fixé en général compte tenu de tous les éléments qui peuvent justifier 
l’extension et déterminer l’étendue du préjudice causé et que la réparation doit 
être intégrale ; 
Que l’indemnité pour rupture abusive du fait de l’employeur n’est donc pas 
forfaitaire et son évaluation par le juge doit tenir compte des usages, de la 
nature des services engagés, de l’ancienneté des services, de l’âge du 
travailleur, des droits acquis à quelque titre que ce soit ;  
Que la décision attaquée manque donc de base légale ; 
Mais attendu que l’article 52 du code de travail en vigueur au Bénin exige que 
les dommages-intérêts ne soient pas inférieurs à six (06) mois de salaire pour 
tout travailleur ayant au moins cinq (05) ans de service effectif ; 
Qu’en relevant que la « fixation des dommages-intérêts tient compte du 
préjudice subi, que le juge social d’instance en allouant la somme de deux 
millions cent cinquante mille (2.150.000) francs à titre de dommages-intérêts à 
Emile ASSANKPON a violé les dispositions de l’article 52 du code du travail 
béninois ; 
Que le préjudice subi par l’intimé a été surévalué… », les juges d’appel n’ont 
pas violé la loi ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
                     PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
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Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 

général près la Cour suprême ; 
 Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 

cour d’appel de Cotonou ; 
 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA-ADOSSOU, président de la chambre judiciaire par intérim, 
PRESIDENT ; 
 
Antoine GOUHOUEDE 
                          Et                            CONSEILLERS ; 
Césaire F.S. KPENONHOUN       
  
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt sept septembre deux mille 
dix-neuf, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 
 
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;   
                                                                           

Et ont signé, 
       Le président-rapporteur,                                           Le   greffier. 
 
Michèle CARRENA-ADOSSOU                          Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 18/CJ-S du Répertoire ; N° 2005-39/CJ-S du greffe;  Arrêt du 26 avril 
2019 ;  Organisation Commune Bénin-Niger (OCBN) C/ Antoine A. FATON 
 
Procédure sociale – Moyen de faits –Violation de la loi – Défaut de base 
légale – Retard discriminatoire et injuste dans le paiement du salaire –  
 
Préjudice subi – Indemnisation. 
Mérite rejet, tout moyen qui, sous le grief de la violation de la loi, tend à 
remettre en débat les faits souverainement constatés et analysés par les 
juges du fond. 
 
Il n’y a pas violation de la loi, ni défaut de base légale dès lors qu’il 
résulte du dossier des éléments suffisants permettant au juge du fond 
d’exercer son pouvoir souverain dans la détermination d’un préjudice et 
la fixation du quantum de la réparation. 

 
La Cour, 
Vu l’acte n°006/2004 du 10 septembre 2004 du greffe de la Cour d’appel 

de Cotonou par lequel maître Jean-Florentin FELIHO, conseil de l’Organisation 
Commune Bénin-Niger des chemins de fer (OCBN), a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°22/CS/04 rendu le 28 avril 2004 
par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur et 

modification des ordonnances n°S21/PR du 26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 
1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
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Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 26 avril 2019 le conseiller Michèle 

CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses 

conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n° 006/2004 du 10 septembre 2004 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Jean-Florentin FELIHO, conseil de 
l’Organisation Commune Bénin-Niger des chemins de fer (OCBN), a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°22/CS/04 rendu le 28 
avril 2004 par la chambre sociale de cette cour ; 
 
Que par lettre n°3916/GCS du 29 novembre 2005 du greffe de la Cour 
suprême, maître Jean-Florentin FELIHO a été mis en demeure de produire son 
mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, conformément aux dispositions 
de l’article 51 de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Que le mémoire ampliatif a été produit ; 
Qu’en revanche, le défendeur au pourvoi n’a pas produit son mémoire en 
défense malgré la mise en demeure adressée à son conseil par lettre 
n°2092/GCS du 29 mai 2006 du greffe de la Cour suprême reçue en son 
cabinet le 06 juin 2006 ; 
Que le parquet général a produit ses conclusions ; 
EN LA FORME 
Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
AU FOND 
Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par procès-verbal de non conciliation 
n°113/MFPTRA/DT/SCT du 27 janvier 2000 de la direction du travail, Antoine 
A. FATON a attrait devant le tribunal de première instance de Cotonou statuant 
en matière sociale, l’Organisation Commune Bénin-Niger des chemins de fer 
(OCBN) pour s’entendre condamner à lui payer des dommages-intérêts suite à 
la non régularisation de sa situation administrative ; 
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Que par jugement n°057/2001 du 05 novembre 2001, le tribunal de première 
instance de Cotonou a déclaré les demandes de Antoine A. FATON fondées et 
a, en conséquence, condamné l’Organisation Commune Bénin-Niger des 
Chemins de fer (OCBN) à lui payer la somme de neuf millions (9 000 000) 
francs CFA à titre de dommages-intérêts, toutes causes de préjudice 
confondues ; 
Que sur appel de Hubert PONOU, chef division des affaires juridiques de 
l’Organisation Commune Bénin-Niger des chemins de fer (OCBN), la cour 
d’appel de Cotonou a, par arrêt n°22/CS/04 du 28 avril 2004, confirmé 
partiellement le jugement entrepris, puis évoquant et statuant à nouveau, 
condamné l’Organisation Commune Bénin-Niger des chemins de fer (OCBN) à 
payer à Antoine A. FATON, la somme de quatre millions (4 000 000) de francs 
CFA ; 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
DISCUSSION  
Sur le premier moyen tiré de la violation des articles 232 et 237 du code du 
travail  
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation de l’article 232 du code 
du travail en ce que, les juges de la cour d’appel ont accordé des dommages-
intérêts au défendeur au pourvoi, alors que, selon le moyen, en matière du droit 
de travail, la saisine du juge est limitée par les demandes sur lesquelles la 
conciliation a été faite ou tentée devant les inspecteurs du travail ; 
Que l’article 232 de la loi n°98-004 du 27 janvier 1998 portant code du travail 
en République du Bénin dispose que : « l’action des travailleurs en paiement 
des salaires, accessoires du salaire, des primes et indemnités de toute nature 
ainsi que plus généralement, toute somme due par l’employeur aux travailleurs 
et celle en fourniture de prestation en nature et éventuellement de leur 
remboursement se prescrivent par trois (03) ans ; 
La prescription court à compter de la date à partir de laquelle le salaire est 
exigible ; 
Elle est suspendue lorsqu’il y a compte arrêté, cédule ou obligation ou citation 
en justice non prescrite, ou lorsque l’inspecteur du travail a été saisi du 
différend individuel. Dans ce dernier cas, une attestation du service du travail 
mentionne la date à laquelle il a été saisi du différend » ; 
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Qu’en l’espèce, le procès-verbal de non-conciliation par lequel le tribunal de 
Cotonou a été saisi mentionne la réclamation du défendeur au pourvoi relative 
au « redressement de ma carrière administrative aux rappels de salaires de 
décembre 1975 à juin 1994 d’une part, puis de juillet 1994 à ce jour d’autre 
part, soit au grade échelle 14 échelons 12 … » ; 
Que de juin 1975 à janvier 2000, il s’est écoulé exactement 24 ans et 07 mois ; 
Que de même, s’il est pris en compte le terme fixé par Antoine A. FATON lui-
même, soit l’année 1994, on se rend compte que le dernier mois de salaire 
remonte à six (06) ans ; 
Mais attendu que sous ce moyen, la demanderesse au pourvoi tente en réalité 
de remettre en cause des faits souverainement constatés et analysés par les 
juges d’appel ; 
Que ce moyen est irrecevable ; 
Sur le deuxième moyen tiré de la violation de l’article 1315 du code civil 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé l’article 1315 du code 
civil en ce que, la cour d’appel a dit que l’Organisation Commune Bénin-Niger 
des chemins de fer (OCBN) n’a pu rapporter la preuve contraire de ce que 
Antoine A. FATON a subi un préjudice notamment en relation avec le retard 
discriminatoire et injustifié constaté à sa prise de service, alors que, selon le 
moyen, il appartient à celui qui invoque un fait d’en rapporter la preuve ; 
Que l’article 1315 du code civil énonce dans ce sens que : « celui qui réclame 
l’exécution d’une obligation doit la prouver. Réciproquement, celui qui se 
prétend libéré, doit justifier le paiement ou le fait qui a produit l’extinction de son 
obligation » ; 
 
Qu’en décidant ainsi qu’elle l’a fait, la Cour d’appel a violé les règles de 
l’administration judiciaire de la preuve ; 
Mais attendu qu’avant d’affirmer que : « … l’appelante n’a pu rapporter la 
preuve contraire de cette allégation », la cour d’appel a relevé qu’ « il résulte 
des pièces versées au dossier, que l’intimé a subi un préjudice en relation avec 
le retard discriminatoire et injustifié constaté à sa prise de service » ; 
Que ce faisant, elle n’a nullement violé les règles d’administration de la preuve 
en matière judiciaire, pas plus qu’elle n’a violé l’article 1315 du code civil ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
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Sur le troisième moyen tiré du défaut de base légale 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, un défaut de base légale en ce que, 
la cour d’appel de Cotonou, se fondant sur un « retard discriminatoire et 
injustifié » constaté à la prise de service du défendeur au pourvoi, lui a octroyé 
la somme de quatre millions (4 000 000) de francs CFA à titre de dommages-
intérêts, alors que, selon le moyen, il est admis en droit que si la réparation doit 
être intégrale, elle ne saurait excéder le montant du préjudice ; 
Qu’en énonçant qu’elle dispose d’éléments suffisants pour fixer la réparation du 
préjudice à la somme de quatre millions (4 000 000)de francs CFA sans 
préciser lesdits éléments et sans tenir compte de l’adéquation de la réparation 
au préjudice, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ; 
 Mais attendu que les juges du fond sont souverains pour apprécier, dans les 
limites de la demande, le mode et l’étendue du dommage, pour  évaluer et fixer 
le quantum des dommages-intérêts; 
Qu’en relevant successivement qu’ « ilrésulte en revanche des pièces versées 
au dossier, que l’intimé a subi un préjudice notamment en relation avec le 
retard discriminatoire et injustifié constaté à sa prise de service » ; 
Que « la condamnation en paiement de dommages-intérêts est fondée en son 
principe, mais que son quantum est exorbitant » ; que « la cour dispose 
suffisamment d’éléments pour ramener ledit montant à quatre millions 
(4 000 000) de francs CFA », la cour d’appel de Cotonou a légalement justifié 
sa décision ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge du Trésor public. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire ;  
PRESIDENT; 
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Antoine GOUHOUEDE 
                   et                CONSEILLERS ; 
   Césaire KPENONHOUN                                         
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six avril deux mille dix-
neuf, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL ; 
 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
 

Et ont signé : 
 
      Le Président-Rapporteur                                              Le Greffier. 
 

 
Michèle CARRENA ADOSSOU                       Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 40/CJ-S du Répertoire ; N° 2004-14/CJ-S du greffe ; Arrêt du 30 août 
2019 ; Société Nationale pour la Promotion Agricole (SONAPRA)  C/ Codjo 
David AGBADJIGAN 
Procédure sociale-Accident de travail-Indemnisation-Conditions de 
recours préalable à l’OBSS en cas d’accident de travail- A qui incombe la 
charge de la preuve de l’immatriculation à l’OBSS ? 
 
La survenance d’un accident de travail du fait de la négligence de 
l’employeur entraîne la condamnation de ce dernier au paiement de 
dommages-intérêts à la victime de cet accident. 
 
Il ne peut y avoir recours préalable à l’OBSS en cas de défaut 
d’immatriculation du salarié. La preuve de l’immatriculation de l’employé 
à l’OBSS incombe à l’employeur. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n° 040/2003 du 12 août 2003 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel maître Abdon DEGUENON, conseil de la Société Nationale pour la 
Promotion Agricole (SONAPRA), a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°94/CS/03 rendu le 09 juillet 2003 par la chambre 
sociale de cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur et modification 
des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 1970 
organisant la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 30 août 2019 le conseiller Michèle 
CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n° 040/2003 du 12 août 2003 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Abdon DEGUENON, conseil de la Société 
Nationale pour la Promotion Agricole (SONAPRA), a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°94/CS/03 rendu le 09 juillet 2003 
par la chambre sociale de cette cour ; 
 
Que par lettre n°3241/GCS du 27 septembre 2004 du greffe de la Cour 
suprême, maître Abdon DEGUENON a été mis en demeure de produire son 
mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, conformément aux dispositions 
de l’article 51 de l’ordonnance 21/PR du 26 avril 1966 portant composition, 
organisation, attributions et fonctionnement de la Cour suprême ; 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par procès-verbal de non conciliation de la 
Direction du Travail en date du 09 avril 1992, Codjo David AGBADJIGAN a 
attrait la Société Nationale pour la Promotion Agricole (SONAPRA) devant le 
tribunal de première instance de Cotonou pour s’entendre lui payer des 
dommages-intérêts suite à son accident survenu le 09 mars 1990 ; 
Que par jugement n°126/97 du 24 novembre 1997, le tribunal saisi a, constaté 
que l’accident de travail dont a été victime Codjo David AGBADJIGAN est 
survenu par la négligence de la Société Nationale pour la Promotion Agricole 
(SONAPRA) et l’a en conséquence condamnée à payer à la victime la somme 
de dix millions (10 000 000) de francs à titre de dommages-intérêts ; 
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Que sur appel de maître Rachid MACHIFA, la cour d’appel de Cotonou, a, par 
arrêt n°094/CS/03 du 09 juillet 2003, confirmé le jugement attaqué en toutes 
ses dispositions ; 
Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 
Sur le moyen unique tiré de la violation de l’article 48 de l’ordonnance 73-03 du 
17 janvier 1973 applicable en matière de sécurité sociale 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir manqué de faire application 
de l’article 48 de l’ordonnance n°73-03 du 17 janvier 1973, en ce que, pour 
confirmer le jugement entrepris en toutes ses dispositions, la cour d’appel a 
motivé sa décision ainsi qu’il suit : « mais attendu que le recours préalable à 
l’office béninois de sécurité sociale ne peut être fait que si le salarié a été 
réellement immatriculé à cette institution ; 
 
Que la preuve de l’immatriculation à l’Office Béninois de Sécurité Sociale 
(OBSS) incombe non pas à l’employé mais plutôt à l’employeur ; 
Que dans le cas d’espèce, l’employeur, la Société Nationale pour la Promotion 
Agricole (SONAPRA) soutient avoir immatriculé son employé à l’Office 
Béninois de Sécurité Sociale (OBSS) sans en rapporter la preuve, mais que 
Codjo David AGBADJIGAN affirme n’avoir été pris en charge par cette 
institution … », alors que, selon le moyen, il résulte de l’alinéa 2 de l’article 48 
précité que les cas d’accident doivent être d’abord soumis à la Caisse 
Nationale de Sécurité Sociale (CNSS), que d’une part, la juridiction primaire 
devant être saisie de tout contentieux en matière d’accident de travail lorsque 
le travailleur est immatriculé, se trouve être la commission de recours gracieux, 
et que d’autre part, le tribunal doit s’assurer du respect de toutes ces formalités 
pour apprécier la validité de la saisine ; 
Que dans le cas d’espèce, la cour d’appel a préjugé de l’issue de toutes ces 
étapes en se prononçant ainsi qu’il suit : « que de plus, même saisie dans ces 
conditions, l’Office Béninois de Sécurité Sociale (OBSS) retiendra le vice de 
forme et se libérera de son obligation d’indemniser Codjo David 
AGBADJIGAN » ; 
Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 48 alinéa 
2 de l’ordonnance 73-03 du 17 janvier 1973 ;  
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Mais attendu que la cour d’appel relève successivement d’une part, que le 
recours préalable à l’Office Béninois de Sécurité Sociale (OBSS) ne peut être 
fait que si le salarié a été réellement immatriculé à cette institution ; 
Que la preuve de cette immatriculation incombe non pas à l’employé, mais 
plutôt à l’employeur ; 
Que la Société Nationale pour la Promotion Agricole (SONAPRA) soutient avoir 
immatriculé la victime de l’accident sans en rapporter la preuve, alors que 
Codjo David AGBADJIGAN affirme n’avoir pas été pris en charge par cette 
institution et qu’en l’espèce d’autre part, la Société Nationale de la Promotion 
Agricole (SONAPRA) soutient que l’accident a eu lieu le 09 mars 1990 et 
l’Office Béninois de Sécurité Sociale (OBSS) a été saisi le 12 mars 1990, soit 
trois (03) jours après la survenance de l’accident ; 
Qu’il en résulte que Codjo David AGBADJIGAN n’avait pas été immatriculé à 
l’Office Béninois de Sécurité Sociale (OBSS) au moment de l’accident et ne 
saurait prétendre à un quelconque recours préalable à ladite institution ; 
Qu’ainsi, les conditions de mise en œuvre des dispositions de l’article 48 alinéa 
2 de l’ordonnance n°73-03 du 17 janvier 1973 ne sont pas réunies ;  
Que le moyen n’est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS 
Reçoit en la forme, le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 

            Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée de : 
 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la Chambre judiciaire, 
PRESIDENT;                                                                                                                                                                                                                       
Antoine GOUHOUEDE 
               Et                                CONSEILLERS ;  
 Césaire KPONONHOUN                                                                                            
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 Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi trente août deux mille dix-
neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL;  
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

Et ont signé 
 

Le président-rapporteur                                              Le greffier. 
 

Michèle CARRENA ADOSSOU                       Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 41/CJ-S du Répertoire ; N° 2004-17/CJ-S du greffe ; Arrêt du 30 août 
2019 ;  Caisse Nationale de Crédit Agricole Liquidation (CNCA-
LIQUIDATION)  C/ Marie-Joseph AKPARA et autres 
Procédure sociale – Rupture du contrat du travail – Licenciement abusif – 
Condamnation au paiement de dommages-intérêts. 
Le licenciement, dès lors qu’il est reconnu abusif, peut ouvrir droit à des 
dommages-intérêts quelle que soit la situation de l’employeur (faillite 
etc.). 

La Cour, 
Vu l’acte n° 03/2003 du 14 juillet 2003 du greffe de la cour d’appel de 

Cotonou par lequel maître Alexandrine SAÏZONOU-BEDIE, conseil de la 
Caisse Nationale de Crédit Agricole-Liquidation (CNCA-LIQUIDATION), a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°89/CS/03 rendu le 02 
juillet 2003 par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur et 

modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 
1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 30 août 2019 le conseiller Michèle 
CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n° 03/2003 du 14 juillet 2003 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Alexandrine SAÏZONOU-BEDIE, conseil de la 
Caisse Nationale de Crédit Agricole-Liquidation (CNCA-LIQUIDATION), a élevé 
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pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°89/CS/03 rendu le 02 
juillet 2003 par la chambre sociale de cette cour ; 
 
Que par lettre n°4087/GCS du 24 novembre 2004, maître Alexandrine 
SAÏZONOU-BEDIE a été mise en demeure de produire son mémoire ampliatif 
dans le délai d’un (01) mois, conformément aux dispositions de l’article 51 de 
l’ordonnance 21/PR du 26 avril 1966 portant composition, organisation, 
attributions et fonctionnement de la Cour suprême ; 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
Que le parquet général a produit ses conclusions ; 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par plusieurs procès-verbaux de non 
conciliation, des 17 avril, 23 avril, 05 mai, 12 juin et 07 octobre 1992, de la 
Direction du Travail, de l’Emploi et de la Main d’œuvre, Marie-Joseph KPARA 
et 57 autres de ses collègues ont attrait devant le tribunal de première instance 
de Cotonou statuant en matière sociale, la Caisse Nationale de Crédit Agricole- 
Liquidation (CNCA-LIQUIDATION) en paiement de divers droits et dommages-
intérêts suite à leur licenciement ; 
Que par jugement contradictoire n°127/96 du 20 décembre 1996, le tribunal 
saisi a notamment constaté que les demandeurs ont été collectivement 
licenciés suite au décret n°87-38 du 16 novembre 1987 portant dissolution de 
la Caisse Nationale de Crédit Agricole-Liquidation (CNCA-LIQUIDATION), dit 
que le licenciement économique opéré le 31 décembre 1987 est abusif, 
condamné la Caisse Nationale de Crédit Agricole-Liquidation (CNCA-
LIQUIDATION) à payer respectivement à chacun d’eux, trois (03) mois de 
salaire à titre de dommages-intérêts et débouté les demandeurs du surplus de 
leurs demandes ; 
Que sur appel de maître d’ALMEIDA-ADAMON, conseil de la Caisse Nationale 
de Crédit Agricole-Liquidation (CNCA-LIQUIDATION), la cour d’appel de 
Cotonou a confirmé le jugement entrepris en toutes ses dispositions sauf en ce 
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qui concerne la condamnation aux dommages-intérêts et évoquant, a 
condamné la Caisse Nationale de Crédit Agricole-Liquidation (CNCA-
LIQUIDATION), prise en la personne de l’agent judiciaire du trésor à payer à 
chacun des travailleurs licencié, une somme à titre de dommages-intérêts en 
tenant compte de sa situation ; 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi prise en ses deux (02) 
branches 
 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi par fausse 
qualification des faits en ce qu’il a déclaré le licenciement opéré par la Caisse 
Nationale de Crédit Agricole-Liquidation (CNCA-LIQUIDATION) abusif parce 
qu’il n’a pas respecté les conditions prévues à l’article 33 du code du travail et 
en ce qu’il a octroyé aux défendeurs au pourvoi, des dommages-intérêts, alors 
que, selon le moyen, d’une part, les cas de figure prévus par l’article 33 du 
code du travail (ancien) ne sont pas applicables dans ce cas d’espèce, 
l’entreprise ayant déjà été déclarée en faillite, et que d’autre part, aux termes 
de l’article 1148 du code civil « il n’y a lieu à aucun dommage-intérêt lorsque 
par suite d’un cas de force majeure ou d’un cas de faillite, le débiteur a été 
empêché de donner ou de faire ce à quoi il était obligé » et qu’il a été jugé que 
les licenciements prononcés à l’occasion de la liquidation judiciaire et de la 
liquidation des biens sont en général déclarés légitimes ; 
 
Mais attendu que sous le couvert du moyen tiré de la violation de la loi par 
fausse qualification des faits, la demanderesse tend en réalité à faire remettre 
en cause les faits souverainement constatés et appréciés par les juges d’appel 
et qui en ont conclu que le licenciement opéré par la Caisse Nationale de 
Crédit Agricole-Liquidation (CNCA-LIQUIDATION) était abusif et ouvrait droit à 
des dommages-intérêts ; 
 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
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PAR CES MOTIFS 
Reçoit en la forme, le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 

            Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
 
 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée de : 
 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la Chambre judiciaire, 
PRESIDENT;  
                                                                                                                                                                                                                     
Antoine GOUHOUEDE 
               Et                                CONSEILLERS ;   
 Césaire KPONONHOUN                                                                                                  
 
 
 Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi trente août deux mille dix-
neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE,  PROCUREUR GENERAL;  
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

 
Et ont signé 

Le président-rapporteur                                                   Le greffier. 
 
Michèle CARRENA ADOSSOU                       Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 42/CJ-S du Répertoire ; N° 2004-22/CJ-S du greffe ; Arrêt du 30 août 
2019 ; Hôtel VICKINFEL  C/ Geoffroy AVO 

Procédure sociale – Rupture de contrat de travail – licenciement abusif – 
Faute lourde – Violation flagrante des clauses du contrat de travail – 
exonération de la formalité de préavis (Rejet). 
 
La détermination de la gravité de la faute lourde pouvant induire 
l’exonération de la formalité de préavis mise à la charge de l’employeur 
relève de l’appréciation souveraine des juges du fond. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n° 005/2004 du 04 juin 2004 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel maître Jean Florentin FELIHO, conseil de VICKINFEL HOTEL, a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°06/CS rendu le 
14 avril 2004 par la chambre sociale de cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur et modification 
des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 1970 
organisant la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 30 août 2019 le conseiller Michèle 
CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n° 005/2004 du 04 juin 2004 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Jean Florentin FELIHO, conseil de VICKINFEL 
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HOTEL, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°06/CS 
rendu le 14 avril 2004 par la chambre sociale de cette cour ; 
Que par lettre n°0001/GCS du 05 janvier 2005 du greffe de la Cour suprême, 
maître Jean Florentin FELIHO a été mis en demeure de produire son mémoire 
ampliatif dans un délai d’un (01) mois conformément aux dispositions de 
l’article 51 de l’ordonnance 21/PR du 26 avril 1966 portant composition, 
organisation, attributions et fonctionnement de la Cour suprême ; 
Que le mémoire ampliatif a été produit ; 
Que par contre le mémoire en défense n’a pas été produit malgré les mises en 
demeure adressées à maître Magloire YANSUNNU à cet effet ; 
Que le parquet général a produit ses conclusions ; 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant procès-verbal de non conciliation 
n°428/MTEAS/DT/SCT du 26 avril 1996 de la Direction du Travail, Geoffroy 
AVO a attrait devant le tribunal de première instance de Cotonou statuant en 
matière sociale, l’Hôtel VICKINFEL pour s’entendre condamner à lui payer 
divers droits et dommages-intérêts suite à son licenciement ; 
Que par jugement n°015/98 du 06 février 1998, le tribunal saisi a déclaré 
légitime au fond mais irrégulier en la forme le licenciement de Geoffroy AVO, et 
condamné l’Hôtel VICKINFEL à lui payer diverses sommes à titre d’indemnité 
de préavis, de licenciement, de congés payés, d’arriérés de salaires et de 
dommages-intérêts ; 
Que sur appel de maître Magloire YANSUNNU, la cour d’appel de Cotonou a, 
par arrêt n°06/CS/04 du 14 avril 2004, confirmé le jugement entrepris en toutes 
ses dispositions et débouté les parties du surplus de leurs demandes ; 
Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 
Sur le moyen unique tiré de la violation de l’article 56 de la loi n°98-004 portant 
code du Travail en République du Bénin, défaut de base légale 
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Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé l’article 56 du code du 
travail, en ce que les juges de la cour d’appel ont déclaré le licenciement de 
Geoffroy AVO, légitime au fond mais irrégulier en la forme, alors que, selon le 
moyen, en application des dispositions de l’article 56 du code du travail, on 
peut noter que peuvent être considérées comme fautes lourdes, d’une part la 
violation caractérisée d’une prescription concernant l’exécution du service et 
régulièrement portée à la connaissance du personnel ; d’autre part, la violation 
flagrante des clauses du contrat de travail qui entre autres, sont constitutives 
d’éléments exonératoires de la formalité de préavis à la charge de l’employeur, 
à l’occasion d’une rupture du contrat de travail ; 
Que l’inobservation répétée ou systématique par un salarié du règlement 
intérieur de la direction de l’entreprise constitue un juste motif de 
congédiement ; 
Que l’article 55 alinéa 2 du même code affirme que la rupture du contrat de 
travail peut intervenir sans préavis en cas de faute lourde ; 
Que pour s’être rendu responsable de la disparition de diverses sommes 
d’argent soit, par négligence, soit par légèreté dans l’exécution des tâches à lui 
assignées, Geoffroy AVO a été licencié pour violation flagrante des clauses du 
contrat qui le liait à son employeur, ce qui, en soi est constitutif de faute lourde ; 
Qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel de Cotonou a violé la loi et 
n’a pas justifié sa décision ; 
Mais attendu que l’article 56 du code du travail énumère plusieurs 
comportements qui peuvent être considérés comme fautes lourdes d’ordre 
professionnel, sous réserve de l’appréciation de la juridiction compétente dont : 
- la violation caractérisée d’une prescription concernant l’exécution du service 
et régulièrement portée à la connaissance du personnel ; 
- la violation flagrante des clauses du contrat de travail ; 
Qu’en énonçant d’une part que « la partie qui prend l’initiative de rompre le 
contrat à durée indéterminée doit respecter un préavis », d’autre part, que 
« Hôtel VICKINFEL reconnaissant n’avoir pas satisfait à cette exigence, il y a 
lieu de confirmer le premier jugement en ce qu’il a déclaré le licenciement de 
Geoffroy AVO irrégulier en la forme », enfin qu’il « est constant au dossier que 
Geoffroy AVO n’a pas satisfait aux exigences de l’article 14 du règlement 
intérieur de Hôtel VICKINFEL » et que « le non-respect du règlement intérieur 
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pouvant conduire au licenciement, il convient de confirmer le premier jugement 
sur ce point » les juges d’appel, usant de leur appréciation souveraine n’ont 
pas qualifié de faute lourde, les comportements de Geoffroy AVO ; 
Qu’ainsi la cour d’appel n’a pas violé la loi et a donné une base légale à sa 
décision ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 
Reçoit en la forme, le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée de : 
 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la Chambre judiciaire, 
PRESIDENT;  
                                                                                                                                                                                                                    
Antoine GOUHOUEDE 
                 Et                                 CONSEILLERS ;  
 Césaire KPONONHOUN                                                                                   
  
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi trente août deux mille dix-
neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE,   PROCUREUR GENERAL;  
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
 

Et ont signé 
Le président-rapporteur                                      Le greffier. 

 
Michèle CARRENA ADOSSOU Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 56/CJ-S du Répertoire ; N° 2001-34/CJ-S du greffe ; Arrêt du 27 
décembre 2019 ; Société Béninoise de Textiles (SOBETEX) (Me Simplice 
DATO) C/ Moïse MEDETON et consorts  (Me Magloire YANSUNNU) 

Procédure sociale – Licenciement collectif – Motif sérieux – Violation des 
conditions du licenciement (oui) 
 
Procédure sociale – Licenciement collectif – Avis de l’inspecteur du 
travail – Rapport d’une commission tripartite inspecteur du travail, 
travailleurs et ministère du travail – Licenciement précoce – Licenciement 
abusif 
 
Ont fait une bonne application de la loi, les juges d’appel qui, sans 
contester le motif sérieux du licenciement collectif, concluent à la 
violation des dispositions applicables quant aux conditions dudit 
licenciement. 
 
Procèdent à une bonne application de la loi, les juges du fond qui, après 
le constat du licenciement collectif, d’une part avant l’intervention de 
l’avis de l’inspecteur du travail sur le protocole d’accord entre 
l’employeur et les travailleurs de la société, et d’autre part avant le dépôt 
du rapport de la commission tripartie composé de l’inspecteur du travail, 
des représentants des syndicats des travailleurs et des représentants du 
ministère du travail, ont conclu au licenciement abusif.  

 
La Cour, 
Vu l’acte n°001/2000 du 29 janvier 2001 du greffe de la cour d’appel de 

Cotonou par lequel la Société Béninoise de Textiles (SOBETEX) représentée 
par Claude-Albert CHAMBOST, son Directeur d’exploitation, substituant le 
directeur général, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°01/2001 rendu le 11 janvier 2001 par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
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Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur et 
modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 
1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 27 décembre 2019 le président 

Sourou Innocent AVOGNON en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°001/2000 du 29 janvier 2001 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, la Société Béninoise de Textiles (SOBETEX) représentée 
par Claude-Albert CHAMBOST, son Directeur d’exploitation, substituant le 
directeur général, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°01/2001 rendu le 11 janvier 2001 par la chambre sociale de cette cour ; 
Que par correspondance n°1566/GCS du 26 juin 2001, maître Agnès 
CAMPBELL, conseil du demandeur au pourvoi a été mise en demeure de 
produire ses moyens de cassation dans le délai d’un (01) mois, conformément 
aux articles 42 et 51 de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Que maître Agnès CAMPBELL ayant, par lettre n°1485/01/SD/EA du 20 août 
2001 notifié à la Cour suprême qu’elle n’est pas constituée aux intérêts de la 
Société Béninoise de Textiles (SOBETEX), une autre mise en demeure a été 
adressée directement au directeur général de la Société Béninoise de Textiles 
(SOBETEX), par correspondance n°2203/GCS du 07 septembre 2001 pour la 
production des moyens de cassation de ladite société, demanderesse au 
pourvoi ; 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
Que le Procureur général a produit ses conclusions ; 

EN LA FORME 
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Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai prescrits par 
la loi ;  
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
FAITS ET PROCEDURE 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que prétextant des difficultés économiques dues 
à l’effondrement des cours du coton sur le marché international, la Société 
Béninoise de Textiles (SOBETEX) a saisi l’inspecteur départemental du travail, 
de l’emploi et de la main d’œuvre de l’Atlantique d’une demande d’autorisation 
de licenciement collectif, le 1er mars 1993 ; 
Que le 20 avril 1993, l’inspecteur du travail a autorisé le licenciement en 
indiquant toutefois qu’une commission tripartite présidée par lui-même et 
composée de cinq (05) représentants des syndicats des travailleurs de la 
société et du ministère du travail sera chargée de la sélection des travailleurs à 
licencier, de l’étude des mesures d’accompagnement destinées à atténuer les 
coûts sociaux du licenciement et de la détermination des droits des travailleurs 
concernés par la mesure envisagée ; 
Qu’ainsi, cent trente-trois (133) agents de la Société Béninoise de Textiles 
(SOBETEX) ont été licenciés ; 
 
Qu’estimant qu’ils ont été licenciés à tort, les intéressés ont attrait leur 
employeur en justice pour licenciement abusif ; 
Que par jugement n°44/94 du 14 octobre 1994, le tribunal de Cotonou a 
déclaré le licenciement intervenu abusif et a condamné la Société Béninoise de 
Textiles (SOBETEX) au paiement de dommages-intérêts ; 
Que sur appels principal de la Société Béninoise de Textiles (SOBETEX), et 
incident des agents licenciés la chambre de droit social de la cour d’appel de 
Cotonou a, par arrêt n°28/95 du 07 décembre 1995, infirmé le jugement 
entrepris pour avoir déclaré le licenciement abusif tant en la forme qu’au fond 
tout en déclarant que ledit licenciement est irrégulier et a réduit le quantum des 
dommages-intérêts alloué par le premier juge ; 
Que sur pourvoi en cassation élevé par les conseils des employés, la Cour 
suprême a, par arrêt n°96-33/CJ-S du 27 août 1999, cassé en toutes ses 
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dispositions l’arrêt attaqué et a renvoyé la cause devant la cour d’appel 
autrement composée pour y être statué à nouveau ; 
Que par arrêt n°01/2001 du 11 janvier 2001, la cour d’appel de Cotonou a 
confirmé le premier jugement en ce qu’il a déclaré le licenciement abusif tant 
en la forme qu’au fond et l’a réformé en ce qui concerne les demandes en 
droits et dommages-intérêts ; 
Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 
DISCUSSION  
Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi en deux (02) branches 
Première branche du moyen : violation de la loi par mauvaise application 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué : 
- d’une part, une erreur manifeste de qualification en ce que la cour d’appel a 
confondu incontestablement le motif réel et légitime du licenciement avec la 
forme de la rupture, alors que, selon cette branche du moyen, la qualification 
du motif de licenciement doit être faite conformément à la loi ; 
Que toute rupture du contrat de travail est justifiée lorsqu’elle est fondée sur un 
motif sérieux ; 
Qu’aux termes des dispositions du code de travail et de l’article 27 de la 
convention collective générale du travail, la compression du personnel 
occasionnée par la diminution d’activité de l’entreprise ou de l’établissement, 
ou d’une réorganisation intérieure est fondée sur un motif réel et sérieux, que 
ce motif réel doit être apprécié indépendamment de la procédure prescrite par 
le législateur, que le licenciement est régulier au fond toutes les fois que la 
réalité du motif économique qui le justifie n’est pas sérieusement contestée, 
que la cour d’appel pour n’avoir pas tenu compte de cette réalité a violé la loi, 
elle a confondu le motif du licenciement avec la forme exigée par le législateur ; 
 
- d’autre part, une immixtion du juge dans l’appréciation de l’intérêt de 
l’entreprise en ce que, la cour d’appel a énoncé que certains employés méritent 
d’être maintenus au sein de l’effectif en faisant fi des besoins de l’entreprise 
que seul l’employeur peut évaluer et apprécier, alors que, selon la branche du 
moyen, conformément à l’article 27 de la convention collective générale du 
travail seul l’employeur est compétent pour établir l’ordre des licenciements, 
que la loi lui exige simplement de tenir compte des qualifications 
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professionnelles, de l’ancienneté dans l’établissement et des charges de famille 
des travailleurs ; 
Qu’en argumentant ainsi qu’elle l’a fait, la cour d’appel s’est substituée à 
l’employeur dans le choix des salariés à maintenir dans l’entreprise ; qu’ainsi 
elle a outrepassé ses pouvoirs, et son argumentation n’a aucun fondement 
juridique ; 
Mais attendu que nulle part l’arrêt attaqué n’a contesté le motif sérieux du 
licenciement ; que quel que soit le motif du licenciement, celui-ci doit respecter 
les règles prescrites par la loi ; 
Que pour déclarer le licenciement abusif, les juges du fond ont souverainement 
analysé les éléments du dossier pour conclure que « c’est donc à bon droit que 
le premier juge a conclu que la Société Béninoise de Textiles (SOBETEX) a 
violé les dispositions des articles 33 et 34 du code du travail et 27 de la 
Convention générale du travail ; qu’il y a donc lieu de dire que le licenciement 
prononcé dans les conditions ci-dessus décrites est abusif tant en la forme 
qu’au fond » ; 
Qu’en décidant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour d’appel ont fait une 
saine et bonne application de la loi ; 
Qu’il s’ensuit que cette première branche du moyen unique n’est pas fondée ; 
Deuxième branche du moyen : violation de la loi par mauvaise application 
quant à la forme du licenciement 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué de n’avoir pas été suffisamment 
motivé en ce que, pour qualifier le licenciement opéré par la Société Béninoise 
de Textiles (SOBETEX) le 30 avril 1993 d’abusif en la forme, la cour d’appel 
s’est fondée sur les articles 33 et 34 du code de travail et 27 de la Convention 
collective générale du travail, alors que, selon la branche du moyen, la Société 
Béninoise de Textiles (SOBETEX) a satisfait à toutes les obligations découlant 
des articles 33 et 34 du code de travail et 27 de la Convention collective 
générale du travail ; que la cour d’appel n’a pas cru devoir faire bonne 
application de la loi ; qu’elle a jeté, comme si cela venait de nulle part, que le 
licenciement est abusif tant en la forme qu’au fond ; 
Qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi n°90-004 du 
15 mai 1990 régissant la déclaration de la main d’œuvre, les embauches et les 
résiliations des contrats de travail, en ce que pour sanctionner cette prétendue 
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méconnaissance des formalités de licenciement, la cour d’appel a condamné la 
Société Béninoise de Textiles (SOBETEX) à des dommages-intérêts, alors 
que, selon cette branche du moyen, aux termes de l’article 11 de la loi n°90-
004 du 15 mai 1990 « toute infraction aux dispositions de l’article 4 alinéa 2 et 
des articles 5, 7, 9, de la présente loi est passible d’une pénalité de vingt mille 
(20 000) à cent vingt mille (120 000) francs… » ; qu’il résulte tant de l’esprit que 
de la lettre de cette disposition, que le non-respect de la loi expose simplement 
l’employeur à une sanction administrative dont le ministère du travail est chargé 
d’engager la procédure d’application ; 
Qu’en condamnant la Société Béninoise de Textiles (SOBETEX) à verser aux 
salariés licenciés des dommages-intérêts, la cour d’appel a violé la loi n°90-004 
du 15 mai 1990 régissant la déclaration de la main d’œuvre, les embauches et 
les résiliations des contrats de travail ; 
Mais attendu que l’arrêt attaqué a énoncé : « qu’il ressort des éléments du 
dossier que l’avis de l’inspecteur du travail que prévoit l’article 33 du code de 
travail et 27 de la Convention collective générale du travail ne pouvait être 
effectif qu’après la signature du protocole d’accord du 07 mai 1993, alors que le 
licenciement avait déjà été effectué depuis le 30 avril 1993. 
Que par ailleurs, il existe au dossier une correspondance en date du 20 avril 
1993 dans laquelle l’inspecteur du travail écrit qu’il autorise le licenciement 
sous condition de sélection des travailleurs à congédier par une commission 
tripartite composée de l’employeur, du personnel et de l’inspection du travail 
elle-même ; que la Société Béninoise de Textiles (SOBETEX) n’a pas attendu 
le dépôt du rapport de la commission tripartite et n’a donc pas reçu l’avis de 
l’inspecteur du travail avant de procéder aux licenciements de monsieur Moïse 
MEDETON et consorts ;  
Que toute rupture abusive du contrat de travail donne droit à des dommages-
intérêts pourvu que les agents licenciés soient régulièrement en fonction …. » ; 
Que la cour d’appel a donc fondé sa décision sur des constatations et des 
énonciations des éléments du dossier pour déclarer abusif le licenciement 
opéré par la Société Béninoise de Textiles (SOBETEX) ; 
Qu’ainsi il ne peut lui être reproché la violation des articles 33 et 34 du code de 
travail, 27 de la Convention collective générale du travail et 11 de la loi n°90-
004 du 15 mai 1990 ; 
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D’où il suit que la deuxième branche du moyen unique n’est pas fondée ; 
PAR CES MOTIFS 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 

            Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre judiciaire, 
PRESIDENT;   
                                                                                                                                                                                                                    
Michèle CARRENA ADOSSOU 
                 Et      CONSEILLERS ;  
 Antoine GOUHOUEDE                                                                                                 
 
 Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-sept décembre deux 
mille dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 
 
Onésime Gérard MADODE,  PROCUREUR GENERAL;  
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
 

Et ont signé 
       Le président-rapporteur,                                       Le greffier 
 
Sourou Innocent AVOGNON                          Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 58/CJ-S du Répertoire ; N° 2009-04/CJ-S du greffe ; Arrêt du 27 
décembre 2019 ; Société Béninoise Maritime (SOBEMAR) (Me Victoire 
AGBANRIN ELISHA) C/  Koku Jean KLUTSE (Me Mohamed TOKO) 
 
Procédure sociale – Rupture du contrat de travail – Appréciation de la 
durée déterminée ou indéterminée du contrat de travail – Allocation de 
dommages-intérêts – Défaut de base légale – Violation de la loi (Rejet). 
 
La rupture unilatérale d’un contrat de travail à durée déterminée avant 
l’échéance fixée de commun accord et en l’absence de toute faute 
favorable ouvre droit à des dommages-intérêts. 
 
Le licenciement d’un délégué du personnel est soumis à l’autorisation 
préalable de l’inspecteur du travail sous peine de paiement d’une 
indemnité forfaitaire égale à douze (12) mois de son salaire. 

 
La Cour, 
Vu l’acte n°02/2009 du 10 février 2009 du greffe de la cour d’appel de 

Cotonou par lequel maître Victoire AGBANRIN ELISHA, conseil de la Société 
Béninoise Maritime (SOBEMAR), a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°006/CS/08 rendu le 12 novembre 2008 par la chambre 
sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 

commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 27 décembre 2019 le président 

Sourou Innocent AVOGNON en  son  rapport ; 
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Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°02/2009 du 10 février 2009 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Victoire AGBANRIN ELISHA, conseil de la Société 
Béninoise Maritime (SOBEMAR), a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°006/CS/08 rendu le 12 novembre 2008 par la chambre 
sociale de cette cour ; 
Que par lettre n°0057/GCS du 26 janvier 2010 du greffe de la Cour suprême, 
maître Victoire AGBANRIN a été mise en demeure de produire ses moyens de 
cassation dans le délai d’un (01) mois, conformément aux dispositions des 
articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 

EN LA FORME 
Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai prescrits par la loi ;  
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
FAITS ET PROCEDURE 
Attendu que par jugement n°11/06 du 16 janvier 2006, le tribunal de première 
instance de Cotonou a jugé que le contrat de KLUSTE KOKU Jean est un 
contrat à durée déterminée, que par conséquent, son licenciement n’est pas 
abusif et a condamné la Société Béninoise Maritime (SOBEMAR) à payer à 
KLUSTE KOKU Jean la somme de francs CFA cinq cent mille (500 000) au titre 
des frais de voyage et de transport de bagages ; 
Que sur appel de KLUSTE KOKU Jean, la cour d’appel de Cotonou, par arrêt 
n°006/08 rendu le 12 novembre 2008, a confirmé le jugement entrepris en ce 
qu’il a condamné la société SOBEMAR à payer à KLUSTE KOKU Jean la 
somme de francs CFA cinq cent mille  (500 000) au titre des frais de voyage et 
de transport, l’a infirmé sur tous les autres points, puis évoquant et statuant à 
nouveau, a dit que KLUSTE KOKU Jean est lié à la Société Béninoise Maritime 
(SOBEMAR) par un contrat à durée indéterminée, a déclaré abusif son 
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licenciement et a condamné la Société Béninoise Maritime (SOBEMAR) à lui 
payer des dommages intérêts et divers droits ; 
Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 
Sur les moyens de cassation de maître Léopold OLORY TOGBE  
Premier moyen : contradiction de motifs 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir usé de motifs contradictoires 
en ce que les juges d’appel ont affirmé, s’agissant des indemnités d’heures 
supplémentaires, "qu’il convient de faire droit à cette demande"  alors que 
curieusement, dans son dispositif, il n’existe aucune condamnation relative aux 
heures supplémentaires et d’avoir par ailleurs, relativement au même point, 
affirmé que Jean KLUSTE KOKU « … a seulement produit au dossier la preuve 
des heures supplémentaires effectuées au mois d’avril 2000 sans préciser le 
montant correspondant à chaque heure… » sans en tirer la conséquence en 
rejetant la demande de paiement des heures supplémentaires ; 
Mais attendu que la cour d’appel, en affirmant d’une part, qu’il « convient de 
faire droit à sa demande » statuait sur l’indemnité forfaitaire de délégué du 
personnel et non sur les heures supplémentaires et d’autre part, a rejeté en la 
page 4 de sa décision la demande de condamnation à des indemnités d’heures 
supplémentaires ; 
Que le moyen manque en fait ; 
 
Deuxième moyen : absence de motifs  
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de l’absence de motifs en ce que la 
cour d’appel a condamné la Société Béninoise Maritime (SOBEMAR) à verser 
une indemnité forfaitaire de licenciement au délégué du personnel sans qu’une 
telle condamnation soit sous tendue par une quelconque motivation, qu’elle 
s’est contentée de reprendre uniquement les prétentions du défendeur au 
pourvoi alors que, selon le moyen, une décision ne peut se contenter du seul 
exposé de la prétention de l’une des parties, que la motivation de pure forme 
équivaut à une absence de motivation ; qu’il en est de même d’une motivation 
d’ordre général impropre à justifier légalement la décision ; 
Mais attendu que les juges d’appel ont relevé que … tout licenciement d’un 
délégué du personnel non soumis à l’autorisation préalable de l’inspecteur du 
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travail oblige son employeur à payer à celui-ci une indemnité forfaitaire égale à 
12 mois de son salaire ; … qu’en l’espèce, KLUSTE KOKU Jean est un 
délégué du personnel, qualité approuvée par la Société Béninoise Maritime 
(SOBEMAR SA) sur procès-verbal de non conciliation et réaffirmée à 
l’audience du 22 juillet 2002 ; que son licenciement est intervenu sans que la 
formalité d’autorisation préalable de l’inspecteur du travail n’ait été 
accomplie… ; 
Qu’ayant ainsi décidé, les juges d’appel ont satisfait à l’obligation de 
motivation ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
Sur les moyens de cassation de maître Victoire AGBANRIN ELISHA 
Premier moyen : mauvaise appréciation des faits  
Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué la mauvaise appréciation 
des faits en ce que les juges du fond, pour entrer en condamnation contre la 
Société Béninoise Maritime (SOBEMAR), ont motivé leur décision comme suit : 
« qu’en l’espèce, Jean KLUSTE KOKU était, du 21 juillet 1994 au 04 
septembre 1997, soit 3 ans 2 mois 9 jours, au service de la demanderesse au 
pourvoi ; que le contrat de travail qu’il a conclu avec la Société Béninoise 
Maritime (SOBEMAR) le 21 juillet 1994 est verbal et sans indication de 
durée ;…il ne fait l’ombre d’aucun doute que du 02 avril 1997 au 04 septembre 
1997 d’une part, et du 05 septembre 1999 au 24 juillet 2000… d’autre part, 
Jean KLUSTE KOKU a travaillé néanmoins exclusivement dans la Société 
Béninoise Maritime (SOBEMAR SA) sans aucun contrat de travail écrit et a 
régulièrement été rémunéré durant tout le temps ; qu’il convient de conclure 
que Jean KLUSTE KOKU est bel et bien lié à la Société Béninoise Maritime 
(SOBEMAR SA) par un contrat verbal à durée indéterminée depuis le 21 juillet 
1994 pour y avoir travaillé de manière ininterrompue depuis cette date jusqu’à 
son licenciement intervenu le 19 septembre 2001 » alors que, selon le moyen, 
la demande d’emploi datée du 1er avril 1997 et versée au dossier judiciaire 
ensemble avec le certificat de travail en date du 1er avril 1997 démontrent à 
suffire que Jean KLUSTE KOKU n’avait aucun lien de travail avec la Société 
Béninoise Maritime (SOBEMAR SA) avant la date du 04 septembre 1997 ; 
Mais attendu que la mauvaise appréciation des faits ne constitue pas un cas 
d’ouverture à cassation ; 
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Que le moyen est irrecevable ; 
Deuxième moyen : défaut de base légale  
Attendu qu’il est en outre fait grief à l’arrêt attaqué, du défaut de base légale en 
ce que la cour d’appel a affirmé que  Jean KLUSTE KOKU était lié à la Société 
Béninoise Maritime (SOBEMAR SA) par un contrat à durée indéterminée et de 
surcroît, depuis 1994 ; que ce faisant, elle a omis de donner une base légale à 
sa motivation car, aux termes de l’article 25 de la loi n°98-004 du 27 janvier 
1998 portant code du travail en République du Bénin, un contrat de travail à 
durée indéterminée nécessitant l’installation du travailleur hors de sa résidence 
habituelle ne peut être verbal ; qu’ "il doit être constaté par écrit et enregistré" ; 
qu’en l’espèce, Jean KLUSTE KOKU est de nationalité togolaise, il a sa 
résidence habituelle à Lomé au TOGO, il a été embauché par la Société 
Béninoise Maritime (SOBEMAR SA) en 1997 sur sa demande et les contrats 
de travail qu’il a signés successivement le 04 septembre 1997 et le 24 juillet 
2000 sont à durée déterminée ; 
Mais attendu que la cour d’appel ayant fixé au 21 juillet 1994 la date du contrat 
entre les parties, il en résulte que la loi n°98-004 du 27 janvier 1998 portant 
code du travail en République du Bénin est inapplicable ; 
Qu’en statuant comme ils l’ont fait, les juges d’appel ont légalement justifié leur 
décision ; 
Troisième moyen : violation de la loi  
Attendu qu’il est reproché à la cour d’appel la violation de la loi en ce que l’arrêt 
attaqué a trahi les intentions réelles des cocontractants en affirmant que les 
contrats de travail à durée déterminée du 04 septembre 1997 et 24 juillet 2000 
sont sans fondement juridique alors que, selon le moyen, aux termes des 
dispositions de l’article 1134 du code civil, « les conventions légalement 
formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites. Elles ne peuvent être 
révoquées que de leur consentement mutuel, ou pour les causes que la loi 
autorise. Elles doivent être exécutées de bonne foi » ; qu’en l’espèce, les 
parties ont convenu librement non seulement de reconduire le contrat lorsque 
surviendraient les deux ans prévus pour sa durée, mais aussi de fixer le 1er 
octobre comme étant la date de départ et de prise d’effet du contrat ; que la 
cour, dans son arrêt, n’a aucunement tenu compte des intentions réelles des 
parties qui, par une commune volonté, ont indiqué les dates d’effet de leurs 
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différents contrats ainsi que leur durée ; que la cour d’appel a fait une 
interprétation erronée des clauses des contrats à durée déterminée liant les 
parties, violant ainsi la loi ; 
Mais attendu que c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation 
que la cour d’appel, par décision motivée, a décidé que Jean KLUSTE KOKU 
est lié à la Société Béninoise Maritime (SOBEMAR) par un contrat verbal à 
durée indéterminée depuis le 21 juillet 1994 pour y avoir travaillé de manière 
ininterrompue depuis cette date jusqu’à son licenciement le 19 septembre 2001 ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 

            Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre judiciaire, 
PRESIDENT;  
                                                                                                                                                                                                                      
Michèle CARRENA ADOSSOU 
               Et         CONSEILLERS ;  
 Antoine GOUHOUEDE                                                                  
  
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-sept décembre deux 
mille dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE,    PROCUREUR GENERAL;  
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
 

Et ont signé 
  Le président-rapporteur,                                                Le greffier 
Sourou Innocent AVOGNON                          Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 59/CJ-S du Répertoire ; N° 2014-02/CJ-S du greffe ; Arrêt du 27 
décembre 2019 ; Adolphe BENTHO (Me Rafiou PARAÏSO)  C/ Société 
SOCOPAO (Me Bertin AMOUSSOU) 
 
Procédure sociale – Rupture du contrat de travail – Licenciement abusif – 
Perte de confiance – Détention de l’employé – Suppression du contrat de 
travail – Réintégration du salarié (Rejet). 
 
La perte de confiance induite par une série de comportements blâmables, 
une mise de faits constitutifs de faute, la détention de l’employé, sa 
comparution devant le tribunal dénotent d’un manque de sérieux et 
peuvent justifier et même légitimer un licenciement, quand bien même la 
procédure se serait solder par un non-lieu. 

 
La Cour, 
Vu l’acte n° 009 du 29 août 2013 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 

par lequel maître Rafiou PARAÏSO, conseil de Adolphe BENTHO, a élevé 
pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°023/13 rendu le 
12 juin 2013 par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 

fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 

commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 27 décembre2019 le président 

Sourou Innocent AVOGNON en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n° 009 du 29 août 2013 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Rafiou PARAÏSO, conseil de Adolphe BENTHO, a 
élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°023/13 
rendu le 12 juin 2013 par la chambre sociale de cette cour ; 
Que par lettre n°0861/GCS du 1er avril 2014 du greffe de la Cour suprême, 
maître Rafiou PARAÏSO, a été mis en demeure d’avoir à produire son mémoire 
ampliatif dans un délai de deux (02) mois, conformément aux dispositions de 
l’article 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il convient de le déclarer recevable  

AU FOND 
FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par procès-verbal de non conciliation de la 
direction départementale de la fonction publique et du travail de Cotonou, le 
tribunal de première instance de Cotonou statuant en matière sociale a été 
saisi du différend qui oppose Adolphe BENTHO à la société SOCOPAO ; 
Que par jugement n°017/3èmeCH-SOC du 14 mars 2011, le tribunal saisi a 
déclaré que la perte de confiance alléguée pour justifier le licenciement est 
fondée et que ce licenciement intervenu est légitime, puis a rejeté toutes les 
demandes formulées par Adolphe BENTHO ; 
Que sur appel de Adolphe BENTHO, la chambre sociale de la cour d’appel de 
Cotonou a rendu l’arrêt n°023/13 du 17 juin 2013 par lequel elle a confirmé le 
jugement querellé en toutes ses dispositions ; 
Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 
Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi en trois (03) branches 
Première branche du moyen : fausse interprétation des articles 35 du code de 
travail et 28 de la convention collective du travail 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation de la loi par fausse 
interprétation des articles 35 du code de travail et 28 de la convention collective 
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générale du travail, en ce qu’il a déclaré légitime le licenciement de Adolphe 
BENTHO, au motif que « la perte de confiance même en cas d’une décision de 
relaxe est une cause de rupture du contrat de travail », alors que, selon cette 
première branche du moyen, il résulte de l’alinéa 9 de l’article 35 du code de 
travail que « le contrat de travail est suspendu pendant la durée de la détention 
préventive du travailleur qui n’a pas commis une faute professionnelle » et de 
l’alinéa 3 de l’article 28 de la convention collective générale du travail que 
« lorsque la détention débouche sur un non-lieu ou une décision de relaxe, 
l’employeur doit verser au travailleur une allocation équivalent au moins au 
salaire correspondant à la période de détention. Le travailleur est repris dans 
son emploi et la période de détention est prise en compte pour l’évaluation de 
l’ancienneté » ; 
Que sur ce point, la doctrine a développé qu’en « principe, l’employeur ne peut 
licencier le salarié pendant la durée de suspension du contrat de travail » ; 
Que la jurisprudence établit quant à elle que « l’employeur informé de la 
décision de relaxe du salarié doit le réintégrer sauf si le travailleur ne s’était pas 
présenté immédiatement à son service » ; 
Que c’est à tort que la société SOCOPAO a refusé de réintégrer le demandeur 
au pourvoi excipant d’une prétendue perte de confiance tirée de sa détention 
provisoire ; 
Mais attendu que l’article 28 alinéa 3 de la convention collective générale 
subordonne son application à la condition que la détention est intervenue du 
fait du chef d’entreprise ou d’établissement ; 
Qu’en outre, selon l’alinéa 1er du même article 28, la détention préventive n’est 
retenue comme cause de suspension du contrat de travail, que lorsqu’elle est 
connue de l’employeur ; 
Qu’en invoquant la violation de la loi en cette première branche, le demandeur 
au pourvoi qui n’a pas tenu compte de l’intégralité des dispositions de l’article 
28 de la convention générale du travail, n’administre pas la preuve que sa 
détention préventive est intervenue du fait de son employeur et que cette 
détention préventive était connue de celui-ci ; 
Que l’arrêt attaqué n’est donc pas reprochable du grief de la violation articulée ; 
Que le moyen en sa première branche n’est pas fondé ; 
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Deuxième branche du moyen : refus d’application de la loi et défaut de base 
légale 
Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué, le refus d’application des 
dispositions de l’article 35 alinéa 9 du code de travail et l’article 28 de la 
convention collective générale du travail, alors que, selon cette branche du 
moyen, ces dispositions constituent la base légale de suspension du contrat de 
travail pour cause de détention préventive ; 
Qu’en outre, les juges de la cour d’appel n’ont pas motivé juridiquement leur 
décision par d’autres dispositions légales ; 
Qu’en refusant d’appliquer les dispositions des articles 35 et 28 susvisés du 
code de travail et de la convention collective générale du travail, la décision de 
la cour d’appel manque de base légale ; 
Mais attendu qu’en méconnaissance des dispositions de l’alinéa 2 de l’article 
52 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédure applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême, cette branche du 
moyen met en œuvre deux (02) cas d’ouverture à cassation, en l’occurrence le 
refus d’application de la loi et le défaut de base légale ; 
Que le moyen en sa deuxième branche est irrecevable ; 
Troisième branche du moyen : mauvaise appréciation des faits 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué une mauvaise appréciation des faits, 
en ce que les juges de la cour d’appel ont fondé leur décision sur une 
prétendue perte de confiance et motivé « que la décision de relaxe prononcée 
au profit de Adolphe BENTHO ne saurait même pas établir la crédibilité de la 
société SOCOPAO qui se trouve entamée au regard des faits… », alors que, 
selon cette branche du moyen, « la perte de confiance ne peut être un motif de 
licenciement surtout lorsqu’est intervenu un non-lieu sur le plan pénal … » qu’ 
« il faut que les faits à base de cette perte de confiance soient objectifs et 
établis » ; 
Que par ailleurs, la perte de confiance est une notion factuelle qui ne saurait 
constituer une faute lourde pouvant priver le travailleur du bénéfice du préavis ; 
Qu’en l’espèce, la faute à la base de la détention de Adolphe BENTHO n’a pas 
été commise dans la société SOCOPAO et les juges du fond n’ont pas 
objectivement établi le caractère sérieux de la perte de confiance alléguée par 
l’employeur à l’encontre de Adolphe BENTHO ; 
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Que ce faisant, les juges du fond ont procédé à une mauvaise appréciation des 
faits de la cause et leur décision encourt cassation ; 
Mais attendu que pour retenir la perte de confiance qui fonde le licenciement 
du demandeur au pourvoi, l’arrêt attaqué, après avoir relevé une série de 
comportements blâmables, énonce, entre autres, que « la succession de faits 
constitutifs de fautes suivie d’une détention préventive à la prison civile de 
Cotonou, puis sa comparution devant le tribunal correctionnel dénotent le 
manque de sérieux et de probité, de loyauté de Adolphe BENTHO dans 
l’exercice de ses fonctions, et jette ainsi par son comportement, un discrédit sur 
son employeur qui se trouve exposé au paiement de pénalités et à un contrôle 
plus strict » ; 
Que par ces constatations et énonciations la cour d’appel a fait une exacte 
application des faits ; 
Que le moyen en cette branche n’est pas fondé ;  
PAR CES MOTIFS 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée de : 
 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la Chambre judiciaire, 
PRESIDENT;  
 
         
Michèle CARRENA ADOSSOU 
               Et                                                        CONSEILLERS ;  
Antoine GOUHOUEDE 
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Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-sept décembre deux 
mille dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREURGENERAL; 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 

 
Et ont signé 

    Le président-rapporteur,                                             Le greffier. 
Sourou Innocent AVOGNON                             Djèwekpégo Paul ASSOGB 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

55 
 

N° 003/CJ-CM du répertoire ; N° 2004-12/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 08 
Février 2019 ; JANVIER KEHUNKE (Me Maximin  E. CAKPO-ASSOGBA) 
CONTRE -CHRISTOPHE TAO (Me Alfred POGNON) 

Procédure civile - Référé civil – Multitude de titres de propriété – 
Expulsion (non).  

Pourvoi en cassation – Moyen -  appréciation des faits – Souveraineté du 
juge du fond (oui) 

Le juge des référés n’est pas compétent pour apprécier la validité ou la 
primauté d’un titre de propriété. 

Est irrecevable, le moyen tendant à remettre en discussion devant la 
haute Juridiction, les faits souverainement appréciés par les juges du 
fond. 

  La Cour, 
Vu l’acte n°68/03 du 28 octobre 2003 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel maître Evelyne da SILVA, conseil de Janvier KEHUNKE, a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°153/03 rendu le 14 
août 2003 par la chambre des référés civils de cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
                   Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur  et 
modification des ordonnances  n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 
1970 définissant la composition, l’organisation, les attributions et le 
fonctionnement de la Cour suprême ; 
                    Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 



 
 

56 
 

Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 08 février 2019 le conseiller Antoine 
GOUHOUEDE en son rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
  Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°68/03 du 28 octobre 2003 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Evelyne da SILVA, conseil de Janvier KEHUNKE, a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°153/03 rendu le 
14 août 2003 par la chambre des référés civils de cette cour ; 
Que par lettre n°4700/GCS du 27 décembre 2004 du greffe de la Cour 
suprême, maître Evelyne da SILVA a été mise en demeure, d’avoir à consigner 
dans un délai de quinze (15) jours  et à produire ses moyens de cassation dans 
un délai d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 42, 
45 et 51 de  l’ordonnance n° 21/PR du 26 avril 1966 portant composition, 
organisation, attributions et fonctionnement de la Cour suprême ; 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 
Que le parquet général a produit ses conclusions ; 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que courant 1985, Dominique AZA-GNANDJI a 
vendu à Eugène ALONOMBA, qui l’a revendue à son tour à Christophe TAO, 
une parcelle relevée à l’état des lieux sous le n° 1720 ‘’a ‘’ sise à Fidjrossè-
Kpota Cotonou, propriété de son père Désiré AZA-GNANDJI ; 
Que cette même parcelle a été par la suite vendue à Janvier KEHUNKE par 
Achille Roland AZA-GNANDI à qui le père Désiré AZA-GNANDJI a donné 
procuration pour ce faire ; 
Que s’estimant seul propriétaire de ladite parcelle et ayant constaté que 
Christophe TAO le perturbe dans la jouissance paisible de son bien, Janvier 
KEHUNKE l’a assigné devant le juge des référés pour voir ordonner son 
expulsion ; 
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Que par ordonnance n° 75/01 1ère C.civ du 5 avril 2001, le juge saisi a fait droit 
à sa demande ; 
Que sur appel de Christophe TAO, la chambre des référés civils de la cour 
d’appel de Cotonou a rendu l’arrêt n° 153/03 par lequel elle a infirmé ladite 
ordonnance puis, évoquant et statuant à nouveau, a rejeté la mesure sollicitée ; 
Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 
Discussion des moyens 
 
MOYEN UNIQUE TIRE DU DEFAUT DE BASE LEGALE EN TROIS (03) 
BRANCHES 
 
SUR LA PREMIERE BRANCHE DU MOYEN 
Attendu que la première branche du moyen fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir 
affirmé que Dominique AZA-GNANDJI est le fils de Désiré AZA-GNANDJI, 
alors que, selon cette branche du moyen, les juges d’appel ont omis d’indiquer 
la pièce d’où il résulte que Désiré AZA-GNANDJI est le père de Dominique 
AZA-GNANDJI ; 
Qu’il en a été ainsi pour la simple raison qu’aucune des pièces versées au 
dossier judiciaire n’établit un lien de filiation entre Dominique AZA-GNANDJI et 
Désiré AZA-GNANDJI ; 
Mais attendu que l’existence d’un lien de filiation entre Dominique AZA-
GNANDJI et Désiré AZA-GNANDJI  n’est pas le problème de droit que les 
juges d’appel ont été appelés à régler ; 
Que le moyen, en cette branche, est inopérant ; 
SUR LA DEUXIEME BRANCHE DU MOYEN DE DEFAUT DE BASE LEGALE  
Attendu qu’il est reproché aux juges d’appel de s’être contenté d’affirmer que 
Christophe TAO et Janvier KEHUNKE détiennent tous des titres et 
revendiquent chacun un droit de propriété sur la parcelle querellée, alors que, 
selon cette branche du moyen, en statuant ainsi la cour a omis de rechercher 
les conséquences de droit qui devraient découler de ce que seul Janvier 
KEHUNKE a fait muter la parcelle en son nom dans les registres de l’Institut 
Géographique National (IGN) ; 
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Mais attendu que le juge des référés outrepasserait les règles de sa 
compétence s’il devait indiquer lequel des deux titres à lui présenter avait 
primauté sur l’autre ; 
Que la question de déterminer la validité des titres en présence échappe à la 
compétence du juge des référés ; 
Que c’est donc à bon droit que la chambre des référés civils de la cour d’appel 
de Cotonou a rejeté la mesure d’expulsion sollicitée ; 
Que le moyen, en cette branche n’est pas fondé ; 
SUR LA TROISIEME BRANCHE DU MOYEN TIRE DU DEFAUT DE BASE 
LEGALE                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        
 Attendu qu’il est fait grief aux juges d’appel d’avoir omis de faire une 
appréciation d’ensemble de tous les éléments de preuve et de tous les faits de 
la cause, alors que, selon cette branche du moyen, les juges de la cour d’appel 
auraient statué autrement s’ils avaient fait une saine appréciation des faits de la 
cause ; 
Mais attendu que l’analyse des faits relève de l’appréciation souveraine des 
juges du fond dont le contrôle échappe à la Haute juridiction ; 
Que le moyen est irrecevable en cette troisième branche ; 
 
                     PAR CES MOTIFS : 
          Reçoit le présent pourvoi  en la forme; 
  Le rejette quant au fond ; 
           Met les frais à la charge de Janvier KEHUNKE ; 
              Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au 
procureur général près la Cour suprême ; 
            Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 
        Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
 Michèle CARRENA-ADOSSOU, président de la chambre judiciaire par 
intérim,  PRESIDENT ; 
 
Antoine GOUHOUEDE                          
               Et                           CONSEILLERS ;  
Honoré ALOKINNOU        
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi huit février deux mille dix-neuf, 
la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
 
Onésime Gérard MADODE,  PROCUREUR GENERAL; 
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;   
 

Et ont signé, 
Le président,                                                             Le rapporteur, 

 
Michèle CARRENA-ADOSSOU                              Antoine GOUHOUEDE 

 
Le   greffier 

 
Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 008/CJ-CM du répertoire ; N° 2003-55/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 08 
Mars 2019 ; SOCIETE OCOFI (Me Hélène KEKE-AHOLOU) CONTRE -
JOSEPH HABIB AMMAR  -SOCIETE WAFEX SARL (Me Simplice DATO) 
 
Procédure commerciale - Cas d’ouverture à cassation – Motif et dispositif 
contradictoires – Défaut d’incidence sur la solution – Cassation (non) 
Droit commercial – Contrat – Facture contestée – Accord et pointages sur 
marchandises exportées non contradictoires – Défaut de base légale 
(non) 
 
Cas d’ouverture à cassation – Dénaturation de l’écrit – Ecrit non visé par 
les juges du fond - Rejet 
 
Il n’y a pas lieu à cassation, lorsqu’une contradiction entre le motif et le 
dispositif est sans conséquence sur la solution. 
 
Justifient légalement leur décision, les juges de la Cour d’appel qui ont 
écarté une facture contestée par le débiteur pour défaut d’accord et de 
pointage contradictoires sur les marchandises exportées. 
 
N’est pas fondé, le moyen tiré de la dénaturation d’un écrit, lorsque les 
juges d’appel n’ont pas visé formellement ou précisément ledit écrit. 

 
La Cour, 
Vu  l’acte n°46/2002 du 10 juin 2002 du greffe de la cour d’appel de 

Cotonou par lequel maître Théodore Koutinhouin ZANOU avocat à la cour, 
substituant maître Hélène KEKE AHOLOU, conseil de la société OCOFI, a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°40/2002 rendu le 
30 mai 2002 par la chambre commerciale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur  et 

modification des ordonnances  n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 du 14 
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mars 1970 définissant la composition, l’organisation, les attributions et le 
fonctionnement de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 08 mars 2019 le conseiller Michèle 

CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses 

conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°46/2002 du 10 juin 2002 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Théodore Koutinhouin ZANOU avocat à la cour, 
substituant maître Hélène KEKE AHOLOU, conseil de la société OCOFI, a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°40/2002 rendu le 
30 mai 2002 par la chambre commerciale de cette cour ; 
Que par lettre n°0200/GCS du 29 janvier 2004 du greffe de la Cour suprême, 
maître Hélène KEKE AHOLOU a été mise en demeure d’avoir à consigner 
dans un délai de quinze (15) jours et à produire ses moyens de cassation dans 
un délai d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 
42,45 et 51 de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 portant organisation, 
attribution et fonctionnement de la Cour suprême ; 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 
Que le parquet général a produit ses conclusions ; 
                    EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 
FAITS ET PROCEDURE 
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’aux termes d’un contrat verbal le liant à 
Joseph Habib AMMAR agissant pour le compte de la société WAFEX SARL, 
Mahmoud RUMETI représentant la société OCOFI SARL, devait servir 
d’intermédiaire à la société WAFEX pour l’exportation de lingots d’or de 
Cotonou vers l’Europe. 
Que la société WAFEX SARL devait payer en contrepartie au fur et à mesure 
des expéditions, la somme de cinquante mille (50 000) francs CFA par 
kilogramme d’or expédié aux dires de Mahmoud RUMETI ; 
 Que suite à un différend relatif aux factures restées impayées, la société 
OCOFI a attrait Joseph Habib AMMAR et la société WAFEX devant le tribunal 
de première instance de Cotonou pour les voir condamner, conjointement et 
solidairement, à lui payer la somme de  quatre vingt dix sept millions cinq cent 
quatre vingt sept mille cent trente trois (97 587 133) F CFA à titre principal et 
trente millions (30 000 000) F CFA à titre de dommages intérêts ; 
Que statuant sur le mérite de cette requête, le tribunal saisi a, par jugement 
n°42/1er CCOM du 26 avril 1999 condamné Joseph Habib AMMAR et la société 
WAFEX à payer à la société OCOFI la somme de quatre vingt dix sept millions 
cinq cent quatre vingt sept mille cent trente trois (97 587 133) F CFA à titre 
principal et cinq millions (5 000 000) F CFA à titre de dommages intérêts ; 
Que sur appel de Joseph Habib AMMAR et de la société WAFEX, la cour 
d’appel de Cotonou a, par arrêt n°40/202 du 30 mai 2002 infirmé le jugement 
entrepris en toutes ses dispositions, puis évoquant et statuant à nouveau a 
entre autres constaté que les quatre vingt dix sept millions cinq cent quatre 
vingt sept mille cent trente trois (97 587 133) F CFA sollicités par la société 
OCOFI reposent sur une facture non acceptée par Joseph Habib AMMAR et l’a 
ainsi débouté de toutes ses demandes ; 
Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 
                                               DISCUSSION  
SUR LE PREMIER MOYEN TIRE DE LA CONTRADICTION ENTRE LES 
MOTIFS ET LE DISPOSITIF  
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la contradiction entre les motifs et le 
dispositif, en ce qu’il est mentionné dans les motifs : « attendu qu’il n’est pas 
contesté que la société OCOFI et Joseph Habib AMMAR, gérant de la société 
WAFEX, ont verbalement conclu que Joseph Habib AMMAR se servirait de la 
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licence de la société OCOFI pour exporter en Europe des lingots d’or contre le 
paiement de la somme de cinquante (50 000) francs CFA par kilogramme d’or 
exporté ; 
… Qu’il n’est non plus contesté que les relations d’affaires se sont bien 
déroulées pendant un certain temps et se sont détériorées par la suite » et 
dans le dispositif : « constate qu’aucun écrit ne soutient les relations d’affaires 
entre Joseph Habib AMMAR, la société WAFEX d’une part et la société OCOFI 
d’autre part », alors que, selon le moyen, l’obligation pour le juge de motiver sa 
décision est substantielle et d’ordre public, celui-ci étant tenu en outre d’une 
obligation de cohérence dans ses motifs et entre ses motifs et le dispositif de 
sa décision ; 
Mais attendu qu’il est convenu en doctrine et en jurisprudence, que lorsque la 
contradiction relevée dans une décision a été sans conséquence sur la 
solution, il n’y a pas lieu à cassation ; 
Attendu que dans le cas d’espèce, la société OCOFI est sans intérêt à critiquer 
pour contradiction, l’arrêt qui, en ses motifs, relève, qu’il n’est pas contesté 
l’existence de relations d’affaires entre les parties, alors que dans son 
dispositif, constate à l’évidence, entre autres, qu’aucun écrit ne soutient 
lesdites relations ; 
Que précisément, l’affirmation dans les motifs de l’arrêt attaqué, de la non 
contestation de l’existence de relations d’affaires entre les parties au différend, 
ne vient pas en contradiction de la précision, du reste constant, de ce qu’aucun 
écrit ne soutient lesdites relations, la précision n’annihilant pas l’affirmation ; 
D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ; 
 
DEUXIEME MOYEN TIRE DU DEFAUT DE BASE LEGALE 
Attendu qu’il est en outre reproché à l’arrêt attaqué le défaut de base légale, en 
ce que les juges de la cour d’appel n’ont tenu aucun compte des éléments de 
fait de la cause pour statuer sur le droit, en l’occurrence l’existence de relations 
d’affaires entre les parties, la preuve de la créance de la société OCOFI sur 
Joseph Habib AMMAR et la société WAFEX, en dépit de la contestation de son 
montant ; alors que, selon le moyen, toutes les pièces produites au dossier en 
attestent ; 
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Mais attendu qu’en relevant « … qu’il n’est pas contesté que la société OCOFI 
et Joseph Habib AMMAR, gérant de la société WAFEX, ont verbalement conclu 
que Joseph Habib AMMAR se servirait de la licence de la société OCOFI pour 
exporter en Europe des lingots d’or contre le paiement de la somme de 
cinquante mille (50 000) francs CFA par kilogramme d’or exporté ; … qu’il n’est 
non plus contesté que les relations d’affaires se sont bien déroulées pendant 
un certain temps et se sont détériorées par la suite ; …que les quatre vingt dix 
sept millions cinq cent quatre vingt sept mille cent trente trois (97 587 133) F 
CFA sollicités par la société OCOFI reposent sur la facture qu’elle a elle-même 
établi ; laquelle est contestée par Joseph Habib AMMAR et la société WAFEX 
parce que non fondée sur aucun accord ou pointage contradictoires des lingots 
d’or exportés ; … », la cour d’appel a légalement justifié sa décision ; 
D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;  
TROISIEME MOYEN TIRE DE LA DENATURATION DE L’ECRIT 
Attendu qu’il est enfin reproché à l’arrêt attaqué la dénaturation de l’écrit, en ce 
que les juges de la cour d’appel ont estimé qu’il n’y avait pas de relations 
d’affaires entre la société OCOFI et Joseph Habib AMMAR, alors que, selon le 
moyen, suivant exploit en date du 13 décembre 1995, les responsables de 
l’Office Béninois des Mines (OBEMINES) ont reconnu l’existence desdites 
relations ; que suivant exploit en date du 14 décembre 1995, Joseph Habib 
AMMAR a déclaré ne pas reconnaître le montant de la sommation sans pour 
autant rejeter être débiteur de la société OCOFI, qu’en jugeant qu’il n’y avait 
pas de relations d’affaires entre la société OCOFI et Joseph Habib AMMAR et 
en ne prononçant aucune condamnation contre ce dernier, en dépit de son 
aveu de l’existence de la créance, l’arrêt attaqué a méconnu le sens clair et 
précis de la sommation interpellative du 13 décembre 1995 ainsi que de l’aveu 
judiciaire fait par les défendeurs dans leurs conclusions d’appel du 1er 
décembre 2000, dénaturant ainsi ces actes ; 
Mais attendu que dans ses motifs, l’arrêt attaqué, n’a visé formellement ou 
précisément quelque exploit de sommation, pour être reprochable du grief de 
dénaturation articulé ; 
D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;   
                     PAR CES MOTIFS : 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
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Le rejette quant au fond ; 
           Met les frais à la charge de la société OCOFI ; 
              Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au 
procureur général près la Cour suprême ; 
              Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
 
Michèle CARRENA-ADOSSOU, président de la chambre judiciaire par intérim, 
PRESIDENT ; 
 
Antoine GOUHOUEDE                                        
               Et                                  CONSEILLERS ; 
 Honoré ALOAKINNOU        
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi huit mars deux mille dix-neuf, la 
chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;  
  

Et ont signé, 
 

Le président-rapporteur,                                            Le   greffier. 
 

Michèle CARRENA-ADOSSOU                        Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 014/CJ-CM du répertoire ; N° 2016-11/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 12 
Avril 2019 ; HOUSSOU SIMONE EDITH NEE THIROUARD (Me Alain 
OROUNLA) CONTRE OGAN-BADA YVES (Me Abdon DEGUENON Me Paul 
AVLESSI Me Casimir-Marin HOUNTO) 

Contentieux d’honoraires – Pourvoi en cassation – Compétence de la 
Cour suprême. 

Pourvoi en cassation – Moyen – défaut d’indication de texte violé – 
Irrecevabilité (oui). 

Procédure – Constitution d’avocat – Obligation – Obligation de moyen 
(oui) 

La cour suprême est compétente pour connaitre du pourvoi en cassation 
formé contre une décision du premier président de la cour d’appel rendue 
en matière de contentieux d’honoraire.  

N’est pas fondé, le moyen qui ne précise pas le texte dont la violation est 
invoquée et ce en quoi la décision attaquée encourt le reproche allégué.  

L’obligation de l’avocat est une obligation de moyen et non de résultat. 

 La Cour, 
Vu l’acte n°01/2016 du 02 septembre 2016 du greffe de la Cour d’appel 

de Cotonou par lequel maître Alain OROUNLA, conseil de HOUSSOU Simone 
Edith née THIROUARD, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’ordonnance n°01/16 du 20 juin 2016 rendue par le président 
de la cour d’appel de Cotonou qui a confirmé en toutes ses dispositions, la 
décision n°0015 du 15 juillet 2015 du bâtonnier de l’ordre des avocats du Bénin 
qui a arbitré les honoraires que Simone R. E. THIROUARD HOUSSOU doit 
verser à maître Yves OGAN BADA dans la procédure de divorce qui l’oppose à 
Alphonse A. HOUSSOU, à la somme de soixante dix millions (70.000.000) de 
francs CFA outre la TVA d’un montant de douze millions six cent mille 
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(12.600.000) francs CFA et dans le dossier relatif à la vente des trois mille cinq 
cent (3.500) actions de la société PHARMAQUICK, à la somme de quatre vingt 
deux millions sept cent quatre vingt onze mille cent cinquante cinq (82.791.155) 
francs CFA outre la TVA d’un montant de quatre vingt dix sept millions six cent 
quatre vingt treize mille cinq cent quarante (97.693.540) francs CFA ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
  Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 

commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 12 avril 2019 le conseiller Michèle 

CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°01/2016 du 02 septembre 2016 du greffe de la 
Cour d’appel de Cotonou, maître Alain OROUNLA, conseil de HOUSSOU 
Simone Edith née THIROUARD, a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’ordonnance n°01/16 du 20 juin 2016 rendue par le 
président de la cour d’appel de Cotonou qui a confirmé en toutes ses 
dispositions, la décision n°0015 du 15 juillet 2015 du bâtonnier de l’ordre des 
avocats du Bénin qui a arbitré les honoraires que Simone R. E. THIROUARD 
HOUSSOU doit verser à maître Yves OGAN BADA dans la procédure de 
divorce qui l’oppose à Alphonse A. HOUSSOU, à la somme de soixante dix 
millions (70.000.000) de francs CFA outre la TVA d’un montant de douze 
millions six cent mille (12.600.000) francs CFA et dans le dossier relatif à la 
vente des trois mille cinq cent (3.500) actions de la société PHARMAQUICK, à 
la somme de quatre vingt deux millions sept cent quatre vingt onze mille cent 
cinquante cinq (82.791.155) francs CFA outre la TVA d’un montant de quatre 
vingt dix sept millions six cent quatre vingt treize mille cinq cent quarante 
(97.693.540) francs CFA ; 
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Que par lettres n°s171, 172, 173 et 174/GCS du 23 janvier 2017 du greffe de la 
Cour suprême, Simone E. THIROUARD HOUSSOU et son conseil maître Alain 
OROUNLA ont été mis en demeure de consigner dans le délai de quinze (15) 
jours et de produire leurs moyens en cassation dans un délai de deux (02) 
mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1 et 933 de 
la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense ont 
été produits ; 

Que suite à la communication du dossier au Procureur général près la Cour 
suprême, ce dernier a, par lettre n°147/PG-CS du 12 mars 2018, saisi le 
Président de la chambre judiciaire d’une demande de complément d’instruction, 
par la communication à  la demanderesse au pourvoi et à son conseil du 
mémoire en défense de maître Paul AVLESSI, pour leurs observations 
respectives sur le moyen tiré de l’incompétence de ladite juridiction développé 
par ce dernier, ce qui fut fait ; 

Que suivant correspondance en date à Cotonou du 30 juillet 2018 et 
enregistrée au greffe de la haute juridiction le même jour sous le n°0850/GCS 
maître Alain OROUNLA a transmis ses observations ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que maître Abdon DEGUENON et Simone Edith THIROUARD HOUSSOU ont 
versé leurs observations au dossier ;    

FAITS ET PROCEDURE 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à Cotonou du 12 août 
2012, maître Yves OGAN BADA a saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats du 
Bénin d’un contentieux d’honoraires portant sur la somme de trois cent 
cinquante six millions six cent soixante deux mille cent quatre vingt dix neuf 
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(356.662.199) francs CFA l’opposant à sa cliente Simone R. E. THIROUARD 
HOUSSOU, à propos de deux (02) dossiers dans lesquels il l’a défendu et 
relatifs l’un à une procédure de divorce avec son époux Alphonse HOUSSOU, 
le second relatif à la vente des trois mille cinq cent (3.500) actions qu’elle 
détient dans la société PHARMAQUICK et évalués à quatre vingt deux millions 
sept cent quatre vingt onze mille cent cinquante cinq (82.791.155) francs CFA 
outre la TVA d’un montant de cent soixante quatorze millions neuf cent deux 
mille quatre cent quatre vingt quatorze virgule trois ( 174.902.494,3) francs ; 

Que le conseil de l’ordre statuant, a constaté que maître Yves OGAN BADA 
avait perçu une provision de sept millions (7.000.000) francs, et a arbitré à cent 
soixante treize millions deux cent quatre vingt treize mille cinq cent quarante 
(173.293.540) francs TTC le montant total des honoraires restant dûs par 
Simone R. E. THIROUARD HOUSSOU pour les deux (02) procédures (divorce 
et vente) après déduction de l’avance perçue et de la TVA ; 

Que saisie, l’assemblée plénière de la cour d’appel a confirmé ce montant par 
ordonnance n°01/16 du 20 juin 2016 ; 

Que c’est cette ordonnance qui est l’objet du présent pourvoi ; 
    SUR L’EXCEPTION D’INCOMPETENCE DE LA COUR  SUPREME 
 
Attendu que dans son mémoire en défense en date 27 septembre 2017, maître 
Paul AVLESSI, conseil de Yves OGAN BADA a soulevé l’incompétence de la 
Cour suprême motif pris de ce que, s’agissant d’un contentieux d’honoraires, la 
décision par laquelle le bâtonnier tranche est susceptible d’un seul recours 
devant le premier président de la cour d’appel et que le règlement 
n°5/CM/UEMOA relatif à l’harmonisation des règles régissant la profession 
d’avocat dans l’espace UEMOA n’a point disposé que la décision du premier 
président de la cour d’appel est susceptible de quelque recours ; 

Qu’à l’examen, le règlement n°5/CM/UEMOA ne prévoit pas de dispositions 
relatives à la possibilité de pourvoi en cassation contre la décision du premier 
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président de la cour d’appel statuant en matière de contestation d’honoraires, 
ni de dispositions expresses sur l’impossibilité d’un tel recours ; 

Qu’il prévoit en son article 58 alinéa 1 et 2 que : « La décision du bâtonnier est 
susceptible de recours devant le premier président de la cour d’appel ; 

Le premier président de la cour d’appel statue conformément aux textes 
régissant la matière telle que prévue par la législation nationale de chaque Etat 
membre. » ; 

Que dans ses dispositions finales, précisément en son article 91, le même 
règlement dispose : « Demeurent applicables, les dispositions des législations 
et règlementations nationales des Etats membres qui ne sont pas contraires au 
présent règlement. » ; 

Qu’au total ni la loi n°65-6 du 20 avril 1965 instituant le barreau de la 
république du Bénin, ni le règlement intérieur tel que modifié, tenus pour 
« législation nationale du Bénin » ne fixent expressément sur la possibilité du 
pourvoi en cassation contre une décision arbitrant les honoraires d’avocats ; 

Qu’en revanche, il importe de relever qu’aucune disposition expresse des 
textes susvisés n’interdit ou ne fait obstacle à l’exercice du pourvoi en 
cassation ; 

Qu’en l’absence de dispositions restrictives dans les textes spéciaux, il y a lieu 
de recourir au droit commun puisque l’ordonnance n°01/16 du 20 juin 2016 
rendue par le président de la cour d’appel de Cotonou qui revêt un caractère 
juridictionnel rentre dans le champ des dispositions de l’article 40 de la loi 
n°2004-07 du 23 octobre 2007 ; 

Que la Cour suprême est donc compétente pour connaître du pourvoi ; 

                  SUR LA RECEVABILITE 

Attendu que le présent recours a été introduit dans les forme et délai de la loi ;  
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Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

DISCUSSION DES MOYENS 
SUR LE PREMIER MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE LA LOI 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi en ce que, la 
cour d’appel a confirmé en toutes ses dispositions la décision du bâtonnier de 
l’ordre des avocats ayant fixé à cent soixante treize millions deux cent quatre 
vingt treize mille cinq cent quarante (173.293.540) francs TTC le montant des 
honoraires restant dus par Simone R. E. THIROUARD HOUSSOU à maître 
Yves OGAN BADA alors que, selon le moyen, il résulte de l’application 
combinée des textes en vigueur, notamment la loi instituant le barreau du 
Bénin, le règlement intérieur du barreau du Bénin (article 68) le règlement de 
l’UEMOA relatif à l’harmonisation des règles régissant la profession d’avocat, 
ainsi que des usages et pratiques, que si les honoraires à allouer à l’avocat 
n’ont pas été préalablement déterminés, ils sont déterminables au regard de 
l’importance du dossier, de l’intérêt en jeu, de la notoriété de l’avocat, du temps 
mis, des difficultés rencontrées et des diligences accomplies, toutes exigences 
fondamentales auxquelles ne répond pas, dans le cas d’espèce, maître Yves 
OGAN BADA ; 

Que l’examen des résultats obtenus dans les deux (02) dossiers suivis fonde à 
constater les diligences alléguées par celui-ci et subséquemment le principe 
même des honoraires arbitrés ; 

Que même si l’on admettait les « diligences et le savoir faire » de maître Yves 
OGAN BADA qui ont conduit à obtenir, dans la procédure de divorce, la 
reconnaissance par le tribunal que les époux sont copropriétaires de plusieurs 
immeubles, comptes et biens, ainsi que l’acceptation par l’époux du principe de 
versement d’une allocation mensuelle de cinq mille (5.000) euros à la 
demanderesse jusqu’à son décès, ’’cet exploit’’ ne justifie pas les honoraires 
facturés ; 

Qu’en termes de services rendus, maître Yves OGAN BADA qui a déjà perçu 
une provision sur honoraires, n’a aucun mérite pour justifier les honoraires mis 
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en compte relativement à une instance qui est toujours pendante devant la cour 
d’appel ; 

Qu’il en résulte que les honoraires fixés par le bâtonnier ne sont pas dus en 
raison de l’absence de toute décision juridictionnelle irrévocable avant la fin de 
la mission de maître Yves OGAN BADA ; 

Que l’ordonnance n°01/16 rendu le 20 juin 2016 par le président de la cour 
d’appel mérite cassation ; 

Mais attendu que selon l’article 52 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant 
règles de procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême, à peine d’être déclaré irrecevable, chaque moyen doit préciser 
entre autres le texte dont la violation est invoquée et ce en quoi la décision 
encourt le reproche… ; 

Attendu qu’en l’espèce le moyen invoque, sans précision, la violation des 
« dispositions de la loi n°65-6 du 20 avril 1965 instituant le barreau du Bénin » ; 

Que par ailleurs, en invoquant la violation des dispositions de l’article 55 du 
règlement n°05/CM/UEMOA relatif à l’harmonisation des règles régissant la 
profession d’avocat dans l’espace UEMOA selon lequel : « Les honoraires de 
l’avocat au titre de ses prestations, sont librement fixés par l’avocat et son 
client. Ils peuvent faire l’objet d’une convention écrite. A défaut de convention 
d’honoraire entre l’avocat et son client, les honoraires sont fixés conformément 
aux règles établies par chaque barreau », le moyen ne précise pas ce en quoi 
la décision encourt le reproche allégué ; 

Qu’enfin, en invoquant la violation de l’article 68 alinéa 1er du règlement 
intérieur du barreau du Bénin, le moyen se borne à affirmer le caractère 
disproportionné des honoraires facturés, mais dont le quantum est 
souverainement apprécié par le bâtonnier ou le premier président de la cour 
d’appel après arbitrage ; que la haute Juridiction ne devait censurer que la 
conformité de la décision attaquée aux règles de droit ; 
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Que le grief n’est pas fondé ; 

SUR LE SECOND MOYEN TIRE DU DEFAUT DE BASE LEGALE 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, le défaut de base légale en ce que 
la juridiction d’appel, sans faire état des raisons de fait justifiant la mise en 
compte des honoraires, a fixé dans le cadre de la procédure de cession 
d’actions, à la somme de quatre vingt deux millions sept cent quatre vingt onze 
mille cent trente cinq (82.791.135) francs CFA les honoraires de maître Yves 
OGAN BADA ; 

Que ce faisant, l’ordonnance rendue par le président de la cour d’appel de 
Cotonou ne met pas la cour en mesure d’exercer son contrôle ; 

Mais attendu que l’ordonnance attaquée énonce : « Que dame Edith Simone 
THIROUARD HOUSSOU, en versant la somme de vingt millions (20.000.000) 
francs CFA à titre de provision, devait s’attendre au paiement d’honoraires à la 
fin des deux procédures, étant donné que le conseil qu’elle a constitué est 
intervenu juste avant la mise en délibéré du dossier de divorce et après la 
décision du premier juge dans le dossier de cession de créance…. ; 

Que maître Yves OGAN BADA ayant satisfait à ses obligations contractuelles 
nées de sa constitution pour la défense des intérêts de Edith Simone 
THIROUARD HOUSSOU, a droit au paiement de ses honoraires….. ; 

Qu’il (maître Alain OROUNLA, second avocat de dame Edith Simone 
THIROUARD HOUSSOU) a présumé que le calcul des honoraires a été fait sur 
la base d’une surévaluation des immeubles en France et a commis un expert 
pour leur évaluation…. ; 

…. Qu’aucun document n’a été produit dans ce sens … ; 

Qu’il ressort cependant du dossier que les efforts de maître Yves OGAN BADA 
pour trouver un acquéreur sont tombés face à l’exercice du droit de péremption 
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de monsieur HOUSSOU, époux de dame Edith Simone HOUSSOU née 
THIROUARD… ; 

Que pour preuve, le prix unitaire de la cession des actions n’a été fixé par le 
tribunal qu’au bout du quatrième jugement dont deux jugements avant dire droit 
commettant des experts ; 

Que l’obligation de l’avocat est une obligation de moyen et non de résultat ; 

Que les reproches faits par Edith Simone HOUSSOU née THIROUARD à 
maître Yves OGAN BABA ne sont nullement fondés et ne pourraient justifier le 
non paiement des honoraires de maître Yves OGAN BADA…. » ; 

Qu’en l’état de ces constatations et énonciations, la juridiction d’appel a 
légalement justifié sa décision ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

                     PAR CES MOTIFS : 
Rejette l’exception d’incompétence soulevée par Yves OGAN BADA ; 
Se déclare compétent ; 
Déclare recevable en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
  Met les frais à la charge de Simone Edith THIROUARD HOUSSOU ; 
              Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au 
procureur général près la Cour suprême ; 
              Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 
    Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
  Michèle CARRENA-ADOSSOU, président de la chambre judiciaire par 
intérim, PRESIDENT ; 
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  Antoine GOUHOUEDE   
                        Et                               CONSEILLERS ; 
Césaire F.S. KPENONHOUN      
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze avril deux mille dix-neuf, 
la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE,  PROCUREUR GENERAL; 
 
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;   
 

Et ont signé, 
        Le président-rapporteur,                                         Le   greffier 
 
Michèle CARRENA-ADOSSOU                          Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 029/CJ-CM du répertoire ; N° 2018-03/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 12 
Juillet 2019 ; -YOUSSIF MEDADJI -MOUSSA IDRISS AHMAD (Me Brice 
ZINZINDOHOUE) CONTRE SOCIETE VLISCO BV (Me Max d’ALMEIDA) 
Procédure civile – Saisie contrefaçon – Violation de la loi (Rejet). 
 
Procèdent à une bonne application de la loi, les juges du fond qui 
déclarent irrecevable un moyen de cassation ou branche de moyen fondé 
sur la violation de la loi, qui ne précise cependant pas le texte de loi dont 
la violation est alléguée, ni la partie de la décision attaquée. 

 
La Cour, 
Vu l’acte n°02/2017 du 21 juillet 2017 du greffe de la Cour d’appel 

d’Abomey par lequel maître Brice ZINZINDOHOUE, conseil de Youssif 
MEDADJI et de Moussa Idriss AHMAD, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n° 012/CM/CA-AB/17 rendu le 23 mai 2017 par 
la chambre civile moderne de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
  Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 

commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi 12 juillet 2019 le conseiller Michèle 
CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°02/2017 du 21 juillet 2017 du greffe de la Cour 
d’appel d’Abomey, maître Brice ZINZINDOHOUE, conseil de Youssif MEDADJI 
et de Moussa Idriss AHMAD, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
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dispositions de l’arrêt n° 012/CM/CA-AB/17 rendu le 23 mai 2017 par la 
chambre civile moderne de cette cour ; 
Que par lettres n°s 793/GCS et 794/GCS du 05 mars 2018 du greffe de la Cour 
suprême, reçues en son cabinet le 09 mars 2018, maître Brice 
ZINZINDOHOUE, a été mis en demeure sous peine de déchéance, de 
consigner dans un délai de quinze (15) jours et de produire son mémoire 
ampliatif dans un délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 931 alinéa 1er  et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 
2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties conformément aux dispositions de l’article 937 de la 
loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes pour leurs observations ;  

Que par lettres en dates des 05 et 11 juin 2019, enregistrées au greffe de la 
Cour suprême sous les n°s  0648/GCS et 0662/GCS, maître Max d’ALMEIDA et 
Brice ZINZINDOHOUE ont transmis leurs observations ; 

                            EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ;  

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

                     AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit du 27 février 2015, la société 
VLISCO BV a attrait Youssif MEDADJI et Moussa Idriss AHMAD en qualité de 
détenteurs des objets saisis, la Direction des Douanes et Droits Indirects, le 
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commandant du Port Autonome de Cotonou, le receveur des douanes de Savè 
devant le tribunal de première instance de deuxième classe d’Abomey aux fins 
d’obtenir la validation de la saisie contrefaçon, la destruction des produits et la 
condamnation des défendeurs à des dommages-intérêts de montant de cent 
millions (100.000.000) de francs CFA ; 

Que par jugement n° 19/2ème F-CM du 28 juillet 2015, le tribunal saisi, a 
déclaré valable la saisie contrefaçon pratiquée suivant procès-verbal du 23 
février 2015 par la société VLISCO BV entre les mains du receveur des 
douanes de Savè, ordonné la destruction des tissus par l’intermédiaire de 
maître Cyrille AHEHEHINNOU YEDO, huissier de justice, enfin condamné 
Youssif MEDADJI  et Moussa Idriss AHMAD à payer à la société VLISCO BV, 
la somme de dix millions (10.000.000) de francs à titre de dommages-intérêts ; 

Que par acte d’appel en date du 07 août 2015, Youssif MEDADJI et Moussa 
Idriss AHMAD ont relevé appel de ladite décision ; 

Que par arrêt n° 012/CM/CA-AB/17 du 23 mai 2017, la cour d’appel d’Abomey 
a confirmé le jugement entrepris en toutes ses dispositions ; 

Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi a été élevé ;                 

DISCUSSION DES MOYENS 
   
SUR LE MOYEN UNIQUE TIRE DE LA VIOLATION ET DE LA MAUVAISE 
APPLICATION DE LA LOI 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation et la mauvaise 
application de la loi, en ce que les juges de la cour d’appel pour confirmer le 
jugement entrepris, ont déclaré les produits incriminés contrefaits, en l’absence 
de risque de confusion, élément déterminant de la contrefaçon, alors que, 
selon le moyen, la contrefaçon s’apprécie tant par les ressemblances que les 
différences ; 
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Que selon la jurisprudence, la contrefaçon n’est pas réalisée dès lors que dans 
la marque complexe, l’élément reproduit de la marque d’autrui a perdu son 
individualité et son pouvoir distinct, pour se fondre dans un ensemble ; 

Que pour apprécier la contrefaçon, le juge doit vérifier la ressemblance entre 
les deux (02) produits en primant la vue d’ensemble des deux (02) créations ; 

Qu’en présence des marques complexes composées à la fois de termes 
banaux et originaux, la production des termes banaux est libre pour tous les 
commerçants qui peuvent l’utiliser et l’imitation n’existera que si cette marque 
porte des termes originaux ; 

Que l’appréciation objective des deux (02) produits écarte définitivement 
l’existence d’un quelconque danger de confusion et le risque de confusion étant 
l’élément déterminant de la contrefaçon, son inexistence en l’espèce, ne peut 
conduire qu’à rejeter la contrefaçon alléguée et en conclure qu’il n’y a point de 
contrefaçon des marques « VLISCO » ; 

Qu’ayant jugé comme ils l’ont fait, les juges de la cour d’appel d’Abomey ont 
violé et fait une mauvaise application des dispositions de l’alinéa 1 c de l’article 
37 de l’annexe III de l’accord de Bangui révisé et l’arrêt attaqué encourt 
cassation de ce chef ; 

Mais attendu que selon l’article 52 alinéa 2 de la loi  n°2004-20 du 17 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême, à peine d’être déclaré irrecevable, chaque 
moyen ou chaque élément de moyen doit préciser le texte dont la violation est 
invoquée, la partie critiquée de la décision, ce en quoi la décision encourt le 
reproche allégué ; 

Que dans le cas d’espèce, sous l’intitulé « violation et mauvaise application de 
la loi », le moyen n’indique, ni la partie critiquée de l’arrêt attaqué, ni ce en quoi 
celui-ci encourt le grief allégué, mais s’est limité à exposer les éléments de 
doctrine et de jurisprudence sur la marque de fabrique, de commerce et de 
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service, la contrefaçon et les imitations frauduleuses, appuyés d’éléments de 
faits, souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Que ce moyen est donc irrecevable ; 

                     PAR CES MOTIFS : 
Reçoit en la forme, le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
  Met les frais à la charge de Youssif MEDADJI et Moussa   Idriss AHMAD ; 
              Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au 
procureur général près la Cour suprême ; 
              Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel d’Abomey ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA-ADOSSOU, président de la chambre judiciaire par intérim, 
PRESIDENT ;    
                                                                          
  Antoine GOUHOUEDE                             
                      Et                        CONSEILLERS ; 
Etienne S. AHOUANKA       
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze juillet deux mille dix-neuf, 
la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE,  PROCUREUR GENERAL; 
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;  
                                             

Et ont signé, 
         Le président-rapporteur,                                       Le   greffier. 
 
Michèle CARRENA-ADOSSOU                          Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 030/CJ-CM du répertoire ; N° 2018-09/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 12 
Juillet 2019 ; ADEYEMI SANNI (Me Bertin C. AMOUSSOU, Me Angelo 
HOUNKPATIN)  CONTRE Jacques Timothée DAVODOUN (Me Hippolyte 
YEDE) 
 
Procédure civile – Violation de la loi par fausse application – Défaut de 
base légale (Rejet). 
 
Mérite rejet, le moyen ou l’élément du moyen relatif à la violation de la loi 
et au défaut de base légale qui n’indique pas le texte de loi violé ni en 
quoi l’arrêt encourt le reproche allégué. 

 
La Cour, 
Vu l’acte n°24/2017 du 03 août 2017 du greffe de la Cour d’appel de 

Cotonou par lequel maître Liliane AMOUSSOU, conseil de Adéyémi SANNI, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°009/17 
rendu le 13 juillet 2017 par la chambre des référés civils de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
  Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 

commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 12 juillet 2019 le conseiller Michèle 

CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°24/2017 du 03 août 2017 du greffe de la Cour 
d’appel de Cotonou, maître Liliane AMOUSSOU, conseil de Adéyémi SANNI, a 
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déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°009/17 
rendu le 13 juillet 2017 par la chambre des référés civils de cette cour ; 

Que par lettres n°s2030/GCS et 2031/GCS du 27 mars 2018 du greffe de la 
Cour suprême, maître Liliane AMOUSSOU a été mise en demeure de 
consigner dans un délai de quinze (15) jours et de produire ses moyens de 
cassation dans un délai de deux (02) mois, le tout conformément aux 
dispositions des articles 931 alinéa 1 et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 
2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

                            EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ;  

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

                     AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit en date à Cotonou du 29 juillet 
2015, Jacques Timothée DAVODOUN a attrait Adéyémi SANNI et la clinique 
médicale Santé Pour Tous devant le tribunal de première instance de première 
classe de Cotonou statuant en matière de référés civils 

Que la juridiction saisie, après avoir nommé un administrateur séquestre pour 
la gestion de la clinique, a enjoint à Adéyémi SANNI de procéder à une 
reddition de comptes et a mis les dépens à la charge des parties ; 
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Que sur appel de Adéyémi SANNI la cour d’appel de Cotonou a rendu l’arrêt 
confirmatif n°009/17 du 13 juillet 2017 ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ;                 

DISCUSSION  
SUR LE MOYEN UNIQUE TIRE DE LA VIOLATION DE LA LOI 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la loi par fausse 
application en ce que les juges d’appel ont rejeté la demande d’infirmation de 
l’ordonnance querellée, et ont motivé en se fondant sur l’article 3 alinéa 1 de la 
loi n°97-020 du 10 juin 1997 et dit que « l’autorisation d’exercer en clientèle 
privée est individuelle » ; 

Que par arrêté du 07 février 2015 « DAVODOUN Timothée …. est autorisé à 
ouvrir et exploiter une clinique médicale Santé Pour Tous … dans le respect de 
la déontologie et des textes en vigueur au Bénin. » ; 

Que DAVODOUN Timothée est donc le seul médecin autorisé à exploiter la 
clinique « Santé Pour Tous » dont il « est le seul responsable des 
manquements à la règlementation en vigueur selon l’arrêté d’autorisation » 
pour conclure que le fait pour l’Association d’établir la demande d’autorisation 
d’ouverture et d’exploitation au nom de Timothée DAVODOUN s’analyse 
comme une cession volontaire des différents droits préexistants sur la clinique 
avant la demande d’autorisation, alors que, selon le moyen : 

- d’une part, Timothée DAVODOUN est salarié de la clinique Santé Pour 
Tous, dont le démarrage des activités remonte au 04 septembre 1997, soit près 
d’une décennie avant le recrutement de celui-ci et sa demande d’autorisation 
de mise en disponibilité postérieurement à la prise de l’arrêté visé dans les 
motifs de l’arrêt attaqué, pour démontrer la relation employé-employeur entre 
Timothée DAVODOUN et la clinique Santé Pour Tous ; 
 
- d’autre part, en matière de droit de la responsabilité, tout acte posé par un 
médecin salarié dans l’exercice de sa profession engage à la fois sa 
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responsabilité personnelle du point de vue déontologique et celle civile, voire 
pénale de son employeur ; 
 
- qu’en outre, l’acte d’autorisation n’a nullement valeur d’acte translatif et ne 
saurait servir d’acte déclaratif de propriété, Timothée DAVODOUN n’ayant pas 
détenu son prétendu droit de propriété sur la clinique par cession et n’ayant 
jamais pu produire la moindre pièce établissant un lien d’appartenance entre la 
clinique et lui ;  

Qu’à l’évidence, la décision querellée contrarie le principe légal de la 
responsabilité en matière de santé publique et est donc privée de base légale ; 

Mais attendu que selon l’article 52 de la loi n°2004-20 du 17 août 2017 portant 
règles de procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême, « A peine d’être déclaré d’office irrecevable, un moyen ou un 
élément de moyen ne doit mettre en œuvre qu’un seul cas d’ouverture à 
cassation, et chaque moyen ou élément de moyen doit préciser entre autres le 
texte dont la violation est invoquée et ce en quoi la décision encourt le reproche 
allégué. » ; 

Qu’en l’espèce, en invoquant le grief de la violation de la loi, les demandeurs 
au pourvoi n’indiquent pas le texte violé par la cour d’appel et en quoi l’arrêt 
encourt le reproche allégué ; 

Que le moyen est irrecevable ; 

                     PAR CES MOTIFS : 
 Reçoit en la forme, le présent pourvoi ; 
  Le rejette quant au fond ; 
  Met les frais à la charge de Adéyèmi SANNI ; 
   Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 
    Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 



 
 

85 
 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA-ADOSSOU, président de la chambre judiciaire par intérim,  
PRESIDENT ;   
 
      
  Antoine GOUHOUEDE                         
         Et                                  CONSEILLERS ; 
Etienne S. AHOUANKA       
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze juillet deux mille dix-neuf, 
la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;   
 

Et ont signé, 
 

Le président-rapporteur,                                               Le   greffier 
 

Michèle CARRENA-ADOSSOU                          Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 046/CJ-CM du répertoire ; N° 2000-129/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 15 
Novembre 2019 ; MOÏSE SAGBOHAN (Me Yves Edgard MONNOU) Contre -
THEOPHILE LOKO -PRINCE ABDON AGON-PIERRE BONOU-DAVID 
DJENGUE-JOSEPHINE ABALLO-ALBERT MENSAH-MANASSE AYAYI-
CLEMENT D. GNONLONFOUN-ENOCH AKOGBETO-SAMUEL D. AKPO -
MATHIEU FASSINOU-SAMSON SINGBO-NOËL KPANOUGBO-AQUILAS 
DOUMATEY-JEAN-DAVID DARBOUX-TIMOTHEE GOUFODJI-JEAN S. 
DOUMATEY-ANDRE NONVIGNON(Me Hélène KEKE-AHOLOU) 
Procédure civile – Remises de causes – Questions de fait – Appréciation 
souveraine des juges du fond 
Procédure civile – Moyen nouveau en instance de cassation – 
Irrecevabilité 
Procédure civile – Invocation d’office d’un moyen par le juge – Violation 
de la loi (non) 
Procédure civile – Acte introductif d’instance – Texte de loi fondant 
l’exercice de l’action – Mention obligatoire (non) 
Procédure civile – Qualité à figurer à l’instance – Personne morale – 
Représentant de la personne morale – Individus agissant en qualité de 
membres 
Cas d’ouverture à cassation – Défaut de mention de la loi appliquée dans 
la décision - Défaut de base légale (non) 
Cas d’ouverture à cassation – Interprétation d’un écrit – Défaut – 
Dénaturation (non) 
Moyen de cassation – Faits – Appréciation exclusive et souveraine des 
juges du fond - Irrecevabilité 
Est irrecevable, le moyen tiré de la violation des droits de la défense et du 
principe du contradictoire, lié au défaut de mise en demeure d’avoir à 
conclure au fond, les remises de causes aux fins de conclusions au fond 
étant constitutives de questions de fait relevant de l’appréciation 
souveraine des juges du fond. 
Est irrecevable, le moyen nouveau soulevé pour la première fois en cause 
de cassation. 
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Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel qui, 
suppléant d’office aux moyens des parties, par l’invocation d’autres 
moyens, constatent l’abrogation d’une loi. 
N’ont pas violé la loi, les juges d’appel qui ont décidé qu’il ne ressort pas 
des dispositions des articles 1er alinéa 2 et 141 du code de procédure 
civile qu’il est fait obligation de mentionner dans l’acte introductif 
d’instance, le texte de loi fondant l’exercice de l’action. 
N’est pas fondé, le moyen tiré de ce qu’une personne morale aurait dû 
attraire ou être attraite en justice en lieu et place de l’individu qui la 
représente, lequel n’aurait donc pas qualité à figurer à l’instance, dès lors 
que ledit individu agit en sa qualité de membre de cette personne morale. 
Les juges d’appel ayant répondu à ce moyen n’ont pas statué infra petita. 
N’est pas fondé, le moyen tiré du défaut de base légale, au seul motif que 
les juges du fond n’ont pas indiqué le texte de loi appliqué dans leur 
décision. 
Est irrecevable, le moyen tiré de la dénaturation, en l’absence d’une 
question d’interprétation d’un écrit. 
Est irrecevable, le moyen portant sur des faits, lesquels relèvent de 
l’appréciation exclusive et souveraine des juges du fond. 

  
La Cour, 
  Vu l’acte n°76 du 14 août 2000 du greffe de la Cour d’appel de Cotonou 

par lequel Moïse SAGBOHAN a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°108/2èCCMS rendu le 09 août 2000 par la chambre 
civile moderne de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur  et 

modification des ordonnances  n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 du 14 
mars 1970 définissant la composition, l’organisation, les attributions et le 
fonctionnement de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 15 novembre 2019 le conseiller, Michèle 
CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 
Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
  Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant  l’acte n°76 du 14 août 2000 du greffe de la Cour d’appel 
de Cotonou, Moïse SAGBOHAN a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°108/2èCCMS rendu le 09 août 2000 par la chambre 
civile moderne de cette cour ; 
Que par lettre n°3250/GCS du 08 décembre 2000 du greffe de la Cour 
suprême, Moïse SAGBOHAN a été mis en demeure d’avoir à consigner dans 
un délai de quinze (15) jours et à produire ses moyens de cassation dans un 
délai d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 42, 45 
et 51 de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 portant organisation, 
attributions et fonctionnement de la Cour suprême ; 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 
En la forme 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ;  
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ;       
 Au fond 
Faits et procédure  
Attendu que suite à un différend né entre les fidèles de l’Eglise Protestante 
Méthodiste du Bénin, Théophile LOKO et dix-sept (17) autres fidèles de l’Eglise 
ont assigné Moïse SAGBOHAN devant le tribunal de première instance de 
Cotonou ; 
Que par jugement n°32 du 07 juin 1999, le tribunal saisi a fait droit à leur 
demande ; 
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Que sur appel de Moïse SAGBOHAN, la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt 
n°108/2èCCMS rendu le 09 août 2000, confirmé le jugement querellé sauf en 
ce qui concerne l’exécution provisoire ; 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
                    Discussion  
SUR LE PREMIER MOYEN TIRE DE LA VIOLATION   DES DROITS DE LA 
DEFENSE ET DU PRINCIPE DU CONTRADICTOIRE. 
Attendu qu’il est fait grief aux juges d’appel d’affirmer, sans en avoir la preuve 
formelle, que le premier juge a concédé à Moïse SAGBOHAN plusieurs renvois 
aux fins de conclusions au fond alors que, selon le moyen, il suffit de se 
rapporter à la carte de dossier du premier juge pour se convaincre de ce que 
Moïse SAGBOHAN n’a jamais été mis en demeure d’avoir à conclure au fond ; 
Mais attendu que la question de savoir si des renvois aux fins de conclusions 
au fond ont été concédés à Moïse SAGBOHAN par le premier juge est une 
question de fait qui relève de l’appréciation souveraine des juges de fond ; 
Que dans le cas d’espèce les juges d’appel ont souverainement relevé « qu’il 
ne fait l’ombre d’aucun doute que divers renvois dont deux (02) fermes ont été 
concédés à l’appelant pour compter du 21 décembre 1998 jusqu’au 12 avril 
1999 aux fins de dépôt et communications de ses écritures en réplique sur le 
fond, les échanges d’écritures relativement aux exceptions s’étant achevés à 
l’audience du 27 novembre 1998 où un renvoi a été opéré au 21 décembre 
1998 puis successivement à diverses audiences pour l’appelant, défendeur en 
cause d’instance » ; 
Que la Cour suprême n’étant pas juge de fait mais de droit, l’appréciation des 
constatations de fait lui échappe ; 
Que le moyen est irrecevable ; 
SUR LE DEUXIEME MOYEN EN SES BRANCHES REUNIES TIREES DE LA 
VIOLATION DE LA LOI, VIOLATION DE L’ARTICLE 23 DE LA 
CONSTITUTION DU 11 DECEMBRE 1990, VIOLATION DU PRINCIPE 
DISPOSITIF EN DROIT JUDICIAIRE PRIVE, VIOLATION DES ARTICLES 1ER 
ALINEA 2 ET 141 DU CODE DE PROCEDURE CIVILE. 
Attendu qu’il est fait également grief à la cour d’appel d’avoir outrepassé ses 
pouvoirs en statuant sur le différend né entre les fidèles de l’Eglise Protestante 
alors que, selon le moyen, aux termes des dispositions de l’article 23 de la 
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Constitution du Bénin du 11 décembre 1990, les tribunaux de l’ordre judiciaire 
ne sont pas compétents pour régler les litiges nés au sein de l’Eglise 
Protestante Méthodiste du Bénin ; 
Que par ailleurs il est reproché aux juges de la cour d’appel de s’être substitués 
aux parties en déclarant qu’est abrogé l’alinéa 2 de l’article 1er du code de 
procédure civile évoqué pour soutenir la nullité de l’exploit introductif d’instance 
du 09 avril 1998, alors que, selon le moyen, Théophile LOKO et consorts n’ont 
soulevé à aucun moment le débat sur l’abrogation de ce texte de loi ; 
Qu’il est en outre fait grief aux juges d’appel d’avoir rejeté le moyen tiré de la 
violation des articles 1er alinéa 2 et 141 du code de procédure civile motif pris 
de ce qu’il ne ressort nullement des énonciations de ces articles l’obligation 
pour le demandeur d’indiquer dans l’exploit introductif d’instance le texte de loi 
sur lequel se fonde son action alors que, selon le moyen, « toute citation 
devant les juges de paix contiendra … elle énoncera sommairement l’objet et 
les moyens de la demande … » ; 
Que le demandeur déduit des dispositions des articles précités qu’il est fait 
obligation au demandeur à l’action dans un acte introductif d’instance, de faire 
un exposé de l’objet et des moyens de fait et de droit de sa demande ; 
Qu’il est enfin reproché à l’arrêt querellé d’avoir violé les principes généraux du 
droit en ce qu’il a rejeté le moyen tiré du défaut de qualité de Moïse 
SAGBOHAN, Théophile LOKO et consorts alors que, selon cette branche du 
moyen, ni Moïse SAGBOHAN, ni Théophile LOKO et consorts n’ont 
effectivement qualité pour ester ou défendre en justice ; 
Mais attendu que s’agissant de la violation de l’article 23 de la Constitution, il 
se révèle que le demandeur au pourvoi n’avait soulevé l’incompétence des 
juridictions de l’ordre judiciaire ni devant le juge d’instance, ni devant ceux de la 
cour d’appel ; 
 
Qu’il s’agit donc d’un moyen nouveau qui est ainsi soulevé pour la première 
fois en cause de cassation ; 
Qu’il est irrecevable ; 
Que relativement à la deuxième branche du moyen, c’est à tort que le 
demandeur au pourvoi soutient que les juges du fond ont violé le principe 
dispositif en droit judiciaire privé, en ce que, pour repousser son exception tirée 
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de la nullité de l’exploit d’instance, ils ont retenu que l’alinéa 2 de l’article 1er du 
code de procédure civile a été abrogé sans que les parties en litige n’aient 
soulevé des débats sur l’abrogation de ce texte de loi ; 
Qu’en effet, le fait pour le juge de relever d’office qu’un texte de loi invoqué par 
l’une des parties en litige est abrogé, n’entache en rien sa neutralité, étant 
entendu que le juge ne peut appliquer au règlement d’un litige un texte de loi 
que lui-même sait déjà abrogé ; 
Qu’il ne saurait alors valablement être reproché à un juge de suppléer d’office 
aux moyens des parties d’autres moyens qui lui sont propres en adoptant telle 
ou telle position face au problème juridique qui lui est soumis ; 
Que cette branche du moyen n’est pas fondée ; 
Qu’en outre, contrairement aux allégations du demandeur qui soutient que les 
articles 1er alinéa 2 et 141 du code de procédure civile ont été violés, il ne 
ressort nullement des dispositions desdits articles qu’il doit être mentionné 
dans l’exploit introductif d’instance le texte de loi qui fonde la demande portée 
devant le juge ; 
Que le moyen n’est également pas fondé en cette branche ; 
Qu’enfin, Théophile LOKO et les autres articulent des griefs non pas contre 
l’Eglise Protestante mais contre la personne de Moïse SAGBOHAN et qu’on ne 
peut leur reprocher de n’avoir pas assigné l’Eglise prise en la personne de son 
Président ; 
Qu’au surplus Théophile LOKO et les autres n’agissent pas au nom de l’Eglise 
mais en tant que membres de l’Eglise, victimes des agissements de Moïse 
SAGBOHAN ; 
Qu’à ce titre, il n’est pas nécessaire qu’ils soient munis d’un pouvoir particulier 
pour agir ; 
Que la branche du moyen tirée du défaut de qualité n’est également pas 
fondée ; 
SUR LE TROISIEME MOYEN TIRE DE CE QUE LE JUGE A STATUE INFRA 
PETITA 
Attendu qu’il est fait grief aux juges d’appel de n’avoir répondu ni au moyen 
relatif à la violation de l’article 23 de la Constitution du 11 décembre 1990 qui 
rend incompétent les tribunaux de l’ordre judiciaire à connaître des litiges nés 
au sein de l’Eglise Protestante Méthodiste du Bénin, ni à celui relatif au défaut 
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de qualité de Moïse SAGBOHAN à être assigné en justice et d’avoir ainsi 
statué infra petita alors que, selon le moyen, le juge est tenu de répondre à 
toutes les demandes qui lui sont soumises ; 
Mais attendu que, s’agissant de l’argument relatif à l’article 23 de la 
Constitution du 11 décembre 1990, il ne transparaît nulle part du dossier que le 
demandeur a soulevé un tel moyen en cause d’appel ; 
Qu’en ce qui concerne le défaut de qualité de Moïse SAGBOHAN, l’arrêt 
attaqué adoptant intégralement les motifs du premier juge énonce : « ... qu’il 
est constant que les demandeurs sont des membres de l’Eglise Protestante 
Méthodiste du Bénin (EPMB) ; 
Qu’il est un principe général de droit selon lequel « pas d’intérêt, pas 
d’action » ; 
Que parfois la qualité et l’intérêt peuvent se confondre ; 
Qu’en leur qualité de fidèles de l’Eglise Protestante Méthodiste du Bénin 
(EPMB), les demandeurs ont un intérêt certain à faire respecter les règles 
régissant ladite Eglise ; 
Qu’en l’espèce, ils sont assimilables à des membres d’une société à qui la loi 
n’interdit pas le droit d’agir en leurs noms propres contre leur directeur général 
ou Président directeur général fautif ou défaillant face à l’observation des 
formalités de constitution ou des conditions du contrat de société » ; 
Qu’en l’état de ces énonciations, il ne peut plus donc être valablement soutenu 
que les juges d’appel ont statué infra petita et n’ont pas répondu aux chefs de 
demandes sus-cités ; 
Qu’il s’ensuit que le troisième moyen n’est pas fondé ; 
SUR LE QUATRIEME MOYEN TIRE DU DEFAUT DE BASE LEGALE 
Attendu que le demandeur au pourvoi soutient que l’arrêt querellé manque de 
base légale en ce que les juges d’appel n’y ont pas indiqué le texte de loi sur la 
base duquel ils ont statué alors que le défaut de base légale est une cause de 
cassation ; 
Mais attendu que le défaut de base légale ne signifie pas comme l’insinue le 
demandeur, la non indication du texte de loi dans la décision concernée ; 
Que le défaut de base légale est retenu comme grief contre une décision 
lorsque ladite décision est insuffisamment motivée ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
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SUR LE CINQUIEME MOYEN TIRE DE LA DENATURATION DES FAITS DE 
LA CAUSE 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir dénaturé les faits en déclarant 
irrégulier le processus de modification des statuts et règlement intérieur de 
l’Eglise Protestante Méthodiste du Bénin ; 
 
Mais attendu que seule l’interprétation d’un écrit peut faire l’objet d’un pourvoi 
fondé sur le grief de dénaturation ; 
Que le moyen est irrecevable ; 
SUR LE SIXIEME MOYEN TIRE DE LA MAUVAISE APPRECIATION DES 
FAITS DE LA CAUSE 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir, à tort, et par une mauvaise 
appréciation des faits de la cause, affirmé de façon péremptoire que le poste 
du Président de l’Eglise Protestante Méthodiste du Bénin est vacant ; 
Mais attendu que la Cour suprême n’est pas un juge des faits ; 
Que ces faits relèvent de la seule appréciation souveraine des juges du fond ; 
Que ce moyen est irrecevable ; 
        PAR CES MOTIFS : 
  Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 Le rejette quant au  fond ; 
Met les frais à la charge de Moïse SAGBOHAN ; 
Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Innocent Sourou AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ;        
                                                                       
Michèle CARRENA-ADOSSOU                                  
                          Et                                  CONSEILLERS ; 
Antoine GOUHOUEDE 
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi quinze novembre deux mille dix-
neuf, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;    
                                        

Et ont signé, 
Le président,                                                              Le rapporteur 

 
Innocent Sourou AVOGNON                       Michèle CARRENA-ADOSSOU 

                        
Le   greffier 

 
Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 051/CJ-CM du répertoire ; N° 1999-041/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 13 
Décembre 2019 ; COMPAGNIE BENINOISE DE NAVIGATION MARITIME 
(COBENAM) (Me Hélène KEKE-AHOLOU) Contre COMPAGNIE 
D’ASSURANCE NEW HAMPSHIRE (Me Cabinet de feu Me Florentin 
FELIHO représenté par le bâtonnier de l’ordre des avocats) 
 
Procédure civile – Violation de la loi – Interprétation de l’arrêt – Ouverture 
à cassation (Non). 
Contradiction entre les motifs et le dispositif (Non). 
L’interprétation d’une décision n’est possible que si l’exécution se heurte 
véritablement à une difficulté tenant à l’obscurité de la décision. 
Le pourvoi en cassation contre l’arrêt interprétatif ne peut formuler de 
critiques contre le jugement interprété. 
L’interprétation ne saurait constituer un moyen détourné de faire modifier 
une décision. 

 
La Cour, 
Vu l’acte n°09/99 enregistré le 08 mars 1999 au greffe de la cour d’appel 

de Cotonou par lequel maître Hélène KEKE-AHOLOU, conseil de la 
Compagnie Béninoise de Navigation Maritime (COBENAM) a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°19/99 du 11 
février 1999 rendu par la chambre commerciale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur  et 

modification des ordonnances  n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 du 14 
mars 1970 définissant la composition, l’organisation, les attributions et le 
fonctionnement de la Cour suprême ; 

                   Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 13 décembre 2019 le président, 
Innocent Sourou AVOGNON en son rapport ; 
Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
  Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant  l’acte n°09/99 enregistré le 08 mars 1999 au greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Hélène KEKE-AHOLOU, conseil de la 
Compagnie Béninoise de Navigation Maritime (COBENAM) a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°19/99 du 11 
février 1999 rendu par la première chambre civile moderne de cette cour ; 
Que par lettre n°1109/GCS du 24 juin 1999 du greffe de la Cour suprême, 
maître Hélène KEKE-AHOLOU a été mise en demeure de consigner au greffe 
de la Cour suprême dans un délai de quinze (15) jours et de produire son 
mémoire ampliatif dans le délai d’un (01) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 45 et 51 de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 
portant composition, organisation, fonctionnement et attributions de la Cour 
suprême; 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 
En la forme 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ;  
Qu’il convient de le déclarer recevable ;         
 Au fond 
Faits et procédure  
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit introductif d’instance en date du 
24 juin 1981, la Compagnie d’Assurance New Hampshire, a assigné le 
capitaine de Navire M/S CYCLADES, la Compagnie Béninoise de Navigation 
Maritime (COBENAM) et la Société Béninoise de Manutentions Portuaires 
(SOBEMAP), devant le tribunal de première instance de Cotonou aux fins de 
les voir condamner à lui rembourser la somme de cinq millions trois cent-dix-
huit mille six cent cinquante-six (5 318 656) F CFA représentant l’indemnité 
qu’elle aurait payée à la société EL NASR pour le préjudice résultant des 
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manquants et avaries occasionnés à sa cargaison de sel transportée à bord du 
navire M/S CYCLADES arrivé à Cotonou le 02 juillet 1980 ; 
Que par jugement n°93 du 22 avril 1987, le tribunal saisi a déclaré le capitaine 
du navire CYCLADES, la Compagnie Béninoise de Navigation Maritime 
(COBENAM), son consignataire et la Société Béninoise de Manutentions 
Portuaires (SOBEMAP) conjointement et solidairement responsables des 
avaries et manquants subis par les sacs de sel et les a condamnés 
conjointement et solidairement à payer à la compagnie d’Assurance New 
Hampshire la somme de 19 674, 12 dollars USA outre les intérêts de droit à 
compter du 24 juin 1980 ; 
Que sur appels des parties, la cour d’appel de Cotonou, a, par arrêt n°61/98 en 
date du 26 mars 1998 déclaré la Société Béninoise de Manutentions Portuaires 
(SOBEMAP) mal fondée en son appel et a confirmé le jugement n°93 du 22 
avril 1987 en disant que la somme à rembourser sera égale au cours légal 
actuel soit 19 674, 12 USA outre les intérêts de droit ; 
Que la Compagnie Béninoise de Navigation Maritime (COBENAM), par 
l’organe de son conseil maître Hélène KEKE-AHOLOU a sollicité l’interprétation 
de l’arrêt pré-cité ; 
Que par arrêt n°19/99 du 11 février 1999, la cour d’appel de Cotonou, tout en 
déclarant régulière la requête, l’a jugée mal fondée en sa demande 
d’interprétation de l’arrêt n°61/98 du 26 mars 1998 au motif que son exécution 
ne se heurte à aucune difficulté tenant à l’obscurité de la décision ; 
Que c’est contre cet arrêt interprétatif que maître Hélène KEKE-AHOLOU a 
élevé pourvoi ; 
                    Discussion  
Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi pris en ses deux 
branches 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt interprétatif attaqué la violation : 
- D’une part, de l’article 244 du code de commerce maritime, en ce que la 
cour d’appel a estimé « qu’il est de principe que l’interprétation n’est possible 
que si l’exécution se heurte véritablement à une difficulté tenant à l’obscurité de 
la décision », alors que, selon la première branche du moyen, l’obscurité de 
l’arrêt n°61/98 du 26 mars 1998 rendu par la cour d’appel de Cotonou se situe 
au niveau de la confirmation de la décision n°93 du 22 avril 1987 rendue par le 
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tribunal de première instance de Cotonou qui a condamné le capitaine du 
navire M/S CYCLADES, la Compagnie Béninoise de Navigation Maritime 
(COBENAM) prise en sa qualité de consignataire et la SOBEMAP ; 
Que l’exécution de cette décision manifestement obscure a été faite sur les 
comptes personnels de la Compagnie Béninoise de Navigation Maritime 
(COBENAM) consignataire ; que cette exécution se heurte véritablement à une 
difficulté tenant à cette obscurité de l’arrêt n°61/98 ; 
Que la cour d’appel de Cotonou devrait tout simplement dire dans son arrêt 
interprétatif que la condamnation de la COBENAM ès qualité de consignataire 
du navire M/S CYCLADES ne peut emporter exécution de cette condamnation 
sur les biens propres de la COBENAM, mais plutôt sur ceux du capitaine du 
navire et de l’armateur ; 
- D’autre part, de l’article 245 du code de commerce maritime, en ce que les 
juges de la cour d’appel de Cotonou ont soutenu que « l’établissement des 
états met en évidence que l’obligation de livraison des marchandises 
conformes au connaissement émis sans réserve qui pèse sur le bord n’a pas 
été remplie » et que « l’on ne peut dès lors que le déclarer responsable ainsi 
que la COBENAM, son représentant légal », alors que, selon cette branche du 
moyen, l’article 245 sus-visé a clairement indiqué que le consignataire du 
navire « n’est pas responsable personnellement de la bonne exécution du 
contrat de transport maritime même s’il est chargé du recouvrement du fret » et 
qu’il n’est responsable envers les destinataires des marchandises que de ses 
fautes personnelles ; 
Qu’en rejetant la demande d’interprétation de la COBENAM au motif que le 
consignataire a réclamé le fret et que ses comptes personnels peuvent faire 
l’objet d’une exécution de décision de justice, alors même, qu’elle a bien 
soutenu dans l’arrêt interprétatif que la COBENAM est mandataire de 
l’armateur du navire M/S CYCLADES, la cour d’appel a violé les dispositions 
des articles 244 et 245 du code de commerce maritime ; 
Mais attendu que, d’une part, le pourvoi contre l’arrêt interprétatif ne peut 
formuler de critiques contre le jugement interprété ; 
Que précisément, les critiques du moyen sont exclusivement dirigées contre 
les dispositions du jugement interprété, tel que celui-ci a été éclairé par l’arrêt 
interprétatif qui est seul attaqué par le pourvoi ; 
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Que d’autre part, avant de rejeter la demande d’interprétation de l’arrêt n°61/98 
du 26 avril 1998, comme mal fondée, les juges de la cour d’appel, dans l’arrêt 
interprétatif attaqué ont motivé que « l’interprétation ne saurait constituer un 
moyen détourné de faire modifier ladite décision » ; 
Que « la COBENAM, sous prétexte d’obscurité dudit arrêt, se contente 
d’affirmer que la saisie a été pratiquée sur ses comptes tout en se gardant de 
préciser la nature et l’intitulé des comptes ayant fait l’objet de saisie » ; 
Qu’en sa qualité de consignataire du navire M/S CYCLADES et de mandataire 
de l’armateur dudit navire, la COBENAM « ne peut contester de détenir en ses 
livres comptables, le compte où est logé le fret pour l’armateur dont elle a 
consigné le navire… », « que dans ces conditions, c’est à bon droit que la 
saisie a été pratiquée en ses mains » ; 
Que l’arrêt interprétatif attaqué n’est pas reprochable du grief articulé de 
violation des articles 244 et 245 du code de commerce maritime ; 
Que le moyen en ses deux (02) branches réunies n’est pas fondé ; 
Sur le second moyen tiré du défaut de motifs 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt interprétatif attaqué, la contradiction entre les 
motifs et le dispositif, en ce que la cour d’appel après avoir motivé : « qu’au lieu 
de faire face à l’exécution de l’arrêt dont il s’agit, la COBENAM sous prétexte 
d’obscurité de l’arrêt, se contente d’affirmer que la saisie a été pratiquée sur 
ses comptes tout en se gardant de préciser la nature et l’intitulé des comptes 
ayant fait l’objet de la saisie » ; 
« …. Que la COBENAM ne conteste pas sa qualité de consignataire du navire 
M/S CYCLADES » ; « qu’en cette qualité, elle est mandataire de l’armateur du 
navire » ; « qu’à ce titre elle a réclamé le fret au nom de ce mandant et elle ne 
peut être tenue que parce qu’elle a le fret en main » ; « qu’elle ne peut donc 
contester, détenir en ses livres comptables, le compte où est logé le fret pour 
l’armateur dont elle a consigné le navire » ; « … que c’est à bon droit que la 
saisie a été pratiquée en ses mains » ; « qu’il lui revient donc d’exécuter la 
décision en sa qualité de mandataire de l’armateur jusqu’à concurrence des 
valeurs qu’elle détient pour le compte de l’armateur du navire CYCLADES », a 
encore déclaré la COBENAM mal fondée en sa demande d’interprétation de 
l’arrêt n°61/98 du 26 mars 1998 et l’a rejetée, alors que, selon le moyen, la 
contradiction entre les motifs et le dispositif équivaut à un défaut de motifs ; 
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Mais attendu que c’est sans se contredire, que la cour d’appel, après avoir 
rappelé l’objet de la demande de la COBENAM qui est de voir dire dans l’arrêt 
interprétatif, que la condamnation de celle-ci ne veut nullement signifier sa 
condamnation personnelle susceptible d’être poursuivie sur ses biens propres, 
mais celle de l’armateur et de son capitaine et qu’il est de principe que 
l’interprétation n’est possible que si l’exécution se heurte véritablement à une 
difficulté tenant à l’obscurité de la décision et qu’elle ne saurait constituer un 
moyen détourné de faire modifier ladite décision, a dit que la COBENAM, 
consignataire du navire et mandataire de l’armateur et qui détient en ses livres 
comptables le compte où est logé le fret pour l’armateur devait exécuter la 
décision à concurrence des valeurs qu’elle détient, sans devoir recourir à 
l’interprétation demandée qui n’est qu’un moyen détourné de faire modifier la 
décision dont il s’agit, et a rejeté ladite demande ; 
Qu’en conséquence, le moyen n’est pas fondé ; 
        PAR CES MOTIFS : 
  Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 Le rejette quant au  fond ; 
 Met les frais à la charge de la Compagnie Béninoise de Navigation Maritime 
(COBENAM); 
Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou  
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Innocent Sourou AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ;     
                                                                        
 Michèle CARRENA-ADOSSOU                                                                
        Et                                     CONSEILLERS ; 
Antoine GOUHOUEDE 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi treize décembre deux mille dix-
neuf, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE,  PROCUREUR GENERAL; 
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Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;    
                                        

Et ont signé, 
       Le président- rapporteur,                                           Le   greffier 
 

Sourou Innocent AVOGNON                             Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 052/CJ-CM du répertoire ; N° 2003-30/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 13 
Décembre 2019 ; -SOCIETE NATIONALE DE COMMERCIALISATION DES 
PRODUITS PETROLIERS (SONACOP) (Me Alfred POGNON) -PAUL 
OKOUMASSOU (Me Mohamed TOKO) Contre –PAUL OKOUMASSOU (Me 
Mohamed TOKO) -SOCIETE NATIONALE DE COMMERCIALISATION DES 
PRODUITS PETROLIERS (SONACOP) (Me Alfred POGNON) 
Droit des obligations  – Non-respect des obligations contractuelles par 
les parties – violation de l’article 1134 (non) 

Pourvoi en cassation – cas d’ouverture – Dénaturation des faits (non)  

Réparation de préjudice – Insuffisance d’éléments d’appréciation – 
Appréciation souveraine du juge.  

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation de l’article 1134  du code 
civil, lorsque le demandeur, co-contractant, est défaillant lui-même dans 
l’exécution de ses propres obligations. 

N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation de l’article 1134  du code 
civil, lorsque le non-respect des obligations contractuelles par l’une des 
parties est occasionné par l’autre partie. 

La dénaturation des faits n’est pas un cas d’ouverture à cassation. 

Le juge du fond peut souverainement fixer le quantum des dommages-
intérêts lorsque la partie lésée ne produit pas d’éléments  suffisants 
d’appréciation du préjudice subi. 

La Cour, 
 Vu les actes n°24/02 et 25/02 du 18 mars 2002 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou par lesquels Paul OKOUMASSOU et maître Yvon 
DETCHENOU substituant maître Alfred POGNON, conseil de la Société 
Nationale de Commercialisation des produits Pétroliers (SONACOP), ont élevé 
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pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°22/2002 rendu le 14 
mars 2002 par la chambre commerciale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur  et 

modification des ordonnances  n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 du 14 
mars 1970 définissant la composition, l’organisation, les attributions et le 
fonctionnement de la Cour suprême ; 

 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 13 décembre 2019 le conseiller, 

Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 
Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
  Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant les actes n°24/02 et 25/02 du 18 mars 2002 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, Paul OKOUMASSOU et maître Yvon DETCHENOU 
substituant maître Alfred POGNON, conseil de la Société Nationale de 
Commercialisation des produits Pétroliers (SONACOP), ont élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°22/2002 rendu le 14 mars 2002 
par la chambre commerciale de cette cour ;  
Que par lettres n°s 300 et 301/GCS du 12 juin 2003, maîtres Mohamed TOKO 
et Alfred POGNON ont été mis en demeure d’avoir à consigner dans un délai 
de quinze (15) jours et à produire leurs moyens de cassation dans un délai d’un 
(01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 45 et 51 de 
l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Que les consignations ont été payées et les mémoires ampliatifs et en défense 
produits ; 
Que le procureur général a produit ses conclusions; 
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En la forme 
Attendu que les présents pourvois ont été élevés dans les forme et délai de la 
loi ;  
Qu’il y a lieu de les déclarer recevables ;   

Au fond 
Faits et procédure  
Attendu selon l’arrêt attaqué, que Paul OKOUMASSOU et la SONACOP ont 
passé en 1975 un contrat de gérance libre sur la station-service « Rond-Point 
de Cadjèhoun » pour une durée indéterminée; 
Que pour contraindre la SONACOP à respecter ses obligations contractuelles, 
Paul OKOUMASSOU l’a assignée en justice en 1983 ; 
Qu’avant l’aboutissement de cette procédure et plus précisément le 24 avril 
1991, la SONACOP a rompu unilatéralement et abusivement le contrat de 
gérance libre la liant à Paul OKOUMASSOU ; 
Que Paul OKOUMASSOU a alors assigné en justice la SONACOP le 10 juillet 
1998 pour rupture abusive du contrat de location gérance et sollicité sa 
condamnation à lui payer les sommes de deux cent millions (200 000 000) F 
CFA au titre de dommages-intérêts et de cent trente-quatre mille (134 000) F 
CFA au titre de reliquat des frais de consignation des bouteilles de gaz butane ; 
Que par jugement contradictoire n°19/2èmeC.Com en date du 11 novembre 
1989, la 2ème chambre commerciale du tribunal de première instance de 
Cotonou a condamné la SONACOP à payer à Paul OKOUMASSOU la somme 
de dix millions (10 000 000) F CFA à titre de dommages-intérêts et déclaré 
compensée la créance de cent quatre-vingt-quatre mille (134 000) F CFA par la 
SONACOP ; 
Que sur appels de Paul OKOUMASSOU et de la SONACOP la chambre 
commerciale de la cour d’appel de Cotonou a rendu l’arrêt confirmatif 
n°22/2002 du 14 mars 2002 ; 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet des présents pourvois ; 
                    Discussion  
SUR LE MOYEN UNIQUE DE LA SONACOP TIRE DE LA VIOLATION DE LA 
LOI 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la loi en ce que la 
cour d’appel a condamné la SONACOP pour une prétendue rupture abusive du 
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contrat de location gérance qui la lie à Paul OKOUMASSOU, alors que, selon 
le moyen, aux termes des dispositions de l’article 1134 du code civil, toute 
convention légalement formée tient lieu de loi à ceux qui l’ont faite ;  
Qu’il est dit à l’article 11 point (b) du contrat de location gérance qui lie les 
parties que : le gérant maintiendra à tout moment les stocks suffisants de 
produits pétroliers ou autres en vue de satisfaire sa clientèle sauf dans le cas 
où la société ne pouvait pour une raison quelconque en assurer les livraisons ;  
Qu’il est stipulé à l’alinéa (a) de l’article 17 du même contrat que si l’une des 
clauses du présent contrat n’est pas respectée, la société aura le droit de 
mettre fin immédiatement au présent contrat, de reprendre la station sans 
préavis ou versement d’une quelconque compensation et aura au contraire le 
droit de réclamer au gérant toute indemnité pour dommages et intérêts le cas 
échéant; 
Qu’en ne retenant pas le non-respect de ses obligations contractuelles par Paul 
OKOUMASSOU pour condamner la SONACOP, les juges du fond ont violé les 
dispositions de l’article 1134 du code civil ; 
Mais attendu que l’arrêt attaqué a relevé que « pour approvisionner une station, 
il faut des moyens financiers ; qu’il est constant au dossier que la SONACOP 
s’est refusé à payer à Paul OKOUMASSOU la somme de trente-trois millions 
huit cent vingt-six mille (33 826 000) F CFA qu’il lui réclame » ; 
Qu’elle lui a même refusé le remboursement d’avoirs par livraison de produits 
SONACOP ; 
Qu’il convient de juger que la SONACOP a mis Paul OKOUMASSOU dans une 
situation de nature à l’empêcher d’approvisionner la station ; 
Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel de Cotonou n’a point violé l’article 1134 du 
code civil ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
SUR LES PREMIER, DEUXIEME ET TROISIEME MOYENS DE PAUL 
OKOUMASSOU TIRES RESPECTIVEMENT DU DEFAUT DE BASE LEGALE 
ET VIOLATION DE LA LOI, DENATURATION DES FAITS DE LA CAUSE, 
DES DOCUMENTS PRODUITS ET DEFAUT DE REPONSE AUX MOYENS ; 
VIOLATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 1149 DU CODE CIVIL, 
MOYENS REUNIS 
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Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de base légale, la violation 
de la loi, la dénaturation des faits, le défaut de réponse aux moyens, en ce que 
les juges du fond ont refusé d’accorder au demandeur le montant sollicité au 
titre des dommages-intérêts, décidé que la preuve n’est pas faite que les 
avantages tirés du chiffre d’affaires équivalent à 10 % de celui-ci et fixé le 
montant des dommages-intérêts à la somme de dix millions (10 000 000) F 
CFA en réparation du préjudice subi par le demandeur, alors que, selon les 
moyens, d’une part, Paul OKOUMASSOU était gérant de l’une des plus 
grandes stations de vente d’essence et de produits dérivés de la ville de 
Cotonou qui réalise chaque année le plus grand chiffre d’affaires du pays ; 
Qu’en application des dispositions des articles 1330 du code civil et 109 du 
code de commerce, les livres des marchands font preuve contre eux ; 
Qu’en produisant les bilans année par année de sa gestion avant l’ouverture du 
conflit avec la SONACOP, Paul OKOUMASSOU visait à soutenir le bien-fondé 
de sa demande de dommages-intérêts fixés à deux cent millions (200 000 000) 
F CFA ; 
Que d’autre part, il a été soutenu devant les juges de la cour d’appel de 
Cotonou que de janvier 1976 à avril 1991, Paul OKOUMASSOU a réalisé un 
chiffre d’affaires global de deux milliards cent soixante-treize millions sept cent 
quatre-vingt-seize mille cent soixante-dix-sept (2 173 796 177) F CFA, 
représentant un chiffre d’affaire annuel de cent cinquante millions 
(150 000 000) F CFA ; 
Que le montant des dommages-intérêts sollicité par Paul OKOUMASSOU 
constitue une contrepartie de la richesse qu’il a procurée à la SONACOP à 
l’image de la pratique des intérêts qui constituent une somme d’argent 
représentant le prix de l’usage du capital ; 
 
Qu’en matière d’intérêts de droit, les taux encore en vigueur au Bénin sont de 
11 % pour les créances civiles et 13 % en matière commerciale ; 
Qu’en décidant de n’accorder que dix millions (10 000 000) F CFA à titre de 
dommages-intérêts qui ne représente que 0,4% du chiffre d’affaires réalisé sur 
la période concernée, les juges d’appel ont dénaturé les faits et n’ont pas 
répondu aux moyens du demandeur ; 
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Qu’enfin, la cour d’appel de Cotonou a violé les dispositions de l’article 1149 du 
code civil selon lesquelles les dommages-intérêts dus au créancier sont, en 
général, de la perte qu’il a faite et du gain dont il a été privé, sauf les 
exceptions et modifications prévues ; 
Que tout le préjudice subi par la victime doit être réparé par l’auteur de la faute, 
y compris le gain manqué ou la perte subie ; 
Que dans le cas d’espèce, les juges du fond n’ont nullement tenu compte de la 
perte subie et du gain manqué par Paul OKOUMASSOU pour lui allouer la 
modeste somme de dix millions (10 000 000) F CFA et leur arrêt encourt 
cassation ; 
Mais attendu d’une part, que la dénaturation des faits n’est pas un cas 
d’ouverture à cassation, que seule l’interprétation d’un écrit peut faire l’objet 
d’un grief de dénaturation ; 
Que d’autre part, pour fixer à dix millions (10 000 000) F CFA les dommages-
intérêts alloués à Paul OKOUMASSOU, les juges du fond ont relevé que « Paul 
OKOUMASSOU a sollicité deux cent millions (200 000 000) F CFA de 
dommages-intérêts qui représenteraient 10 % de son chiffre d’affaires global 
réalisé de 1976 à 1991 ; qu’il est incontestable que la résiliation abusive du 
contrat de location gérance a causé à Paul OKOUMASSOU des préjudices ; 
Qu’il n’a pas produit d’éléments suffisants d’appréciation pour les fixer à deux 
cent millions (200 000 000) F CFA ; que la preuve n’est pas non plus rapportée 
que les avantages tirés du chiffre d’affaires équivalent à 10 % de celui-ci ; 
Qu’en ramenant à dix millions (10 000 000) F CFA le montant des dommages-
intérêts, le juge d’instance a fait une bonne appréciation des faits » ; 
Qu’en l’état de ces énonciations les juges du fond ont légalement justifié leur 
décision ; 
        PAR CES MOTIFS : 
  Reçoit en la forme les présents pourvois ; 
 Les rejette quant au  fond ; 
 Met les frais à la charge de la Société Nationale de Commercialisation des 
produits Pétroliers (SONACOP) et de Paul OKOUMASSOU ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
 
Innocent Sourou AVOGNON, président de la chambre judiciaire,  
PRESIDENT ;       
                                 
 Michèle CARRENA-ADOSSOU                                                                            
       Et                                               CONSEILLERS ; 
Antoine GOUHOUEDE 
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi treize décembre deux mille dix-
neuf, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;  
 

Et ont signé, 
 

Le président,                                                          Le rapporteur, 
 

Innocent Sourou AVOGNON                      Michèle CARRENA-ADOSSOU 
 

 
Le   greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 053/CJ-CM du répertoire ; N° 2004-007/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 13 
Décembre 2019 ; DOMINIQUE AÏSSI (Me Brice TOHOUNGBA) Contre 
IGNACE HOUESSOU (Me Saïdou AGBANTOU) 
Procédure civile – Calcul des intérêts de droit – Point de départ – 
Sommation de payer (oui). 

Procédure civile – calcul des intérêts de droit – Point de départ – 
Sommation interpellative (non). 

La sommation interpellative ne constitue pas le point de départ pour le 
calcul des intérêts de droit mais plutôt la sommation de payer, au sens de 
l’article 1153 du code civil. 

  La Cour, 
  Vu l’acte n°48/2003 du 03 septembre 2003 du greffe de la cour d’appel 

de Cotonou par lequel maître Brice TOHOUNGBA, conseil de Dominique 
AÏSSI, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°149/2003 rendu le 14 août 2003 par la chambre civile de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur  et 

modification des ordonnances  n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 du 14 
mars 1970 définissant la composition, l’organisation, les attributions et le 
fonctionnement de la Cour suprême ; 

  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
 Ouï à l’audience publique du vendredi 13 décembre 2019 le conseiller, 

Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 
Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
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  Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant  l’acte n°48/2003 du 03 septembre 2003 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Brice TOHOUNGBA, conseil de Dominique 
AÏSSI, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°149/2003 rendu le 14 août 2003 par la chambre civile de cette cour ; 
 
Que par lettre n°1569/GCS du 13 avril 2004 du greffe de la Cour suprême, 
maître Brice TOHOUNGBA a été mis en demeure d’avoir à consigner dans un 
délai de quinze (15) jours et à produire son mémoire ampliatif dans un délai 
d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 42, 45 et 51 
de l’ordonnance 21/PR du 26 avril 1966 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 
Que le procureur général a produit ses conclusions; 
En la forme 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ;  
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ;             
     
 Au fond 
Faits et procédure  
Attendu que par exploit en date à Cotonou du 14 mars 1993, Ignace 
HOUESSOU a assigné Dominique AÏSSI devant le tribunal de première 
instance de Cotonou pour voir constater que ce dernier n’a pas rempli ses 
obligations nées du contrat de marché pour la construction d’un immeuble pour 
le compte du requérant et le condamner en conséquence au remboursement 
des sommes encaissées par lui ; 
Que le tribunal saisi a, par jugement n°13 rendu le 08 février 1995, reconnu 
l’existence d’un contrat d’ouvrage entre Ignace HOUESSOU et Dominique 
AÏSSI, dit que Ignace HOUESSOU n’a pas rapporté la preuve de l’abandon de 
la construction du rez-de-chaussée par Dominique AÏSSI et son achèvement à 
ses frais et débouté Ignace HOUESSOU du surplus de ses demandes ; 
Que sur appel de Ignace HOUESSOU, la cour d’appel a, par arrêt n°149/2003 
du 14 août 2003, confirmé le jugement entrepris en toutes ses dispositions; 



 
 

111 
 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi; 
                    Discussion  
Sur le moyen unique tiré de la violation de l’article 1153 du code civil 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé l’article 1153 du code 
civil en ce qu’il a décidé que les intérêts de droit courront à compter de la date 
de son prononcé, alors que, selon le moyen, l’article 1153 du code civil 
dispose : « dans les obligations qui se bornent au payement d’une certaine 
somme, les dommages et intérêts résultant du retard dans l’exécution ne 
consistent jamais que dans la condamnation aux intérêts fixés par la loi, sauf 
les règles particulières au commerce et au cautionnement ;  
Ces dommages et intérêts sont dus sans que le créancier soit tenu de justifier 
d’aucune perte ; 
Ils ne sont dus que du jour de la sommation de payer, excepté dans le cas où 
la loi les fait courir de plein droit… »; 
Que dans le cas d’espèce la photocopie de l’exploit de sommation en date du 
1er février 1991 produite au dossier prouve à suffire que cette date est bien 
celle de la réclamation de la créance à Ignace HOUESSOU ; 
Que le point de départ des intérêts de droit a toujours été le jour où le créancier 
réclame sa créance et la décision qui ne respecte pas ces dispositions de 
l’article 1153 du code civil mérite cassation ; 
Mais attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 1153 du code civil, le 
point de départ des intérêts de droit est le jour où le créancier a réclamé pour la 
première fois sa créance, qu’il ne ressort nulle part des pièces produites au 
dossier que Dominique AÏSSI a réclamé le 1er février 1991 la créance de trois 
millions quatre cent cinquante-deux mille huit cent quatre-vingt 
(3 452 880)francs CFA à Ignace HOUESSOU ; 
Que l’exploit d’huissier auquel le demandeur au pourvoi fait allusion pour 
prétendre avoir réclamé pour la première fois sa créance le 1er février 1991 
n’est en réalité qu’une sommation interpellative délaissée à Dominique AÏSSI à 
la requête de Ignace HOUESSOU et à laquelle il a répondu ce qui suit « il n’y a 
jamais eu de contrat entre nous. On s’est arrêté au stade de devis. J’ai reçu 
une avance de dix millions (10 000 000) F CFA sur les douze millions 
(12 000 000) F CFA et quelques. En 1983, j’ai livré la villa entièrement finie 
suivant le devis ; 
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Que c’est lui qui reste me devoir en principal environ une somme de deux 
millions (2 000 000) F CFA outre les agios. Je vous produirai photocopie de 
toutes les pièces » ; 
Que la sommation interpellative susindiquée n’étant pas une sommation de 
payer au sens de l’article 1153 du code civil, c’est à tort que le demandeur au 
pourvoi reproche à l’arrêt de n’avoir pas fait courir les intérêts de droit à 
compter du 1er février 1991 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 
        PAR CES MOTIFS : 
  Déclare recevable en la forme le présent pourvoi ; 
 Le rejette quant au  fond ; 
 Met les frais à la charge de Dominique AÏSSI ; 
Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Innocent Sourou AVOGNON, président de la chambre 
judiciaire,PRESIDENT ;    
 
                                 
   Michèle CARRENA-ADOSSOU                                                   
                          Et                                  CONSEILLERS ; 
  Antoine GOUHOUEDE 
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi treize décembre deux mille dix-
neuf, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, ROCUREUR GENERAL;  
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;        
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Et ont signé, 
Le président,                                                          Le rapporteur, 

 
Innocent Sourou AVOGNON                        Michèle CARRENA-ADOSSOU 

 
Le   greffier. 

 
Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 055/CJ-CM du répertoire ; N° 2018-033/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 13 
Décembre 2019 ; -PAUL QUENUM ADIGBLI -HERITIERS DE FEUE JEANNE 
QUENUM ADIGBLI (Me   Abdou Waïdi MOUSTAPHA) Contre EL HADJ 
RABIOU MOUSTAPHA MOUSSA (Me Césaire SANVI, Me Gilbert 
ATINDEHOU, Me Hervé GBAGUIDI)      
   
Procédure civile – Droit de propriété – Confirmation de droit de propriété - 
Avis d’imposition (non). 

Pourvoi en cassation – Cas d’ouverture à cassation – Défaut de grief -  
Irrecevabilté (oui) 

Les avis d’imposition ne confèrent pas à l’assujetti un  droit de propriété 
sur l’immeuble concerné.  

Est irrecevable, le moyen qui n’articule pas de grief précis contre l’arrêt 
attaqué et qui présente à juger les faits souverainement appréciés par les 
juges du fond. 

La Cour, 
Vu l’acte n°09/2015 du 24 novembre 2015 du greffe de la cour d’appel de 

Cotonou par lequel maître Abdou Waïdi MOUSTAPHA, conseil de Paul 
QUENUM ADIGBLI et les héritiers de feue Jeanne QUENUM ADIGBLI ont 
déclaré élever pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt 
n°007/CM/2015 rendu le 19 novembre 2015 par la chambre civile moderne de 
cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 

commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
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Vu  les pièces du dossier ; 
 Ouï à l’audience publique du vendredi 13 décembre 2019 le conseiller, 
Antoine GOUHOUEDE en son rapport ; 
Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
  Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant  l’acte n°09/2015 du 24 novembre 2015 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Abdou Waïdi MOUSTAPHA, conseil de Paul 
QUENUM ADIGBLI et les héritiers de feue Jeanne QUENUM ADIGBLI ont 
déclaré élever pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt 
n°007/CM/2015 rendu le 19 novembre 2015 par la chambre civile moderne de 
cette cour ; 
Que par lettres n°s6628/GCS et 6629/GCS du 13 novembre 2018 du greffe de 
la Cour suprême, maître Abdou Waïdi MOUSTAPHA a été mis en demeure 
d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) jours et à produire ses moyens 
de cassation dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 931 alinéa 1 et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 
2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes ; 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 
Que le parquet général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations sans réaction de leur part ; 
En la forme 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai légaux ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable même si le défendeur au pourvoi soutient 
la thèse contraire au motif qu’il a été formé en violation des dispositions de 
l’article 413 du code foncier et domanial ; 
Qu’il s’agit plutôt d’une affaire civile moderne et que le pourvoi est conforme 
aux dispositions des articles 918 et 919 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ;      
 Au fond 
Faits et procédure  
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par assignation en date à Cotonou des 07, 
11 et 12 janvier 2015, Paul QUENUM ADIGBLI et les héritiers de feue Jeanne 
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QUENUM ADIGBLI ont attrait devant la 3è chambre civile moderne du tribunal 
de première instance de Cotonou, El Hadj Rabiou MOUSSA MOUHAMADOU 
et Jeanne QUENUM TOVALOU épouse d’ALMEIDA pour s’entendre confirmer 
le droit de propriété des héritiers de feu Joseph QUENUM ADIGBLI sur la 
maison bâtie sise au lot 366 du lotissement de Zongo Ehuzu à Cotonou et pour 
s’entendre condamner à cinq millions de francs (5.000.000) F à titre de 
dommages-intérêts ; 
Que par jugement contradictoire n°48/08-3ème Cciv du 07 avril 2008, le tribunal 
saisi a fait droit à leur demande et fait défense à El Hadj Rabiou MOUSSA 
MOUHAMADOU et Jeanne QUENUM TOVALOU ainsi qu’à toute personne de 
leur chef, de les troubler dans la jouissance paisible de leur bien ; 
Que sur appel de El Hadj Rabiou MOUSSA MOUHAMADOU, la chambre civile 
moderne de la cour d’appel de Cotonou, a rendu l’arrêt n°007/CM/2015 du 19 
novembre 2015 par lequel, se déclarant compétente, elle a infirmé ledit 
jugement, puis, évoquant et statuant à nouveau, a confirmé le droit de propriété 
de El Hadj Rabiou MOUSSA MOUHAMADOU sur la parcelle litigieuse sise à 
Zongo Ehuzu anciennement dite carré n°366 et actuellement parcelle « B » du 
lot 149 ; 
Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ;  
                    Discussion  
SUR LE PREMIER MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE L’ARTICLE 931 DU 
CODE CIVIL 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des dispositions de 
l’article 931 du code civil en ce qu’il a déclaré que Paul QUENUM ADIGBLI n’a 
pas contesté la donation de la parcelle en cause consentie par ADJAVON 
Marie née TOVALOU QUENUM au profit de Jeanne d’ALMEIDA née 
TOVALOU QUENUM contrairement aux termes de ses écritures qui dénoncent 
la nullité de cette donation alors que selon le moyen, l’article 931 du code civil 
dispose que « Tous actes portant donation entre vifs seront passés devant 
notaire dans la forme ordinaire des contrats, et il en restera minute sous peine 
de nullité » et qu’en considérant comme valables cette donation et la 
disposition à titre onéreux de la parcelle n°366 sise à Zongo Ehuzu au profit de 
El Hadj Rabiou MOUSSA MOUHAMADOU pour infirmer la décision du premier 
juge, ledit arrêt encourt cassation ; 
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Mais attendu que pour infirmer la décision du premier juge, la cour d’appel a 
mentionné entre autres ce qui suit : 
« Attendu qu’il est constant que l’immeuble querellé appartenait à Joseph 
QUENUM ADIGBLI qui a cédé son droit de propriété le 11 juin 1961 suivant 
convention de vente affirmée à dame Marie TOVALOU QUENUM ; 
Que cette situation était connue de toute la famille QUENUM du vivant même 
de Joseph QUENUM ADIGBLI ; 
Que c’est seulement en janvier 2005 que des descendants décident de 
remettre en cause la volonté exprimée de leur auteur alors qu’il n’ont pas plus 
de droit que leur géniteur ; 
Que c’est à tort que le premier juge, se fondant sur de simples avis d’imposition 
a cru devoir motiver et dire que l’immeuble querellé est bel et bien la propriété 
de Joseph QUENUM ADIGBLI » ; 
Qu’en l’état de ces constatations et énonciations, l’arrêt attaqué n’a pas violé 
les dispositions de l’article 931 du code civil ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
SUR LE DEUXIEME MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DES DISPOSITIONS 
DU DECRET N°64-276/PC/MFAEP/EDT DU 02 DECEMBRE 1964 FIXANT LE 
REGIME DE PERMIS D’HABITER AU DAHOMEY 
Attendu que sous l’intitulé de « violation des dispositions du décret n°64-
276/PC/MFAEP/EDT du 02 décembre 1964 fixant le régime de permis d’habiter 
au Dahomey » le moyen n’articule pas de grief précis contre l’arrêt attaqué et 
ne présente à juger que des faits souverainement appréciés par les juges du 
fond et la régularité du permis d’habiter présenté aux débats par le défendeur 
au pourvoi dont le contentieux relève de la juridiction administrative ; 
Que le moyen est irrecevable ; 
        PAR CES MOTIFS : 
  En la forme : 
  Déclare recevable le présent pourvoi ; 
  Le rejette quant au fond ; 
  Met les frais à la charge de Paul QUENUM ADIGBLI et des héritiers de feue 
Jeanne QUENUM ADIGBLI. 
Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Innocent Sourou AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ;   
 Michèle CARRENA-ADOSSOU                                                        
                          Et                                  CONSEILLERS ; 
Antoine GOUHOUEDE 
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi treize décembre deux mille dix-
neuf, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;    
 

Et ont signé, 
Le président,                                                   Le rapporteur, 

 
Innocent Sourou AVOGNON                                  Antoine GOUHOUEDE 

 
Le   greffier. 

 
Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 04/CJ-CM du Répertoire ; N° 2002-33/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 22 
février 2019 ; - Société Comptoir des Etablissements " Au Bon Marché " 
(CABOMA) -Compagnie Agence Générale Venian et Fils C/ -Compagnie du 
Navire M/S Bouaké -Compagnie Béninoise de Navigation Maritime 
(COBENAM) -Société Béninoise de Manutentions Portuaires (SOBEMAP) 
 
Procédure  civile– Textes applicables – Législation nationale 
 
Pourvoi en cassation – Moyen -  Précision du texte et de la règle droit 
violés. 
 
Pourvoi en cassation – Arrêt attaqué – Moyen - Inexistence de lien – 
Irrecevabilité (oui)  
 
N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation d’une disposition qui ne 
figure pas dans la législation nationale en vigueur. 
 
Pour être fondé, le moyen tiré de la violation de la loi ne doit pas se 
borner à indiquer seulement le texte supposé avoir été violé, mais doit 
également précisé en quoi consiste la violation alléguée ainsi que le 
principe et la règle de droit justifiant le grief articulé. 
 
Est irrecevable, le moyen qui s’écarte de l’arrêt, objet du pourvoi. 

 
La Cour, 
Vu l’acte n°13/2001 du 27 février 2001, du greffe de la cour d’appel de 

Cotonou par lequel maître Jean Florentin FELIHO, conseil de la Société 
CABOMA et de la Compagnie Agence Générale Venian et Fils, a élevé pourvoi 
en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°43/2001  rendu le 22 février 
2001 par la chambre commerciale de cette cour; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
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Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur et 
modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 
1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 22 février 2019 le conseiller Michèle 
CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°13/2001 du 27 février 2001, du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Jean Florentin FELIHO, conseil de la Société 
CABOMA et de la Compagnie Agence Générale Vénian et Fils, a élevé pourvoi 
en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°43/2001  rendu le 22 février 
2001 par la chambre commerciale de cette cour ; 
Que par lettre n°1541/GCS du 02 juillet 2002 du greffe de la Cour suprême, 
maître Jean-Florentin FELIHO a été mis en demeure d’avoir à consigner dans 
un délai de quinze (15) jours et à produire son mémoire ampliatif dans un délai 
d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 42, 45 et 51 
de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour suprême ; 
Que la consignation  a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ;   
Que le parquet général a produit ses conclusions ; 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il convient de le déclarer recevable ;  

AU FOND 
Faits et procédure                
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la Société Comptoir des Etablissements "Au 
Bon Marché" (CABOMA) et la Compagnie Venian et Fils ont attrait devant le 
tribunal de première instance de Cotonou, le Capitaine du Navire M/S Bouaké, 
la Compagnie Béninoise de Navigation Maritime (COBENAM) et la Société 
Béninoise de Manutentions Portuaires (SOBEMAP) pour les voir condamner à 
leur payer la somme de un million sept cent trente neuf mille soixante 
(1 739 060) francs CFA à titre principal et cent cinquante mille (150 000) francs 
CFA à titre de dommages-intérêts motifs pris de ce que les pertes et 
manquants constatés lors de la livraison des fardeaux de ronds à béton qui leur 
sont destinés, résultent de leur responsabilité ; 
Que par jugement contradictoire n°142/88 rendu le 29 juin 1988, le tribunal 
saisi a condamné solidairement le Capitaine du Navire M/S Bouaké, la 
COBENAM et la SOBEMAP à payer à la Société CABOMA et à la Compagnie 
Venian et fils la somme de cent trente deux mille cent quatre vingt (132 180) 
francs CFA à titre principal et celle de cinquante mille (50 000) francs CFA à 
titre de dommages-intérêts ; 
 
Que sur appel du capitaine du navire M/S Bouaké et son consignataire la 
COBENAM, la cour d’appel de Cotonou a, par l’arrêt n°12/98 du 14 janvier 
1998, confirmé le jugement entrepris en toutes ses dispositions ; 
Que la COBENAM et la Compagnie Venian et Fils ont formé pourvoi contre cet 
arrêt et ont dans le même temps, saisi par requête en date du 26 mai 1999, la 
cour d’appel de Cotonou d’une demande en rectification du même arrêt ; 
Que par arrêt n°43/2001  rendu le 22 février 2001, la cour d’appel de Cotonou 
a déclaré irrecevable, ladite demande ; 
Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi a été élevé ;  
Discussion des moyens 
Sur le premier moyen pris de la violation des articles 82 et 470 du code de 
procédure civile, absence de rapport écrit, défaut de lecture du rapport par 
conseiller rapporteur. 
Attendu qu’il  est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé les articles 82 et 470 du 
code de procédure civile, en ce que cet arrêt n’indique nulle part qu’un rapport 
écrit sur le dossier a été fait par un conseiller rapporteur, que ce rapport a été 
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lu à l’audience, alors que, selon le moyen, il s’agit d’une formalité substantielle 
exigée par les articles 82 alinéa 1 et 470 du code de procédure civile ; 
Mais attendu que la formalité de rapport écrit à lire à l’audience devant les 
juridictions du fond n’est pas consacrée par le code de procédure civile alors en 
vigueur ; 
Que l’article 82 alinéa 1er du code de procédure français, tel qu’invoqué par la 
demanderesse ne figure pas au code de procédure civile et commerciale 
applicable au Bénin ; 
Que l’article 470 du code de procédure civile prévoit seulement que « les 
autres règles établies pour les tribunaux inférieurs seront observées dans les 
tribunaux d’appel » ; 
Que par ailleurs, l’arrêt attaqué mentionne : « ouï le président en son 
rapport » ; 
Qu’il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé ; 
Sur le deuxième moyen tiré de la violation des articles 116, 148 du code de 
procédure civile. 
Attendu qu’il est également fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé les 
dispositions des articles 116 et 148 du code de procédure civile, en ce que les 
juges de la cour d’appel ont rejeté la demande de rectification de l’erreur 
matérielle qui altère le dispositif de l’arrêt n°12/98 du 14 janvier 1998, alors 
que, selon le moyen, il est de principe doctrinal et jurisprudentiel, que la 
rectification est faite par le juge qui a commis l’erreur, si la décision est en 
dernier ressort, et si elle est rendue en premier ressort tant qu’elle n’est pas 
frappée d’appel et par le juge du second degré dès qu’il a été interjeté appel ; 
 
Mais attendu que la seule indication d’un texte supposé avoir été violé par un 
arrêt ne suffit pas à fonder un moyen de cassation ; 
Que ce moyen doit indiquer en quoi la disposition, le principe ou la règle de 
droit invoqué a été violé ; 
Que dans le cas d’espèce, ni l’article 116, ni l’article 148 du code de procédure 
civile dont la violation est invoquée ne fait référence à la rectification d’une 
erreur matérielle pour justifier le grief articulé ; 
Qu’il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé   
Sur le troisième moyen tiré du défaut de motifs et absence de base légale.  
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Attendu qu’il est en outre fait grief à l’arrêt attaqué de  défaut de motifs et de 
base légale en ce que, pour rejeter l’action en rectification introduite, il a estimé 
qu’à l’occasion de la procédure en cause d’appel, la rectification du montant de 
la condamnation n’avait pas été demandée par appel incident, alors que, selon 
le moyen, par conclusions en date du 31 juillet 1997, il avait été demandé par 
voie d’appel incident, la rectification du montant de la condamnation prononcée 
par le jugement n°142/88 du 29 juin 1988 ; 
Que l’arrêt n°12/98 du 14 janvier 1998, qui n’a fait que confirmer le jugement 
n°142/88 sus-cité, n’a pas répondu aux conclusions du 31 juillet 1997 ; 
Que le défaut de réponse aux conclusions équivaut au défaut de motifs ; 
Mais attendu que le présent pourvoi est élevé contre l’arrêt n°43/2001 rendu le 
22 février 2001, et non contre l’arrêt n°12/98 du 14 janvier 1998 qui serait 
dépourvu de motifs ; 
Que le moyen articulé de défaut de motifs et défaut de base légale ne peut 
servir de fondement à la censure de l’arrêt n°43/2001 objet du présent pourvoi ; 
Que le moyen est irrecevable ; 
PAR CES MOTIFS 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de la Société Comptoir des Etablissements " Au Bon 
Marché" (CABOMA) et la Compagnie Venian et Fils; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire, 
PRESIDENT; 
 
Antoine GOUHOUEDE 
                       et                 CONSEILLERS ;                            
             Thérèse KOSSOU                                                    
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-deux février deux mille dix-
neuf, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL ; 
 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA,                                                    GREFFIER ; 

Et ont signé : 
Le Président - Rapporteur                                                     Le Greffier. 

Michèle CARRENA ADOSSOU                       Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 17/CJ-CM du Répertoire ; N° 2015-04/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 26 
avril 2019 ; Lucienne TETEGAN MENSAH C/ Société ECOBANK BENIN 

 Procédure civile – Réparation de préjudice – Défaut de preuve – Violation 
de l’article 1382 (non) 

Encourt rejet, le moyen tiré de la violation de l’article 1382 du code civil, 
lorsque la partie qui prétend être lésée ne rapporte pas la preuve que le 
préjudice qu’elle a subi est imputable à la partie adverse.  

La Cour, 
Vu l’acte n°074/11 du 20 juin 2011 du greffe de la cour d’appel de 

Cotonou par lequel Lucienne TETEGAN MENSAH a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°127/11 rendu le 09 juin 2011 par la 
chambre civile et commerciale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 

commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 26 avril 2019 le conseiller Michèle 

CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses 

conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°074/11 du 20 juin 2011 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou, Lucienne TETEGAN MENSAH a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°127/11 rendu le 09 juin 2011 par la 
chambre civile et commerciale de cette cour ; 
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Que par lettre n°4303/GCS du 19 novembre 2015, Lucienne TETEGAN 
MENSAH a été mise en demeure de constituer avocat, de consigner dans un 
délai de quinze (15) jours, sous peine de déchéance, et de produire son 
mémoire ampliatif dans un délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 921, 931 alinéa 1er et 933 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 
Que le parquet général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties conformément aux dispositions de l’article 937 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes.  
Que Maître Maximin CAKPO-ASSOGBA, conseil de la défenderesse a déclaré 
n’avoir pas d’observations à formuler. Que Maître Jean-Claude AVIANSOU, 
conseil de la demanderesse n’a pas réagi. 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
Faits et procédure 
Attendu,  selon l’arrêt attaqué, que par exploit en date à Cotonou du 31 
décembre 2004, Lucienne TETEGAN MENSAH a attrait ECOBANK-BENIN SA 
par devant le tribunal de première instance de Cotonou statuant en matière 
civile moderne pour la voir condamner à lui payer la somme de neuf cent 
millions (900 000 000)de francs CFA ; 
 
Que par jugement n°60/06-3ème CCIV du 06 novembre 2006, le tribunal saisi a 
condamné ECOBANK-BENIN SA à lui payer la somme de cent vingt millions 
(120 000 000) de francs CFA toutes causes de préjudice confondues ; 
Que sur appel de ECOBANK-BENIN SA, la cour d’appel de Cotonou a, par 
arrêt n°127/11 du 09 juin 2011, annulé le jugement entrepris pour défaut de 
motifs, puis évoquant et statuant à nouveau, rejeté la demande de paiement de 
dommages intérêts formulée par Lucienne TETEGAN MENSAH ; 
Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi a été élevé ; 
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DISCUSSION DES MOYENS 
Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi  
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation des dispositions de 
l’article 1382 du code civil, en ce que, pour dire et juger qu’il n’y a pas 
résistance abusive de la société ECOBANK-BENIN SA et débouter la 
demanderesse au pourvoi, après avoir admis que par ordonnance du 26 
octobre 1994, le juge des référés a ordonné le paiement du chèque entre les 
mains de Lucienne TETEGAN MENSAH, la cour d’appel de Cotonou a estimé, 
entre autres, que la preuve de la date précise de la présentation du chèque en 
cause au paiement ne figurait pas au dossier et qu’en l’absence de cette 
preuve, une quelconque faute ne pouvait être imputée à la société ECOBANK 
BENIN SA, alors que, selon le moyen, il résulte des observations propres de la 
défenderesse au pourvoi, que le chèque a été présenté à l’encaissement aux 
guichets de ECOBANK-BENIN SA le 04 novembre 1994 en exécution de 
l’ordonnance de référés du 26 octobre 1994 ; 
Que les mentions de la pièce n°2 de la société ECOBANK-BENIN SA en font 
suffisamment foi ; 
Que c’est donc à tort, que la cour d’appel de Cotonou a, au titre des 
motivations, énoncé que : « Lucienne TETEGAN MENSAH ne rapporte pas la 
preuve de la date précise de présentation du chèque au paiement » ; 
Que la résistance abusive de la société ECOBANK-BENIN SA s’induit de son 
immobilisme entre la présentation du chèque à l’encaissement le 04 novembre 
1994 et la saisie des deniers de Lucienne TETEGAN MENSAH le 21 novembre 
1994 ; soit dix-sept (17) jours durant ; 
Mais attendu que dans le cas d’espèce, ayant relevé que « les diverses 
oppositions n’ont pas permis à la société ECOBANK-BENIN SA de procéder au 
paiement du chèque », que « la preuve de présentation du chèque en cause au 
paiement … avant les diverses procédures d’opposition ne figure pas au 
dossier … » et retenu qu’en l’absence de cette preuve, il n’y a pas résistance 
abusive et rejeté la demande de condamnation au paiement des dommages-
intérêts formulée par Lucienne TETEGAN MENSAH, les juges de la cour 
d’appel n’ont pas violé les dispositions de l’article 1382 du code civil ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS 
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Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Lucienne TETEGAN MENSAH ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire ; 
PRESIDENT; 
 
 
             Antoine GOUHOUEDE 
                       et                             CONSEILLERS ;       
             Césaire KPENONHOUN                         
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six avril deux mille dix-
neuf, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE,  PROCUREUR GENERAL ; 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
 

Et ont signé : 
         Le Président -Rapporteur                                          Le Greffier. 
 
Michèle CARRENA ADOSSOU                       Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 34/CJ-CM du Répertoire ; N° 2007-02/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 09 
août 2019 ; Mathias ADJOU MOUMOUNI C/ Héritiers de feu Antoine 
ADJOU MOUMOUNI 
  
Cas d’ouverture à cassation – Dénaturation – Absence d’écrit – Rejet 
Cas d’ouverture à cassation – Défaut de base légale – Référé – Restitution 
d’un permis d’habiter - Absence de contestation sérieuse - Rejet 
N’est pas fondé, le moyen tiré de la dénaturation, lorsqu’il ne porte pas 
sur un écrit. 
 
Justifient légalement leur décision, les juges d’appel ayant fondé leur 
arrêt confirmatif de l’ordonnance de référé en restitution de permis 
d’habiter, sur le constat d’absence de contestation sérieuse. Par ailleurs, 
la détention du titre querellé induit qualité à figurer au procès en 
restitution. 

 
La Cour, 
Vu l’acte n°01/06 du 05 janvier 2006 du greffe de la cour d’appel de 

Cotonou par lequel maître Maximin CAKPO ASSOGBA, conseil de Mathias 
ADJOU MOUMOUNI a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°178/2005 rendu le 08 décembre 2005 par la chambre des référés civils 
de cette cour; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur et 

modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 
1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
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Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 09 août 2019 le conseiller 

Michèle CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°01/06 du 05 janvier 2006 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Maximin CAKPO ASSOGBA, conseil de Mathias 
ADJOU MOUMOUNI a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°178/2005 rendu le 08 décembre 2005 par la chambre des référés civils 
de cette cour ; 
Que par lettre n°0725/GCS du 06 mars 2007 du greffe de la Cour suprême 
reçue en son cabinet le 07 mars 2007, maître Maximin CAKPO ASSOGBA a 
été mis en demeure, de consigner dans un délai de quinze (15) jours, de 
produire son mémoire ampliatif dans le délai d’un (01) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 45 et 51 de l’ordonnance n°21/PR 
du 26 avril 1966 portant composition, organisation, attributions et 
fonctionnement de la Cour suprême ; 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 
Que le parquet général a produit ses conclusions ; 
EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
AU FOND 
FAITS ET PROCEDURE 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit  en date du 03 octobre 2003, les 
héritiers de feu ADJOU MOUMOUNI ont attrait Mathias ADJOU MOUMOUNI 
devant le juge des référés civils du tribunal de première instance de Cotonou 
aux fins d’obtenir la restitution du permis d’habiter de la parcelle de terrain 
située à Cotonou Missèbo au huitième Sud-Est médian du lot 208 appartenant 
à leur père ;  
Que par ordonnance n°22/04 du 24 mars 2004 le juge saisi fait droit à leur 
demande ; 
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 Que sur appel de Mathias ADJOU MOUMOUNI la cour d’appel a, par arrêt 
n°178/2005 du 08 décembre 2005, confirmé ladite ordonnance; 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 
DISCUSSION  
Sur le premier moyen tiré de la dénaturation des conclusions des parties  
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la dénaturation des conclusions des 
parties, en ce que la cour d’appel a affirmé, qu’il résulte des éléments du 
dossier que feu Antoine ADJOU MOUMOUNI était propriétaire de la parcelle de 
terrain située à Missèbo au lot n°208, objet du permis d’habiter à lui délivré le 
23 septembre 1947, alors que, selon le moyen, les héritiers de feu Antoine 
ADJOU MOUMOUNI n’ont aucunement plaidé dans leurs différentes 
conclusions en cause d’appel, que la parcelle est leur propriété ; que le juge 
des référés a expressément affirmé dans l’ordonnance du 26 mars 2004 que 
l’objet de sa saisine n’est pas afférent à la propriété de l’immeuble ; que l’arrêt 
entrepris encourt cassation de ce chef ; 
Mais attendu que l’affirmation qualifiée de dénaturation relève, non des motifs 
réels de l’arrêt attaqué, mais plutôt des prétentions des défendeurs au pourvoi, 
restituées par les juges de la cour d’appel ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
Sur le deuxième moyen tiré du manque de base légale 
Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué le défaut de base légale, 
en ce que, d’une part, la cour d’appel s’est abstenue de rechercher, si la teneur 
des pièces qu’il a produites est de nature à conférer un caractère sérieux à la 
contestation élevée par Mathias ADJOU MOUMOUNI, par rapport au prétendu 
droit de propriété exclusif de la succession de feu Antoine ADJOU MOUMOUNI 
sur la parcelle, d’autre part, les juges de la cour d’appel se sont contentés 
d’affirmer que « la qualité s’induit de la détention » ; 
Mais attendu que, l’arrêt attaqué énonce : d’une part, sur la contestation 
sérieuse, « que l’appelant (Mathias MOUMOUNI) n’a produit aucune pièce qui 
rapporterait la preuve de la propriété commune dudit immeuble, … », qu’il « … 
n’a pu rapporter, ni offre de rapporter la preuve de ce que le permis d’habiter 
ou l’immeuble auquel il se rapporte fait l’objet d’un quelconque litige, qui 
trouverait son origine dans une revendication ou confirmation de droit de 
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propriété … », qu’ « … il n’est pas non plus rapporté la preuve de ce que le 
permis d’habiter en cause n’est pas au nom du géniteur des intimés … » ; 
d’autre part, sur le défaut de qualité que « .... Mathias ADJOU MOUMOUNI a 
été attrait par devant le premier juge en son nom personnel parce que c’est lui 
qui détient indûment le permis d’habiter en cause… » ; que « Mathias ADJOU 
MOUMOUNI étant le détenteur du permis d’habiter, il a forcément qualité pour 
se défendre dans la cause » ; « …. Qu’il est d’ailleurs établi qu’il n’a pas nié 
détenir l’original du permis d’habiter…. » ; 
Qu’en l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel a légalement 
justifié sa décision ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge de Mathias ADJOU MOUMOUNI ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
 Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire ; 
PRESIDENT                                                                                             
  Antoine GOUHOUEDE 
                       et    CONSEILLERS ;   
  Césaire KPENONHOUN                                                                                                                                     
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi neuf août deux mille dix-neuf, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL ; 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;  
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Et ont signé : 
Le Président-Rapporteur.                                                Le Greffier. 

Michèle CARRENA ADOSSOU                      Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 36/CJ-CM du Répertoire ; N° 2015-03/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 09 
août 2019 ; -Rabiath SALIFOU épouse FAYOMI -Etablissement FAFHORE 
C/ Réseau National des caisses Villageoises d’Epargne et de Crédits 
Autogérés (RENACA) 
Procédure – Acte d’huissier – Défaut d’indication du domicile du 
requérant – Nullité de l’acte (oui). 
Pourvoi en cassation – Moyen- Mise en œuvre de plusieurs cas 
d’ouverture à cassation –– Irrecevabilité (oui). 
L’indication du domicile du requérant sur tout acte d’huissier, comme 
l’acte d’appel, revêt un caractère substantiel et est prescrit à peine de 
nullité. Par ailleurs, l’indication du lieu de travail du requérant n’équivaut 
pas à la mention de son domicile. 
Est irrecevable, un moyen ou un élément de moyen qui met en œuvre 
plus d’un cas d’ouverture à cassation.  

 
La Cour, 
Vu l’acte n°002/14 du 22 décembre 2014 du greffe de la cour d’appel 

d’Abomey par lequel maître Roland Salomon K. ADJAKOU a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°006/CM/CA-AB/2014 
rendu le 03 décembre 2014 par la chambre civile moderne de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 

fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 

commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 09 août 2019 le conseiller Michèle 

CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°002/14 du 22 décembre 2014 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey, maître Roland Salomon K. ADJAKOU a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°006/CM/CA-AB/2014 
rendu le 03 décembre 2014 par la chambre civile moderne de cette cour ; 
Que par lettres n°s 0939/GCS et 0940/GCS du 03 juin 2015 du greffe de la 
Cour suprême, maître Roland Salomon K. ADJAKOU, a été mis en demeure, 
de consigner dans le délai de quinze (15) jours, et de produire son mémoire 
ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 
2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes ; 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 
Que le parquet général a produit ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties conformément aux dispositions de l’article 937 de la 
loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes pour leurs observations, 
sans réaction de leur part ;  
EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ;  
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
AU FOND 
Faits et procédure 
Attendu,  selon l’arrêt attaqué, que par exploit en date du 07 décembre 2010 
Rabiath SALIFOU épouse FAYOMI et l’Etablissement FAFHORE, « Centre 
d’affaire NASUBA, maquis restaurant SOOKI » ont formé opposition devant la 
formation civile moderne du tribunal de première instance d’Abomey contre 
l’ordonnance d’injonction de payer n°091/PTA/2010 rendue au profit du Réseau 
National des Caisses Villageoises d’Epargne et de Crédits Autogérés 
(RENACA), le 27 août 2010 et à eux signifiée le 25 novembre 2010 ; 
Que par jugement n°25/12-CM du 06 novembre 2012, le tribunal saisi a 
condamné Rabiath SALIFOU épouse FAYOMI à payer au (RENACA) la 
somme de trois millions huit cent cinquante-quatre mille sept cent dix mille 
(3 854 710) francs CFA ; 
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Que sur appel de Rabiath SALIFOU épouse FAYOMI et l’établissement 
FAFHORE, ayant pour conseil, maître Roland Salomon K. ADJAKOU, la cour 
d’appel d’Abomey a déclaré nul l’exploit introductif d’instance intitulé 
déclaration d’appel avec assignation à comparaître devant la cour d’appel en 
date du 28 novembre 2012 pour défaut de la mention « domicile » prévue à 
peine de nullité sur ledit acte ; 
Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 
DISCUSSION DES MOYENS 
Sur le premier moyen tiré de la violation des dispositions des articles 53, 60 et 
64 du code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes et l’article 25 de l’acte uniforme de l’OHADA relatif au droit commercial 
général 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation des dispositions des 
articles 53, 60 et 64 du code de procédure civile et l’article 25 de l’acte 
uniforme de l’OHADA relatif au droit commercial général, en ce que les juges 
de la cour d’appel, pour déclarer nul, l’acte d’appel en date du 28 novembre 
2012, ont motivé qu’à la lumière des exigences prescrites au point 2-a) de 
l’article 53 du code de procédure, cet acte ne contient la mention, ni du 
domicile, ni de la profession de la requérante ; qu’il n’y est indiqué que les nom, 
prénoms, lieu de travail et la nationalité de Rabiath SALIFOU épouse FAYOMI, 
alors que, selon le moyen, il ressort de la déclaration d’appel, que Rabiath 
SALIFOU épouse FAYOMI est également la promotrice de l’établissement 
FAFHORE, appelant, immatriculé au registre de commerce, dont le siège est 
sis à Parakou au quartier WOKODOROU ; 
Que conformément à l’article 25 de l’Acte uniforme de l’OHADA relatif au droit 
commercial général, la personne physique est confondue à l’Entreprise 
Unipersonnelle ; 
Qu’il est aisé de relever que le domicile indiqué pour l’établissement FAFORE 
est celui personnel de la requérante ; 
Qu’en outre, il est indiqué sur la déclaration d’appel incriminé que celle-ci a élu 
domicile au cabinet de son avocat conseil, sis au carré n°609 Gbégamey 
Rond-Point maison Gérard NEVIS, tant que de besoin ; 
Que la mention dans la déclaration d’appel que Rabiath SALIFOU épouse 
FAYOMI est en service à la CCIB, annexe Abomey-Calavi, signifie qu’elle est 
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employée de cette structure et par conséquent, le motif selon lequel la 
profession de celle-ci, n’y est pas indiquée est inopérant ; 
Qu’il résulte des articles 60 et 64 du code de procédure civile, que si la 
signification d’acte à personne s’avère impossible, l’acte peut être délivré à 
domicile ou à résidence connue, au lieu de travail connu et à défaut, au parquet 
territorialement compétent ; 
Que la loi n’a pas exclu les lieux équivalents du domicile personnel du plaideur 
et qu’en l’espèce, le domicile de l’établissement FAFHORE et le domicile élu de 
son avocat conseil constituent également les domiciles de Rabiath SALIFOU 
épouse FAYOMI contrairement à la motivation des juges de la cour d’appel ; 
Que l’arrêt attaqué encourt cassation ; 
Mais attendu que l’arrêt attaqué dans ses motifs, ne s’est fondé, ni sur les 
dispositions des articles 60 et 64 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes, ni sur celles de l’article 25 de l’Acte 
Uniforme de l’OHADA relatif au droit commercial général, pour être reprochable 
du grief de violation desdits articles ; 
Que sur l’élément du moyen pris de la violation de l’article 53 du code 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes, l’arrêt 
attaqué, pour déclarer nul l’exploit d’appel en date du 28 novembre 2012, a 
énoncé que « … les mentions énumérées à l’article 53 … dont celles du 
domicile et la profession du requérant sont prescrites à peine de nullité … » ; 
« … que la nullité qui découle de l’omission d’une de ces mentions doit être 
prononcée sans qu’il y ait lieu de vérifier si elle a eu ou non, pour effet de porter 
atteinte aux intérêts de la défense… » ; que « … l’article 53 point 2-a) du code 
de procédure civile a reconnu le caractère substantiel à l’indication sur "tout 
acte d’huissier" comme l’acte d’appel, du domicile du requérant … » ; que 
« l’indication du lieu du travail du requérant comme c’est le cas en l’espèce, 
n’équivaut ni à la mention du domicile de celui-ci, ni à l’indication de sa 
profession » ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
Sur le second moyen tiré de la violation par les juges d’appel des dispositions 
des articles 53, 6, 9, 13 et 33 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes pour avoir statué infra petita 
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Attendu qu’il est reproché aux juges de la cour d’appel d’avoir statué infra 
petita, en ce que ceux-ci se sont abstenus de se prononcer sur la validité de 
l’appel de l’établissement FAFHORE, en se contentant seulement de déclarer 
nulle, la déclaration d’appel du 28 novembre 2012, alors que, selon le moyen, 
Rabiath SALIFOU épouse FAYOMI, a indiqué dans ladite déclaration d’appel, 
son domicile personnel, qui est celui de l’établissement FAFHORE, sis à 
Parakou, quartier WOKODOROU ; 
Que l’article 6 du code précité, fait obligation aux juges de statuer sur toutes les 
demandes formulées par les parties au procès ; 
Qu’aux termes de l’article 33 du même code « l’action n’est recevable que si le 
demandeur justifie d’un intérêt légitime et personnel juridiquement protégé, 
possède la capacité et la qualité pour agir en justice » ; 
 
Qu’en décidant comme ils l’ont fait, les juges de la cour d’appel ont violé les 
dispositions des articles 6, 9, 13, 33 et 53 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes et l’arrêt attaqué encourt 
cassation de ce chef ; 
Mais attendu que selon l’article 52 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant 
règles de procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême, à peine d’être déclaré irrecevable, un moyen ou un élément de 
moyen ne doit mettre en œuvre qu’un seul cas d’ouverture à cassation ; 
Qu’en l’espèce, sous l’intitulé de « violation par les juges d’appel, des 
dispositions des articles 53, 6, 9, 13 et 33 du code ci-dessus cité, pour avoir 
statué infra petita », le moyen présente en réalité deux (02) cas d’ouverture à 
cassation : l’omission de statuer sur le fondement de l’article 6 et la violation 
des articles 9, 13, 33 et 53 du code précité et déjà examinée dans le premier 
moyen ; 
Que le moyen est irrecevable ; 
PAR CES MOTIFS 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Rabiath SALIFOU épouse FAYOMI et des 
Etablissements FAFORE ; 
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Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
 Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel d’Abomey ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire ; 
PRESIDENT; 
 
Antoine GOUHOUEDE 
                     et    CONSEILLERS ;   
Césaire KPENONHOUN                                                    
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi neuf août deux mille dix-neuf, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL ; 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;  
 

Et ont signé : 
      Le Président-Rapporteur.                                             Le Greffier 
 
Michèle CARRENA ADOSSOU                        Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 38/CJ-CM du Répertoire ; N° 2009-04/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 09 
août 2019 ; Commune de Gogounou représentée par Sanni GOUNOU C/ 
Continental BTP prise en la personne de son gérant Djima ABOUBACAR 

Procédure civile – Mairie ou Commune – Action en justice – Qualité – 
Maire (oui). 

La commune et la mairie désignent la même entité dotée de la 
personnalité juridique et de l’autonomie financière. Le maire en est le 
représentant devant la justice. 

La Cour, 
Vu l’acte n°02/09 du 06 mai 2009 du greffe de la cour d’appel de Parakou 

par lequel maître Mohamed TOKO, conseil de la Commune de Gogounou, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt ADD 
n°19/09 rendu le 23 avril 2009 par la chambre civile moderne de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur et 

modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 
1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 09 août 2019 le conseiller Michèle 

CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses 

conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°02/09 du 06 mai 2009 du greffe de la cour d’appel 
de Parakou, maître Mohamed TOKO, conseil de la Commune de Gogounou, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt ADD 
n°19/09 rendu le 23 avril 2009 par la chambre civile moderne de cette cour ; 
Que par lettre n°1510/GCS du 28 juin 2009 du greffe de la Cour suprême, 
maître Mohamed TOKO et la commune de Gogounou ont été mis en demeure 
de consigner dans un délai de quinze (15) jours et de produire leur mémoire 
ampliatif dans un délai d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions 
des articles 6 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 
Que le parquet général a produit ses conclusions ; 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit en date du 04 novembre 2004, 
l’entreprise Continental BTP a attrait la commune de Gogounou devant le 
tribunal de première instance de Kandi pour la voir condamnée à lui payer les 
sommes respectives de trois millions sept cent quatre-vingt-cinq mille cinq cent 
trente (3 785 530) francs solde restant dû des factures impayées et vingt-cinq 
millions (25 000 000) francs de dommages-intérêts ; 
 Que par jugement ADD n°004/07 du 19 mars 2007 le tribunal de première 
instance de Kandi a statué en ces termes sur la fin de non-recevoir tirée du 
défaut de qualité soulevée par la commune de Gogounou « dit et juge que la 
commune de Gogounou et la mairie de Gogounou désignent la même réalité ; 
dit et juge que la mairie de Gogounou est la structure qui administre la 
commune de Gogounou ; déclare recevable l’action de l’entreprise Continental 
BTP représentée par Mama Djima ABOUBACAR ; dit et juge que la mairie de 
Gogounou, représentée par le maire Sanni GOUNOU, a qualité pour suivre 
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l’action intentée contre la commune de Gogounou par Continental BTP, 
ordonne la poursuite des débats » ; 
Que sur appel de l’entreprise Continental BTP la cour d’appel de Parakou à par 
arrêt n°19/09 du 23 avril 2007, confirmé ledit jugement ; 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ;  
DISCUSSION  
Sur le moyen unique pris de la violation de la loi  
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi en ce qu’il a dit et 
jugé que la commune de Gogounou et la mairie de Gogounou désignent la 
même et unique entité territoriale alors que, selon le moyen, les juges du fond 
ont eux-mêmes reconnu que l’entité territoriale retenue par la loi sur 
l’administration territoriale en ses articles 1er alinéas 3, 21 et 22 est la commune 
et non la mairie et que le juge dans son office doit s’en tenir à ce que la loi a 
disposé et non donner caution par sa décision aux interprétations et autres 
équivalences erronées entre notions juridiques ; 
Mais attendu qu’aux termes de l’article 1er  alinéa 3 de la loi n°97-028 du 15 
janvier 1999 portant organisation de l’administration territoriale de la 
République du Bénin : « Il est créé une collectivité décentralisée dénommée la 
commune » ; que selon l’article 1er de la loi n°97-029 du 15 janvier 1999 portant 
organisation des communes en République du Bénin : « la commune est une 
collectivité territoriale dotée de la personnalité juridique et de l’autonomie 
financière » ; que l’article 60 de la même loi édicte : « le maire représente la 
commune en justice », qu’il résulte de la lecture combinée de ces  dispositions 
que la loi a fait de la commune une personne morale de droit publique titulaire 
de droits et d’obligations ; 
Que cependant la loi n°97-029 du 15 janvier 1999 en ses articles 15, 28, 33, 
42, 155 et 157 utilise également le terme mairie pour désigner l’administration 
communale ; qu’ainsi l’article 155 édicte : « en cas de dissolution d’un conseil 
communal ou de démission de tous ses membres le secrétaire général de la 
mairie assure l’expédition des affaires courantes jusqu’au renouvellement du 
conseil » ; 
Qu’enfin selon le dictionnaire Petit Robert le mot mairie signifie l’administration 
municipale, la municipalité selon le même dictionnaire étant l’ensemble des 



 
 

143 
 

personnes qui administrent une commune à savoir le maire, ses adjoints et les 
conseillers ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 
Reçoit en la forme  le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge du demandeur au pourvoi ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
 Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Parakou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire ; 
PRESIDENT; 
 
Antoine GOUHOUEDE 
                       et    CONSEILLERS ;   
 Césaire KPENONHOUN                              
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi neuf août deux mille dix-neuf, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL ; 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;  
 

Et ont signé : 
     Le Président-Rapporteur.                                            Le Greffier. 
Michèle CARRENA ADOSSOU                       Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 43/CJ-CM du Répertoire ; N° 2018-021/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 30 
août 2019 ; Jean-Claude AVIANSOU C/ Séïdou ABOU Société DIAMOND 
BANK BENIN 
Procédure civile-Code des personnes et de la famille-Filiation juridique-
Succession (Rejet). 
 
Il n’y a pas violation de la loi (ou fraude) lorsque l’émetteur d’un chèque 
forme opposition à son paiement dans le seul souci de la présentation 
des intérêts des héritiers. 

 
La Cour, 
Vu l’acte n°28/17 du 17 octobre 2017 du greffe de la cour d’appel de 

Cotonou par lequel maître Hermann YENONFAN, conseil de Jean-Claude 
Martial AVIANSOU, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°34/C.COM, rendu le 19 juillet 2017 par la chambre 
commerciale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 

commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 30 août 2019 le conseiller 

Antoine GOUHOUEDE en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°28/17 du 17 octobre 2017 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Hermann YENONFAN, conseil de Jean-Claude 
Martial AVIANSOU, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
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dispositions de l’arrêt n°34/C.COM, rendu le 19 juillet 2017 par la chambre 
commerciale de cette cour ; 
Que par lettres n°s 4296/GCS et 4297/GCS du 16 mai 2018 du greffe de la 
Cour suprême, maître Hermann YENONFAN a été mis en demeure, de 
consigner dans le délai de quinze (15) jours et de produire son mémoire 
ampliatif dans un délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 
2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes ; 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 
Que le parquet général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ;  
Que seul maître Hermann YENONFAN, conseil de Jean-Claude Martial 
AVIANSOU a produit ses observations ; 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
Faits et procédure 
Attendu selon l’arrêt attaqué que par jugement n°014/13-1ère CH-CIV-EP du 28 
février 2013, assorti de l’exécution provisoire nonobstant toutes voies de 
recours, le tribunal de première instance de première classe de Cotonou 
statuant en matière civile, état des personnes a établi la filiation juridique de 
l’enfant Sèdégnon Christophe DAGAN né à Cotonou le 23 août 1975 de Marie-
France SOGLO à l’égard de Christophe SOGLO et décidé qu’il est en réalité  
Jean-Paul SOGLO et viendra à sa succession au même titre d’héritier que les 
autres enfants Véronica, Marie-France, Jean-Claude, Christophe et Marie-
Gabrielle ; 
Qu’en exécution dudit jugement dont appel a été relevé par Marie-Gabrielle et 
Jean-Claude SOGLO, maître Seïdou ABOU, greffier en chef du tribunal de 
première instance de Cotonou a émis au profit de maître Jean-Claude 
AVIANSOU, conseil de Sèdégnon Christophe SOGLO, un chèque de treize 
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millions quatre cent douze mille cent soixante-trois (13 412 163) francs CFA tiré 
sur DIAMOND BANK BENIN avant de faire opposition au paiement ; 
Que par exploit en date du 07 janvier 2015, maître Jean-Claude Martial 
AVIANSOU a saisi la chambre commerciale du tribunal de première instance 
de première classe de Cotonou pour obtenir main-levée de cette opposition ; 
Que par jugement n°49/15/2ème C COM du 30 mars 2015, la juridiction saisie 
s’est déclarée incompétente ; 
Que sur appel de Jean-Claude Martial AVIANSOU, la cour d’appel de Cotonou 
a rendu l’arrêt n°034/C. COM/17 du 19 juillet 2017 par lequel elle a annulé ledit 
jugement, puis évoquant et statuant à nouveau, a rejeté la main levée de 
l’opposition sollicitée ; 
Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi est élevé ; 
 

DISCUSSION 
Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, d’une part, la violation des 
dispositions de l’article 928 alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes, en ce que les juges de la cour d’appel 
ont affirmé que le jugement n°14/1EP-2013 du 28 février 2013, qui a établi la 
filiation de Jean-Paul SOGLO à l’égard de feu Général Christophe SOGLO, 
dans sa disposition relative à l’exécution provisoire, fait l’objet d’un pourvoi, 
lequel est suspensif dudit jugement, alors que, la procédure de défense à 
exécution est une instance autonome, distincte de la procédure principale 
relative au fond du droit qui peut faire l’objet d’un pourvoi en cassation 
indépendamment de la décision sur le fond et dont l’appel du jugement ne l’a 
pas privé des effets attachés à son exécution provisoire ; d’autre part la 
violation des dispositions de l’article 84 alinéa 2 du règlement 
n°15/2012/CM/UEMOA du 19 septembre 2002 relatif aux systèmes de 
paiement dans les Etats membres de l’UEMOA, en ce que, les mêmes juges, 
pour déclarer l’opposition faite par Seïdou ABOU conforme audites 
dispositions, ont affirmé qu’il est sans conteste que le greffier en chef, en 
émettant le chèque en cause, court le risque de poser un acte frauduleux au 
préjudice des héritiers Christophe SOGLO, alors que le législateur 
communautaire a expressément énuméré les cas d’opposition au paiement du 



 
 

147 
 

chèque ; que selon l’alinéa 3 du même article : « il n’est admis d’opposition au 
paiement de chèque par le tireur, qu’en cas de perte, de vol, d’utilisation 
frauduleuse du chèque ou d’ouverture de procédures collectives de 
redressement judiciaire et de liquidation des biens contre le porteur… » ; 
Qu’ayant décidé comme elle l’a fait, la cour d’appel a imputé l’utilisation 
frauduleuse du chèque à l’émetteur en lieu et place du seul porteur que devrait 
être l’auteur de l’utilisation frauduleuse, pour que l’opposition soit valable ; 
Mais attendu qu’en fixant au deuxième alinéa de l’article 84, les cas 
d’admission d’opposition au paiement du chèque entre autres, à la perte, au vol 
et l’utilisation frauduleuse, le règlement n°15/2002/CM/UEMOA du 19 
septembre 2002 relatif aux systèmes de paiement, n’a pas entendu imputer au 
seul porteur, l’utilisation frauduleuse qui peut être aussi le fait du tireur, par 
exemple en cas d’une délivrance indue du chèque, car le même article 84 
dispose en son troisième alinéa que : « le tireur dans ces mêmes cas doit 
immédiatement confirmer son opposition et en indiquer le motif par écrit quel 
que soit le support de cet écrit » ; 
Qu’il s’ensuit que c’est sans être reprochable du grief de la violation de la loi, 
que les juges de la cour d’appel, pour déclarer l’opposition faite par Seïdou 
ABOU conforme aux dispositions de la loi et du règlement communautaire, ont 
estimé « qu’il est sans conteste que le greffier en chef, en émettant le chèque 
en cause court le risque de poser un acte frauduleux au préjudice des héritiers 
Christophe SOGLO » ; 
Que par ailleurs aux termes des dispositions de l’article 928 alinéa 2 du code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes le 
pourvoi en cassation est suspensif, en matière d’état des personnes ; 
Qu’en statuant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges de la cour d’appel n’ont pas violé 
la loi ;  
Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 
Reçoit en la forme, le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Jean-Claude Martial AVIANSOU ; 
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Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
 Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire ; 
PRESIDENT;        
                                              
Antoine GOUHOUEDE 
                       et     CONSEILLERS ;   
  Césaire KPENONHOUN                              
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi trente août deux mille dix-neuf, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL ; 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;  
 

Et ont signé : 
Le Président,                                                 Le Rapporteur, 

 
Michèle CARRENA ADOSSOU                         Antoine GOUHOUEDE 
 

Le Greffier. 
 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 49/CJ-CM du Répertoire ; N° 2019-01/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 29 
novembre 2019 ; Société ORABANK BENIN (Me Patrick G. TCHIAKPE) C/ - 
Société DRANIS SARL - Oboyé CHABI (Me Evelyne da SILVA AHOUANTO) 
  
Procédure civile –Action personnelle – Sommation de déguerpir – Dation 
en paiement – Réticence dolosive. 
 
L’acte authentique fait foi jusqu’à inscription de faux. 
 
Toutefois, le notaire qui ne met pas à la disposition de son client toutes 
les informations susceptibles de l’éclairer, fait encourir nullité à son acte. 

 
La Cour, 
Vu l’acte n°01/CCOM/18 du 06 août 2018 du greffe de la Cour d’appel 

de Parakou par lequel maître Elie DOVONOU, substituant maître Patrick 
Gervais TCHIAKPE, conseil de la société ORABANK BENIN, a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°01/18 rendu le 18 juillet 
2018 par la chambre commerciale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 

commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 29 novembre 2019 le conseiller 

Michèle CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses 

conclusions  
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°01/CCOM/18 du 06 août 2018 du greffe de la Cour 
d’appel de Parakou, maître Elie DOVONOU, substituant maître Patrick Gervais 
TCHIAKPE, conseil de la société ORABANK BENIN, a déclaré élever pourvoi 
en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°01/18 rendu le 18 juillet 2018 
par la chambre commerciale de cette cour ; 

Que par lettres n°s0649/GCS et 0650/GCS du 28 janvier 2019 du greffe de la 
Cour suprême, reçues en son cabinet le 29 janvier 2019, maître Patrick 
TCHIAKPE a été mis en demeure de consigner dans le délai de quinze (15) 
jours et de produire son mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le 
tout conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1 et 933 de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que maîtres Patrick Gervais TCHIAKPE et Evelyne da SILVA AHOUANTO ont 
versé leurs observations au dossier ; 

EXAMEN DU POURVOI 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ;  

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 
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Attendu que dans le cadre de la gestion de ses affaires, la société DRANIS 
Sarl et sa gérante dame Oboyé CHABI ont ouvert un compte dans les livres de 
la société ORABANK BENIN SA ; 

Que suite à certaines difficultés, la société DRANIS n’a pas pu honorer dans 
les délais ses engagements vis-à-vis de la structure bancaire ; 

Que par acte notarié en date à Cotonou des 14 janvier, 08 février et 02 juillet 
2013 dame Oboyé CHABI a souscrit plusieurs engagements sous conditions 
suspensives ; 

Que sans attendre la réalisation desdites conditions, la société ORABANK 
BENIN a signifié à dame Oboyé CHABI une sommation de déguerpir de 
l’immeuble objet du titre foncier n°97 affecté au paiement de la créance, 
appuyé d’un acte notarié portant ’’Dation en paiement’’ dressé les 18 décembre 
2014 et 03 mars 2015 par maître J. J. GBEDO, que cette dernière ne reconnaît 
pas ; 

Que saisi aux fins d’annulation dudit acte, le tribunal de Parakou a fait droit à la 
demande de Oboyé CHABI et de la société DRANIS ; 

Que sur appel de la société ORABANK BENIN SA la cour d’appel a rendu, le 
18 juillet 2018 l’arrêt confirmatif n°01/COM/18 ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par refus d’application 
notamment des dispositions des articles 382 et 373 du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué  la violation de la loi par refus 
d’application des articles 382 et 373 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes, en ce que la cour d’appel, saisie de 
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l’appel interjeté par la société ORABANK BENIN SA aux fins d’annulation du 
jugement rendu par le tribunal de première instance qui a rejeté le moyen tiré 
de l’irrecevabilité de la demande, a jugé « que dans le cas d’espèce, il ne s’agit 
nullement d’un contentieux à l’inscription de faux contre un acte authentique 
mais plutôt d’une action en nullité pour défaut de consentement … » alors que, 
selon le moyen, ainsi qu’il résulte des dispositions des articles susvisés, l’action 
en nullité pour défaut de consentement, par la voie d’un acte notarié, acte 
authentique est subordonnée à une procédure préalable d’inscription de faux 
contre ledit acte ; 

Qu’aux termes de l’article 1315 du code civil, l’acte notarié fait foi jusqu’à 
inscription de faux ; 

Qu’en décidant que l’action en nullité pour défaut de consentement à un acte 
notarié ne doit pas faire au préalable l’objet de la procédure d’inscription de 
faux prévue aux articles 373 et 382 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes, l’arrêt querellé viole la loi et doit être 
annulé ; 

Mais attendu que statuant sur l’annulation du jugement entrepris pour violation 
de la loi notamment sur le défaut du consentement, la cour d’appel a motivé 
« que dame Oboyé CHABI n’a pas été suffisamment renseignée sur les 
documents sur lesquels elle a apposé sa signature les 18 décembre 2014 et 04 
mars 2015 ; 

…. que dame Oboyé CHABI dans la rédaction de l’acte notarié …. a subi une 
réticence dolosive, alors que le notaire instrumentaire est tenu d’un devoir de 
conseil en vue d’assurer la validité et l’efficacité des actes auxquels il a apporté 
son concours » ; 

Que par ces énonciations et constatations, l’arrêt attaqué n’a pas violé la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 
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Sur le deuxième moyen tiré du défaut de base légale 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de base légale en ce que la 
cour d’appel, pour rejeter l’annulation du jugement entrepris pour défaut de 
réponse aux conclusions relatives aux demandes reconventionnelles formulées 
a développé « que nulle part dans le dossier, les éléments de procédure ne 
permettent de savoir que de telles demandes ont été formulées devant le 
premier juge » alors que, selon le moyen, la société ORABANK BENIN SA 
avait relevé à l’attention du juge les demandes reconventionnelles reprises 
dans le jugement ; 

Qu’en décidant dans l’arrêt attaqué « qu’il n’existe aucune preuve au dossier 
que les demandes reconventionnelles ont été formulées devant le premier juge 
… que la preuve est la rançon du droit … le chef de défaut de réponse à 
conclusions mérite rejet », la cour d’appel n’a pas suffisamment recherché 
dans le jugement querellé lesdites demandes reconventionnelles qui y sont et 
qui lui ont été pourtant indiquées par la société ORABANK BENIN SA ; 

Que ce faisant, l’arrêt manque de base légale et doit être annulé en toutes ses 
dispositions ; 

Mais attendu que l’arrêt attaqué, adoptant les motifs du jugement n°05/17 du 
27 août 2017 a conclu à l’annulation de l’acte notarié des 18 décembre 2014 et 
04 mars 2015 portant dation en paiement en précisant « sans qu’il soit besoin 
de statuer sur les autres chefs de demandes » ; 

Que par cette formule, la cour d’appel n’avait plus besoin de relever l’absence 
de demandes reconventionnelles formulées devant le premier juge. 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
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Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de la société ORABANK BENIN SA. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
 Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Parakou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre  judiciaire ; 
PRESIDENT;  
 
Michèle CARRENA ADOSSOU 
                       et        CONSEILLERS ; 
              Antoine GOUHOUEDE                                 
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-neuf novembre deux mille 
dix-neuf, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE,  PROCUREUR GENERAL ; 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;  
 

        Et ont signé : 
Le Président,                                                                   Le Rapporteur, 

 
Sourou Innocent AVOGNON                       Michèle CARRENA ADOSSOU 

 
Le Greffier. 

 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 50/CJ-CM du Répertoire ; N° 2015-08/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 29 
novembre 2019 ; Succession de feu FADAÏRO GBAGO (Me Magloire 
YANSUNNU) C/ Césaire GBAGO (Me Prosper AHOUNOU-Me Augustin 
COVI) 
Procédure civile –Donation entre vifs – Violation de la loi par fausse 
application des règles de la preuve – valeur probante ou attaché à un acte 
notarial (Non). 
 
Dénaturation des faits – Défaut de base légale – Contrôle de la quotité – 
Moyen comportant deux cas d’ouverture à cassation – Irrecevabilité. 
 
L’exercice du pouvoir souverain d’appréciation de la valeur et de la portée 
des éléments de preuve incombe au juge de fond. Il échappe au contrôle 
de la juridiction de cassation. 
 
Le moyen qui met en œuvre deux cas d’ouverture à cassation est 
irrecevable. 
 
Une loi n’est violée par une décision que lorsqu’elle est applicable en la 
cause. 
 

La Cour, 
Vu l’acte n°011/13 du 24 avril 2013 du greffe de la cour d’appel de Cotonou par 
lequel maître Magloire YANSUNNU, conseil de la succession de feu Jean 
FADAÏRO GBAGO, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°28/13 rendu le 28 mars 2013 par la chambre civile 
moderne de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 29 novembre 2019 le conseiller Antoine 
GOUHOUEDE en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°011/13 du 24 avril 2013 du greffe de la Cour 
d’appel de Cotonou, maître Magloire YANSUNNU, conseil de la succession de 
feu Jean FADAÏRO GBAGO, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°28/13 rendu le 28 mars 2013 par la chambre civile 
moderne de cette cour ; 

Que par lettres n°s4227/GCS et 4228/GCS du 08 octobre 2015 du greffe de la 
Cour suprême, maître Magloire YANSUNNU a été mis en demeure de 
consigner dans le délai de quinze (15) jours et de produire son mémoire 
ampliatif dans un délai de deux (02) mois, le tout conformément aux 
dispositions des articles 931 alinéa 1 et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 
2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que maîtres Prosper AHOUNOU et Magloire YANSUNNU, conseils des parties 
ont produit leurs observations ; 

EN LA FORME 
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Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ;  

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

A- Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par acte en date du 29 août 2000, les 
héritiers FADAÏRO GBAGO ont attrait leur cohéritier Césaire Adédiran GBAGO 
devant le tribunal de première instance de Cotonou pour obtenir l’annulation de 
l’acte de donation du 24 janvier 1997 pour vice d’exhérédation, dépassement 
de quotité disponible et pour irrégularités contenues dans l’acte de donation ; 

Que vidant son délibéré, le tribunal saisi s’est déclaré compétent et a prononcé 
l’annulation de ladite donation avec toutes les conséquences de droit ; 

Que sur appel de Césaire FADAÏRO GBAGO, la cour d’appel a, par arrêt 
n°28/13 du 28 mars 2013, confirmé le jugement entrepris relativement à la 
compétence du tribunal et l’a infirmé en toutes ses autres dispositions et, 
évoquant et statuant à nouveau, a déclaré valable la donation faite le 24 janvier 
1997 par Jean FADAÏRO GBAGO à son fils Césaire FADAÏRO GBAGO et 
portant sur l’immeuble sis à la parcelle D du lot 793 Bar Tito Cotonou, objet du 
permis d’habiter n°06 du 12 janvier 1966 ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

B- DISCUSSION 

- Sur le premier moyen tiré de la violation des articles 1315 et 931 du code 
civil (fausse application des règles de preuve) 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des articles 1315 et 
931 du code civil notamment par fausse application de la règle de preuve en ce 
que les juges d’appel, pour asseoir leur décision, ont retenu ’’qu’il ressort des 
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écritures de maître COVI, conseil de l’appelant que chacun des enfants de feu 
Jean FADAÏRO GBAGO s’est vu attribuer par lui de son vivant, une parcelle’’, 
alors que, selon le moyen, si « les juges du fond apprécient souverainement la 
force probante des éléments de preuve qui leur sont soumis, leur pouvoir 
d’appréciation est toujours subordonné à la condition qu’ils ne soient appuyés, 
pour former leur conviction, que sur des preuves légalement autorisées et qu’ils 
n’aient pas méconnu la force probante que la loi attache à certains actes et à 
certains faits » ; 

Qu’en l’espèce, en l’absence au dossier de la preuve de l’acte de donation faite 
en faveur de Césaire GBAGO et des demandeurs, la cour d’appel a pris parti 
contre ces derniers et n’indique pas les documents qui matérialisent lesdites 
donations ; 

Qu’elle a méconnu les dispositions des articles 1315 et 931 du code civil selon 
lesquelles les actes portant donation entre vifs seront passés devant notaire 
dans les formes ordinaires des contrats, il en restera minute, sous peine de 
nullité et la charge de la preuve incombe à celui qui s’en prévaut ; 

Mais attendu que c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation 
tant de la valeur et de la portée des éléments de preuve qui lui étaient soumis, 
que des faits par elle retenus, que la cour d’appel a estimé entre autres, « …. 
qu’il s’agit en l’espèce d’une donation entre vifs dont déclaration a été faite et 
reçue par officier ministériel dont les déclarations font foi jusqu’à inscription de 
faux … ; que les intimés ont initié au départ une procédure pénale en faux 
contre leur frère Césaire …. que le dossier révèle que cette procédure de faux 
a été sanctionnée par un non lieu en première instance et confirmé en appel… 
que l’acte de donation reçu par maître Jean Jacques GBEDO fait donc foi 
…. » ; 

D’où, il suit que le moyen n’est pas fondé ; 

- Sur le deuxième moyen tiré de la dénaturation des faits et du défaut de 
base légale 
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Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la dénaturation des faits et le défaut 
de base légale en ce que la cour d’appel s’est déterminée en estimant, d’une 
part, qu’au contraire d’un acte régulièrement passé devant notaire (dans les 
formes ordinaires du contrat) les écritures du conseil de l’appelant peuvent 
remplacer les règles de preuve propres à justifier la donation entre vifs, d’autre 
part, le fait qu’une procédure en faux et usage de faux initiée contre Césaire et 
d’autres se soit soldée par une ordonnance de non lieu confirmée par l’arrêt 
n°077/06 du 07 août 2006, alors que, selon le moyen, les juges du fond n’ont 
pas été saisis de la fausseté ou la régularité de l’acte de donation mais plutôt 
de la validité de l’objet de l’acte qui doit s’apprécier à l’aune des dispositions de 
l’article 931 du code civil relatives au contrôle de la quotité disponible ; 

Que pour répondre à cette question, les juges d’appel ont estimé qu’ « aucune 
pièce du dossier ne permet de taxer de faux l’acte de donation en faveur de 
Calixte » ; qu’ « il est interdit aux juges du fond de former leur conviction 
d’après les connaissances personnelles qu’ils auraient acquises des faits du 
litige, en dehors des moyens de preuve admis par la loi et administrés suivant 
les règles qu’elle prescrit » ; 

Qu’il est constant que les juges du fond ont fait une appréciation personnelle et 
non légale des faits de la cause en privilégiant une attestation de donation 
entre vifs, à un acte de donation entre vifs ; qu’ayant ainsi décidé, les juges du 
fond ont substitué aux formalités impératives prévues par l’article 931 du code 
civil, une formalité personnelle érigée au rang de preuve matérielle ; que l’arrêt 
attaqué mérite cassation pour défaut de base légale en ce qu’il se fonde sur 
des motifs de droit erronés mais aussi pour dénaturation des faits en ce qu’il se 
limite aux conclusions du conseil du défendeur pour conclure qu’une procédure 
de faux initiée contre le défendeur s’est soldée par une ordonnance de non 
lieu ; 

Mais attendu que selon l’article 52 alinéa 2 de la loi n°2004-20 du 17 août 2017 
portant règles de procédure applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême, « A peine d’être déclaré d’office irrecevable, un moyen ou 
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un élément de moyen ne doit mettre en œuvre qu’un seul cas d’ouverture à 
cassation » ; 

Que le présent moyen qui met en œuvre deux cas d’ouverture à cassation est 
irrecevable ; 

- Sur le troisième moyen tiré de la violation des articles 12 et 13 de la loi 
n°71-523 du 03 juillet 1971 et des articles 893 et 913 du code civil, défaut 
de base légale 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation des articles 12 et 13 de 
la loi n°71-523 du 03 juillet 1971, 893 et 913 du code civil ainsi que le défaut de 
base légale en ce que les juges d’appel ont rejeté la demande de rapport des 
héritiers de feu Jean FADAÏRO GBAGO au motif que cette demande est 
nouvelle et que rien au dossier ne permet d’y faire droit alors que, selon le 
moyen, cette demande a été abondamment exprimée en termes univoques 
dans le dispositif de l’acte introductif d’instance en date du 29 août 2000 et les 
conclusions d’instance du 05 novembre 2001 ; 

Que les affirmations de la cour d’appel n’ont pas de raison d’être ; que l’arrêt 
dont pourvoi a fait litière des moyens sous-jacents offerts par les parties lors de 
leurs échanges d’écriture ; 

Que par ailleurs, la cour d’appel n’a pas réclamé la production de l’acte de 
donation notarié en cause et s’est bornée à admettre une attestation dudit 
acte ; 

Qu’en procédant comme ils l’ont fait et en faisant fi de leur devoir 
d’investigation ou d’instruction avant tout jugement, les juges d’appel ont 
méconnu les dispositions légales susvisées et leur décision encourt cassation ; 

Mais attendu qu’une loi n’est violée par une décision que lorsqu’elle est 
« applicable en la cause » ; 
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Qu’en l’espèce, la loi (française) n°71-523 du 03 juillet 1971 modifiant certaines 
dispositions du code civil relatives aux rapports à succession, à la réduction 
des libéralités excédant la quotité disponible et à la réduction dans les partages 
d’ascendants, dont la violation est invoquée n’est pas applicable en République 
du Bénin ; 

Attendu par ailleurs que la preuve de la donation est une question de fait 
souverainement appréciée par les juges du fond qui échappe donc au contrôle 
de la juridiction de cassation ; 

Qu’en outre l’énoncé du présent moyen ne laisse apparaître aucun grief tenant 
au défaut de base légale, à défaut de conclure que le moyen tel que formulé 
est complexe et donc irrecevable, il y a lieu de dire qu’il est mal fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de la succession de feu Jean FADAÏRO GBAGO ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
 Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre  judiciaire ; 
PRESIDENT;    
                                                                                                         
Antoine GOUHOUEDE 
                       et     CONSEILLERS ;   
   Césaire KPENONHOUN                                 
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-neuf novembre deux mille 
dix-neuf, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE,  PROCUREUR GENERAL ; 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
 
  

Et ont signé : 
Le Président,                                                    Le Rapporteur, 

 
Sourou Innocent AVOGNON                           Antoine GOUHOUEDE 

Le Greffier. 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

163 
 

ARRÊTS DE FORCLUSION 

N° 19/CJ-S du Répertoire ; N° 2018-04/CJ-S du greffe ; Arrêt du 26 avril 
2019 ; Electronique Diffusion SARL C/ Martin ADANDE 

Procédure civile-Rupture de contrat de travail-Non production de 
mémoire ampliatif-Forclusion (Oui). 
 
Est forclos le demandeur au pourvoi qui ne produit pas les moyens de 
cassation dans le délai imparti. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n°001/2017 du 09 février 2017 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Abdon DEGUENON, conseil de Electronique 
Diffusion SARL a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°001/CH-SOC-CA-COT/17 rendu le 1er février 2017 par la chambre 
sociale de cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 26 avril 2019 le conseiller Michèle 
CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°001/2017 du 09 février 2017 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Abdon DEGUENON, conseil de Electronique 
Diffusion SARL a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
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l’arrêt n°001/CH-SOC-CA-COT/17 rendu le 1er février 2017 par la chambre 
sociale de cette cour ; 
Que par lettre n°6798/GCS du 19 novembre 2018, maître Abdon DEGUENON, 
a été mis en demeure de produire son mémoire ampliatif dans un délai de deux 
(02) mois conformément aux dispositions de l’article 933 de la loi n°2008-07 du 
28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, administrative, 
sociale et des comptes ; 
Qu’une deuxième et dernière mise en demeure comportant un délai d’un (01) 
mois lui a été adressée par lettre n°0686/GCS du 31 janvier 2019, reçue en 
son cabinet le 07 février 2019 sans réaction de sa part ; 
Que le parquet général a produit ses conclusions ; 
Sur la forclusion 
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 12 alinéa 4 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la cour suprême, le rapporteur assigne aux 
parties en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 
Que l’article 51 de la même loi énonce : « Lorsque le délai prévu à l’article 12 
ci-dessus imparti par le rapporteur pour la production du mémoire est expiré, 
une deuxième mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai est 
adressé à la partie qui n’a pas observé le délai. 
Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est encourue » ; 
Qu’en l’espèce, les délais impartis  à maître Abdon DEGUENON pour produire 
le mémoire ampliatif étant expirés, il y a lieu de clore la procédure en déclarant 
Electronique Diffusion SARL représentée par Alain ZANOU forclos en son 
pourvoi ; 
Par ces motifs 
Déclare Electronique Diffusion SARL représentée par Alain ZANOU forclos en 
son pourvoi ; 
Met les frais à sa charge ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
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Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire ;         
PRESIDENT;       
                    
  Antoine GOUHOUEDE 
               et        CONSEILLERS ;                                     
Césaire  KPENONHOUN                            
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six avril deux mille dix-
neuf, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE,  PROCUREUR GENERAL ; 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
 

Et ont signé : 
     Le Président Rapporteur,                                          Le Greffier. 
 

Michèle CARRENA ADOSSOU                     Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 20/CJ-S du Répertoire ; N° 2018-06/CJ-S du greffe ; Arrêt du 26 avril 
2019 ; Pierre VIHO TAGB C/ Société Aviation Handling Service Bénin SA 

 
Procédure civile-Mémoire ampliatif non produit-Mise en demeure 
infructueuse-Forclusion (Oui). 
 
Le demandeur qui n’a pas produit son mémoire ampliatif malgré la mise 
en demeure est forclos en son pourvoi. 

 
La Cour, 
Vu l’acte n°004/17 du 15 mars 2017 du greffe de la cour d’appel de 

Cotonou par lequel maître Gustave A. CASSA, conseil de Pierre VIHO TAGBO 
a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°006/CH/SOC-CA-COT/17 rendu le 15 mars 2017 par la chambre sociale de 
cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 

commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 26 avril 2019 le conseiller Césaire 

KPENONHOUN en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses 

conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°004/17 du 15 mars 2017 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Gustave A. CASSA, conseil de Pierre VIHO 
TAGBO a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
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n°006/CH/SOC-CA-COT/17 rendu le 15 mars 2017 par la chambre sociale de 
cette cour ; 
Que par lettre n°6797/GCS du 19 novembre 2018 du greffe de la Cour 
suprême, maître Gustave A. CASSA a été mis en demeure de produire son 
mémoire ampliatif conformément aux dispositions de l’article 933 de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale et des comptes ; 
 
Qu’une deuxième mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai 
d’un (01) mois lui a été adressée par lettre n°0621/GCS du 24 janvier 2019 
reçue en son cabinet le 31 janvier 2019 sans réaction de sa part ; 
Que le parquet général a produit ses conclusions ; 
Sur la forclusion 
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 12 alinéa 4 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême, le rapporteur assigne aux 
parties en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 
Que l’article 51 de la même loi énonce : « Lorsque le délai prévu à l’article 12 
ci-dessus imparti par le rapporteur pour la production du mémoire est expiré, 
une deuxième mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai est 
adressé à la partie qui n’a pas observé le délai. 
Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est encourue » ; 
Qu’en l’espèce, les délais impartis à maître Gustave A. CASSA pour produire le 
mémoire ampliatif étant expirés, il y a lieu de clore la procédure en déclarant 
Pierre VIHO TAGBO forclos en son pourvoi ; 
Par ces motifs 
Déclare Pierre VIHO TAGBO forclos en son pourvoi ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
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Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire ; 
PRESIDENT;     
                        
 
  Antoine GOUHOUEDE 
                et                 CONSEILLERS ;                                    
Césaire  KPENONHOUN                                 
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six avril deux mille dix-
neuf, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL ; 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
 
                                                      Et ont signé : 
 
     Le Président,                                                                Le Rapporteur,   
                                                   
   Michèle CARRENA ADOSSOU                             Césaire KPENONHOUN 
                                                                                     
                                                             Le Greffier. 
 
                                               Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 25/CJ-S du Répertoire ; N° 2018-07/CJ-S du greffe ; Arrêt du 21 juin 
2019 ; Entreprise KTE Plus C/ Claude LOKPE  
Procédure civile-Mémoire ampliatif non produit-Mise en demeure 
infructueuse-Forclusion (Oui). 
Le demandeur au pourvoi qui n’a pas produit son mémoire ampliatif 
malgré la mise en demeure est forclos (Oui). 

 
La Cour, 
Vu l’acte n°004/2018 du 25 juillet 2018 du greffe de la cour d’appel de 

Cotonou par lequel maître Michel AGBINKO, conseil de l’Entreprise KTE Plus, 
a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°25/CH-
SOC/2018 rendu le 11 juillet 2018 par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 

fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 

commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 21 juin 2019 le conseiller Antoine 

GOUHOUEDE en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°004/2018 du 25 juillet 2018 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Michel AGBINKO, conseil de l’Entreprise KTE Plus, 
a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°25/CH-
SOC/2018 rendu le 11 juillet 2018 par la chambre sociale de cette cour ; 
Que par lettres n°6384/GCS  et n°6385/GCS du 06 novembre 2018 du greffe 
de la Cour suprême, reçues le 12 novembre 2018, le demandeur au pourvoi et 
son conseil ont été mis en demeure d’avoir à produire leur mémoire ampliatif 
dans un délai de deux (02) mois conformément aux dispositions de l’article 933 



 
 

170 
 

alinéa 2 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
Que suite à son inaction, une nouvelle mise en demeure comportant un 
nouveau et dernier délai de trente (30) jours a été adressée à maître Michel 
AGBINKO, conseil de la demanderesse au pourvoi par lettre n°0467/GCS du 
21 janvier 2019 du greffe de la Cour suprême, reçue à son cabinet le 24 janvier 
2019, en vain ; 
Que le parquet général a produit ses conclusions ; 
SUR LA FORCLUSION 
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 51 de la loi n°2004-20 du 17 
août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême :  
« Lorsque le délai imparti par le rapporteur pour la production du mémoire est 
expiré, une mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai est 
adressée à la partie qui n’a pas observé le délai. 
Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est encourue.» 
Qu’en l’espèce, en dépit de la mise en demeure, objet de la lettre n°0467/GCS 
du 21 janvier 2019, reçue en son cabinet le 24 janvier 2019, lui ayant accordé 
un nouveau et dernier délai de trente (30) jours, maître Michel AGBINKO, 
conseil de l’Entreprise KTE Plus, demanderesse au pourvoi, n’a pas produit 
son mémoire ampliatif ; 
Que dès lors, il convient de déclarer celle-ci forclose en son pourvoi et de 
mettre les frais à sa charge ; 
   PAR CES MOTIFS 
Déclare l’Entreprise KTE Plus forclose en son pourvoi ; 
Met les frais à sa charge ; 
            Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la Chambre judiciaire, 
PRESIDENT;  
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Antoine GOUHOUEDE 
 
               Et                                      CONSEILLERS ; 
 Césaire KPONONHOUN                                                                     
  
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-un juin deux mille dix-
neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
 
Onésime Gérard MADODE,  PROCUREUR GENERAL;  
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
 

Et ont signé 
 

Le président                                                            Le rapporteur 
Michèle CARRENA ADOSSOU                               Antoine GOUHOUEDE 

 
Le greffier. 

 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 05/CJ-CM du Répertoire ; N° 2018-05/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 22 
février 2019 ; Société SALAO et Fils C/ -Société Africaine de Sécurité 
(SAS) -MAERSK Bénin -Société COMAN SA 
Procédure civile et commerciale-consignation acquittée-Mémoire 
ampliatif produit-Mise en demeure infructueuse-Forclusion (Oui). 
Le demandeur qui, bien qu’ayant consigné, n’a pas produit son mémoire 
ampliatif dans le délai imparti est forclos. 
La Cour, 
Vu l’acte n°71 du 15 décembre 2010 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel Assimiou SALAO, directeur général de la société SALAO et Fils, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°94/10 
rendu le 09 décembre 2010 par la chambre civile moderne et commerciale de 
cette cour. 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 22 février 2019 le conseiller Michèle 
CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°71 du 15 décembre 2010 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, Assimiou SALAO, directeur général de la société SALAO 
et Fils, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°94/10 rendu le 09 décembre 2010 par la chambre civile moderne et 
commerciale de cette cour ; 
Que par lettres n°s0898 et 0899/GCS du 12 mars 2018 du greffe de la Cour 
suprême, le demandeur a été mis en demeure de consigner dans le délai de 
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quinze (15) jours et de produire son mémoire ampliatif dans un délai de deux 
(02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 et 933 de la 
loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée ; 

Qu’une nouvelle mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai d’un 
(01) mois lui a été adressée par lettre n°6200/GCS du 18 octobre 2018 du 
greffe de la Cour suprême, pour production du mémoire ampliatif, sans réaction 
de sa part ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions ; 

SUR LA FORCLUSION 
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 12 alinéa 4 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême, le rapporteur assigne aux 
parties en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 
Que l’article 51 de la même loi énonce : « Lorsque le délai prévu à l’article 12 
ci-dessus imparti par le rapporteur pour la production du mémoire est expiré, 
une deuxième mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai est 
adressée à la partie qui n’a pas observé le délai. 
Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est encourue » ; 
Qu’en l’espèce, les délais impartis au demandeur pour produire le mémoire 
ampliatif étant expirés, il y a lieu de clore la procédure en le déclarant forclos 
en son pourvoi ;  
PAR CES MOTIFS 
Déclare Assimiou SALAO, directeur général de la Société SALAO et fils forclos 
en son pourvoi ; 
Met les frais à sa charge ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire ; 
PRESIDENT;    
                                                                                                                                   
               Antoine GOUHOUEDE 
                       et               CONSEILLERS ;                                          
             Thérèse KOSSOU                                                         
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-deux février deux mille dix-
neuf, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL ; 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
 

Et ont signé : 
Le Président-Rapporteur,                                                    Le Greffier. 

 
Michèle CARRENA ADOSSOU                       Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 06/CJ-CM du Répertoire ; N° 2018-016/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 22 
février 2019 ; -Etat béninois représenté par l’Agent Judiciaire du Trésor -
Commissaire de police de l’unité mixte de contrôle des conteneurs -
Commandant de la compagnie républicaine de sécurité -Directeur général 
de la police nationale C/ -Société Générale de Tabac du Burkina-Faso 
(SOBETAF) SARL -Société MOUSSA et Fils SARL-International Trading 
Company SARL 
 
Procédure civile-Mémoire ampliatif non produit-Mise en demeure 
infructueuse-Forclusion (Oui). 
 
Le demandeur qui n’a pas produit son mémoire ampliatif dans le délai 
imparti en dépit de la mise en demeure est forclos. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n°06 du 05 juillet 2016 du greffe de la cour d’appel de Cotonou par 
lequel maître Nicolin ASSOGBA, conseil de l’Etat béninois représenté par 
l’Agent judiciaire du Trésor, du directeur général de la police nationale et autres 
a déclaré élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°7/CM/2016 rendu le 30 juin 2016 par la chambre civile moderne de cette 
cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 22 février 2019 le conseiller Michèle 
CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°06 du 05 juillet 2016 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou, maître Nicolin ASSOGBA, conseil de l’Etat béninois représenté 
par l’Agent judiciaire du Trésor, du directeur général de la police nationale et 
autres a déclaré élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°7/CM/2016 rendu le 30 juin 2016 par la chambre civile moderne de cette cour 
qui a confirmé le jugement n°019/5ème ch civ mod du 09 juin 2016 du tribunal 
de première instance de première classe de Cotonou ; 
Que par lettre n°4293/GCS du 16 mai 2018 du greffe de la Cour suprême, 
reçue à leur cabinet le 18 mai 2016, maîtres Olga ANASSIDE et Nicolin 
ASSOGBA ont été invités à produire leur mémoire ampliatif dans le délai de 
deux (02) mois, conformément aux dispositions de l’article 933 alinéa 2 de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale et des comptes, sans aucune réaction de leur part ; 
Que par lettre n°6204/GCS du 18 octobre 2018 du greffe de la Cour suprême, 
reçue à leur cabinet le 19 octobre 2018, maîtres Olga ANASSIDE et Nicolin 
ASSOGBA ont été à nouveau mis en demeure de produire leur mémoire 
ampliatif dans un nouveau et dernier délai de trente (30) jours conformément à 
l’article 934 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
Que cette seconde mise en demeure est également restée sans suite ; 
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 
SUR LA FORCLUSION 
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 12 alinéa 4 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême, le rapporteur assigne aux 
parties en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 
Que l’article 51 de la même loi énonce : « Lorsque le délai prévu à l’article 12 
ci-dessus imparti par le rapporteur pour la production du mémoire est expiré, 
une deuxième mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai est 
adressée à la partie qui n’a pas observé le délai. 
Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est encourue » ; 
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Qu’en l’espèce, les délais impartis à maîtres Olga ANASSIDE et Nicolin 
ASSOGBA pour produire le mémoire ampliatif étant expirés, il y a lieu de 
déclarer les demandeurs forclos en leur pourvoi ;  
PAR CES MOTIFS 
Déclare l’Etat béninois représenté par l’Agent judiciaire du Trésor, le 
commissaire de police de l’unité mixte de contrôle des conteneurs, le 
commandant de la compagnie républicaine de sécurité et le directeur général 
de la police nationale forclos en leur pourvoi ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire ; 
PRESIDENT; 
 
Antoine GOUHOUEDE 
            et       CONSEILLERS                                          
Thérèse KOSSOU                                           
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-deux février deux mille dix-
neuf, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL ; 
 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
 

Et ont signé : 
Le Président –Rapporteur,                                          Le Greffier 

 
Michèle CARRENA ADOSSOU                       Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 19/CJ-S du Répertoire ; N° 2018-04/CJ-S du greffe ; Arrêt du 26 avril 
2019 ; Electronique Diffusion SARL C/ Martin ADANDE 
Procédure civile-Mémoire ampliatif non produit-Mise en demeure 
infructueuse-Forclusion (Oui). 
Le demandeur qui n’a pas produit son mémoire ampliatif malgré la mise 
en demeure est forclos en son pourvoi (Oui). 

La Cour, 
Vu l’acte n°001/2017 du 09 février 2017 du greffe de la cour d’appel de 

Cotonou par lequel maître Abdon DEGUENON, conseil de Electronique 
Diffusion SARL a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°001/CH-SOC-CA-COT/17 rendu le 1er février 2017 par la chambre 
sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 

fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 

commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 26 avril 2019 le conseiller Michèle 

CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°001/2017 du 09 février 2017 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Abdon DEGUENON, conseil de Electronique 
Diffusion SARL a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°001/CH-SOC-CA-COT/17 rendu le 1er février 2017 par la chambre 
sociale de cette cour ; 
Que par lettre n°6798/GCS du 19 novembre 2018, maître Abdon DEGUENON, 
a été mis en demeure de produire son mémoire ampliatif dans un délai de deux 
(02) mois conformément aux dispositions de l’article 933 de la loi n°2008-07 du 
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28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, administrative, 
sociale et des comptes ; 
Qu’une deuxième et dernière mise en demeure comportant un délai d’un (01) 
mois lui a été adressée par lettre n°0686/GCS du 31 janvier 2019, reçue en 
son cabinet le 07 février 2019 sans réaction de sa part ; 
Que le parquet général a produit ses conclusions ; 
Sur la forclusion 
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 12 alinéa 4 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la cour suprême, le rapporteur assigne aux 
parties en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 
Que l’article 51 de la même loi énonce : « Lorsque le délai prévu à l’article 12 
ci-dessus imparti par le rapporteur pour la production du mémoire est expiré, 
une deuxième mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai est 
adressé à la partie qui n’a pas observé le délai. 
Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est encourue » ; 
Qu’en l’espèce, les délais impartis  à maître Abdon DEGUENON pour produire 
le mémoire ampliatif étant expirés, il y a lieu de clore la procédure en déclarant 
Electronique Diffusion SARL représentée par Alain ZANOU forclos en son 
pourvoi ; 
Par ces motifs 
Déclare Electronique Diffusion SARL représentée par Alain ZANOU forclos en 
son pourvoi ; 
Met les frais à sa charge ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire ; 
PRESIDENT    
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              Antoine GOUHOUEDE 
                       et    CONSEILLERS ;                                          
             Césaire  KPENONHOUN                            
 
                                       
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six avril deux mille dix-
neuf, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
 
Onésime Gérard MADODE,  PROCUREUR GENERAL ; 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
 

Et ont signé : 
 

Le Président Rapporteur,                                         Le Greffier. 
 

Michèle CARRENA ADOSSOU                      Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 28/CJ-CM du Répertoire ; N° 2018-32/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 21 juin 
2019 ; Les époux AYIVI représentés par Blaise AYIVI C/ Succession de feu 
C. Lucien GBETOWENONMON représentée par Julienne F. B. QUENUM 
GBETOWENONMON 
Procédure civile-Non production de mémoire ampliatif-Forclusion (Oui). 
Est forclos le demandeur au pourvoi qui ne produit pas son mémoire 
ampliatif dans le délai imparti. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n°01/2016 du 05 janvier 2016 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel maître Saturnin AGBANI, substituant maître Elvys DIDE, a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°006/CM/2015 
rendu le 22 octobre 2015 par la chambre civile moderne de cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 21 juin 2019 le conseiller Antoine 
GOUHOUEDE en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°01/2016 du 05 janvier 2016 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Saturnin AGBANI, substituant maître Elvys DIDE, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°006/CM/2015 rendu le 22 octobre 2015 par la chambre civile moderne de 
cette cour ; 
Que par lettres n°6630/GCS et 6631/GCS du 13 novembre 2018 du greffe de 
la Cour suprême, reçues en son cabinet le 21 novembre 2018, maître Elvys 
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DIDE, a été mis en demeure sous peine de déchéance, de consigner dans un 
délai de quinze (15) jours et de produire son mémoire ampliatif dans le délai de 
deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 
1er et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
 
Que la consignation a été payée ; 
Que suite à son inaction, une deuxième mise en demeure comportant un 
nouveau et dernier délai de trente (30) jours objet de la lettre n°0624/GCS du 
24 janvier 2019 du greffe de la Cour suprême, lui a été adressée pour produire 
son mémoire ampliatif sans réaction de sa part ; 
Que le parquet général a produit ses conclusions ;  
SUR LA FORCLUSION  
Attendu qu’aux termes de l’article 12 alinéa 4 de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême, le rapporteur assigne aux parties en 
cause un délai pour produire leurs mémoires ; 
Que l’article 51 de la même loi énonce : « lorsque le délai prévu à l’article 12 ci-
dessus imparti par le rapporteur pour la production du mémoire est expiré, une 
deuxième mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai est 
adressée à la partie qui n’a pas observé le délai. 
Si la mise en demeure reste sans effet, la  forclusion est encourue » ; 
Qu’en l’espèce, en dépit de la mise en demeure, objet de la lettre n°0624/GCS 
du 24 janvier 2019 du greffe de la Cour suprême lui ayant accordé un nouveau 
et dernier délai de trente (30) jours, maître Elvys DIDE n’a pas produit son 
mémoire ampliatif ; 
Qu’il convient dès lors, de déclarer les époux AYIVI représentés par Blaise 
AYIVI forclos en leur pourvoi et de mettre les frais à leur charge ; 
PAR CES MOTIFS 
Déclare les époux AYIVI représentés par Blaise AYIVI forclos en leur pourvoi ; 
Met les frais à leur charge ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire ; 
PRESIDENT; 
 
                                                                                                                                            
              Antoine GOUHOUEDE 
                       et        CONSEILLERS ;                                      
             Césaire KPENONHOUN                               
                                       
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-un juin deux mille dix-neuf, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL ; 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
 

Et ont signé : 
Le Président,                                                            Le Rapporteur, 

 
Michèle CARRENA ADOSSOU                                Antoine GOUHOUEDE 

 
Le Greffier 

 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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ARRÊTS DE CASSATION ANNULATION RENVOI 

N° 022/CJ-S  du répertoire ; N° 2004-13/CJ-S  du greffe ; Arrêt du 10 Mai 
2019 ; ORGANISATION COMMUNE BENIN-NIGER (OCBN) DES CHEMINS 
DE FER ET DES TRANSPORTS (Me Victoire AGBANRIN-ELISHA) CONTRE  
JEREMIE LOKONON ET AUTRES (Me Bertin C.  AMOUSSOU) 
  
Droit du travail – Procédure sociale – Licenciement – Loi applicable 
(Cassation). 
 
Encourt cassation l’arrêt ayant fait application aux conditions d’un licenciement 
d’un texte non en vigueur au moment des faits. 
  
La Cour, 
Vu l’acte n° 61/2003 du 31 décembre 2003 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel Raphaël O. DJEGUI, chef division des affaires juridiques 
représentant Joseph KETCHION, directeur général de l’Organisation 
Commune Bénin-Niger des chemins de fer et des transports (OCBN) a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n° 112/CS/03 rendu le 06 
août 2003 par la chambre sociale de cette cour ;  
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur  et modification 
des ordonnances  n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 1970 
définissant la composition, l’organisation, les attributions et le fonctionnement 
de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 10 mai 2019 le conseiller Michèle 
CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n° 61/2003 du 31 décembre 2003 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, Raphaël O. DJEGUI, chef division des affaires 
juridiques représentant Joseph KETCHION, directeur général de l’Organisation 
Commune Bénin-Niger des chemins de fer et des transports (OCBN) a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n° 112/CS/03 rendu le 06 
août 2003 par la chambre sociale de cette cour ;     
Que par lettre n°3243/GCS du 27 septembre 2004 du greffe de la Cour 
suprême, maître Victoire AGABANRIN-ELISHA, conseil de l’Organisation 
Commune Bénin-Niger des chemins de fer et des transports (OCBN), a été 
mise en demeure de produire son mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) 
mois, conformément aux dispositions de l’article 51 de l’ordonnance n° 21/PR 
du 26 avril 1966 portant composition, organisation, attributions et 
fonctionnement de la Cour suprême ;  
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
Que le parquet général a produit ses conclusions ; 
                                          EN LA FORME 
            Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 
Qu’il y a lieu de le  déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
FAITS ET PROCEDURE 

Attendu que suivant divers procès-verbaux de non conciliation de la direction 
du travail du Ministère du Travail et des Affaires Sociales, Jérémie LOKONON 
et consorts, ont attrait l’Organisation Commune Bénin-Niger des chemins de 
fer et des transports (OCBN) devant le tribunal de première instance de 
Cotonou, en paiement de droits et des dommages-intérêts à la suite de leur 
licenciement à eux notifié le 30 novembre 1990 ; 
Que par jugement n° 046/2001 rendu le 10 septembre 2001, le tribunal saisi, 
après avoir déclaré ledit licenciement irrégulier en la forme mais légitime au 
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fond, a condamné l’Organisation Commune Bénin-Niger des chemins de fer et 
des transports (OCBN) à payer à chacun d’eux à titre de dommages-intérêts, 
une somme d’argent tenant compte de leur ancienneté dans le service ;  
Que sur appel de maître Victoire AGBANRIN-ELISHA, conseil de 
l’Organisation Commune Bénin-Niger des chemins de fer et des transports 
(OCBN), la cour d’appel de Cotonou, a, par arrêt n° 112/CS/03 rendu le 06 
août 2003, confirmé le jugement entrepris en toutes ses dispositions ; 
Que c’est contre cet arrêt que le  présent pourvoi a été élevé ; 
 

DISCUSSION 
SUR LE MOYEN UNIQUE TIRE DE LA VIOLATION DE LA LOI EN SES 
DEUX (02)  BRANCHES REUNIES 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir d’une part, violé la loi par 
fausse application de l’article 24 du code de travail du 28 septembre 1967, en 
ce qu’il a indiqué que « tout contrat de travail stipulant une durée déterminée 
ne peut excéder deux (02) ans renouvelable une fois », alors que, selon cette 
première branche du moyen, l’alinéa 2 de l’article 24 du code de travail du 28 
septembre 1967 stipule : « lorsque le contrat est conclu pour une durée 
déterminée, celle-ci ne peut dépasser deux (02) ans » ; 
Qu’en vertu du principe de non rétroactivité des lois, les conséquences d’un 
licenciement intervenu le 30 novembre 1990 ne peuvent être réglées que par 
la loi du 28 septembre 1967 portant code du travail en vigueur au moment 
dudit licenciement ; 
Que l’article 24 susvisé n’a nulle part précisé qu’un contrat à durée déterminée 
ne peut être renouvelé qu’une fois, mais qu’il est simplement indiqué que ce 
contrat ne peut excéder deux (02) ans ; 
Qu’en ajoutant à l’article 24 sus-indiqué, une mention que la loi n’avait pas 
prévue, la cour d’appel de Cotonou a violé la loi ; 
Que d’autre part, il est également fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi 
par méconnaissance du champ d’application de la loi n°98-004 du 27 janvier 
1998 portant code du travail, en ce qu’il a indiqué que : « tout contrat de travail 
stipulant une durée déterminée supérieure à un (01) mois doit être constaté 
par écrit, visé et enregistré par les services du ministère chargé du travail », 
alors que, selon cette seconde branche du moyen, l’alinéa 1er de l’article 25 du 
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code du travail du 28 septembre 1967 dispose que : « tout contrat de travail 
stipulant une durée déterminée supérieure à trois (03) mois… ; 
Ce contrat est visé par l’inspecteur du travail du lieu d’exécution du 
contrat… » ; 
Qu’il s’ensuit que contrairement aux énonciations de l’arrêt attaqué, le code du 
travail applicable aux défendeurs au pourvoi n’a envisagé que les conditions 
de régularité du contrat de travail dont la durée est supérieure à trois (03) mois 
(et non un [01] mois), en précisant qu’il doit être visé par l’inspecteur du travail 
( et non le ministère chargé du travail) ; 
Que selon les dispositions des alinéas 2 et 3 de l’article 13 de la loi n° 98/004 
du 27 janvier 1998 portant code de travail « tout contrat de travail stipulant une 
durée déterminée supérieure à un (01) mois… ; 
Ce contrat est visé et enregistré par les services compétents du ministère en 
charge du travail… » ; 
 
Qu’il en résulte que pour rendre sa décision, la cour d’appel a fait référence 
aux prescriptions de cet article, inapplicable en l’espèce ; 
Qu’en appliquant la loi n°98-004 du 27 janvier 1998 à un licenciement 
intervenu le 30 novembre 1990, la cour d’appel a méconnu le champ 
d’application de cette loi ; 
Que les juges de la cour d’appel, en fondant l’appréciation des conditions du 
licenciement intervenu ou son caractère abusif ou non, sur les dispositions de 
la loi n°98-004 du 27 janvier 1998, et dans leur contenu non identiques à 
celles du code du travail du 28 septembre 1967 applicables, ont méconnu le 
champ d’application de la loi et fait une fausse application ou refus 
d’application de la loi ; 
Qu’il s’ensuit que le moyen en deux (02) branches est fondé et que l’arrêt 
attaqué mérite cassation de ces chefs ; 
                       PAR CES MOTIFS : 
-Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
-Au fond, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n° 112/CS/03 rendu 
le 06 août 2003 par la cour d’appel de Cotonou ; 
-Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de Cotonou autrement 
composée ; 
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           -Met les frais à la charge du trésor public ; 
              -Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au 
procureur général près la Cour suprême ; 
     -Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
 
Michèle CARRENA-ADOSSOU, président de la chambre judiciaire par intérim,  
PRESIDENT ;      
                            
       Antoine GOUHOUEDE                   
                        Et                                       CONSEILLERS ; 
      Césaire F.S. KPENONHOUN       
  
Et prononcé à l’audience publique du vendredi dix mai deux mille dix-neuf, la 
chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE,  PROCUREUR GENERAL; 
 
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;    
                      

Et ont signé, 
Le président-rapporteur,                                           Le   greffier. 

 
Michèle CARRENA-ADOSSOU                         Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 044/CJ-S du répertoire ; N° 2005-35/CJ-S du greffe ; Arrêt du 27 
Septembre 2019 ; IRENE MEHINTO (Me Simplice DATO) CONTRE 
AGENCE KYV (Me Cyrille DJIKUI) 
 
Procédure civile – Rupture du contrat de travail – Licenciement abusif – 
Violation du principe du contradictoire – Non-respect de la date de 
délibéré (Cassation). 
 
Le rapprochement de la date de délibéré publiquement énoncée par le 
juge sur sa seule initiative à l’aveu des parties est une violation de la loi 
qui aura droit à cassation. 
   
    La Cour, 
   Vu l’acte n°27/2004 du 06 août 2004 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel maître Simplice DATO, conseil de Irène MEHINTO, a élevé pourvoi 
en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°54/CS/04 rendu le 02 juin 2004 
par la chambre sociale de cette cour ; 
      Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
      Vu l’arrêt attaqué ; 
      Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur  et 
modification des ordonnances  n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 du 14 
mars 1970 définissant la composition, l’organisation, le fonctionnement et les 
attributions de la Cour suprême ; 
       Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
         Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
          Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
          Vu  les pièces du dossier ; 
           Ouï à l’audience publique du vendredi 27 septembre 2019 le conseiller 
Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 
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               Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses 
conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°27/2004 du 06 août 2004 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Simplice DATO, conseil de Irène MEHINTO, a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°54/CS/04 rendu 
le 02 juin 2004 par la chambre sociale de cette cour ; 
Que par lettre n°3917/GCS du 29 novembre 2005 du greffe de la Cour 
suprême, maître Simplice DATO a été mis en demeure de produire son 
mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, conformément aux dispositions 
de l’article 51 de l’ordonnance 21/PR du 26 avril 1966 portant composition, 
organisation, attributions et fonctionnement de la Cour suprême ; 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de  le déclarer recevable ; 
 

AU FOND 
FAITS ET PROCEDURE 

Attendu que par jugement n°01/03 du 23 janvier 2003, le tribunal de première 
instance de Cotonou a déclaré le licenciement de Irène MEHINTO irrégulier en 
la forme et abusif quant au fond et a, en conséquence condamné Edmond 
AGBIDI, directeur de l’agence KYV à lui payer diverses sommes à titre 
d’indemnité de licenciement, de préavis, d’indemnité de congés payés et 
dommages-intérêts ; 
Que sur appel de Edmond AGBIDI, la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt n° 
54/CS/04 du 02 juin 2004, confirmé le jugement entrepris en ce qu’il a déclaré 
le licenciement irrégulier en la forme et abusif au fond et l’a infirmé en ce qui 
concerne le quantum des dommages-intérêts et de l’indemnité de congés 
payés ; 
Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION  
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SUR LE MOYEN UNIQUE TIRE DE LA VIOLATION DU PRINCIPE DU 
CONTRADICTOIRE 
 
PREMIERE BRANCHE : Violation du principe du contradictoire 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé le principe du 
contradictoire en ce qu’il n’a pas été rendu à la date donnée contradictoirement 
aux parties, alors que, selon le moyen, le principe du contradictoire est un 
élément fondamental de la loyauté de l’instance qui s’impose au juge qui doit 
faire sien ce principe aussi bien lors du déroulement de l’instance qu’au jour de 
la reddition de la décision pour permettre aux parties d’exercer les voies de 
recours ; 
 
Attendu en effet que les inscriptions portées sur la chemise du dossier 
indiquent que l’affaire a connu douze (12) renvois pour divers motifs jusqu’au 
21 avril 2004 où elle a été mise en délibéré pour décision à être rendue le 21 
juillet 2004 ; 
Que curieusement le dossier a été vidé le 02 juin 2004 avec comme mention 
sur la carte « délibéré prorogé au 02 juin 2004 » ; 
Qu’il s’agit manifestement de la violation des règles de procédure de nature à 
nuire aux intérêts des parties, la décision ayant été rendue à leur insu ; 
Que le moyen est fondé en cette branche et que l’arrêt mérite cassation sans 
qu’il soit besoin de statuer sur la seconde branche ; 
                     PAR CES MOTIFS : 

         Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Au fond, casse et annule l’arrêt n°54/CS/04 du 02 juin 2004 ; 
Renvoie l’affaire devant la Cour d’appel de Cotonou autrement composée ; 
             Met les frais à la charge du Trésor public ; 
                Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au 
procureur général près la Cour suprême ; 
                 Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de 
la cour d’appel de Cotonou ; 
  Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
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Michèle CARRENA-ADOSSOU, président de la chambre judiciaire par intérim,                                                                                     
PRESIDENT ;      
                     
  Antoine GOUHOUEDE                                             
      Et                                    CONSEILLERS ; 
Césaire F.S. KPENONHOUN       
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt sept septembre deux mille 
dix-neuf, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence 
de : 
Onésime Gérard MADODE,   PROCUREUR GENERAL; 
Hélène NAHUM-GANSARE,  GREFFIER ;   
 

Et ont signé, 
 

Le président-rapporteur,                                                     Le   greffier. 
 

Michèle CARRENA-ADOSSOU                           Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 26/CJ-S du Répertoire ; N° 2005-15/CJ-S du greffe ; Arrêt du 21 juin 
2019 ; Pierre HOUNGBEDJI C/ Société Nationale pour la Promotion 
Agricole (SONAPRA)  
 
Droit du travail – Procédure sociale – Moyen de cassation – Contradiction 
en motif et dispositif (Cassation). 
 
Encourt cassation un arrêt qui s’est contredit dans ses motifs et entre les 
motifs et le dispositif. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n°36/2004 du 10 septembre 2004 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Magloire YANSUNNU, conseil de Pierre 
HOUNGBEDJI, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°64/CS/04 rendu le 07 juillet 2004 par la chambre sociale de cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur et modification 
des ordonnances n°21/PR du 26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 1970 
organisant la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 21 juin 2019 le conseiller Michèle 
CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°36/2004 du 10 septembre 2004 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Magloire YANSUNNU, conseil de Pierre 
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HOUNGBEDJI, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°64/CS/04 rendu le 07 juillet 2004 par la chambre sociale de cette cour ; 
 
Que par lettre n°3412/GCS du 26 octobre 2005 du greffe de la Cour suprême, 
maître Magloire YANSUNNU a été invité à produire ses moyens de cassation 
dans un délai d’un (01) mois conformément aux dispositions des articles 42 et 
51 de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ;  
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable. 
 

AU FOND 
FAITS ET PROCEDURE 

Attendu que par jugement n°148/99 du 13 décembre 1999, le tribunal de 
première instance de Cotonou a déclaré le licenciement de Pierre 
HOUNGBEDJI irrégulier en la forme mais légitime quant au fond, et a en 
conséquence condamné la Société Nationale pour la Promotion Agricole 
(SONAPRA) à lui payer la somme de deux millions (2 000 000) de francs à titre 
de dommages-intérêts et ordonné l’exécution provisoire de cette décision dans 
la proportion de soixante mille (60 000) F nonobstant toutes voies de recours ; 
Que sur appel de maître Rachid MACHIFFA, la cour d’appel de Cotonou a, par 
arrêt n°64/CS/04 du 07 juillet 2004 confirmé le jugement entrepris en toutes 
ses dispositions, sauf en ce qu’il a déclaré légitime au fond le licenciement en 
cause et sur le quantum des dommages-intérêts alloués, puis évoquant, a 
déclaré abusif au fond le licenciement de Pierre HOUNGBEDJI et a condamné 
la Société Nationale pour la Promotion Agricole (SONAPRA) à lui payer à titre 
de dommages-intérêts la somme de six cent mille (600 000) F CFA  ; 
Que c’est  cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi. 

DISCUSSION 
Sur le deuxième moyen tiré de la contradiction de motifs et entre les motifs et le 
dispositif 
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Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir statué par des motifs 
contradictoires et par des motifs et un dispositif contradictoires, en ce que : 
d’une part, après avoir affirmé dans les motifs «… qu’il échet … de dire que le 
licenciement en cause est abusif au fond et d’infirmer le jugement querellé sur 
ce point… que le premier juge en condamnant la Société Nationale pour la 
Promotion Agricole (SONAPRA) à lui payer la somme de deux millions 
(2 000 000) de francs CFA et en déboutant Pierre HOUNGBEDJI du surplus de 
ses demandes, a procédé à une bonne application de la loi en la matière », la 
cour d’appel a affirmé dans le dispositif de l’arrêt : « confirme le jugement 
querellé en toutes ses dispositions, sauf en ce qu’il a déclaré légitime quant au 
fond le licenciement en cause et sur le quantum des dommages-intérêts la 
somme de six cent mille (600 000) francs CFA » ;  
d’autre part, en rajoutant au constat d’irrégularité en la forme prononcée par le 
premier juge, le caractère abusif quant au fond, la cour d’appel n’a pas déduit 
les conséquences légales quant aux dommages-intérêts, qu’elle a réduit 
sensiblement, en accordant en lieu et place de la somme de deux millions 
(2 000 000) F CFA, allouée par le premier juge, celle de six cent mille (600 000) 
F CFA, alors que, selon le moyen, les motifs contradictoires « se détruisent et 
s’annihilent réciproquement », aucun d’eux ne pouvant être retenu comme 
fondement de la décision ; que la contradiction de motifs équivaut à un défaut 
de motifs et les arrêts qui ne contiennent pas de motifs sont nuls ;   
Attendu en effet que l’arrêt attaqué énonce, entre autres : « … que le motif 
économique évoqué par la Société Nationale pour la Promotion Agricole 
(SONAPRA) pour procéder au licenciement de Pierre HOUNGBEDJI est 
fallacieux ; 
Qu’il échet, en conséquence, de dire que le licenciement en cause est abusif 
au fond et d’infirmer le jugement querellé sur ce point… ; 
Que …. Tout licenciement qui ne repose pas sur un motif objectif et sérieux 
ouvre droit, au profit du salarié à des dommages-intérêts … Que … Pierre 
HOUGBEDJI est fondé à réclamer lesdits intérêts ; … que le premier juge, en 
condamnant la Société Nationale pour la Promotion Agricole (SONAPRA) à lui 
payer à titre de dommages-intérêts la somme de deux millions (2 000 000) F 
CFA et en déboutant Pierre HOUNGBEDJI du surplus de ses demandes, a 
procédé à une bonne application de la loi en la matière… » ;  
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Qu’en dépit de ces constatations et énonciations, la cour d’appel a jugé que le 
quantum de deux millions est exagéré et l’a « ramené à la juste proportion de 
six cent mille (600 000) francs CFA » ; 
Qu’en statuant ainsi la cour d’appel n’a pas satisfait à l’exigence de motivation, 
qu’elle s’est par ailleurs contredite, privant de ce fait sa décision de motifs ;  
D’où il suit, que le moyen est fondé et l’arrêt attaqué mérite cassation ; 
 
PAR CES MOTIFS 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Au fond, casse et annule l’arrêt n°64/CS/04 rendu le 07 juillet 2004 par la 
chambre sociale de la cour d’appel de Cotonou, seulement en ce qui concerne 
les motifs contradictoires et la contradiction entre les motifs et le dispositif ; 
Renvoie la cause et les parties devant la même cour d’appel, autrement 
composée ; 
Met les frais à la charge du Trésor public. 
            Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judicaire) composée de : 
 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la Chambre judiciaire, 
PRESIDENT; 
                                                                                                                                                                                                                     
Antoine GOUHOUEDE 
                 Et                                  CONSEILLERS ;  
  Césaire KPONONHOUN                                                                                                  
  
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-un juin deux mille dix-
neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE,  PROCUREUR GENERAL;  
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
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Et ont signé 
 

Le président-rapporteur,                                       Le greffier. 
Michèle CARRENA ADOSSOU                    Djèwekpégo Paul ASSOGBA   
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N° 27/CJ-S du Répertoire ; N° 2018-08/CJ-S du greffe ; Arrêt du 21 juin 
2019 ; Claude GLIDJA  C/ Banque Internationale du Bénin (BIBE)  
 
Droit du travail – Licenciement – Relèvement du quantum des dommages-
intérêts – Contradiction entre les motifs et le dispositif – Ouverture à 
cassation (Oui). 
 
La contrariété entre les motifs et le dispositif est un cas d’ouverture à 
cassation. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n°003/10 du 19 avril 2010 du greffe de la cour d’appel de Cotonou par 
lequel Claude GLIDJA, employé de banque a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°031/10 rendu le 14 avril 2010 par 
la chambre sociale de cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
 Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 21 juin 2019 le conseiller Michèle 
CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°003/10 du 19 avril 2010 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, Claude GLIDJA, employé de banque a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°031/10 rendu le 14 avril 
2010 par la chambre sociale de cette cour ; 
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Que par lettre n°6386/GCS du 06 novembre 2018 du greffe de la Cour 
suprême, reçue le 14 novembre 2018, Claude GLIDJA a été invité à produire 
son mémoire ampliatif dans un délai de deux (02) mois, conformément aux 
dispositions de l’article 933 alinéa 2 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 
portant code de procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
 
Que le parquet général a pris ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 
EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
AU FOND 
Faits et procédure 
Attendu selon l’arrêt attaqué que sur la base du procès-verbal de non 
conciliation n°981/MTFPRA/DT/SCT en date du 27 novembre 2002 de la 
Direction Départementale de la Fonction Publique et du travail de l’Atlantique et 
du procès-verbal de non conciliation additif n°365/MFPTRA/DRPSS, Claude 
GLIDJA a attrait la Banque Internationale du Bénin (BIBE) devant le tribunal de 
première instance de Cotonou statuant en matière sociale pour s’entendre 
condamner à lui payer des dommages-intérêts suite à son licenciement ; 
Que le tribunal saisi a déclaré le licenciement de Claude GLIDJA irrégulier en 
la forme, abusif quant au fond et condamné la Banque Internationale du Bénin 
(BIBE) à payer à ce dernier la somme de huit millions cinq cent quarante deux 
mille (8.542.000) francs à titre de dommages-intérêts et à lui délivrer un 
certificat de travail régulier sous astreintes ; 
Que sur appel de la Banque Internationale du Bénin (BIBE), la cour d’appel a 
par arrêt n°031/10 du 14 avril 2010, confirmé le jugement entrepris en toutes 
ses dispositions à l’exception des dommages-intérêts dont le montant a été 
porté à dix millions (10.000.000) francs CFA ; 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
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Sur le second moyen tiré de la contradiction entre les motifs et le 
dispositif. 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir maintenu dans son dispositif 
le montant alloué au demandeur à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement abusif tout en reconnaissant dans ses motifs le principe de la 
réparation intégrale du préjudice, alors que, selon le moyen, aux termes de 
l’article 527 du code de procédure civile, commerciale administrative, sociale et 
des comptes « Le jugement doit exposer succinctement les prétentions 
respectives des parties et leurs moyens ; il doit être motivé.  
Le jugement énonce la décision sous forme de dispositif. » ; 
 
Qu’il paraît curieux que la cour d’appel, ayant admis dans les motifs de son 
arrêt qu’il convenait d’octroyer au demandeur le montant du manque à gagner 
pour le reste de sa carrière, n’alloue à celui-ci, dans son dispositif que la 
somme de francs CFA dix millions (10.000.000), en réparation du préjudice 
subi du fait de son licenciement abusif ; 
Qu’il y a contradiction entre les motifs et le dispositif de l’arrêt attaqué, lequel 
encourt cassation de ce chef ; 
Attendu en effet que lorsque le dispositif est en contradiction avec les motifs de 
l’arrêt, il se trouve privé de toute justification et donc vicié par une absence de 
motifs ; 
Qu’en statuant sur la demande de Claude GLIDJA tendant à l’infirmation du 
jugement entrepris sur les dommages-intérêts à lui alloués, l’arrêt attaqué, 
après avoir énoncé : « Qu’en accordant que la somme de huit millions cinq cent 
quarante deux mille (8.542.000) francs CFA à titre de dommages-intérêts à 
Claude GLIDJA qui a réuni plus de huit (08) années d’ancienneté avec un 
salaire mensuel de quatre cent vingt six mille sept cent soixante trois (426.763) 
francs CFA au moment de la rupture de son contrat de travail, le premier juge a 
fait une mauvaise appréciation du préjudice subi ; …… qu’au moment de la 
rupture de son contrat Claude GLIDJA avait encore quatre vingt seize (96) 
mois de service à accomplir ; qu’il convient de lui octroyer le montant du 
manque à gagner pour le reste de sa carrière à la Banque Internationale du 
Bénin (BIBE) … », condamne, dans le dispositif, la Banque Internationale du 
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Bénin (BIBE) à verser à celui-ci la somme de dix millions (10.000.000) à titre de 
dommages-intérêts pour licenciement abusif ; 
Qu’il en résulte sans contexte une contradiction entre les motifs et le dispositif, 
constitutif de défaut de motifs ; 
Que le moyen est fondé et que l’arrêt encourt cassation ; 
PAR CES MOTIFS 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Au fond, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur le premier moyen, casse et annule 
l’arrêt n°031/10 du 14 avril 2010 uniquement en ce qui concerne les 
motivations de dommages-intérêts ;  
Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de Cotonou autrement 
composée ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
 
            Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
 
 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée de : 
 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la Chambre judiciaire, 
PRESIDENT; 
 
                                                                                                                                                                                                                     
Antoine GOUHOUEDE 
               Et                                 CONSEILLERS ; 
 Césaire KPONONHOUN                                                                                    
  
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-un juin deux mille dix-
neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL;  
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
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Et ont signé 
Le président-rapporteur,                                         Le greffier. 
Michèle CARRENA ADOSSOU                   Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 39/CJ-S du Répertoire ; N° 2003-29/CJ-S du greffe ; Arrêt du 30 août 
2019 ; Tossou AMOUZOUN dit Maurice C/ Centre National Hospitalier 
Universitaire (CNHU) 
 
Droit du travail – Nature du conflit – Compétence du juge administratif – 
Cas d’ouverture à cassation (Oui). 
 
La nature de l’établissement public d’une structure administrative ne 
confère pas forcément à tout son personnel la qualité d’agent public. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n°013/2001 du 18 septembre 2001 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Bertin AMOUSSOU, conseil de Tossou AMOUZOUN 
dit Maurice a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°055/2ème CCMS/01 rendu le 12 septembre 2001 par la deuxième 
chambre civile moderne et sociale de cette cour ; 
 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur et modification 
des ordonnances n°21/PR du 26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 1970 
organisant la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 30 août 2019 le conseiller Michèle 
CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°013/2001 du 18 septembre 2001 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Bertin AMOUSSOU, conseil de Tossou 
AMOUZOUN dit Maurice a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°055/2ème CCMS/01 rendu le 12 septembre 2001 par la 
deuxième chambre civile moderne et sociale de cette cour ; 
Que par lettre n°1064/GCS du 15 mars 2004 du greffe de la Cour suprême, 
maître Bertin AMOUSSOU a été mis en demeure de produire son mémoire 
ampliatif dans un délai d’un (01) mois conformément aux dispositions de l’arrêt 
51 de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 portant composition, organisation, 
attributions et fonctionnement de la Cour suprême ; 
Que le mémoire ampliatif a été produit ; 
Qu’en revanche, maître Raphaël AHOUANDOGBO, conseil du Centre National 
Hospitalier Universitaire (CNHU) n’a pas produit son mémoire en défense en 
dépit de la communication du mémoire ampliatif à lui assurée et des mises en 
demeure en date des 03 août 2004 et 06 janvier 2005 sous les numéros 
2874/GCS et 0017/GCS ; 
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
Faits et procédure 
Attendu, suivant l’arrêt attaqué, que saisi d’un différend opposant Tossou 
AMOUZOUN dit Maurice à son employeur le Centre National Hospitalier 
Universitaire (CNHU), le tribunal de première instance de Cotonou, s’est par 
jugement ADD n°002/2000 du 05 juin 2000, déclaré compétent pour connaître 
du litige ; 
Que sur appel de maître Raphaël AHOUANDOGBO, la cour d’appel a, par 
arrêt n°055/2ème CCMS/01 du 12 septembre 2001 dit et jugé que le conflit entre 
les parties régies par le droit public, relève du droit administratif, annulé en 
toutes ses dispositions le jugement entrepris et s’est déclarée incompétente ; 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
DISCUSSION  
Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi 
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Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi en ce que la cour 
d’appel de Cotonou s’est déclarée incompétente pour connaître du litige 
arguant de ce que ledit litige relève du droit administratif et a, de ce fait, annulé 
le jugement ADD entrepris alors que, selon le moyen, les dispositions des 
articles 2, 23 et 161 de l’ordonnance n°33/PR/MFPTT du 28 septembre 1967 
portant code du travail, celles de la Convention Collective du Travail et celles 
de l’article 48 de le Convention Générale du Travail obligent à considérer le 
différend qui oppose les parties comme un conflit individuel, fondant du coup la 
compétence de la juridiction du travail ; 
Mais attendu que pour se déclarer incompétente, la cour d’appel a motivé entre 
autres : « Que les différents actes nommant et rétrogradant l’intimé ont été pris 
par le Ministère de la Fonction Publique, que monsieur Tossou AMOUZOUN dit 
Maurice est un agent permanent de l’Etat » ; que par ailleurs « …il ressort des 
statuts du Centre National Hospitalier Universitaire (CNHU) de Cotonou que 
celui-ci (le demandeur au pourvoi) est placé sous la tutelle du ministère chargé 
de la Santé Publique… un établissement public, chargé d’assurer un service 
public et relève par ce fait du droit public,…que les deux parties en conflit sont 
régies par le droit public ; que dans ces conditions, ce différend ne peut être 
porté devant le judicaire, mais devant une juridiction de droit administratif… » ; 
Qu’en se déterminant ainsi, la cour d’appel a fait litière des dispositions de 
l’article 1er de la Convention Collective du Travail du 1er avril 1996, applicable 
au personnel du Centre National Hospitalier Universitaire (CNHU), qui 
distinguent entre personnel en détachement et personnel recruté par le Centre 
National Hospitalier Universitaire (CNHU) ; que l’ensemble des pièces attestent 
de ce que le demandeur au pourvoi est engagé par le Centre et de la preuve 
de l’immatriculation de celui-ci à l’OBSS ; que la seule nature d’établissement 
public administratif du Centre National Hospitalier Universitaire (CNHU) ne 
confère pas à tout le personnel la qualité d’agent permanent de l’Etat ; que 
Tossou AMOUZOUN dit Maurice a la qualité de travailleur, au sens du premier 
tiret de l’article 1er de la Convention Collective du Travail du 1er avril 1996 
applicable au personnel du Centre National Hospitalier Universitaire (CNHU), 
l’intéressé ne se prévalant par ailleurs d’aucun acte de détachement ; qu’il 
relève donc du code du travail ; 
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Qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ces constatations ; 
Que l’arrêt encourt cassation ; 

PAR CES MOTIFS 
Reçoit en la forme, le présent pourvoi ; 
Au fond, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°055/2ème CCMS/01 
du 12 septembre 2001 rendu par la 2ème chambre civile moderne et sociale de 
la cour d’appel de Cotonou ; 
 
Renvoie la cause et les parties devant la même cour d’appel autrement 
composée ; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 

            Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
Cour suprême ainsi qu’aux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
 
 Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judicaire) composée de : 
 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la Chambre judiciaire, 
PRESIDENT;                                                                                                                                                                     
                                                
Antoine GOUHOUEDE 
               Et                                 CONSEILLERS   
 Césaire KPONONHOUN                                                                              
  
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi trente août deux mille dix-
neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL;  
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
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Et ont signé 
Le président-rapporteur,                                              Le greffier. 

 
Michèle CARRENA ADOSSOU,                   Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N° 007/CJ-CM du répertoire ; N° 2003-19/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 08 
Mars 2019 ; CONSTANCE LUCIE KPOHONNOU EPOUSE CODO (Me 
Simplice DATO) CONTRE -JOSEPH CODJOVI (Me Cosme AMOUSSOU) -
BERNADETTE KPOHONNOU -LOUIS KPOHONNOU 

Procédure civile et commerciale (BOUVENET) – Référé – Expulsion – 
Violation de la loi (Non) – Arrêt de défaut – Opposition – Recevabilité 
(Oui). 
 
Procédure civile - Principe de droit – Référé – Acte administratif – Validité 
– Interdiction – Préjudice – Litige – Fond. 
 
Est recevable l’opposition formée contre un arrêt rendu par défaut sur 
l’appel d’une ordonnance de référé. 
 
Préjudice au fond du litige l’arrêt de référé qui apprécie la validité d’un 
acte administratif. 
   

La Cour, 
Vu l’acte n°080/2001 du 17 septembre 2001 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel Lucie KPOHONNOU épouse CODO, a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°83/2ème CCMC/01 rendu le 12 
septembre 2001 par la chambre civile de cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
                Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur  et 
modification des ordonnances  n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 du 14 
mars 1970 définissant la composition, l’organisation, les attributions et le 
fonctionnement de la Cour suprême ; 
           Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 



 
 

209 
 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 08 mars 2019 le conseiller Michèle 
CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°080/2001 du 17 septembre 2001 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, Lucie KPOHONNOU épouse CODO, a élevé pourvoi 
en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°83/2ème CCMC/01 rendu le 12 
septembre 2001 par la chambre civile de cette cour ; 
Que par lettre n°356/GCS du 16 juin 2003 du greffe de la Cour suprême, Lucie 
KPOHONNOU épouse CODO a été mise en demeure d’avoir à consigner dans 
un délai de quinze (15) jours, à constituer avocat et à produire ses moyens de 
cassation dans un délai d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions 
des articles 42, 45 et 51 de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 portant 
organisation, attributions et fonctionnement de la Cour suprême ; 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 
Que le parquet général a produit ses conclusions ; 
                    EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le recevoir ; 
AU FOND 
FAITS ET PROCEDURE 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par exploit en date du 03 mars 1999 Joseph 
CODJOVI a assigné en expulsion les héritiers de feu Paul KPOHONNOU de la 
parcelle « G » du lot 1224 de Gbèdjromèdé ;  
Que par ordonnance n°44/99 du 20 mai 1999 le tribunal de Cotonou ainsi saisi 
a fait droit à ses prétentions ; 
 Que sur appel des héritiers de feu Paul KPOHONNOU, la cour d’appel a, par 
un premier arrêt  rendu par défaut, infirmé l’ordonnance querellée, puis sur 
opposition de Joseph CODJOVI, rendu l’arrêt confirmatif n°83/2ème CCMC/01 
du 12 septembre 2001 ; 
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Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 
                                               DISCUSSION  
SUR LE PREMIER MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE L’ARTICLE 809 DU 
CODE DE PROCEDURE CIVILE EN SES DEUX (02) BRANCHES  
                                   Première branche : non recevabilité de l’opposition 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé l’article 809 en ce qu’il a 
déclaré recevable l’opposition formée par Joseph CODJOVI contre 
l’ordonnance n°44/99 du 20 mai 1999, alors que, selon le moyen, aux termes 
des dispositions de l’article 809 du code de procédure civile et commerciale 
BOUVENET, les ordonnances du référé ne sont pas susceptibles d’opposition ; 
Mais attendu que si l’ordonnance de référé rendue par défaut n’est pas 
susceptible d’opposition aux termes de l’article 809 dudit code,  l’opposition 
formée contre l’arrêt rendu par défaut sur l’appel d’une ordonnance de référé 
est recevable ; 
Que dans le cas d’espèce l’opposition de Joseph CODJOVI a été formée 
contre l’arrêt rendu suite à l’appel des héritiers de feu Paul KPOHONNOU 
contre l’ordonnance n°44/99 du 20 mai 1999 ; 
Que c’est à bon droit que les juges d’appel ont déclaré cette opposition 
recevable ; 
Que le moyen en cette branche n’est pas fondé ; 
   
 Deuxième branche : contestation sérieuse 
Attendu qu’il est également fait grief aux juges du fond d’avoir ordonné 
l’expulsion des héritiers Paul KPOHONNOU alors que, aux termes des 
dispositions de l’article 809 du code de procédure civile et commerciale précité, 
le juge des référés doit se déclarer incompétent toutes les fois que la 
contestation est sérieuse ; 
Mais attendu que l’existence d’une contestation sérieuse relève de 
l’appréciation souveraine des juges du fond et échappe de ce fait au contrôle 
de la Haute Juridiction ; 
Que le moyen en sa deuxième branche est irrecevable ; 
SUR LE DEUXIEME MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DU PRINCIPE DE 
L’INTERDICTION FAITE AU JUGE DES REFERES D’INTERPRETER UN 
ACTE ADMINISTRATIF 
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Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé le principe de 
l’interdiction faite au juge des référés d’interpréter un acte administratif en ce 
qu’il a déclaré grossier et illégal l’acte d’annulation n°156/DU/SUO/ SA du 28 
juillet 1999 pris par le préfet de l’Atlantique, alors que, selon le moyen, le juge 
des référés ne doit pas apprécier la validité des actes qui lui sont produits en 
général et plus spécialement un acte administratif ; 
Attendu en effet que le juge des référés n’a pas compétence pour apprécier la 
validité des titres produits devant lui, il se doit seulement de concourir à leur 
exécution ; 
Qu’en outre la décision du juge des référés ne doit pas préjudicier au fond ; 
Que dans le cas d’espèce, pour décider que l’acte d’annulation 
n°156/DU/SUO/SA du 28 juillet 1999 est grossier et illégal, la cour d’appel a été 
amenée à constater que : « l’acte d’annulation a été pris en juillet 1999 suite 
aux instructions que le Président du comité central du Parti de la Révolution 
Populaire du Bénin (PRPB) aurait donné au préfet le 09 février 1999, la matière 
relative au recasement ne relève pas de l’autorité qui aurait donné les 
instructions du 09 février 1999 ; 
L’ordre constitutionnel duquel émane l’institution du Parti de la Révolution 
Populaire du Bénin (PRPB) est révolu… » ; 
Qu’en motivant ainsi sa décision, la cour d’appel a préjudicié au fond du litige ; 
Que ce moyen est fondé ; 
                     PAR CES MOTIFS : 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Au fond et sans qu’il ait lieu d’examiner les autres moyens ; 
Casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt  n°83/2ème CCMC/01 rendu le 
12 septembre 2001 par la chambre civile de la cour d’appel de Cotonou ; 
Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de Cotonou autrement 
composée ; 
           -Met les frais à la charge du Trésor public ; 
              Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au 
procureur général près la Cour suprême ; 
              Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
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Michèle CARRENA-ADOSSOU, président de la chambre judiciaire par intérim, 
PRESIDENT ; 
 
 
     Antoine GOUHOUEDE 
                          Et                             CONSEILLERS ; 
   Honoré ALOAKINNOU       
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi huit mars deux mille dix-neuf, la 
chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE,  PROCUREUR GENERAL; 
Hélène NAHUM-GANSARE,  GREFFIER ;   
 

Et ont signé, 
Le président-rapporteur,                                          Le   greffier 

 
Michèle CARRENA-ADOSSOU                        Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 021/CJ-CM du répertoire ; N° 2001-67/CJ-CM du greffe ; Arrêt de rabat 
du 26 Avril 2019 ; THIERRY MARTIAL COFFI (Me Yves Edgard MONNOU)  
CONTRE BANQUE COMMERCIALE DE BENIN (BCB) LIQUIDATION (Me 
Hélène KEKE-AHOLOU) GANMAVO PLACIDE ES QUALITE GREFFIER EN 
CHEF DU TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE COTONOU 
 
Procédure civile (BOUVENET) – Saisie immobilière – Cahier des charges – 
Clause – Loi des parties – Dérogation – Ordre public (Rabat d’arrêt). 
 
En matière d’adjudication, les clauses contenues dans le cahier de 
charges qui fait la loi des parties ne peuvent déroger aux dispositions 
d’ordre public. 
 
La Cour, 
Vu la saisine d’office par laquelle la Cour a décidé du rabat de l’arrêt n°15/CJ-
CM qu’elle a rendu le 12 avril 2019 dans la cause Thierry Martial COFFI contre 
la Banque Commerciale du Bénin (BCB)-Liquidation, suite à l’examen du 
pourvoi en cassation n°06/2001 du 30 janvier 2001, formé par Thierry Martial 
COFFI ayant pour conseil maître Edgard Yves MONNOU contre les 
dispositions de l’arrêt n°116/2èmeCCMS/2000 rendu le 15 novembre 2000 par la 
chambre civile de la cour d’appel de Cotonou ;     
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 26 avril 2019 le conseiller Antoine 
GOUHOUEDE en son rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 



 
 

214 
 

Attendu que sur saisine d’office, la Cour a décidé du rabat de l’arrêt n°15/CJ-
CM qu’elle a rendu le 12 avril 2019 dans la cause Thierry Martial COFFI contre 
la Banque Commerciale du Bénin (BCB)-Liquidation, suite à l’examen du 
pourvoi en cassation n°06/2001 du 30 janvier 2001, formé par Thierry Martial 
COFFI ayant pour conseil maître Edgard Yves MONNOU contre les 
dispositions de l’arrêt n°116/2èmeCCMS/2000 rendu le 15 novembre 2000 par la 
chambre civile de la cour d’appel de Cotonou ;     
 
Que le procureur général a produit ses conclusions ; 
Attendu que par cet arrêt n° 15/CJ-CM, la Cour avait décidé comme ci-après : 
« Vu l’acte n°06/2001 du 30 janvier 2001 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel Thierry Martial COFFI ayant pour conseil maître Edgar 
Yves MONNOU, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°116/2èmeCCMS/2000 rendu le 15 novembre 2000 par la chambre civile de 
cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
     Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur  et 
modification des ordonnances  n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 du 14 
mars 1970 définissant la composition, l’organisation, les attributions et le 
fonctionnement de la Cour suprême ; 
 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 12 avril 2019 le conseiller Antoine 
GOUHOUEDE en son rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°06/2001 du 30 janvier 2001 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, Thierry Martial COFFI ayant pour conseil maître Edgar 
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Yves MONNOU, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°116/2èmeCCMS/2000 rendu le 15 novembre 2000 par la chambre civile de 
cette cour ; 
Que par lettre n°2772/GCS du 22 novembre 2001 du greffe de la Cour 
suprême, maître Edgar Yves MONNOU a été mis en demeure d’avoir à 
consigner dans un délai de quinze (15) jours  et à produire son mémoire 
ampliatif dans un délai d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions 
des articles 42, 45 et 51 de l’ordonnance              n° 21/PR du 26 avril 1966 
portant composition, organisation, fonctionnement et attributions de la Cour 
suprême ; 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 
 Que le parquet général a produit ses conclusions ; 
                    EN LA FORME 
            Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 
Qu’il y a lieu de le recevoir ; 
AU FOND 
FAITS ET PROCEDURE 
Attendu selon l’arrêt attaqué, que le tribunal de première instance de Cotonou 
a, le 13 août 1997 adjugé à Thierry Martial COFFI les installations édifiées sur 
l’immeuble sis à Gbèdjromèdé au lot 1056 objet du permis d’habiter n°2/597 
du 17 septembre 1983 moyennant le prix de douze millions quatre cent mille 
(12.400.000) francs CFA ; 
Qu’estimant s’être acquitté des obligations mis à sa charge pour prendre 
possession des installations sus-indiquées, Thierry Martial COFFI s’est vu 
refuser la délivrance de la grosse du jugement d’adjudication par le greffier en 
chef du tribunal de première instance de Cotonou qui du reste a délivré à la 
Banque Commerciale du Bénin (BCB)-Liquidation un certificat dit de non-
respect des obligations du cahier des charges par le demandeur ; 
Que la BCB-Liquidation, créancière poursuivante engagea alors sur la base 
dudit certificat de non-respect des obligations, une procédure de folle enchère 
pour voir revendre l’immeuble déjà adjugé à Thierry Martial COFFI ; 
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Que par acte en date du 30 octobre 1997 Thierry Martial COFFI a assigné 
Placide GANMAVO es-qualité greffier en chef du tribunal  de première 
instance de Cotonou et la BCB-Liquidation, pour entre autres, voir ordonner au 
greffier en chef la délivrance à son profit de la grosse du jugement 
d’adjudication ; 
Que le tribunal saisi fit droit à sa demande ; 
Que sur appels de la BCB-Liquidation et du greffier en chef du tribunal de 
première instance de Cotonou, la cour d’appel a rendu l’arrêt infirmatif 
n°116/2èmeCCMS/2000 du 15 novembre 2000 par lequel elle a débouté Thierry 
Martial COFFI de sa demande ; 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 
  DISCUSSION 
SUR LE PREMIER MOYEN, EN SA PREMIERE BRANCHE, TIREE DE LA 
VIOLATION DE L’ARTICLE 701 DU CODE DE PROCEDURE CIVILE 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé les dispositions de 
l’article 701 du code de procédure civile en ce que les juges d’appel ont 
articulé, « qu’en matière d’adjudication le cahier des charges fait la loi des 
parties dès lors que tel que prescrit par les articles 728 et 729 du code de 
procédure dit BOUVENET, les moyens de nullité ou dires n’ont pas été 
articulés contre ledit cahier ou contre la procédure d’adjudication », alors que, 
selon la branche du moyen, l’article 701 du code de procédure civile 
dispose :« les frais de poursuite sont taxés par le juge et il ne peut rien être 
exigé au-delà du montant de la taxe ; 
Toute stipulation contraire, quelle qu’en soit la forme, est nulle de droit ; 
Le montant de la taxe est publiquement annoncé avant l’ouverture des 
enchères et reproduit dans le jugement » ; 
Qu’en matière de vente sur saisie immobilière, le créancier poursuivant ne 
peut exiger au-delà du montant de la taxe, outre la mise à prix et les frais de 
poursuite ; 
Attendu en effet que les dispositions de l’article 701 du code de procédure 
civile sont d’ordre public ; 
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Que quand bien même en matière d’adjudication, le cahier des charges fait la 
loi des parties, les clauses y contenues ne peuvent déroger aux dispositions 
de l’article 701 du code de procédure ; 
Qu’en décidant comme ils l’ont fait, les juges d’appel ont violé les dispositions 
de l’article 701 du code de procédure civile ; 
Que le moyen, en cette branche est fondé et l’arrêt attaqué mérite cassation 
sans qu’il soit besoin de statuer sur ses autres branches ou sur les autres 
moyens ; 
                     PAR CES MOTIFS : 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
           Met les frais à la charge du trésor public ; 
              Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au 
procureur général près la Cour suprême ; 
              Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; » ; 
Attendu que ce dispositif est en contradiction avec la motivation principale de 
cet arrêt ; qu’il convient d’en ordonner le rabat ; 
Attendu que le rabat d’arrêt consiste dans la présente cause à rapporter 
d’office et exceptionnellement cet arrêt rendu suite à une erreur de procédure 
non imputable à une des parties ; 
Qu’en l’espèce, il apparaît que c’est suite à une erreur de classement des 
dossiers inscrits à son rôle ce 12 avril 2019 et prêts à recevoir une décision, 
que la cour, vidant son délibéré, a prononcé le dispositif d’un autre arrêt de 
rejet en lieu et place du dispositif de l’arrêt n°15/CJ-CM qui est plutôt un arrêt 
de cassation et de renvoi ; 
 
Qu’en conséquence, il y a lieu de prononcer le rabat dudit arrêt et de statuer à 
nouveau comme suit uniquement en ce qui concerne le dispositif ; le reste 
« étant sans changement » ; 
 
 
                      PAR CES MOTIFS : 
-Rabat l’arrêt n° 15/CJ-CM du 12 avril 2019 ; 
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-Statuant à nouveau : 
-Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
-Au fond et sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens, casse et 
annule en toutes ses dispositions l’arrêt n° 116/2èmeCCMS/2000  du 15 
novembre 2000 ; 
-Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de Cotonou autrement 
composée ; 
           -Met les frais à la charge du trésor public ; 
              -Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au 
procureur général près la Cour suprême ; 
     -Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA-ADOSSOU, président de la chambre judiciaire par intérim, 
PRESIDENT ;     
                        
Antoine GOUHOUEDE                     
        Et                                   CONSEILLERS ; 
Césaire F.S. KPENONHOUN       
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-six avril deux mille dix-
neuf, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE,   PROCUREUR GENERAL; 
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;   
                                                                           

Et ont signé, 
Le président,                                                                        Le rapporteur, 

Michèle CARRENA-ADOSSOU                                 Antoine GOUHOUEDE 
Le   greffier. 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 024/CJ-CM du répertoire ; N° 2017-07/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 07 
Juin  2019 ; PAOLA FRANCISCA ACOTCHOU (Me Gustave A. CASSA) 
CONTRE ALBERT OKIDJI (Me Issiaka MOUSTAPHA Me Louis FIDEGNON) 
 
Procédure civile – Etat des personnes et de la famille – Donation entre 
époux – Révocation de donation – Compétence du juge des affaires 
matrimoniales (Cassation). 
 
Le juge des affaires matrimoniales saisi d’une action en divorce est 
compétent pour statuer sur toutes les questions litigieuses accessoires 
au divorce, notamment l’affectation des biens et la révocation d’une 
donation entre époux. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n°011/16 du 22 septembre 2016 du greffe de la Cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Gustave ANANI CASSA, conseil de Paola Francisca 
ACOTCHOU, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions n°019/Ch/ 
EP/CA-Cot/16 rendu le 02 août 2016 par la chambre civile état des personnes 
de cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
  Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 07 Juin 2019 le conseiller Michèle 
CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°011/16 du 22 septembre 2016 du greffe de la Cour 
d’appel de Cotonou, maître Gustave ANANI CASSA, conseil de Paola 
Francisca ACOTCHOU, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions 
n°019/Ch/ EP/CA-Cot/16 rendu le 02 août 2016 par la chambre civile état des 
personnes de cette cour ; 
 
Que par lettres n°s 1271, 1272, 1273 et 1274/GCS du  05 mai 2017 du greffe 
de la Cour suprême, la demanderesse au pourvoi et maître Gustave ANANI 
CASSA ont été mis en demeure, sous peine de déchéance, de consigner dans 
un délai de quinze (15) jours et de produire leur mémoire ampliatif dans le délai 
de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 
alinéa 1er  et 933 alinéa 2 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code 
de procédure civile, commerciale, sociale,  administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties conformément aux dispositions de l’article 937 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale,  administrative et des 
comptes ; 

Que par courrier en date du 18 avril 2019 maître Issiaka MOUSTAPHA a 
déclaré ne plus avoir d’observation à faire ; 

            EN LA FORME 
            Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 
Qu’il y a lieu de le  déclarer recevable ; 
AU FOND          
FAITS ET PROCEDURE 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à Cotonou du 07 juillet 
2009, Albert OKIDJI a saisi le tribunal de première instance de première classe 
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de Cotonou statuant en matière civile état des personnes d’une demande de 
séparation de corps qui s’est transformée en une demande de divorce ; 

Que par jugement n° 32/12-3ème CH. EP du 14 mars 2012, le tribunal saisi a 
prononcé le divorce entre Albert OKIDJI et Paola Francisca ACOTCHOU, 
confié la garde des enfants au père, puis rejeté la demande de révocation de la 
donation consentie par Albert OKIDJI à son épouse Paola Francisca 
ACOTCHOU ; 

Que sur appels de Albert OKIDJI et de son épouse Paola Francisca 
ACOTCHOU, la cour d’appel de Cotonou a déclaré que le premier juge n’est 
pas compétent pour se prononcer sur la demande de révocation de la donation, 
annulé le jugement entrepris, puis évoquant et statuant à nouveau, a confirmé 
le divorce aux torts partagés des époux et confié au père la garde des enfants 
communs ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 
SUR LE MOYEN UNIQUE TIRE DE LA VIOLATION DE LA LOI 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué  de la violation de la loi, en ce que,  
saisis d’une procédure de divorce, les juges de la cour d’appel ont cru devoir se 
déclarer incompétents motifs pris notamment de ce que la demande de 
révocation d’une donation présentée par l’époux frustré concernant un 
immeuble qu’il avait offert à son épouse relève de la compétence exclusive du 
notaire alors que, selon le moyen, s’il est vrai que le notaire est compétent pour 
recevoir et établir les actes de donation et les révoquer au besoin, il n’est pas 
habilité à trancher les litiges y relatifs ; 

Attendu en effet que le juge du divorce au regard du code des personnes et de 
la famille est compétent pour statuer sur toutes les questions litigieuses 
accessoires au divorce notamment l’affectation des biens entre époux, la garde 
des enfants et la pension alimentaire ; 
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Qu’en se déterminant ainsi, alors que le contentieux porte entre autres, sur la 
régularité de la donation et sa révocation, les juges de la cour d’appel ont violé 
la loi ; 

Que le moyen est fondé et que l’arrêt attaqué encourt cassation ;  

                      PAR CES MOTIFS : 

  Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
  Au fond, casse et annule l’arrêt attaqué seulement en ce qui concerne 
l’incompétence du juge d’appel relativement à la donation ; 
Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de Cotonou autrement 
composée ; 
  Met les frais à la charge du Trésor public ; 
 Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA-ADOSSOU, président de la chambre judiciaire par intérim,  
PRESIDENT ;      
                       
 Antoine GOUHOUEDE                            
               Et                                        CONSEILLERS ; 
Césaire F.S. KPENONHOUN       
  
Et prononcé à l’audience publique du vendredi sept juin deux mille dix-neuf, la 
chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE,  PROCUREUR GENERAL; 
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;    
 
                                              Et ont signé, 

Le président-rapporteur,                                                       Le   greffier. 
Michèle CARRENA-ADOSSOU                         Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 01/CJ-CM du Répertoire ; N° 2003-18/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 25 
janvier 2019 ; Jacques SAÏZONOU C/ Nathalie KIRIK épouse SAÏZONOU 
 
Procédure civile – Etat des personnes et de la famille – Pension 
alimentaire – Montant – Appréciation souveraine des juges du fond. 
 
Principe du droit international privé – Etat des personnes – Epoux de 
nationalité différentes – Divorce – Effets – Loi applicable – Violation de la 
loi (Oui) – Cassation (Oui). 
 
La détermination du montant de la pension alimentaire est une question 
de fait que les juges du fond apprécient souverainement. 
 
En droit international privé, lorsque les époux sont de nationalités 
différentes, la loi applicables aux effets du divorce est la loi du for. 

 
La Cour, 
Vu l’acte n°48/2002 du 19 juillet 2002 du greffe de la Cour d’appel de 

Cotonou par lequel maître Alexandrine SAÏZONOU, conseil de Jacques 
SAÏZONOU, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°61/2002 rendu le 18 juillet 2002 par la chambre civile de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur et 

modification des ordonnances n°S 21/PR du 26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 
1970 organisant la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 25 janvier 2019 le conseiller 
Michèle CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant  l’acte n°48/2002 du 19 juillet 2002 du greffe de la Cour 
d’appel de Cotonou, maître Alexandrine SAÏZONOU, conseil de Jacques 
SAÏZONOU, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°61/2002 rendu le 18 juillet 2002 par la chambre civile de cette cour ; 
Que par lettre n°357/GCS du 16 juin 2003 du greffe de la Cour suprême, 
maître Alexandrine SAÏZONOU a été mise en demeure de consigner dans un 
délai de quinze (15) jours et de produire son mémoire ampliatif dans un délai 
d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 42, 45 et 51 
de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 organisant la Cour suprême ; 
Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif produit ; 
Que maître Agnès CAMPBELL, conseil de Nathalie KIRIK épouse SAÏZONOU 
n’a pas produit de mémoire en défense ; 
Que le parquet général a produit ses conclusions ; 
EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le recevoir ; 
AU FOND 
Faits et procédure 
Attendu selon l’arrêt attaqué, que courant septembre 1984, Jacques 
SAÏZONOU et Nathalie KIRIK ont contracté mariage à Kiev (Ukraine) en URSS 
suivant les dispositions de la loi Soviétique ; 
Que de cette union, sont nés, le 04 mai 1995 à Kiev, Elias Jacques SAÏZONOU 
et le 17 décembre 1990 à Cotonou, Nicole Ester SAÏZONOU ; 
Que par suite de mésentente, Nathalie KIRIK épouse SAÏZONOU a introduit au 
tribunal de première instance de Cotonou, une action en divorce contre son 
époux ; 
Que le tribunal saisi ayant donné gain de cause à Nathalie KIRIK, Jacques 
SAÏZONOU a interjeté appel ; 
Que la cour d’appel a rendu l’arrêt confirmatif n°61/2002 du 18 juillet 2002 ; 
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Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 
Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi en ses deux branches : 
Première branche : Violation des dispositions de l’article 81 alinéa 1 du 
code de la famille de la Fédération de Russie  
Attendu qu’il est reproché aux juges d’appel d’avoir condamné Jacques 
SAÏZONOU à payer une pension alimentaire de cent mille (100.000) francs 
CFA à Nathalie KIRIK sur le fondement de l’article 81 du code de la famille de 
la Fédération de Russie, alors que, selon la branche du moyen, les dispositions 
de l’article 81 alinéa 1 de la loi Russe autorisent à ne le condamner que pour le 
1/3 de ses revenus qui sont de cent quinze mille sept cent trente sept (115.737) 
francs ; 
Mais attendu que si le code de la famille de la Fédération de Russie dispose en 
son article 81 alinéa 1 que : « A défaut d’un accord pour le payement de la 
pension alimentaire aux enfants mineurs le tribunal s’engage à le faire payer 
mensuellement par les parents dans la proportion suivante : 
1- pour un enfant : ¼ des revenus des parents ; 
2- pour deux (02) enfants : 3

1  des revenus des parents ; 
3- pour trois (03) enfants et plus : ½ des revenus des parents » , 

le même article, en son alinéa 2 précise que cette pension alimentaire peut être 
revue à la baisse ou à la hausse selon la situation matérielle et matrimoniale 
des parties ou compte tenu d’autres circonstances qui méritent une attention 
particulière ; 
Qu’il s’agit ici donc d’une question de fait que les juges du fond ont 
souverainement appréciée avant d’entrer en condamnation contre Jacques 
SAÏZONOU ; 
Que cette branche du moyen n’est pas fondée ; 
Deuxième branche : violation de la loi applicable aux effets patrimoniaux 
du divorce des époux SAÏZONOU 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi applicable aux 
effets patrimoniaux du divorce des époux SAÏZONOU, en ce que les juges 
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d’appel ont appliqué la loi de la Fédération de Russie aux effets patrimoniaux 
du divorce des époux SAÏZONOU, alors que, selon cette branche du moyen, 
c’est la lex fori (ou la loi du for) qui est applicable aux effets dudit divorce et la 
loi applicable dans le cas d’espèce est la loi béninoise ; 
Attendu en effet qu’il est de principe en droit international privé que la loi 
applicable aux effets du divorce entre époux de nationalités différentes est la loi 
de for, en l’espèce la loi béninoise ; 
Qu’en mentionnant qu’ « en droit international privé les effets patrimoniaux du 
divorce sont soumis à la loi du régime matrimonial » pour constater que les 
époux SAÏZONOU se sont mariés selon la loi Russe et décider que la loi 
applicable aux effets patrimoniaux de leur divorce est la loi de la Fédération de 
Russie, les juges d’appel ont violé un principe de droit international privé ; 
PAR CES MOTIFS 
En la forme 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Au fond 
Casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°61/2002 rendu le 18 juillet 
2002 par la chambre civile moderne de la cour d’appel de Cotonou ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire, 
PRESIDENT;                                                                                                                                   
             Antoine GOUHOUEDE 
                            et      CONSEILLERS ;                                        
             Honoré G. ALOAKINNOU                                       
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq janvier deux mille dix-
neuf, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL ; 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
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Et ont signé : 
       Le Président  Rapporteur,                                               Le Greffier. 
Michèle CARRENA ADOSSOU                       Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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ARRÊTS DE DECHEANCE  

N° 033/CJ-CM du répertoire ; N° 2019-05/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 12 
Juillet  2019 ; SOCIETE D’ETUDES REGIONALES D’HABITAT ET 
D’AMENAGEMENT URBAIN (SERHAU) SA (Me Joseph KPENOU Me 
Rodrigue GNASOUNNOU) CONTRE GROUPEMENT DES ENTREPRISES 
EMCR (GEE) GROUPEMENT D’INTERÊT ECONOMIQUE  (GIE) (Me Cosme 
AMOUSSOU) 
 Procédure civile-Défaut de consignation-Déchéance (Oui). 
Le demandeur qui malgré la mise en demeure n’a pas consigné dans le 
délai légal est déchu de son pourvoi. 
La Cour, 
Vu l’acte n°02 du 19 mai 2015 du greffe de la Cour d’appel de Cotonou par 
lequel maîtres Rodrigue GNANSOUNOU et Joseph KPENOU ont déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°004-RC/2015 
rendu le 02 avril 2015 par la chambre des référés civils de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 12 juillet 2019 le conseiller Michèle 
CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°02 du 19 mai 2015 du greffe de la Cour d’appel de 
Cotonou, maîtres Rodrigue GNANSOUNOU et Joseph KPENOU ont déclaré 
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élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°004-RC/2015 
rendu le 02 avril 2015 par la chambre des référés civils de cette cour ; 

Que par lettres n°s0836 et 0837/GCS du 05 février 2019 du greffe de la Cour 
suprême reçues en leurs cabinets respectifs les 07 et 18 février 2019, maîtres 
Rodrigue GNANSOUNOU et Joseph KPENOU, ont été mis en demeure, sous 
peine de déchéance, de consigner dans le délai de quinze (15) jours 
conformément aux dispositions de l’article 931 alinéa 1er du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que ni le demandeur, le directeur de la Société d’Etudes Régionales 
d’Habitation et d’Aménagement Urbain (SERHAU) SA, ni ses conseils maîtres 
Rodrigue GNANSOUNOU et Joseph KPENOU n’ont payé la consignation dans 
le délai légal ; 

                    SUR LA DECHEANCE 
                    Attendu qu’aux termes  de l’article 931 alinéa 1er de la loi n° 2008-
07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative, et des comptes : 
 « Le demandeur est tenu, sous peine de déchéance, de consigner au greffe de la 
Cour, une somme de quinze mille (15.000) francs, dans le délai de quinze (15) jours à 
compter de la mise en demeure qui lui sera faite par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou notification administrative, sauf demande d’assistance 
judiciaire dans le même délai. » ; 
Qu’en l’espèce, en dépit de la mise en demeure objet des lettres n°s0836 et 
0837/GCS du 05 février 2019, la consignation n’a pas été payée alors 
qu’aucune demande d’assistance judiciaire ne figure au dossier ; 

Qu’il convient dès lors de clore la procédure en prononçant la déchéance ; 

                     PAR CES MOTIFS : 
Déclare la Société d’Etudes Régionales d’Habitation et d’Aménagement Urbain 
(SERHAU) SA déchue de son pourvoi ; 
             Met les frais à sa charge ; 
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              Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au 
procureur général près la Cour suprême ; 
              Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la 
cour d’appel de Cotonou ; 
  Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA-ADOSSOU, président de la chambre judiciaire par intérim, 
PRESIDENT ; 
                                                                          
                      
 Antoine GOUHOUEDE              
               Et                               CONSEILLERS ; 
Etienne S. AHOUANKA      
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze juillet deux mille dix-neuf, 
la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL; 
Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;      
          

Et ont signé, 
 

Le président- rapporteur,                                            Le   greffier. 
Michèle CARRENA-ADOSSOU                      Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 02/CJ-CM du Répertoire ; N° 2018-014/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 25 
janvier 2019 ; Thérèse KOSSOU C/ Caisse Locale de Crédit Agricole et 
Mutuel (CLCAM) Kpomassè 
 
Procédure civile-Défaut de consignation-Déchéance (Oui). 
Le demandeur qui malgré la mise en demeure n’a pas consigné dans le 
délai légal est déchu de son pourvoi (Oui). 
La Cour, 
Vu l’acte n°13/2016 du 07 octobre 2016 du greffe de la Cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Gilbert ATINDEHOU, conseil de Thérèse KOSSOU 
a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°03/CM/2016 
rendu le 02 juin 2016 par la chambre civile moderne de cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 25 janvier 2019 le conseiller Honoré G. 
ALOAKINNOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°13/2016 du 07 octobre 2016 du greffe de la Cour 
d’appel de Cotonou, maître Gilbert ATINDEHOU, conseil de Thérèse KOSSOU 
a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°03/CM/2016 
rendu le 02 juin 2016 par la chambre civile moderne de cette cour; 
Que par lettre n°2025/GCS du 27  mars 2018 du greffe de la Cour suprême 
reçue en son cabinet le 30 mars 2018, maître Gilbert ATINDEHOU a été mis en 
demeure d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) jours et à produire 
ses moyens de cassation dans un délai de deux (2) mois, le tout, 
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conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale et des comptes ; 
Que la consignation n’a pas été payée alors même qu’il n’existe au dossier 
aucune demande d’assistance judiciaire formulée pour le compte de Thérèse 
KOSSOU, demanderesse au pourvoi ;  
Que le parquet  général a produit ses conclusions ; 
SUR LA DECHEANCE 
Attendu qu’au termes des dispositions de l’article 931 alinéa 1er de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale et des comptes : « Le demandeur est tenu, sous peine 
de déchéance, de consigner au greffe de la cour, une somme de quinze mille 
(15000) francs dans le délai de quinze (15) jours à compter de la mise en 
demeure qui lui sera faite par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception ou de notification administrative, sauf demande d’assistance 
judiciaire dans le même délai» ; 
Qu’en dépit de la mise en demeure qui lui a été adressée, la consignation n’a 
pas été payée par la demanderesse au pourvoi et aucune demande 
d’assistance judiciaire ne figure au dossier ; 
Qu’il convient par conséquent de déclarer Thérèse KOSSOU déchue de son 
pourvoi et de mettre les frais à sa charge ; 
PAR CES MOTIFS 
Déclare Thérèse KOSSOU déchue de son pourvoi ; 
Met les frais à sa charge ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire ;  
PRESIDENT;  
                Antoine GOUHOUEDE 
                             et                  CONSEILLERS ;                               
            Honoré G. ALOAKINNOU                                                                
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-cinq janvier deux mille dix-
neuf, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE, PROCUREUR GENERAL ; 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ; 
 

Et ont signé : 
Le Président,                                                               Le   Rapporteur, 

 
Michèle CARRENA ADOSSOU                        Honoré G. ALOAKINNOU 
 

Le Greffier. 
 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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10/CJ-CM du Répertoire ; N° 2017-08/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 22 mars 
2019 ; -Collectivité HOUNZE-MOMBI représentée par Hounpatin HOUNZE-
MOMBI -Succession de feu Kpohou ACCROMBESSI représentée par 
Solange ACCROMBESSI C/ Raymond DOSSOU AHOUNOU 

Procédure civile-Défaut de consignation-Déchéance (Oui). 
Le demandeur qui malgré la mise en demeure n’a pas consigné dans le 
délai légal est déchu de son pourvoi (Oui). 
La Cour, 
Vu l’acte en date du 07 juillet 2016 du greffe de la cour d’appel de Cotonou par 
lequel maître Michel AGBINKO, conseil de la collectivité HOUNZE-MOMBI et 
de la succession de feu Kpohou ACCROMBESSI a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°04/CM/2016 rendu le 23 juin 2016 par la 
chambre civile moderne de cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 22 mars 2019 le conseiller Michèle 
CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte en date du 07 juillet 2016 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Michel AGBINKO, conseil de la collectivité 
HOUNZE-MOMBI et de la succession de feu Kpohou ACCROMBESSI a élevé 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°04/CM/2016 rendu  le 
23 juin 2016 par la chambre civile moderne de cette cour ;  
Que par lettres n°s 1266, 1268 et 1270/GCS du 05 mai 2017 du greffe de la 
Cour suprême, reçues le 17 juin 2017, maître Michel AGBINKO, Hounkpatin 
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HOUNZE-MOMBI et Solange ACCROMBESSI ont été mis en demeure sous 
peine de déchéance, de consigner dans le délai de quinze (15) jours 
conformément aux dispositions de l’article 931 alinéa 1er du code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes; 
Que la consignation n’a pas été payée ; 
Que le parquet général a produit ses observations ; 
SUR LA DECHEANCE 
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 931 alinéa 1er du code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes : « le 
demandeur est tenu, sous peine de déchéance, de consigner au greffe de la 
Cour, une somme de quinze mille (15000) francs dans le délai de quinze (15) 
jours à compter de la mise en demeure qui lui sera faite par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception ou de notification 
administrative, sauf demande d’assistance judiciaire dans le même délai » 
Qu’en dépit de la mise en demeure qui leur a été adressée, la consignation n’a 
pas été payée alors qu’aucune demande d’assistance judiciaire ne figure au 
dossier ; 
Qu’il convient par conséquent de déclarer la collectivité HOUNZE-MOMBI et la 
succession de feu Kpohou ACCROMBESSI déchues de leur pourvoi et de 
mettre les frais à leur charge ; 
 
PAR CES MOTIFS 
Déclare la collectivité HOUNZE-MOMBI et la succession de feu Kpohou 
ACCROMBESSI déchues de leur pourvoi; 
Met les frais à leur charge ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 
 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la 
cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire ; 
PRESIDENT;  
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          Thérèse KOSSOU 
                       et           CONSEILLERS ;                          
 Honoré G. ALOAKINNOU                                                                                
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-deux mars deux mille dix-
neuf, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE,  PROCUREUR GENERAL ; 
Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;    
    

Et ont signé : 
 

         Le Président-Rapporteur                                      Le Greffier. 
 

. Michèle CARRENA ADOSSOU                  Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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ARRÊTS D’INCOMPETENCE 

N° 054/CJ-CM du répertoire ; N° 2004-016/CJ-CM du greffe ; Arrêt du 13 
Décembre 2019 ; -SOCIETE G.H. BENIN -HENRI GOUTHON (Me Cosme 
AMOUSSOU) Contre SOCIETE INDUSTRIELLE LES AFFRES SARL (Me 
Maximin E. CAKPO-ASSOGBA) 
Procédure civile – Violation de la loi – Incompétence (Oui). 
La violation des dispositions du traité de l’Acte Uniforme de l’OHADA sur 
les procédures simplifiées de recouvrement et des voies d’exécution 
emporte incompétente de la haute Juridiction. 
La Cour, 
  Vu l’acte n°51/2003 du 02 septembre 2003 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Cosme AMOUSSOU, conseil de la Société G.H. 
BENIN, a élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt n°167/03 rendu le 21 août 
2003 par la chambre civile de cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur  et modification 
des ordonnances  n°s 21/PR du  26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 1970 
définissant la composition, l’organisation, les attributions et le fonctionnement 
de la Cour suprême ; 
 Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
 Ouï à l’audience publique du vendredi 13 décembre 2019 le président, 
Innocent Sourou AVOGNON en son rapport ; 
Ouï le procureur général, Onésime Gérard MADODE  en ses conclusions ; 
  Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 



 
 

238 
 

Attendu que suivant  n°51/2003 du 02 septembre 2003 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Cosme AMOUSSOU, conseil de la Société G.H. 
BENIN, a élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt n°167/03 rendu le 21 août 
2003 par la chambre civile de cette cour ; 
 
Que par lettre n°1473/GCS du 07 avril 2004, maître Cosme AMOUSSOU a été 
mis en demeure de consigner dans un délai de quinze (15) jours et de produire 
ses moyens de cassation dans un délai d’un (01) mois, le tout, conformément 
aux dispositions des articles 42, 45 et 51 de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 
1966 portant composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense ont 
été produits; 
Que le procureur général a produit ses conclusions; 
En la forme 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ;  
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
         
   SUR L’INCOMPETENCE DE LA COUR SUPRÊME 
Attendu que la Société Industrielle LES AFFRES SARL, défenderesse au 
pourvoi, soulève l’incompétence de la Cour suprême du Bénin sur la base des 
articles 14 et 15 du traité OHADA ; 
Attendu en effet, qu’il ressort des éléments du dossier, notamment de l’arrêt 
attaqué, que c’est sur le fondement des dispositions de l’Acte Uniforme de 
l’OHADA sur les procédures simplifiées de recouvrement et des voies 
d’exécution et notamment de l’article 300 que la décision attaquée a été 
rendue ; 
Qu’en outre le mémoire ampliatif produit au dossier fait ressortir que des 
dispositions de l’article 300 du traité OHADA ont été violées ; 
Qu’aux termes des articles 14 et 15 de l’Acte Uniforme de l’OHADA, la Cour 
Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) est seule compétente pour 
connaître des pourvois en cassation impliquant l’application et l’interprétation 
d’un Acte Uniforme ; 
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Qu’il résulte de ce qui précède que la Cour suprême du Bénin est incompétente 
pour connaître du pourvoi élevé par maître Cosme AMOUSSOU pour le 
compte de la Société G.H. BENIN SA ; 
        PAR CES MOTIFS : 
  Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 Se déclare incompétente ; 
Ordonne le renvoi du dossier à la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage 
(C.C.J.A) ; 
 Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi qu’au procureur 
général près la Cour suprême ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
   Innocent Sourou AVOGNON, président de la chambre judiciaire,  
PRESIDENT ;   
                            
   Michèle CARRENA-ADOSSOU                                  
                    Et                                          CONSEILLERS ; 
    Antoine GOUHOUEDE                                                                   
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi treize décembre deux mille dix-
neuf, la chambre étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime Gérard MADODE,  PROCUREUR GENERAL; 
Hélène NAHUM-GANSARE,  GREFFIER ;       
                                     

Et ont signé, 
      Le président- rapporteur,                                          Le   greffier. 
 

Innocent Sourou AVOGNON                             Hélène NAHUM-GANSARE 
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SECTION N° 2 : SECTION DES AFFAIRES DE 
DROIT PENAL ET DES PROCEDURES 

PENALES SPECIALES 
 



 
 

242 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

243 
 

ARRÊTS DE REJET  

N° 02/CJ-P du répertoire ; N° 2008-31/CJ-P du greffe ; Arrêt du 25 janvier 
2019 ; ZACHARIE DJEDEME  C/  MINISTERE PUBLIC CODJO LOUIS 
LOKOSSOU GILLE DJIDO FAUSTIN ASSE 

Procédure pénale-Mauvaise application de la loi (Non)-Effet dévolutif de 
l’appel-Réduction du montant des dommages-intérêts (Rejet). 
 
La cour d’appel peut, sur appel du ministère public, réviser à la baisse le 
montant des dommages-intérêts alloués par le premier juge, en raison de 
l’effet dévolutif de l’appel. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n°44/2007 du 05 décembre 2007 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel Zacharie DJEDEME a élevé pourvoi en cassation contre 
l’arrêt n°125/07/A rendu le 04 décembre 2007 par la chambre correctionnelle 
de cette Cour ; 
 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur et modification 
des ordonnances n°s21/PR du 26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 1970 
définissant la composition, l’organisation, les attributions et le fonctionnement 
de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 25 janvier 2019 le conseiller Thérèse 
KOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n °44/2007 du 05 décembre 2007 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, Zacharie DJEDEME a élevé pourvoi en cassation 
contre l’arrêt n°125/07/A rendu le 04 décembre 2007 par la chambre 
correctionnelle de cette Cour ; 
Que par lettre n°0129/GCS du 06 février 2009, le demandeur a été mis en 
demeure de consigner dans un délai de quinze (15) jours et de produire son 
mémoire ampliatif dans le délai d’un (01) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 42, 45 et 51 de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 
organisant la Cour suprême ; 
Que la consignation a été payée, le mémoire ampliatif produit et communiqué à 
maître Ange Raphaël K. GNANI, conseil des défendeurs, qui a produit son 
mémoire en défense ; 
Que par contre, le procureur général près la cour d’appel de Cotonou n’a pas 
produit son mémoire en défense malgré les mises en demeure par lettres 
n°s0075/GCS et 0705/GCS des 03 février et 04 août 2010 reçues 
respectivement les 11 février et 09 août de la même année ; 
EN LA FORME 
Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 
Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que poursuivis devant le tribunal correctionnel de 
Ouidah pour blessures involontaires, excès de vitesse, défaut de maîtrise, 
d’assurance et de visite technique, Codjo Louis LOKOSSOU et Faustin ASSE 
ont été condamnés par jugement n°401/05 rendu le 15 décembre 2005, 
chacun à six (06) mois d’emprisonnement avec sursis, à cinquante mille 
(50.000) francs d’amende et à des dommages-intérêts ;  
Que sur appels des prévenus et appel incident du procureur de la République 
près le tribunal de première instance de Ouidah, la cour d’appel de Cotonou a, 
par arrêt n°125/07/A du 04 décembre 2007, confirmé le jugement quant à la 
condamnation pénale ; l’a infirmé relativement aux intérêts civils ; puis 
évoquant et statuant à nouveau, a condamné Faustin ASSE à payer à Zacharie 
DJEDEME la somme de trois cent mille (300.000) francs toutes causes de 
préjudices confondues ; 
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Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 
DISCUSSION  
Moyen unique   tiré de la mauvaise application de l’article 481 du code de 
procédure pénale 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé l’article 481 du code de 
procédure pénale, en ce que la cour d’appel a réduit le montant de un million 
deux cent mille (1.200.000) francs de dommages-intérêts accordé à Zacharie 
Pascal DJEDEME par le premier juge à la somme de trois cent mille (300.000) 
francs pour toutes causes de préjudices confondues, alors que, selon le 
moyen, le principe général posé par l’alinéa premier de l’article 481 du code de 
procédure pénale, d’où il ressort que sur appel du ministère public, la cour peut 
rendre une décision soit favorable, soit défavorable au prévenu, ne s’applique 
pas au montant des réparations civiles qui doit être calculé en tenant compte 
des éléments objectifs versés au dossier et notamment de l’étendue du 
préjudice souffert par la victime ; que dans le cas d’espèce, il ressort des 
pièces et des débats que toute la cargaison de produits SOBEBRA achetée par 
Zacharie DJEDEME pour les besoins de son commerce avait été renversée sur 
la chaussée du fait du défaut de maîtrise du conducteur qui convoyait les 
marchandises sur Cotonou ; qu’en raison du choc des bouteilles avec le 
bitume, tout le liquide a coulé ;  
Mais attendu que l’article 481 alinéa 1 du code de procédure pénale dispose : 
« La cour peut, sur l’appel du ministère public, soit confirmer le jugement, soit 
l’infirmer en tout ou en partie dans un sens favorable ou défavorable au 
prévenu. » ; 
Que le ministère public ayant également relevé appel, c’est à bon droit que la 
cour d’appel, en appréciant les éléments versés au dossier, a infirmé le premier 
jugement en partie en ce qui concerne les intérêts civils dans un sens favorable 
aux prévenus sur le fondement des dispositions de cet article 481 alinéa 1 ; 
Que c’est en raison de l’effet dévolutif de l’appel que les juges du second degré 
ont pu se prononcer sur le montant des dommages-intérêts alloués ; 
Qu’en conséquence, le moyen n’est pas fondé ; 
         PAR CES MOTIFS  
- Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
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-  Le rejette quant au fond ; 
 
- Met les frais à la charge de  Zacharie DJEDEME ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux 
parties ; 
  
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Michéle O. A. CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT;     
                                                       
Thérèse KOSSOU 
   Et       CONSEILLERS ;    
Honoré ALOAKINNOU                                                                             
 
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-cinq janvier deux mille 
dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
 

Et ont signé 
Le président,                                                                    Le rapporteur, 

 
Michéle O. A. CARRENA ADOSSOU                           Thérèse KOSSOU 

Le greffier. 
Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 08/CJ-P du répertoire ; N° 2018-04/CJ-P du greffe ; Arrêt du 25 janvier 
2019 ; ETIENNE ZOHOUN C/ MINISTERE PUBLIC 
 
Procédure pénale – Violation de la loi – Défaut de lecture du rapport à 
l’audience (Rejet). 
 
N’est pas fondé le moyen tiré uniquement du défaut de lecture du rapport 
à l’audience en raison du principe selon lequel il n’y a pas de nullité sans 
grief. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n°003/17 du 19 janvier 2017 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel le procureur général près ladite cour a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°10/17 rendu le 16 janvier 2017 par la 
chambre des libertés et de la détention de cette cour ; 
 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 25 janvier 2019 le conseiller Antoine 
GOUHOUEDE en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°003/17 du 19 janvier 2017 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, le procureur général près ladite cour a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°10/17 rendu le 16 janvier 2017 
par la chambre des libertés et de la détention de cette cour ; 
Que par lettres n°0117/GCS et n°0987/GCS des 16 janvier et 20 mars 2018 du 
greffe de la Cour suprême, le procureur général près la cour d’appel de 
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Cotonou a été mis en demeure d’avoir à produire son mémoire ampliatif dans 
les délais prévus par les dispositions des articles 12, 13 et 51 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Que le mémoire ampliatif a été produit ; 
Qu’en revanche, maître Igor Cécil SACRAMENTO, conseil du défendeur au 
pourvoi, n’a pas produit de mémoire en défense en dépit de la communication 
à lui assurée du mémoire ampliatif par lettre n°4231/GCS du 08 mai 2018 et de 
la mise en demeure à lui adressée par lettre n°4952/GCS du 25 juin 2018 
conformément aux dispositions des article 12 et 51 de la loi n°2004-20 du 17 
août 2007 précitée ; 
Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’après avoir créé le 12 avril 2011 sans 
agrément, une structure de micro finance dénommée « Caisse Midédji Sarl », 
Etienne ZOHOUN qui organisait des activités de tontine journalière, mensuelle 
et de groupe, puis d’épargne sur livret avec appel au public, n’a plus été en 
mesure de représenter les fonds collectés auprès d’une cinquantaine de ses 
clients à hauteur de la somme de vingt cinq millions (25 000 000) de francs 
CFA ;  
Qu’inculpé du délit d’escroquerie, il  a été placé en détention préventive suivant 
la procédure n°COTO/06109/RP-2012, CAB2 00031/RI-2012 le 13 décembre 
2012 ; 
Qu’il fit également l’objet d’une seconde procédure n°COTO/03368/ RP-2013, 
CAB2 00016/RI-2013 et placé en détention préventive le 12 août 2013 du chef 
d’escroquerie et abus de confiance aggravé ; 
Que le 12 mai 2016, le juge des libertés a rendu une ordonnance de mise en 
liberté d’office à son profit ; 
Que sur appel du procureur de la République près le tribunal de Cotonou, la 
chambre des libertés et de la détention de la cour d’appel de Cotonou a 
confirmé l’ordonnance entreprise en toutes ses dispositions par arrêt n°010/17 
du 16 janvier 2017 ;  
Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 
Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi par refus d’application 
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Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la loi par refus 
d’application en ce qu’il a été rendu en l’absence de tout rapport du conseiller-
rapporteur et de la mention dudit rapport ou de sa lecture alors que, selon le 
moyen, l’article 235 du code de procédure pénale dispose que : « les arrêts de 
la chambre d’accusation et de la chambre des libertés et de la détention sont 
signés par le président et le greffier. Il y est fait mention du nom des juges, du 
dépôt des pièces et mémoires, de la lecture du rapport, des réquisitions du 
ministère public et, s’il y a lieu, de l’audition des parties ou de leurs conseils » ; 
Qu’ainsi l’arrêt attaqué mérite cassation ; 
Mais attendu que la lecture du rapport ou la mention y relative n’est pas une 
mention substantielle et n’a pas la même portée que la signature du président 
et du greffier, le nom des juges, le dépôt des pièces et des mémoires, les 
réquisitions du ministère public ; 
Que les dispositions de l’article 235 invoquées, ni aucune autre disposition du 
code de procédure pénale ne prescrivent la lecture du rapport ou sa mention 
dans un arrêt de la chambre des libertés et de la détention à peine de nullité 
dudit arrêt, 
Qu’en règle générale, "il n’y a pas de nullité sans texte" ; 
Qu’en outre, "il n’y a pas de nullité sans grief" ; 
 
Que dans le cas d’espèce, le ministère public, demandeur au pourvoi, 
n’invoque aucun préjudice par lui subi en raison du défaut de lecture du rapport 
par un conseiller-rapporteur ou de l’omission de la mention y relative dans 
l’arrêt attaqué ;  
Que dès lors, le moyen est inopérant ; 
         PAR CES MOTIFS  
- Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
- Le rejette quant au fond ; 
 
- Met les frais à la charge du Trésor public. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux 
parties ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Michéle O. A. CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT;  
     
Antoine GOUHOUEDE 
           Et   CONSEILLERS ;    
Thérèse KOSSOU                                                    
 
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-cinq janvier deux mille 
dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
 

Et ont signé 
 

Le président,                                                                    Le rapporteur, 
Michéle O. A. CARRENA ADOSSOU                       Antoine GOUHOUEDE 

 
Le greffier. 

 
Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 09/CJ-P du répertoire ; N° 2018-22/CJ-P du greffe ; Arrêt du 25 janvier 
2019 ; MINISTERE PUBLIC C/  WENCESLAS FAGNON HOUENOU BORIS 
MESMIN COMLAN HOUNDJE  
 
Procédure pénale – Violation de la loi – Défaut de lecture de rapport à 
l’audience – Défaut de mention des réquisitions du ministère public 
(Rejet). 
 
N’est pas fondé le moyen tiré du défaut de lecture de rapport à l’audience 
et de sa mention dans l’arrêt. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n°84 du 17 août 2017 du greffe de la cour d’appel de Cotonou par 
lequel le procureur général près ladite cour, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt 34/17 rendu le 14 août 2017 par la 
chambre des libertés et de la détention de cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 25 janvier 2019 le conseiller Michéle O. 
A. CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°84 du 17 août 2017 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou, le procureur général près ladite cour, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt 34/17 rendu le 14 août 2017 par la 
chambre des libertés et de la détention de cette cour ; 
Que par lettre n°4972/GCS du 25 juin 2017, le procureur général a été mis en 
demeure de produire son mémoire ampliatif dans un délai d’un mois 
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conformément aux dispositions de l’article 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ;  
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EN LA FORME 
Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai légaux ; 
Qu’il y a lieu de le recevoir ;  
 

AU FOND 
Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que courant 2011 Emile HOUNDELADJI, 
directeur général de la société ABC Sarl a vainement négocié, auprès du 
Ministère de l’Urbanisme, de l’Habitat et de l’Assainissement l’acquisition de 
parcelles de terrain sur le domaine privé de l’Etat situé à la plage Ouest de 
Cotonou, objet du Titre Foncier n°103 du livre foncier de Cotonou ; 
Que nommé courant 2014, protocole de Christian SOSSOUHOUNTO, Ministre 
de l’Urbanisme, de l’Habitat et de l’Assainissement, il a relancé les mêmes 
négociations qui cette fois-ci, ont abouti à la signature en mars 2014 d’un projet 
de contrat de cession entre sa société ABC Sarl représentée par son 
collaborateur François AGBODJINOU et l’Etat béninois et portant sur une 
partie du domaine sis à Agblangandan (ex champ de tir) objet du Titre Foncier 
n°1399 ; mais que Emile HOUNDELADJI a été informé plus tard par le 
directeur général du Foncier, de la Cartographie et du Cadastre du non 
aboutissement de la procédure administrative liée à la vente, dû au rejet du 
dossier par le Ministre des Finances ; 
Que courant 2015, il a été surpris de constater que les attributs de la société 
ABC Sarl ont été utilisés pour lui attribuer une portion du domaine du Titre 
Foncier n°103 suivant deux fausses conventions de vente des 03 et 15 
novembre 2011 ;  
Que les investigations menées ont révélé que le domaine frauduleusement 
attribué à la société ABC Sarl a été, sur instructions de Wenceslas Fagnon 
HOUENOU, morcelé par le géomètre Boris Mesmin Comlan HOUNDJE en 
parcelles de 2.000 m² chacune attribuées au ministre Christian 
SOSSOUHOUNTO, à Wenceslas Fagnon HOUENOU, sous des prête-noms, 
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au géomètre Boris Mesmin Comlan HOUNDJE lui-même ainsi qu’à la société 
ABC Sarl ; 
Que les parcelles attribuées à ABC Sarl ont été vendues au notaire Eric Fadhil 
ADAMOU à qui les formalités d’enregistrement de morcellement et de mutation 
ont été confiées, à cinquante millions (50.000.000) de francs CFA  versés par 
l’entremise de Olivier OMIALE qui a perçu une commission de un million 
(1.000.000) F CFA de Wenceslas Fagnon HOUENOU ; 
Que  Eric Fadhil ADAMOU a, par la suite revendu les parcelles acquises par lui 
au promoteur immobilier Ghaby KODEIH et le géomètre Boris Mesmin Comlan 
HOUNDJE a revendu la sienne à Tiburce MONTCHO ; 
Que Emile HOUNDELADJI, nanti de toutes ces informations, a déposé plainte 
devant le procureur de la République près le tribunal de première instance de 
première classe de Cotonou ; 
Que l’information ouverte devant le juge du 1er cabinet d’instruction dudit 
tribunal a conduit au placement en détention provisoire de Wenceslas Fagnon 
HOUENOU, Boris Mesmin Comlan HOUNDJE et Eric Fadhil ADAMOU 
Que Eric Fadhil ADAMOU a relevé appel de l’ordonnance le plaçant en 
détention provisoire et a été mis en liberté provisoire par la chambre des 
libertés et de la détention de la cour d’appel ; 
Que par ordonnance du 24 mai 2016, le juge des libertés et de la détention du 
tribunal de première instance de première classe de Cotonou a ordonné la 
mise en liberté provisoire de Wenceslas Fagnon HOUENOU, Boris Mesmin 
Comlan HOUNDJE sous caution de quinze millions (15.000.000) F CFA 
chacun ; 
Que sur appel du procureur de la République près ledit tribunal, la chambre 
des libertés et de la détention de la cour d’appel a rendu l’arrêt confirmatif 
n°34/17 du 14 août 2017 ; 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
DISCUSSION 
Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir été rendu en violation de la loi 
notamment par le refus d’application de celle-ci, en ce que, les juges d’appel 
ont rendu leur décision en l’absence de tout rapport du conseiller rapporteur 
ainsi qu’il est prévu par la loi ; 
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Qu’aucune mention n’a été faite du rapport dans la décision rendue, pas plus 
que celui-ci n’a été effectivement présenté oralement à l’audience alors que, 
selon le moyen, l’article 235 du code de procédure pénale dispose : « Les 
arrêts de la chambre d’accusation et de la chambre des libertés et de la 
détention sont signés par le président et le greffier. Il y est fait mention des 
noms des juges, du dépôt des pièces et des mémoires, de la lecture du 
rapport, des réquisitions du ministère public et s’il y a lieu, de l’audition des 
parties ou de leurs conseils….. » ; 
Mais attendu que si l’article 235 du code de procédure pénale énumère au 
nombre des mentions devant figurer dans l’arrêt de la cour, la lecture du 
rapport, il ne prévoit aucune sanction, en cas de défaut ; 
Que la lecture du rapport n’est donc pas exigée à peine de nullité ; 
Qu’au surplus, le ministère public ne rapporte pas la preuve d’un grief subi par 
lui du fait de la non lecture ou du défaut dans l’arrêt de la mention relative au 
rapport ; 
Qu’il est de principe en droit qu’il n’y a pas de nullité sans grief ; 
Que le défaut de lecture du rapport à l’audience et le défaut de sa mention 
dans l’arrêt ne constituent pas des cas d’ouverture à cassation ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 
 
         PAR CES MOTIFS  
 
- Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
-  Le rejette quant au fond ; 
 
- Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux 
parties ; 
  
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou ; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
 
Michéle O. A. CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT;  
   
Antoine GOUHOUEDE 
           Et   CONSEILLERS ;    
Thérèse KOSSOU 
 
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-cinq janvier deux mille 
dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
Onésime G. MADODE,  PROCUREUR  GENERAL; 
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
 

Et ont signé 
Le président-rapporteur,                                     Le greffier. 

 
Michéle O. A. CARRENA ADOSSOU          Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 10/CJ-P du répertoire ; N° 2006-17/CJ-P du greffe ; Arrêt du 08 février 
2019 ; EL HADJ MOHAMED B. BAMIDELE C/ MINISTERE PUBLIC 
LEONARD BIAOU HAMILTON ADJABAHOUE 
 
Procédure pénale – Violation de la loi – Défaut de réponse à conclusions 
– Rejet du pourvoi. 
 
N’est pas fondé, le moyen tiré de la violation de l’article 309 du code 
pénal dès lors que les juges du fond ont un pouvoir souverain 
d’appréciation des faits qui leur sont déférés pour donner la solution au 
litige. 
 
Les juges du fond ne sont tenus de répondre qu’aux conclusions qui ont 
été régulièrement déposées devant eux. Ils ne sont pas obligés de se 
prononcer sur un moyen non explicité. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n°35/2004 du 21 juillet 2004 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel maître Alexandrine SAÏZONOU-BEDIE, conseil de El Hadj Mohamed 
BABA BAMIDELE a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°465/04/A rendu le 20 juillet 2004 par la chambre correctionnelle de cette 
cour ; 
 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en vigueur et modification 
des ordonnances n°s21/PR du 26 avril 1966 et 70-16 du 14 mars 1970 
définissant la composition, l’organisation, les attributions et le fonctionnement 
de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi 08 février 2019 le conseiller Michéle O. 
A. CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°35/2004 du 21 juillet 2004 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Alexandrine SAÏZONOU-BEDIE, conseil de El Hadj 
Mohamed BABA BAMIDELE a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°465/04/A rendu le 20 juillet 2004 par la chambre 
correctionnelle de cette cour ; 
Que par lettre n°2153/GCS du 1er juin 2006, maître Alexandrine SAÏZONOU-
BEDIE a été mise en demeure de consigner dans un délai de quinze (15) jours 
et de produire ses moyens de cassation dans un délai d’un (01) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 45, 51 et 52 de l’ordonnance 
n°21/PR du 26 avril 1966 portant composition, organisation, attributions et 
fonctionnement de la Cour suprême ; 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ;  

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
Faits et procédure 
Attendu,  selon l’arrêt attaqué, que suite à une altercation entre Léonard BIAOU 
et Hamilton ADJABAHOUE, El Hadj Mohamed BABA BAMIDELE a été 
interpellé et poursuivi pour coups et blessures volontaires, violences et voies 
de fait et dommages à propriété mobilière d’autrui ; 
Que par jugement n°226/1FD/04 rendu le 05 avril 2004, le tribunal de Cotonou 
a relaxé le prévenu ; 
Que sur appel du ministère public et des parties civiles la cour d’appel de 
Cotonou a, par arrêt n°465/04/A du 20 juillet 2004, infirmé le jugement entrepris 
en toutes ses dispositions, et relaxé El Hadj Mohamed BABA BAMIDELE des 
chefs des délits de dommages à propriété immobilière d’autrui et de coups et 
blessures volontaires à l’égard Léonard BIAOU, l’a retenu dans la prévention 
des délits de coups et blessures sur la personne de Hamilton ADJABAHOUE et 
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de violences et voies de fait sur ce dernier et sur Léonard BIAOU, l’a 
condamné à douze (12) mois d’emprisonnement assorti de sursis et quatre 
cent mille (400.000) francs d’amende ferme et à payer des dommages-intérêts 
aux parties civiles ; 
Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi a été élevé ; 
DISCUSSION 
Sur le moyen unique pris de la violation de la loi en ses trois branches 
Première branche : Violation de la présomption d’innocence et des 
dispositions de l’article 309 du code pénal 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation du principe de la 
présomption d’innocence et des dispositions de l’article 309 du code pénal, en 
ce que, pour entrer en condamnation contre le prévenu pour coups et 
blessures volontaires, les juges d’appel ont formé leur conviction sur des 
hypothèses, sans établir les faits, alors que, selon cette branche du moyen, le 
but de tout procès pénal est de transformer le soupçon qui sert de fondement à 
la poursuite en certitude ; que l’accusation ne peut aboutir qu’avec des preuves 
décisives et lorsque l’on ne peut établir l’infraction dans ses divers éléments 
constitutifs et prouver la culpabilité, le prévenu doit être relaxé ; 
Que le doute qui demeure équivaut à la non culpabilité ; 
Qu’en motivant : « … que la probabilité que le prévenu ait asséné ce coup au 
moins paraît très forte si l’on sait la rancœur qui anime le susnommé à l’égard 
de Hamilton ADJABAHOUE qui, non seulement ose lui faire concurrence au 
niveau des largesses aux chanteurs de karaoké, mais aussi semble avoir des 
visées pour le moins impardonnables sur une certaine dame qui serait sortie 
avec lui par le passé ou lui aurait refusé ses faveurs… » et « … qu’un tel état 
de chose ne peut provenir que d’un choc violent assurément asséné par un 
coup de crosse de pistolet ainsi que l’avaient affirmé les mêmes Hamilton 
ADJABAHOUE et Léonard BIAOU » l’arrêt encourt cassation ; 
Mais attendu que l’arrêt attaqué, se fondant sur les témoignages, constats et 
mentions des certificats médicaux a, par ailleurs, énoncé : « … que s’il est 
constant, en se référant aux réponses du prévenu lui-même lors de son 
interrogatoire et aux propres déclarations de Léonard BIAOU que dès 
l’exhibition du pistolet automatique, plus personne n’a eu le courage de 
s’approcher du sieur Mohamed BAMIDELE, il est non moins constant que ce 
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dernier a, de son côté, évolué et fait usage du pistolet notamment de la crosse 
pour asséné un coup au nommé Hamilton ADJABAHOUE, qui accourait par le 
repli quelque peu brutal de son ami Léonard BIAOU des abords immédiats des 
locaux du karaoké, sans doute impressionné par la vue du pistolet automatique 
…. 
….. que ces réalités constantes sont au surplus renforcées par les énonciations 
du certificat médical produit par Hamilton ADJABAHOUE et faisant état, au 
chapitre des constats du médecin, d’ « œdème au niveau des joues » justifiant 
une vive douleur au niveau des articulations temponomandibulaires (ATM). » ; 
Que « c’est à juste raison que le nommé El Hadj Mohamed BABA BAMIDELE 
sera …. déclaré …. coupable du même chef de prévention (CBV) à l’égard de 
Hamilton ADJABAHOUE » ; 
Que cette branche du moyen n’est pas fondée ; 
Deuxième branche : Défaut de réponse à conclusions 
Attendu qu’il est également fait grief à l’arrêt attaqué de n’avoir pas répondu à 
la demande de restitution de l’arme faite par El Hadj Mohamed BABA 
BAMIDELE, cependant que ladite arme a été mise sous scellé par arrêt avant-
dire-droit de la cour d’appel, alors que, selon cette branche du moyen, 
l’interdiction du port d’arme prononcée par les juges d’appel ne saurait justifier 
le défaut de réponse à la restitution sollicitée ; 
Mais attendu que les juges du fond ne sont tenus de répondre qu’aux 
conclusions qui ont été régulièrement déposées devant eux, qu’ils n’ont même 
pas à répondre à une note en cours de délibéré ; 
Que le demandeur n’ayant pas expressément formulé sa demande de 
restitution, la cour d’appel n’est pas tenue de se prononcer sur un moyen non 
explicité ; 
Qu’il s’ensuit que cette branche du moyen n’est pas fondée ; 
Troisième branche : Violation du principe de la séparation des pouvoirs 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé le principe de la 
séparation des pouvoirs en ne remettant pas l’arme au demandeur, alors que, 
selon cette branche du moyen, le port d’arme est une autorisation donnée par 
l’autorité administrative et s’agissant d’un acte administratif, le retrait ne saurait 
être prononcé par le juge judiciaire ; 
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Que l’article 42 du code pénal évoqué par les juges les autorise à interdire le 
port d’arme et non le retrait de l’arme ou l’autorisation d’en avoir ; 
Mais attendu que l’interdiction de port d’arme pendant une période de cinq (05) 
ans prononcée par la cour d’appel en application des articles 42 et 309 alinéa 2 
du code pénal, est conforme aux textes susvisés ; 
Que dès lors, le grief tiré de la violation du principe de la séparation des 
pouvoirs est inopérant ; 
         PAR CES MOTIFS  
- Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
-  Le rejette quant au fond ; 
 
- Met les frais à la charge El Hadj Mohamed BABA BAMIDELE ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux 
parties ; 
  
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
 
Michéle O. A. CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT;  
 
       Thérèse KOSSOU 
              Et            CONSEILLERS ;    
       Honoré ALOAKINNOU 
                                                                             
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi huit février deux mille dix-
neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
Onésime G. MADODE,  PROCUREUR  GENERAL; 



 
 

261 
 

Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
Et ont signé 

 
Le président-rapporteur,                               Le greffier. 
 
Michéle O. A. CARRENA ADOSSOU          Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 11/CJ-P du répertoire ; N° 2018-29/CJ-P du greffe ; Arrêt 08 février 
2019 ; MINISTERE PUBLIC PARC NATIONAL DE LA PENDJARI C/  
ILLIASSOU KARIM HERVE CHABI INOUSSA BOUKARI BONAVENTURE 
KLEBER GUIBILILOU OROU GANI THIERRY HOUNYE 
 
Procédure pénale-Condamnation pénale-Réduction de la peine –Etendue 
de l’appel de la partie civile (Rejet). 
 
La faculté d’appel appartient à la partie civile uniquement quant aux 
intérêts civils. 
 
L’appel de la partie civile seule ne peut conduire à réviser à la hausse la 
condamnation pénale prononcée. 
 
La Cour, 
Vu les actes n°002/2018 et n°004/2018 du 15 février 2018 du greffe de la cour 
d’appel de Parakou par lesquels Laurel Hervé AMOUSSOUGA, représentant le 
Parc National de la Pendjari et le procureur général près ladite cour ont 
respectivement élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°002/18 rendu le 13 février 2018 par la chambre correctionnelle de cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 08 février 2019 le conseiller Thérèse 
KOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant les actes n°002/2018 et n°004/2018 du 15 février 2018 du 
greffe de la cour d’appel de Parakou, Laurel Hervé AMOUSSOUGA, 
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représentant le Parc National de la Pendjari et le procureur général près ladite 
cour ont respectivement élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°002/18 rendu le 13 février 2018 par la chambre correctionnelle de 
cette cour ; 
Que par lettre n°4875/GCS du 14 juin 2018 du greffe de la Cour suprême, le 
procureur général près la cour d’appel de Parakou a été mis en demeure de 
produire son mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, conformément 
aux dispositions de l’article 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant 
règles de procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour suprême ; 
Que par lettre n°4876/GCS du 14 juin 2018 du greffe de la Cour suprême, 
Laurel Hervé AMOUSSOUGA, représentant le Parc National de la Pendjari a 
été mis en demeure d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) jours au 
greffe de la Cour suprême, de constituer avocat et de produire par l’organe de 
celui-ci son mémoire ampliatif, le tout, conformément aux dispositions des 
articles 3, 6 et 12 de la loi ci-dessus citée ; 
Que la consignation a été payée ; 
Que par lettres n°s5358 et 5359/GCS en date du 24 juillet 2018 du greffe de la 
Cour suprême, une deuxième et dernière mise en demeure leur a été 
adressée ; 
Que les mémoires ampliatifs ont été produits et communiqués aux défendeurs 
sans réaction de leur part ; 
En la forme 
Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Illiassou KARIM, Hervé CHABI, Inoussa 
BOUKARI, Bonaventure KLEBER, Guibililou Orou Gani et Thierry HOUNYE ont 
été poursuivis par le ministère public pour détention illégale, transport et 
commercialisation de trophées d’espèce animale intégralement protégée ; que 
le tribunal de première instance de première classe  de Parakou saisi a, par 
jugement n°156/1FD/17 rendu le 18 avril 2017 relaxé au bénéfice du doute 
Inoussa BOUKARI et Guibililou Orou Gani, retenu Illiassou KARIM, Hervé 
CHABI, Bonaventure KLEBER et Thierry HOUNYE dans les liens des 
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préventions et les a condamnés entre autres, chacun à 12 mois 
d’emprisonnement ferme, trois cent mille (300.000) francs d’amende et à payer 
solidairement à l’Etat béninois la somme de quinze millions cinq cent mille 
(15.500.000) de francs CFA ; 
Que sur appel principal de Hervé CHABI et trois (03) autres, et incident du 
procureur de la République près le tribunal de première instance de première 
classe de Parakou, la cour d’appel de ladite ville a, par arrêt n°002/18 du 13 
février 2018 confirmé la décision du premier juge sur la culpabilité des 
prévenus, l’a infirmé quant au quantum des peines (pénale et pécuniaire) puis 
évoquant et statuant à nouveau, a condamné chacun des prévenus à dix (10) 
mois d’emprisonnement ferme et à cinquante mille (50.000) francs d’amende ; 
Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi  a été formé ; 
Discussion du moyen unique tiré de la violation de la loi 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi en ce que, la 
cour d’appel a condamné les prévenus à des peines en deçà du quantum fixé 
par la loi n°2002-16 du 18 octobre 2004 portant régime de la faune en 
République du Bénin, alors que, selon le moyen, ladite loi en ses articles : 154, 
158 et 32 punit les infractions commises par les prévenus d’un 
emprisonnement de six (06) mois à cinq (5) ans et d’une amende de trois cent 
mille (300.000) à huit cent mille (800.000) francs ; que ces peines sont portées 
au double lorsque les infractions sont commises de nuit, en cas de récidive, de 
fermeture de la chasse ou de chasse dans une aire protégée ou aux dépens 
d’un animal sauvage intégralement protégé, quand l’auteur de l’infraction est un 
agent de l’Etat ou d’une collectivité locale ; que les peines sont portées au triple 
lorsque deux (02) de ces circonstances sont réunies ou lorsque l’auteur ou le 
complice est un agent forestier ; que si l’infraction est commise aux dépens des 
espèces classées dans la catégorie A dont fait partie l’éléphant, la peine 
d’emprisonnement minimale est de douze (12) mois et l’amende de six cent 
(600.000) mille francs ;  
Mais attendu que l’article 510 du code de procédure pénale en son 3ème tiret 
dispose : « la faculté d’appel appartient à la partie civile quant aux intérêts civils 
seulement » ; 
Qu’il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 
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En la forme 
Reçoit Laurel Hervé AMOUSSOUGA, représentant le ‘‘Parc National de la 
Pendjari’’ en son pourvoi ; 

 
Au fond 

 Le rejette ; 
 
Met les frais à la charge du ‘‘Parc National de la Pendjari’’ ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel de Parakou ainsi qu’aux parties ; 
  
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel de Parakou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Michéle O. A. CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT;  
  
Thérèse KOSSOU 
              Et                                    CONSEILLERS ;    
  Honoré ALOAKINNOU 
 
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi huit février deux mille dix-
neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
 

Et ont signé 
Le président,                                                                    Le rapporteur, 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU                 Thérèse KOSSOU 
 

Le greffier. 
Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 20/CJ-P du répertoire ; N° 2018-13/CJ-P du greffe ; Arrêt du 22 février 
2019 ; SAGBO KOUASSI E. HOUESSOU C/ MINISTERE PUBLIC  
 
Procédure pénale-violation de la loi par refus d’application-Non 
renouvellement du mandat de dépôt-Mise en liberté d’office (Non). 
Violation de la loi par fausse application (Non). 
 
Contradiction de motifs (Non). 
 
Le dysfonctionnement du service public de la justice auquel s’est ajouté 
la survenance dans les esprits des faits incriminés ont déterminé la haute 
Juridiction à rejeter les moyens de cassation du demandeur au pourvoi. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n°001/17/CLD du 12 septembre 2017 du greffe de la cour d’appel de 
Parakou par lequel maître Irénée GASSI, conseil de l’inculpé Sagbo Kouassi 
Emmanuel HOUESSOU, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°21/17/CLD rendu le 11 septembre 2017 par la chambre des libertés 
et de la détention de cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 22 février 2019 le conseiller Antoine 
GOUHOUEDE en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°001/17/CLD du 12 septembre 2017 du greffe de 
la cour d’appel de Parakou,    maître Irénée GASSI, conseil de l’inculpé Sagbo 
Kouassi Emmanuel HOUESSOU, a élevé pourvoi en cassation contre les 
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dispositions de l’arrêt n°21/17/CLD rendu le 11 septembre 2017 par la 
chambre des libertés et de la détention de cette cour ; 
Que par lettre n°820/GCS du 07 mars 2018 du greffe de la Cour suprême, 
maître Irénée GASSI a été mis en demeure d’avoir à produire son mémoire 
ampliatif dans un délai d’un (01) mois conformément aux dispositions des 
articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le recevoir ; 
AU FOND 
FAITS ET PROCEDURE 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que courant 2013, Kassimou YACOUBOU 
ALLEY, alors chef du service des affaires financières au ministère de 
l’enseignement secondaire, de la formation technique et professionnelle, de la 
reconversion et de l’insertion des jeunes a reçu la somme de deux cent vingt 
quatre millions neuf cent cinquante mille (224 950 000) francs aux fins de 
procéder au paiement des primes forfaitaires d’hébergement, de déplacement 
et de restauration aux enseignants contractuels locaux stagiaires reversés en 
agents contractuels de l’Etat en formation à Parakou ; 
Qu’au cours des opérations il a été constaté un déficit de cinquante millions 
(50 000 000) de francs CFA ; 
Qu’interpellé après une courte période de cavale et inculpé de détournement 
de deniers publics, l’intéressé reconnait les faits et soutient avoir été victime 
d’une escroquerie du même montant de la part de Sagbo Kouassi Emmanuel 
HOUESSOU  et certains pasteurs qui l’auraient magnétisé ; 
Qu’inculpé à son tour des délits et crimes d’escroquerie et de complicité de 
détournement de deniers publics, Sagbo Kouassi Emmanuel HOUESSOU ne 
reconnait pas les faits et affirme n’avoir bénéficié que d’un prêt de la somme de 
vingt millions (20 000 000) de francs de son co-inculpé ; 
Qu’ayant été placé sous mandat de dépôt par le juge des libertés et de la 
détention du tribunal de Parakou le 10 octobre 2013, il a, par correspondance 
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en date du 06 février 2017, saisi la chambre des libertés et de la détention de la 
cour d’appel de Parakou d’une demande de mise en liberté d’office sur le 
fondement des dispositions des articles 147 alinéas 2, 3 et 5 et 220 alinéa 3 du 
code de procédure pénale ; 
Que par arrêt n°021/17/CLD rendu le 11 septembre 2017, ladite chambre a 
rejeté sa demande ; 
 
Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 
 
DISCUSSION 
Premier moyen tiré de la violation de la loi par refus d’application 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation des dispositions des 
articles 147 alinéas 2, 3 et 5, 207 et 220 alinéa 3 du code de procédure pénale, 
en ce que la chambre des libertés et de la détention a rejeté la demande de 
mise en liberté d’office de l’inculpé Sagbo Kouassi Emmanuel HOUESSOU 
motif pris de ce qu’il ne présente aucune garantie de représentation et n’a fait 
aucun effort de remboursement alors que, selon le moyen, la détention 
provisoire ne peut excéder six (06) mois, le juge des libertés  devant la 
prolonger si nécessaire par ordonnance spécialement motivée d’après les 
éléments de la procédure et qu’en l’absence d’une telle ordonnance, l’inculpé 
est immédiatement mis en liberté par le président de la chambre des libertés et 
de la détention ; 
Qu’en rejetant la demande de mise en liberté d’office de l’inculpé après plus de 
vingt (20) mois, sans ordonnance de prolongation de sa détention préventive, 
la cour d’appel a méconnu les dispositions sus-indiquées et que sa décision 
encourt cassation ; 
Mais attendu que les dispositions des alinéas 2, 3 et 5 de l’article 147 du code 
de procédure pénale s’imposent au juge des libertés et de la détention et au 
procureur de la République uniquement lorsque la cause demeure pendante 
devant la juridiction du premier degré d’instruction et non après l’ordonnance 
de clôture qui consacre le dessaisissement du juge d’instruction ; 
Qu’il ressort des éléments du dossier qu’une ordonnance de disjonction, de 
non lieu partiel et de transmission de pièces au procureur général près la cour 
d’appel a été rendue depuis le 10 août 2015 ; 
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Qu’aucune disposition du code de procédure pénale, n’impose au procureur 
général près la cour d’appel, à la chambre d’accusation et à la chambre des 
libertés et de la détention d’appliquer les alinéas 2, 3 et 5 de l’article 147 
lorsque la cause se trouve au niveau de la chambre d’accusation ; 
Qu’en outre, l’article 220 du code de procédure pénale n’a pas été violé ; 
Qu’en effet, cet article précise seulement qu’une garde à vue abusive est la 
violation par l’officier de police judiciaire des dispositions du code relatives au 
délai de garde à vue et qu’une détention abusive est la violation par le juge des 
libertés et de la détention ou le procureur de la République de celles régissant 
le délai de détention provisoire ; 
Que de même, l’arrêt attaqué n’a pas violé les dispositions de l’article 220 dont 
les alinéas 1 et 2 sont relatifs à certaines attributions de la chambre 
d’accusation tandis que le 3ème et dernier alinéa a prévu que « la chambre des 
libertés et de la détention peut, dans tous les cas, le ministère public entendu, 
prononcer d’office la mise en liberté de l’inculpé » 
 Que le moyen n’est pas fondé ; 
Deuxième moyen tiré de la violation de la loi par fausse application 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la loi par fausse 
application en ce qu’il a rejeté la demande de mise en liberté d’office du 
demandeur au pourvoi au motif que le non renouvellement de son mandat de 
dépôt se justifie par le dysfonctionnement qu’a connu l’administration judiciaire 
alors que, selon le moyen, les articles 851 et 852 du code de procédure pénale 
ont prévu la suspension des délais de saisine, de prescription, de péremption 
d’instance, d’exercice des voies de recours et d’exécution dans toutes les 
procédures judiciaires, contentieuses ou non contentieuses en cas de 
cessation concertée de travail perturbant le fonctionnement normal du service 
public de la justice et que la cour elle-même n’a pu spécifier le cas de 
dysfonctionnement dont s’agit ; 
Mais attendu que le moyen ne précise pas en quoi consiste la violation par 
l’arrêt attaqué des dispositions des articles 851 et 852 invoqués ; 
Qu’un tel moyen est irrecevable ; 
 
Troisième moyen tiré de la contradiction de motifs 
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Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir été fondé sur des motifs 
contradictoires en ce que, pour rejeter la demande de mise en liberté du 
demandeur au pourvoi il a indiqué que le non renouvellement de son mandat 
de dépôt est dû au dysfonctionnement qu’a connu l’administration judiciaire tout 
en mentionnant dans sa motivation que le 23 janvier 2017, la chambre des 
libertés et de la détention a rendu une décision de rejet de la demande de 
réduction de caution ; 
Mais attendu que la mention relative à la décision de rejet d’une demande de 
réduction de caution intervenue le 23 janvier 2017 n’est pas l’un des motifs de 
l’arrêt attaqué ; qu’elle constitue un évènement survenu dans le cours de la 
procédure concernée ; 
Qu’en outre, le dysfonctionnement de l’administration judiciaire évoqué n’est 
pas le seul motif qui soutend la décision des juges du fond, ni le motif 
déterminant ; 
Que l’arrêt attaqué a aussi relevé « qu’il est important de signaler que le trouble 
causé est encore présent dans les esprits et que toute mise en liberté à cette 
étape serait un risque ; 
Que le maintien en détention de l’inculpé est l’unique moyen de le maintenir à 
la disposition de la justice » ; 
Que le moyen manque en fait ; 
 
         PAR CES MOTIFS  
- Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
- Le rejette quant au fond ; 
 
- Met les frais à la charge du Trésor public. 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel de Parakou ainsi qu’aux 
parties ; 
  
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel de Parakou ; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; 

 
Antoine GOUHOUEDE 
               Et                             CONSEILLERS ;    
 Thérèse KOSSOU                                                        
 
 
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-deux février deux mille 
dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
 

Et ont signé 
Le président,                                                                    Le rapporteur, 

Michéle O. A. CARRENA ADOSSOU                       Antoine GOUHOUEDE 
 

Le greffier. 
Osséni SEIDOU BAGUIRI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

272 
 

N° 44/CJ-P du répertoire ; N° 2014-13/CJ-P du greffe ; Arrêt du 12 juillet 
2019 ; CASIMIR YAHA C/ -MINISTERE PUBLIC -CLEMENT ATAHO 
Procédure pénale-Appel du Ministère public-Effet dévolutif de l’appel 
(Rejet). 
Ont fait une saine application de la loi, les juges d’appel qui, statuant sur 
appel du Ministère public ont, en raison de l’effet dévolutif de l’appel, 
abouti à réviser à la baisse la condamnation pénale précédemment 
prononcée par le juge ou rendu à la relaxe de la personne poursuivie. 
La Cour, 
Vu l’acte  n° 003/2012 du 14 août 2012 du greffe de la cour d’appel d’Abomey 
par lequel maître Roland Salomon ADJAKOU, conseil de Casimir YAHA, a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n° 46/CC/CA-AB 
rendu le 14 août 2012 par la chambre correctionnelle de cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 12 juillet 2019 le conseiller Etienne S. 
AHOUANKA en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n° 003/2012 du 14 août 2012 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey, maître Roland Salomon ADJAKOU, conseil de Casimir 
YAHA, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n° 
46/CC/CA-AB rendu le 14 août 2012 par la chambre correctionnelle de cette 
cour  ; 
Que par lettre n°1421/GCS du 19 mai 2014, maître Roland Salomon 
ADJAKOU a été mis en demeure d’avoir à consigner dans un délai de quinze 
(15) jours et à produire son mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois 
conformément aux dispositions des articles 6 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 
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août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif produit ; 
Que par contre, les défendeurs n’ont pas produit leur mémoire en défense en 
dépit de la communication à eux faite du mémoire ampliatif de maître Roland 
ADJAKOU par lettres n°1751/GCS et n°1752/GCS du 04 juillet 2014 et la 
deuxième et dernière mise en demeure qui leur a été adressée par 
correspondances n°2040/GCS et 2041/GCS du 13 août 2014 ; 
En la forme 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai légaux ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
Au fond 
Faits et procédure 
Attendu suivant l’arrêt attaqué que Clément ATAHO a été attrait suivant 
procès-verbal d’interrogatoire de flagrant délit en date du 22 décembre 2006 
devant le tribunal de première instance d’Abomey statuant en matière 
correctionnelle pour les faits d’abus de confiance et d’escroquerie en tontine ; 
Que par jugement n°152/07 du 08 mars 2007, le tribunal correctionnel a retenu 
le prévenu dans les liens de la prévention et l’a condamné d’une part, à douze 
(12) mois d’emprisonnement ferme et aux frais, d’autre part, à cinquante mille 
(50 000) francs d’amende ferme, puis a reçu la constitution de partie civile de 
Casimir YAHA et condamné Clément ATAHO à lui payer la somme de trois 
millions (3.000.000) de francs pour toutes causes de préjudices confondus ; 
Que sur appels de Clément ATAHO et du ministère public, la cour d’appel 
d’Abomey a, par arrêt 2012-46/CC/CA-AB du 14 août 2012, infirmé le jugement 
entrepris, dit que les infractions d’abus de confiance et d’escroquerie ne sont 
pas constituées et relaxé purement et simplement le prévenu des fins de la 
poursuite ; 
Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 
DISCUSSION DES MOYENS 
Sur le premier moyen tiré de la dénaturation des faits 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la dénaturation des faits en ce que, 
les juges d’appel ont dénaturé les déclarations de Clément ATAHO faites à la 
barre aux audiences des 22 février 2007, 24 février 2012 et 15 mai 2012 en 



 
 

274 
 

faisant croire que Casimir YAHA avait remis la somme de un million 
(1 000 000) de francs CFA à Clément ATAHO qui l’aurait complétée avec ses 
propres fonds pour faire du commerce dont le bénéfice devrait être partagé 
entre les parties alors que, selon le moyen, il s’agissait de remise d’argent par 
Casimir YAHA à Clément ATAHO pour aller acheter des arachides à Malanville 
et venir les vendre à Bohicon exclusivement afin que le bénéfice à générer soit 
partagé entre eux ; que les juges d’appel se sont abstenus de résumer 
textuellement les déclarations de Clément ATAHO ; qu’ils se sont, en outre, 
abstenus d’exposer dans l’arrêt attaqué les variations dans les différentes 
déclarations de Clément ATAHO depuis l’enquête préliminaire jusqu’à la 
chambre correctionnelle de la cour d’appel d’Abomey ; 
Mais attendu que la dénaturation des faits n’est pas un cas d’ouverture à 
cassation ; 
Que le moyen est irrecevable ; 
Sur le deuxième moyen tiré de la violation des articles 447, 484,533 du 
code de procédure pénale, 406 et 408 du code pénal, 1322, 1323, 1341, 
1984, 1985, 1986, 1987 et 1989 du code civil, 6, 9, 13 et 17 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes 
Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué la violation des articles 
447, 484,533 du code de procédure pénale, 406 et 408 du code pénal, 1322, 
1323, 1341, 1984, 1985, 1986, 1987 et 1989 du code civil, 6, 9, 13 et 17 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes, 
en ce que, pour relaxer purement et simplement Clément ATAHO des fins de la 
poursuite d’abus de confiance, les juges d’appel ont illégalement écarté des 
débats la décharge portant sur la somme de deux millions (2.000.000) de 
francs CFA et ont estimé que Casimir YAHA et Clément ATAHO sont en 
relation d’affaires et doivent, non seulement partager les bénéfices, mais aussi 
les risques et les pertes et que la somme remise à Clément ATAHO ne 
constitue point un prêt à usage ou une somme remise pour un travail salarié au 
sens des dispositions de l’article 408 du code pénal, alors que, selon le moyen, 
l’article 408 du code pénal BOUVENET dispose expressément que quiconque 
aura détourné ou dissipé, au préjudice des propriétaires, possesseurs ou 
détenteurs, des effets, deniers, marchandises, billets, quittances ou tous autres 
écrits contenant ou opérant obligation ou décharge, qui ne lui auraient été 
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remis qu’à titre de louage, de dépôt, de mandat, de nantissement, de prêt à 
usage ou pour un travail salarié ou non salarié, à charge de les rendre ou 
représenter, ou d’en faire un usage ou un emploi déterminé, sera puni des 
peines portées en l’article 406…  ; qu’en l’espèce, la somme de deux millions 
(2 000 000) de francs remise par Casimir YAHA à Clément ATAHO devrait 
servir à acheter des sacs d’arachides à Malanville pour les vendre à Bohicon, 
les bénéfices issus de la vente devant être partagés entre Casimir YAHA, le 
mandant et Clément ATAHO, le mandataire et, ce, en vertu des dispositions 
des articles 1984 et 1985 du code civil qui prescrivent les modalités du 
mandat ; que les articles 1986, 1987 et 1989 du code civil énoncent que le 
mandat peut être gratuit, spécial ou général ; que les juges d’appel qui se sont 
contentés de la dénaturation des faits opérés  par Clément ATAHO pour rendre 
l’arrêt attaqué ont violé en sus des dispositions de l’article 408 du code pénal, 
celles des articles 447, 484 et 533 du code de procédure pénale ; que les juges 
n’ont fait aucune analyse juridique des faits avant de relaxer purement et 
simplement Clément ATAHO des fins de la poursuite ; 
Mais attendu que sous le grief non fondé de violation de la loi, le moyen ne 
tend qu’à faire remettre en discussion devant la haute Juridiction des faits 
souverainement appréciés par les juges du fond ; 
Que le moyen est, en conséquence, irrecevable ; 
 
Sur le troisième moyen tiré de la violation des articles 1322,1323 et 1341 
du code civil 
Attendu qu’il est, en outre, reproché à l’arrêt attaqué la violation des articles 
1322,1323 et 1341 du code civil en ce que pour écarter des débats la décharge 
de la somme de deux millions (2 000 000) de francs CFA les juges d’appel ont 
motivé l’arrêt attaqué en méconnaissance du principe de droit de l’opposabilité 
des écrits, alors que, selon le moyen, l’article 1322 du code civil dispose que 
l’acte sous seing privé, reconnu par celui auquel on l’oppose, ou légalement 
tenu pour reconnu, a, entre ceux qui l’ont souscrit et entre leurs héritiers et 
ayants cause, la même foi que l’acte authentique  ; que l’article 1323 du code 
civil prévoit que celui auquel on oppose un acte sous seing privé est obligé 
d’avouer ou de désavouer fortement son écriture ou sa signature  ; que suivant 
l’article 1341 du code civil, il doit être passé acte devant notaire ou sous 
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signatures privées de toutes choses excédant une somme ou une valeur fixée 
par décret, même pour dépôts volontaires, et il n’est reçu aucune preuve par 
témoins contre et outre le contenu aux actes, ni sur ce qui serait allégué avoir 
été dit avant, lors ou depuis les actes, encore qu’il s’agisse d’une somme ou 
valeur moindre, le tout sans préjudice de ce qui est prescrit dans les lois 
relatives au commerce  ; que les juges d’appel ne peuvent pas écarter la 
décharge des débats dans la mesure où Clément ATAHO avait formellement 
reconnu et déclaré avoir fait ladite décharge contenant une reconnaissance de 
dette d’un montant de deux millions (2 000 000) de francs CFA à Casimir 
YAHA ; 
Mais attendu que  sous le grief non fondé de violation des articles visés, le 
moyen tend en réalité à faire réexaminer, par la Cour, des éléments de fait 
souverainement appréciés par les juges du fond ; 
Que le moyen est irrecevable ; 
Sur le quatrième moyen tiré de  la violation des dispositions de la loi 
n°63-4du 26 juin 1963 réglementant les associations de tontine 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des dispositions de la loi 
n°63-4 du 26 juin 1963 réglementant les associations de tontine en ce que, 
pour relaxer Clément ATAHO des fins de la poursuite, les juges d’appel ont 
estimé « qu’il est constant au dossier que YAHA Casimir s’est refusé de donner 
ses quotes-parts après un temps de deux (02) ans alors que la durée de la 
tontine est de cinq (5) ans ; que selon l’article 8 du règlement intérieur de la 
tontine versée au dossier, un adhérent qui rate trois fois successivement de 
donner sa quote-part est considéré comme démissionnaire et prendra ce qu’il a 
investi à la fin de la tontine ; qu’il ne ressort pas du dossier que la tontine est 
arrivée à terme et les responsables ont refusé de restituer à YAHA Casimir sa 
cotisation ; qu’il ne se dégage pas du dossier une mauvaise foi des 
responsables de la tontine à priver YAHA Casimir de sa cotisation ; qu’ainsi, 
l’infraction d’escroquerie ne saurait être retenue dans les faits de la 
cause… », alors que, selon le moyen, Casimir YAHA a dit et clamé à la barre 
que la tontine avait connu une interruption pour mauvaise gestion et le  
trésorier Firmin YAHA pénalement condamné ; que les juges d’appel n’ont pas 
enjoint à ATAHO Clément et au président de ladite tontine de produire les 
documents d’enregistrement des quotes-parts versées par les adhérents de 
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ladite tontine et les documents de réception des sommes représentants les 
quotes-parts, signés par chaque adhérent lors du ramassage de son tour aux 
fins de vérification de la bonne ou mauvaise marche de ladite tontine ; 
Mais attendu qu’en motivant la relaxe de Clément ATAHO sur l’escroquerie en 
tontine par le fait d’une part, qu’il ne ressort pas du dossier que la tontine est 
arrivée à terme et les responsables ont refusé conformément aux dispositions 
du règlement intérieur de la tontine de restituer sa cotisation à Casimir YAHA 
et, d’autre part, qu’il ne se dégage pas du dossier une mauvaise foi des 
responsables de la tontine à priver Casimir YAHA de sa cotisation, les juges 
d’appel d’Abomey ont fait une appréciation souveraine des faits de la cause et 
une juste application des dispositions de la loi n°63-4du 26 juin 1963 
réglementant les associations de tontine ; 
Que dès lors, le moyen n’est pas fondé ; 
  PAR CES MOTIFS  
-Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
-Le rejette quant au fond ; 
-Met les frais à la charge de Casimir YAHA ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel d’Abomey ainsi qu’aux 
parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel d’Abomey ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU, président de la chambre judiciaire par 
intérim, PRESIDENT;     
                                                                       
Antoine  GOUHOUEDE 
                   Et                                   CONSEILLERS ;    
      Etienne S. AHOUANKA                                                      
 
 
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi douze juillet deux mille dix-
neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
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Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
 

Et ont signé 
Le président,                                                       Le rapporteur, 

 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU              Etienne S. AHOUANKA 

 
Le greffier. 

 
Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 47/CJ-P du répertoire ; N° 2018-36/CJ-P du greffe ; Arrêt du 12 juillet 
2019 ; MINISTERE PUBLIC  C/  DOMINIQUE UBALD GNANHOUI 
 
Procédure pénale – Mandat de dépôt du procureur de la République – 
Juge des libertés et de la détention – Ordonnance de refus de placement 
en détention provisoire – Détention provisoire sans titre – Mise en liberté 
d’office 
 
Ont fait une bonne application de la loi, les juges d’appel qui, après 
constat de la caducité du mandat de dépôt du procureur de la République 
au moment de la comparution de l’inculpé devant le juge des libertés et 
de la détention, et de la décision de refus de placement en détention 
provisoire de ce dernier, ont conclu à la détention sans titre de l’inculpé 
et à sa mise en liberté d’office. 
 
La Cour, 
Vu l’acte  n°009/17 du 17 août 2017 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel le deuxième substitut du procureur général près la cour d’appel, a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°037/17 rendu le 
14 août 2017 par la chambre des libertés et de la détention de cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 12 juillet 2019 le conseiller Michèle O. 
A. CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°009/17 du 17 août 2017 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, le deuxième substitut du procureur général près la cour 



 
 

280 
 

d’appel, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°037/17 rendu le 14 août 2017 par la chambre des libertés et de la détention 
de cette cour ; 
Que par lettres n°s5849/GCS et 627/GCS des 03 septembre et 22 octobre 
2018 du greffe de la Cour suprême, le procureur général près la cour d’appel 
de Cotonou a été successivement mis en demeure de produire ses moyens de 
cassation ; 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
 

EN LA FORME 
Attendu que le pourvoi a été introduit dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le recevoir ;  

AU FOND 
Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Ubald Dominique GNANHOUI et Odette 
IDOHOU sont respectivement chef d’agence et caissière de l’agence Pobè du 
Centre pour la Formation et l’Appui au Développement à la base (CFAD-
BENIN), une institution de micro finance ; 
Qu’à l’issue d’un contrôle effectué le 12 décembre 2014, il a été relevé contre 
les intéressés un détournement de fonds estimé à la somme de cinquante huit 
millions quatre cent quatre vingt cinq mille huit cent quarante trois (58.485.843) 
francs CFA ; 
Que dans le cadre des actions de redressement de la structure, la direction 
exécutive a transféré les opérations de l’agence de Pobè à celle de Kétou et 
mis Ubald Dominique GNANHOUI et Odette IDOHOU à la disposition de ladite 
agence pour servir d’agents de recouvrement des portefeuilles de Kétou et 
Pobè ; 
Qu’arguant de la résistance des intéressés à mettre à disposition de l’équipe de 
recouvrement les informations sur l’identité des débiteurs et la rétention par eux 
des titres de propriété de ces derniers, la CFAD-BENIN a déposé plainte contre 
eux devant le procureur de la République pour abus de confiance ; 
Que suite à l’enquête ordonnée par ce dernier les mis en cause ont été 
inculpés pour détournement de deniers privés, dissimulation de pièces servant 
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de preuve et faux en écriture privée puis placés sous mandat de dépôt le 12 
octobre 2016 ; 
Que par jugement en date du 08 novembre 2016, le tribunal de flagrant délit 
saisi s’est déclaré incompétent, a confirmé les mandats de dépôt et renvoyé le 
ministère public à mieux se pourvoir ; 
Que le 09 novembre 2016, une information judiciaire a été ouverte contre les 
intéressés ; 
Que saisi du dossier, le juge des libertés et de la détention a rendu, le 06 
décembre 2016, une ordonnance de refus de placement en détention 
provisoire des mis en cause, de mise en liberté provisoire de Odette IDOHOU 
et de mise en liberté provisoire sous caution de dix millions (10.000.000) de 
francs CFA de Ubald Dominique GNANHOUI ; 
Que sur appel, la chambre des libertés et de la détention de la cour d’appel a 
annulé l’ordonnance querellée en toutes ses dispositions puis, évoquant et 
statuant à nouveau, dit que Ubald Dominique GNANHOUI était l’objet d’une 
détention illégale et a ordonné sa mise en liberté d’office s’il n’est retenu pour 
autre cause ; 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
DISCUSSION 
Sur le moyen unique tiré de la violation de l’article 483 du code de 
procédure pénale et de l’effet dévolutif de l’appel 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation des dispositions de 
l’article 483 du code de procédure pénale et du principe de l’effet dévolutif de 
l’appel en ce que la cour d’appel a jugé que « l’inculpé Dominique Ubald 
GNANHOUI fait l’objet d’une détention provisoire sans titre, le mandat de dépôt 
préalablement décerné contre lui par le procureur de la République étant déjà 
caduc » alors que selon le moyen, aux termes des dispositions de l’article 483 
du code de procédure pénale : « Si le fait déféré au tribunal est de nature à 
entraîner une peine criminelle, le tribunal peut, le ministère public entendu, 
décerner mandat de dépôt contre le prévenu puis il renvoie le ministère public à 
se pourvoir ainsi qu’il avisera ; 
Lorsque le prévenu ne comparait libre, le président confirme le précédent 
mandat dont il avait fait l’objet. Le ministère public ouvre une information dans 
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un délai de vingt quatre (24) heures et se conforme aux dispositions des 
articles 86 et suivants du présent code. 
Ce mandat produit ses effets jusqu’à la saisine du juge des libertés et de la 
détention. » ; 
Qu’il résulte de ces dispositions, notamment de l’alinéa 3 de l’article 483 du 
code de procédure pénale que le mandat de dépôt décerné par le procureur de 
la République et confirmé par le tribunal correctionnel par suite d’une décision 
d’incompétence en raison de la nature criminelle des faits, cesse de produire 
effet à la saisine du juge des libertés et de la détention qui seul peut désormais 
statuer sur le placement en détention provisoire ou non de l’inculpé qui ne se 
trouve plus sous le coup du mandat de dépôt initialement décerné contre lui à 
sa comparution ; 
Que constatant que le juge des libertés et de la détention du tribunal de Pobè a 
méconnu ces dispositions, c’est à bon droit que la chambre des libertés et de la 
détention de la cour d’appel a annulé l’ordonnance de refus de placement en 
détention provisoire prise par ce juge ; que cependant, ladite chambre a 
également méconnu lesdites dispositions lorsqu’évoquant et statuant à 
nouveau, elle a ordonné la mise en liberté d’office de l’inculpé Ubald Dominique 
GNANHOUI, arguant de ce que ce dernier était détenu sans titre à la date du 
prononcé de sa décision ; 
Mais attendu que le mandat de dépôt sous l’effet duquel était Ubald Dominique 
GNANHOUI devient caduque dès lors qu’il comparait devant le juge des liberté 
et de la détention qui seul peut désormais décider de son sort ; 
Qu’en rendant une ordonnance de refus de placement en détention, le juge des 
libertés et de la détention n’a plus confirmé le précédent mandat de dépôt, ce 
qui met d’office l’inculpé en liberté provisoire ; 
Qu’au surplus la décision de la chambre des libertés et de la détention de la 
cour d’appel de Cotonou ordonnant la mise en liberté d’office de l’intéressé 
annule de facto tout mandat ou titre de détention antérieur à sa décision 
relativement aux mêmes faits ; 
Que c’est à bon droit que la chambre des libertés et de la détention a ordonné 
la mise en liberté d’office de Ubald Dominique GNANHOUI qui devait être libre 
de ses mouvements depuis la reddition de l’ordonnance de refus de placement 



 
 

283 
 

sous mandat de dépôt du juge des libertés et de la détention du tribunal de 
Pobè ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
  PAR CES MOTIFS  
-Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
-Le rejette quant au fond ; 
 
-Met les frais à la charge du Trésor public ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux 
parties ; 
  
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU, président de la chambre judiciaire par 
intérim, PRESIDENT;    
                                                                                                   
Antoine  GOUHOUEDE 
   Et    CONSEILLERS ;    
Etienne S. AHOUANKA                                                                             
 
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi douze juillet deux mille dix-
neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
 

Et ont signé 
Le président-rapporteur,                                                     Le greffier. 

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU           Osséni SEIDOU BAGUIRI 
 



 
 

284 
 

N° 55/CJ-P du répertoire ; N° 2019-02/CJ-P du greffe ; Arrêt du 15 
novembre 2019 ; RUTH GENESE KONKOEN C/ MINISTERE PUBLIC  
 
Procédure pénale-Condamnation pénale-Violation de la loi (Rejet). 
Mérite rejet du moyen de cassation basé sur la violation de la loi qui 
n’évoque cependant aucune loi ou aucune disposition légale violée. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n°11/2018 du 16 août 2018 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel Ruth Genèse KONKOEN, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°139/18 rendu par la cour d’Assises de 
Cotonou le 10 août 2018 ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 15 novembre 2019 le conseiller Michèle 
O. A. CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte  n°11/2018 du 16 août 2018 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, Ruth Genèse KONKOEN, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°139/18 rendu par la cour 
d’Assises de Cotonou le 10 août 2018 ; 
Que par lettre n°0236/GCS du 11 janvier 2019, maître Arthur BALLE, conseil 
de Ruth Genèse KONKOEN a été mis en demeure de produire son mémoire 
ampliatif dans un délai d’un mois, conformément aux dispositions des articles 
12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Que le mémoire ampliatif a été produit ; 
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Qu’en revanche, le procureur général près la cour d’appel de Cotonou n’a pas 
produit de mémoire en défense en dépit de la communication du mémoire 
ampliatif à lui assurée suivant correspondance n°1411/GCS du 27 février 2019 
et la relance en date du 30 avril 2019 ; 
 
EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le recevoir ;  
AU FOND 
Faits et procédure 
Attendu que suivant l’arrêt n°139/18 du 10 août 2018, la cour d’Assises de 
Cotonou a reconnu Ruth Genèse KONKOEN coupable d’infanticide et l’a 
condamnée entre autres à la peine de cinq (05) ans de réclusion criminelle et à 
une amende de cinq cent mille (500.000) francs ; 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
DISCUSSION 
Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi en ses deux branches 
réunies 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi, en ce qu’il a 
retenu l’accusée dans les liens de l’accusation d’infanticide alors que le fait 
matériel, fondement de l’accusation n’est pas prouvé, et que par ailleurs, il y a 
eu une dénaturation de l’instruction à la barre ; 
Mais attendu que le moyen ne met en exergue aucune loi ou disposition 
textuelle qui aurait été violée ; 
Que l’absence d’élément matériel allégué n’est pas prouvée et ne constitue pas 
un cas d’ouverture à cassation encore moins la prétendue ‘‘dénaturation de 
l’instruction’’ ; 
Que les éléments de fait développés à la barre ont permis aux juges de la cour 
d’Assises d’asseoir la culpabilité de l’accusée et de fonder la condamnation ; 
Que ces faits ne peuvent plus être réexaminés par la Haute juridiction qui n’est 
pas un troisième degré de juridiction ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS  
Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  
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Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux 
parties ; 
 
 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la 
cour d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; 
                                                                                                                                        
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 
                    Et   CONSEILLERS ;   
  Antoine  GOUHOUEDE 
 
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi quinze novembre deux mille 
dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
 

Et ont signé 
 

Le président,                                                          Le rapporteur, 
 
Sourou Innocent AVOGNON        Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 
 

Le greffier. 
 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
 

                      



 
 

287 
 

N° 66/CJ-P du répertoire ; N° 2019-03/CJ-P du greffe ; Arrêt du 27 
décembre 2019 ; TAOFIC ALI BALOGOUN C/ -MINISTERE PUBLIC -
AREMOU M. LIADY      
 
Procédure pénale-Escroquerie-Violation de la loi par refus d’application 
pour cause d’extinction de l’action publique. 
 
Les faits ayant été commis sous l’empire du code pénal qui prévoit la 
prescription triennal, la loi pénale spéciale nouvelle n’est pas applicable. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n°007 du 20 août 2018 du greffe de la cour d’appel de Cotonou par 
lequel maître Mankandjouola Schadrac Amos AKONDE, conseil de la partie 
civile Taofic Ali BALOGOUN a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°52/18 rendu le 14 août 2018 par la deuxième chambre 
correctionnelle de cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 27 décembre 2019 le conseiller Michèle 
O. A. CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°007 du 20 août 2018 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou, maître Mankandjouola Schadrac Amos AKONDE, conseil de la 
partie civile Taofic Ali BALOGOUN a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°52/18 rendu le 14 août 2018 par la 
deuxième chambre correctionnelle de cette cour ; 
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Que par lettre n°0234/GCS du 15 janvier 2019 du greffe de la Cour suprême, 
maître Mankandjouola Schadrac Amos AKONDE a été mis en demeure de 
consigner dans un délai de quinze (15) jours sous peine de déchéance et de 
produire son mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 6, 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 
17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit ; 

Que maître Guillaume N’SOYENOU a produit son mémoire en défense pour le 
compte de Machouhoudi Arêmou LIADY ; 

Que le procureur général près la cour d’appel de Cotonou n’a pas produit de 
mémoire en défense en dépit des mises en demeure à lui adressées ; 

SUR LA RECEVABILITE 

Attendu que le présent pourvoi est respectueux des forme et délai légaux ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

EXAMEN DU POURVOI 

Faits et procédure 

Attendu selon l’arrêt attaqué, que statuant dans l’instance d’escroquerie initiée 
par le ministère public contre Machouhoudi Arêmou LIADY, le tribunal de 
première instance de première classe de Cotonou a rendu, le 23 juin 2015 le 
jugement n°0283/4FD-15 par lequel il a déclaré l’action publique éteinte pour 
cause de prescription et a mis les frais à la charge du Trésor public ; 
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Que sur appel de Ali Taofic BALOGOUN, partie civile en la cause, la cour 
d’appel a rendu, le 14 août 2018, l’arrêt confirmatif n°52/18 ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi par refus d’application 
des articles 8 du code de procédure pénale, 21, 59 et 63 de la loi n°2011-
20 du 12 octobre 2011 portant lutte contre la corruption et autres 
infractions connexes en République du Bénin 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi par refus 
d’application des articles 8 du code de procédure pénale, 21, 59 et 63 de la loi 
n°2011-20 du 12 octobre 2011 portant lutte contre la corruption et autres 
infractions connexes en République du Bénin, en ce qu’il a déclaré l’action 
publique prescrite au motif que les faits poursuivis remontent au 14 février 2010 
et que la poursuite n’a été engagée que le 10 novembre 2014 alors que, selon 
le moyen, le délai de prescription de trois (03) ans retenu en matière délictuelle 
n’est pas applicable en l’espèce, que les alinéas 1 et 2 de l’article 21 de la loi 
n°2011-20 du 12 octobre 2011 portant lutte contre la corruption et autres 
infractions connexes portent à vingt (20) ans le délai de prescription et le font 
courir à compter de la découverte de l’infraction ; 

Que depuis 2011, soit environ un (01) an après la commission des faits, 
l’infraction d’escroquerie est désormais prévue et punie par l’article 59 alinéa 
1er de la même loi ; 

Que c’est à tort que le premier juge et à sa suite la cour d’appel ont statué 
comme ils l’ont fait ; 

Mais attendu que la loi ne dispose que pour l’avenir ; 

Qu’au demeurant, l’article 4 du code pénal applicable en Afrique Occidentale 
Française dispose : « Nulle contravention, nul délit, nul crime ne peuvent être 
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punis de peines qui n’étaient pas prononcées par la loi avant qu’ils furent 
commis » ; 

Que les faits d’escroquerie poursuivis en l’espèce ont été commis le 14 février 
2010 ; 

Qu’à cette date, la loi n°2011-20 du 12 octobre 2011 dont le demandeur au 
pourvoi sollicite l’application n’était pas votée ; 

Que les faits ayant été commis sous l’empire du code pénal qui prévoit la 
prescription triennale, ne peuvent être poursuivis par des dispositions de la loi 
spéciale votée postérieurement aux faits en respect au principe de la non 
rétroactivité de la loi pénale ; 

Qu’en confirmant purement et simplement la décision du 1er juge qui avait 
déclaré l’action pénale prescrite, les juges d’appel ont fait une saine application 
de la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 
 
Déclare le présent pourvoi recevable en la forme ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Taofic Ali BALOGOUN. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux 
parties ; 
  
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou ; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; 
 
 
                                                                                                        
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 
            Et        CONSEILLERS ; 
   Antoine GOUHOUEDE  
    
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-sept décembre deux 
mille dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence 
de : 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
 

Et ont signé 
Le président                                                          Le rapporteur, 
 
Sourou Innocent AVOGNON        Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 
 

Le greffier. 
 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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ARRÊTS DE FORCLUSION 

N° 04/CJ-P du répertoire ; N° 2018-15/CJ-P du greffe ; Arrêt du 25 janvier 
2019 ; ARMAND YAKOUSSAN FRANÇOIS YAKOUSSAN JEAN 
YAKOUSSAN ROBERT D. GBANRANNI C/ MINISTERE PUBLIC 

Procédure pénale – Mise en demeure infructueuse – Mémoire ampliatif 
non produit –Forclusion (Oui). 
 
Le demandeur au pourvoi qui n’a pas produit son mémoire ampliatif dans 
le délai imparti est forclos. 

 
La Cour, 
Vu l’acte n°02/17 du 15 juin 2017 du greffe de la cour d’appel de 

Cotonou par lequel maître Casimir Marin HOUNTO, conseil de Armand 
YAKOUSSAN, François YAKOUSSAN, Jean YAKOUSSAN et Robert D. 
GBANRANNI a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°157/2017 rendu le 12 juin 2017 par la chambre d’accusation de cette  ville ; 

 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 25 janvier 2019 le conseiller 

Honoré G. ALOAKINNOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°02/17 du 15 juin 2017 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou, maître Casimir Marin HOUNTO, conseil de Armand 
YAKOUSSAN, François YAKOUSSAN, Jean YAKOUSSAN et Robert D. 
GBANRANNI a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°157/2017 rendu le 12 juin 2017 par la chambre d’accusation de cette  ville ; 
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Que par lettre n°2032/GCS du 27 mars 2018 du greffe de la Cour 
suprême reçue le 29 mars 2018, maître Casimir Marin HOUNTO a été mis en 
demeure d’avoir à produire ses moyens de cassation dans un délai d’un (01) 
mois, conformément aux dispositions de l’article 12 de la loi n° 2004-20 du 17 
août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Qu’une nouvelle mise en demeure comportant un nouveau et dernier 
délai d’un mois lui a été adressée par lettre n°5283/GCS du 20 juillet 2018 
reçue en son cabinet le 25 juillet 2018, sans réaction de sa part ; 

                                                                                Sur la forclusion 
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 12 alinéa 4, de la loi 

n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant 
les formations juridictionnelles de la Cour suprême, le rapporteur assigne aux 
parties en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 

Que l’article 51 de la même loi énonce : «Lorsque le délai prévu à 
l’article 12 ci-dessus imparti par le rapporteur pour la production du mémoire 
est expiré, une deuxième mise en demeure comportant un nouveau et dernier 
délai est adressée à la partie qui n’a pas observé le délai ; 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est encourue.» ; 
Qu’en l’espèce, les délais impartis à maître Casimir Marin HOUNTO 

pour produire le mémoire ampliatif étant expirés, il y a lieu de déclarer les 
demandeurs forclos en leur pourvoi ; 

         PAR CES MOTIFS  
Déclare Armand YAKOUSSAN, François YAKOUSSAN, Jean 

YAKOUSSAN et Robert D. GBANRANNI forclos en leur pourvoi ; 
Met les frais à leur charge ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 

cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi 
qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général 
près la cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT;  
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Thérèse KOSSOU 
          Et    CONSEILLERS ;    
 Honoré G. ALOAKINNOU 
 
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-cinq janvier deux mille 
dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
 

Et ont signé 
Le président,                                                    Le rapporteur, 
 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU          Honoré G. ALOAKINNOU 
 

Le greffier. 
 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 05/CJ-P du répertoire ; N° 2018-19/CJ-P du greffe ; Arrêt du 25 janvier 
2019 ; JANVIER ABALLO  C/ MINISTERE PUBLIC 

Procédure pénale – Mise en demeure infructueuse – Mémoire ampliatif 
non produit – Forclusion (Oui). 
 
Le demandeur au pourvoi qui ne produit pas son mémoire ampliatif dans 
le délai imparti est forclos. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n°002/2017 du 09 janvier 2017 du greffe de la cour d’Appel de 
Cotonou par lequel maître Olga ANASSIDE, conseil de Janvier ABALLO, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°002/17 
rendu le 06 janvier 2017 par la chambre correctionnelle de cette  cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 25 janvier 2019 le conseiller Thérèse 
KOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°002/2017 du 09 janvier 2017 du greffe de la cour 
d’Appel de Cotonou,  maître Olga ANASSIDE, conseil de Janvier ABALLO, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°002/17 
rendu le 06 janvier 2017 par la chambre correctionnelle de cette  cour ; 
Que par lettre n°4524/GCS du 29 mai 2018, une deuxième et dernière mise en 
demeure a été adressée à maître Olga ANASSIDE qui, après réception a, par 
correspondance du 06 juin 2018, fait savoir à la Cour qu’elle n’a 
personnellement pas occupé pour le demandeur et ne pourra donc pas 
produire de mémoire ampliatif dans le dossier; 
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Que par lettres n°s4943 et 5527/GCS des 21 juin et 08 août 2018, janvier 
ABALLO a  été mis en demeure de constituer avocat et de produire son 
mémoire ampliatif par l’organe de celui-ci ; 
Que par lettres n°4944/GCS et n°5525/GCS des 21 juin et 08 août 2018, 
reçues en son cabinet les 27 juin et 20 août 2018, maître Victor ADIGBLI, 
également conseil de  Janvier ABALLO devant  la cour d’appel a  été mis en 
demeure de produire son mémoire ampliatif mais en vain ; 
          Sur la forclusion 
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 12 alinéa 4, de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême, le rapporteur assigne aux 
parties en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 
Que l’article 51 de la même loi énonce : «Lorsque le délai prévu à l’article 12 ci-
dessus imparti par le rapporteur pour la production du mémoire est expiré, une 
deuxième mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai est 
adressée à la partie qui n’a pas observé le délai ; 
Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est encourue.»; 
Qu’en l’espèce, les délais impartis pour produire le mémoire ampliatif étant 
expirés, il y a lieu de déclarer le demandeur forclos en son pourvoi ; 
         PAR CES MOTIFS  
Déclare Janvier ABALLO forclos en son pourvoi ; 
 
Met les frais à sa charge ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux 
parties ; 
  
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Michéle O. A. CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT;  



 
 

297 
 

Thérèse KOSSOU 
        Et         CONSEILLERS ;    
Honoré ALOAKINNOU 
 
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-cinq janvier deux mille 
dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
 

Et ont signé 
 

Le président,                                                        Le rapporteur, 
 
Michéle O. A. CARRENA ADOSSOU           Thérèse KOSSOU 

 
Le greffier. 

 
Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 56/CJ-P du répertoire ; N° 2019-35/CJ-P du greffe ; Arrêt du 15 
novembre 2019 ; LA GENERALE DES ASSURANCES DU BENIN (GAB) SA 
C/ - MINISTERE PUBLIC - YAO CHRISTOPHE KOFFI 
 
Procédure pénale – Mise en demeure infructueuse – Mémoire ampliatif 
non produit –Forclusion (Oui). 
 
Le demandeur au pourvoi qui n’a pas produit son mémoire ampliatif dans 
le délai imparti est forclos. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n°020/17 du 02 août 2017 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel maître Vincent TOHOZIN, conseil de la  Générale des Assurances 
du BENIN (GAB) SA a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°289/1CH/17 rendu le 28 juillet 2017 par la chambre 
correctionnelle de cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 15 novembre 2019 le conseiller Michèle 
O. A. CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°020/17 du 02 août 2017 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Vincent TOHOZIN, conseil de la  Générale des 
Assurances du BENIN (GAB) SA a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°289/1CH/17 rendu le 28 juillet 2017 par la chambre 
correctionnelle de cette cour   ; 
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Que par lettre n°2495/GCS du 09 avril 2019 du greffe de la Cour suprême, 
maître Vincent TOHOZIN a été mis en demeure de produire ses moyens de 
cassation dans un délai d’un (01) mois, conformément aux dispositions des 
articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 
Qu’une deuxième et dernière mise en demeure lui a été adressée par 
correspondance du 02 août 2019 sous le numéro 5840/GCS sans aucune 
réaction de sa part ; 
SUR LA FORCLUSION 
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 12 alinéa 4 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême, le rapporteur assigne aux 
parties en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 
Que l’article 51 de la même loi énonce : « Lorsque le délai prévu à l’article 12 
ci-dessus imparti par le rapporteur pour la production du mémoire est expiré, 
une deuxième mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai est 
adressée à la partie qui n’a pas observé le délai. 
Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est encourue. » ; 
Qu’en l’espèce, les délais impartis à maître Vincent TOHOZIN étant expirés, il y 
a lieu de déclarer la Générale des Assurances du BENIN (GAB) SA forclose en 
son pourvoi ; 
         PAR CES MOTIFS  
Déclare la Générale des Assurances du Bénin (GAB) SA forclose en son 
pourvoi ;  
Met les frais à sa charge ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux 
parties ; 
 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la 
cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Innocent Sourou AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; 
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Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 
                    Et  CONSEILLERS ;    
   Antoine  GOUHOUEDE      
                                                            
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi quinze novembre deux mille 
dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER;           
 

Et ont signé 
Le président,                                                                Le rapporteur, 
Innocent Sourou AVOGNON          Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 
 

Le greffier. 
Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 64/CJ-P du répertoire ; N° 2019-09/CJ-P du greffe ; Arrêt du 13 
décembre 2019 ; -VICTORIN GNONLONFOUN -HOUTON AYIBAMON -
BRICE NOUFIOSSOU -NESTOR N. AVOCETIEN -HONORE AVOCETIEN C/  
MINISTERE PUBLIC 
 
Procédure pénale – Mise en demeure infructueuse – Mémoire ampliatif 
non produit –Forclusion (Oui). 
 
Le demandeur au pourvoi qui n’a pas produit son mémoire ampliatif dans 
le délai imparti est forclos. 
 
La Cour, 
Vu l’acte  n°013/17 du 27 mars 2017 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel maître Gustave ANANI CASSA, conseil des  demandeurs  au 
pourvoi a déclaré élever pourvoi en cassation contre toutes  les dispositions de 
l’arrêt n°106/2017 rendu le 24 mars 2017 par la chambre correctionnelle de 
cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 13 décembre 2019 le président Sourou 
Innocent AVOGNON en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°013/17 du 27 mars 2017 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Gustave ANANI CASSA, conseil des  demandeurs  
au pourvoi a déclaré élever pourvoi en cassation contre toutes  les dispositions 
de l’arrêt n°106/2017 rendu le 24 mars 2017 par la chambre correctionnelle de 
cette cour ; 
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Que par lettre n°0183/GCS du 17 janvier 2019 du greffe de la Cour suprême, 
maître Gustave ANANI CASSA a été mis en demeure d’avoir à produire son 
mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, conformément aux dispositions 
des articles 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 
Qu’une deuxième et dernière mise en demeure lui a été adressée par 
correspondance n° 1404/GCS du 27 février 2019 du greffe de la Cour suprême 
sans aucune réaction de sa part ; 
 
SUR LA FORCLUSION 
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 12 alinéa 4 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême, le rapporteur assigne aux 
parties en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 
Qu’aux termes de l’article 51 de la même loi, « Lorsque le délai prévu à l’article 
12 ci-dessus imparti par le rapporteur pour la production du mémoire est 
expiré, une deuxième mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai 
est adressée à la partie qui n’a pas observé le délai. 
Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est encourue.» ; 
Qu’en l’espèce, les délais impartis à maître Gustave ANANI CASSA étant 
expirés, il y a lieu de déclarer Victorin GNONLONFOUN, Houton AYIBAMON, 
Brice NOUFIOSSOU, Nestor N. AVOCETIEN et Honoré AVOCETIEN forclos 
en leur pourvoi ; 
  PAR CES MOTIFS  
-Déclare Victorin GNONLONFOUN, Houton AYIBAMON, Brice NOUFIOSSOU, 
Nestor N. AVOCETIEN et Honoré AVOCETIEN forclos en leur pourvoi ; 
-Met les frais à leur charge ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux 
parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
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Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT;    
     
                
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 
                Et  CONSEILLERS ;   
Antoine GOUHOUEDE  
 
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi treize décembre deux mille 
dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
 

Et ont signé 
 

Le président-rapporteur,                          Le greffier. 
 

Sourou Innocent AVOGNON        Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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ARRÊTS D’IRRECEVABILITE 

N° 50/CJ-P du répertoire ; N° 2019-68/CJ-P du greffe ; Arrêt du 09 août 
2019 ; HERITIERS MAHINOU GOHOUNGO REP/ CASIMIR OSSE  C/  -
MINISTERE PUBLIC -GERMAIN CADJA DODO 
 
Procédure pénale – Autorité de la chose jugée (Oui) – Irrecevabilité (Oui). 
 
Un pourvoi formé dans une cause déjà examinée à l’occasion d’un 
précédent pourvoi est irrecevable. 

 
La Cour, 
Vu le bordereau d’envoi de pièces n°597/PG-CS du 17 juin 2019 par 

lequel le procureur général près la Cour suprême a transmis à la chambre 
judiciaire le dossier n°123/PG/08, Ministère public contre CADJA DODO 
Germain à lui parvenu par le biais du procureur général près la cour d’appel de 
Cotonou suivant l’acte de pourvoi n°34 du 30 novembre 2010 du greffe de 
cette cour formalisé par maître Romain DOSSOU, substituant maître Victoire 
AGBANRIN ELISHA, conseil des héritiers de feue Mahinou GOHOUNGO 
représentés par Casimir OSSE contre l’arrêt n°186/10 du 29 novembre 2010 
rendu par la chambre d’accusation de ladite cour  ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 09 août 2019 le conseiller 

Antoine GOUHOUEDE en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant bordereau d’envoi de pièces n°597/PG-CS du 17 
juin 2019, le procureur général près la Cour suprême a transmis à la chambre 
judiciaire le dossier n°123/PG/08, Ministère public contre CADJA DODO 
Germain à lui parvenu par le biais du procureur général près la cour d’appel de 
Cotonou suivant l’acte de pourvoi n°34 du 30 novembre 2010 du greffe de 
cette cour formalisé par maître Romain DOSSOU, substituant maître Victoire 
AGBANRIN ELISHA, conseil des héritiers de feue Mahinou GOHOUNGO 
représentés par Casimir OSSE contre l’arrêt n°186/10 du 29 novembre 2010 
rendu par la chambre d’accusation de ladite cour  ; 

 
Que le dossier a été examiné sans instruction préalable, conformément 

aux dispositions de l’article 15 alinéas 1 et 2 de la loi n°2004-20 du 17 août 
2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 
SUR LA RECEVABILITE 

Attendu qu’il apparait que le pourvoi n°34 du 30 novembre 2010 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou élevé par les Héritiers de feue Mahinou GOHOUNGO 
contre l’arrêt n°186/10 du 29 novembre 2010 rendu dans la cause par la 
chambre d’accusation de cette cour, instruit et examiné sous le numéro 2017-
002/CJ-P du greffe a déjà fait l’objet de l’arrêt n°45/CJ-P du 22 décembre 2017 
dont le dispositif est le suivant : 
« Par ces motifs 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quand au fond ;   
Met les frais à la charge des héritiers de feue Mahinou GOHOUNGO 
représentés par Casimir OSSE ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux 
parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou. » ; 
Qu’en exécution dudit arrêt, le procureur général près la Cour suprême a, par 
lettre n°512/PC-CS en date à Porto-Novo du 06 juillet 2018, procédé à sa 
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notification au procureur général près la cour d’appel de Cotonou en lui 
transmettant le dossier de l’affaire ainsi qu’il l’a reçu du greffier en chef de la 
Cour suprême par lettre n°4771/GCS du 11 juin 2018 : 
Que cette lettre de notification, ensemble avec le dossier de la procédure a été 
enregistrée au secrétariat du parquet général à Cotonou le 02 août 2018 sous 
le numéro 1808 ; 
Qu’on ne sait par quelle alchimie ce dossier s’est encore retrouvé dans les 
courriers du parquet général près la Cour suprême sans les pièces de 
l’instruction du pourvoi notamment les mises en demeure, le mémoire ampliatif 
et les conclusions du ministère public comme s’il s’agissait d’un nouveau 
dossier alors que la date et le numéro du pourvoi sont les mêmes ainsi que les 
parties ; 
Qu’il s’agit probablement d’une erreur d’adressage imputable à un 
dysfonctionnement du service public de la justice ; 
Que la procédure, enregistrée cette fois-ci sous le numéro 2019-68/CJ-P est 
irrecevable, la Cour ayant déjà statué en la cause ; 
         PAR CES MOTIFS  
Déclare irrecevable la procédure n°2019-68/CJ-P, la Cour ayant déjà statué en 
la cause à l’occasion de l’examen du pourvoi n°34 du 30 novembre 2010 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou ; 
Met les frais à la charge du Trésor public. 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux 
parties ; 
  
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT;   
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Antoine GOUHOUEDE 
                   Et                                      CONSEILLERS ; 
 Césaire F. S. KPENONHOUN                                                                             
 
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi neuf août deux mille dix-
neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
                   

Et ont signé 
 

Le président,                                                       Le rapporteur, 
 

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU          Antoine GOUHOUEDE 
 

Le greffier. 
 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 65/CJ-P du répertoire ; N° 2018-23/CJ-P du greffe ; Arrêt du 27 
décembre 2019 ; SOULEYMAN BILHA C/  -MINISTERE PUBLIC -MICHEL 
ALOKPO 
 
Procédure pénale – Défaut de communication du mémoire ampliatif – 
Mémoire en défense non produit – Défendeur au pourvoi non appelé à 
l’audience – Rabat d’arrêt (Oui). 
 
Procédure pénale – Pourvoi hors délai – Irrecevabilité (Oui). 
 
Le rabat d’arrêt est ordonné lorsqu’un dysfonctionnement du service 
public de la justice est à l’origine de l’arrêt rendu. 
 
Le pourvoi formé hors délai est irrecevable. 

 
La Cour, 
Vu la correspondance en date à Cotonou du 26 juin 2019 enregistrée 

au secrétariat du cabinet le même jour sous le n°1375 et au secrétariat de la 
chambre judiciaire le 28 juin 2019 sous le n°511/CJ par laquelle Michel 
ALOKPO a saisi la Cour d’une requête en rabat de l’arrêt n°12/CJ-P rendu le 
08 février 2019 dans l’affaire n°2018-23/CJ-P, Souleyman BILHA C/ Ministère 
Public » ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ;  
  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 27 décembre 2019 le 

conseiller Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant correspondance en date à Cotonou du 26 juin 

2019 enregistrée au secrétariat du cabinet du Président de la Cour suprême le 
même jour sous le n°1375 et au secrétariat de la chambre judiciaire le 28 juin 
2019 sous le n°511/CJ, Michel ALOKPO a saisi la Cour d’une requête en rabat 
de l’arrêt n°12/ CJ-P rendu le 08 février 2019 dans l’affaire n°2018-23/CJ-P, 
Souleyman BILHA C/ Ministère Public » ; 
Qu’au soutien de sa requête, il expose notamment que : 
- Le pourvoi en cassation du demandeur Souleyman BILHA contre l’arrêt 
correctionnel n°003/17 rendu le 17 janvier 2017 par la cour d’appel de 
Cotonou a été formalisé hors délai; 
- Aucune mesure d’instruction n’a été diligentée en sa direction alors qu’il est 
défendeur au pourvoi au même titre que le ministère public ; 
 
- L’arrêt dont le rabat est sollicité ne lui a pas été notifié officiellement et que 
dans ledit arrêt, la Cour, après cassation a ordonné transmission du dossier au 
procureur général près la cour d’appel de Parakou alors que c’est un arrêt de la 
cour d’appel de Cotonou ; 
Attendu en effet que statuant dans la cause, la Cour suprême avait décidé ainsi 
qu’il suit : 
« La Cour, 
Vu l’acte n°003/2017 du 17 janvier 2017 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel Souleyman BILHA a élevé pourvoi en cassation contre 
toutes les dispositions de l’arrêt n°118/16 rendu le 22 juillet 2016 par la 
chambre correctionnelle de cette cour, 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu les pièces au dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 08 février 2019 le conseiller Thérèse 
KOSSOU en son rapport ; 
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Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°003/2017 du 17 janvier 2017 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, Souleyman BILHA a élevé pourvoi en cassation contre 
toutes les dispositions de l’arrêt n°118/16 rendu le 22 juillet 2016 par la 
chambre correctionnelle de cette cour ; 
Que par lettres n°s4229/GCS et 4230/GCS du 08 mai 2017 du greffe de la Cour 
suprême, maître Alfred BOCOVO, conseil du demandeur a été mis en demeure 
d’avoir à produire ses moyens de cassation dans un délai d’un (01) mois, 
conformément aux dispositions de l’article 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 
2017 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
En la forme 
Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le recevoir ; 
Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que poursuivis pour diffamation et complicité de 
diffamation, Souleyman BILHA et Albert KOSSY, représentants légaux du 
journal « Nouvel ETALON », ont été condamnés en substance chacun à six 
(06) mois d’emprisonnement assorti de sursis, et solidairement avec le 
« Nouvel ETALON » au paiement de la somme de trois millions (3 000 000) de 
francs CFA à titre de dommages-intérêts au profit de Michel ALOKPO ; 
Que sur appel de maître Alfred BOCOVO, conseil de Souleyman BILHA, et du 
procureur de la République, la cour d’appel de Cotonou a rendu, le 22 juillet 
2016, l’arrêt confirmatif n°118/16 qui a spécifié que l’action publique n’est pas 
éteinte ; 
Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi a été formé ; 
 
DISCUSSION 
Sur le premier moyen tiré de la violation de l’article 121 de la loi n°97-010 du 20 
août 1997 portant libéralisation de l’espace audiovisuel en République du 
Bénin : mauvaise application de l’effet immédiat des lois de procédure. 
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Attendu qu’il est reproché à la cour d’appel d’avoir mal appliqué l’effet immédiat 
des lois de procédure en ce qu’elle a écarté les dispositions de l’article 121 de 
la loi n°97-010 du 20 août 1997 portant libéralisation de l’espace audiovisuel en 
République du Bénin au profit de celle de l’article 320 de la loi n°2015-07 du 20 
mars 2015 portant code de l’information et de la communication, alors que, 
selon le moyen, le principe de l’application immédiate des lois de procédure ne 
s’applique à la prescription des infractions commises avant leur entrée en 
vigueur, qu’à condition qu’elle (la prescription) ne soit pas encore réalisée ; que 
ledit principe ne joue pas lorsque l’action publique est déjà éteinte avant 
l’entrée en vigueur de la loi ; 
Attendu en effet qu’une nouvelle loi n’a aucun effet sur une prescription dès 
lors qu’elle était acquise avant son entrée en vigueur ; 
Que la citation à comparaître devant une juridiction est un acte interruptif de 
prescription ; 
Que suivant les dispositions de l’article 121 de la loi n°97-010 du 20 août 1997 
portant libéralisation de l’espace audiovisuel en République du Bénin en 
vigueur à la date de l’appel, le délai de prescription en matière de presse est 
quatre (04) mois ; 
Qu’il ressort du dossier qu’appel a été interjeté du jugement n°21/4CD-13 le 29 
mars 2013 ; que la première audience a eu lieu le 30 août 2013 ; qu’une 
citation à comparaître a été délivrée au nom du prévenu le 09 décembre 2013 ; 
que la notification d’appel et la citation à comparaître aux prévenus datent du 
10 mars 2014 et celle à la partie civile est du 12 mars 2014 ; 
Qu’entre le 29 mars 2013 et le 30 août 2013 d’une part et entre le 29 mars 
2013 et le 09 décembre 2013 (date de l’acte interruptif de prescription) d’autre 
part, il s’est écoulé plus de quatre (04) mois ; 
Qu’il s’en déduit que le dossier était déjà prescrit avant d’être évoqué pour la 
première fois à la cour d’appel le 30 août 2013 et même avant la délivrance de 
la citation à comparaître ; 
Que la loi n°2015-07 du 20 mars 2015 portant code de l’information et de la 
communication entrée en vigueur en 2015 n’est en conséquence pas 
applicable à l’espèce ; 
Que le moyen est fondé ; 
Par ces motifs 
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En la forme 
Reçoit Souleyman BILHA en son pourvoi ; 
Au fond 
Casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°118/16 rendu le 22 juillet 
2016 par la chambre correctionnelle de la cour d’appel de Cotonou ; 
Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de Cotonou autrement 
composée ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel de Parakou ainsi qu’aux 
parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel de Parakou » ; 
Que par lettre n°5098/GCS du 15 juillet 2019 le mémoire ampliatif du 
demandeur au pourvoi a été communiqué à Michel ALOKPO pour son mémoire 
en défense ; 
Que le mémoire en défense a été produit ; 
Attendu que le rabat d’arrêt consiste dans la présente cause à rapporter cet 
arrêt rendu suite à une erreur de procédure et à un dysfonctionnement du 
service public de la justice non imputables à l’une des parties ; 
Qu’en l’espèce, suite à la transmission du dossier de pourvoi du demandeur 
Souleyman BILHA, les services du greffe de la Cour y ont mentionné 
uniquement son nom comme demandeur au pourvoi et celui du Ministère public 
comme défendeur, omettant de ce fait le requérant Michel ALOKPO également 
défendeur au pourvoi pour avoir été partie civile devant les juridictions du fond ; 
Qu’ainsi, il n’a pas été mis à même de produire son mémoire en défense pour 
n’avoir pas reçu communication du mémoire ampliatif, pas plus qu’il n’a été 
appelé à l’audience du 08 février 2019 ; 
Qu’en outre, une erreur matérielle s’est glissée dans le dispositif dudit arrêt qui 
a malencontreusement ordonné la transmission en retour du dossier au 
procureur général près la cour d’appel de Parakou ; 
Que de même, par suite d’une erreur matérielle, sur la copie de l’arrêt produite 
par le requérant, il a été mentionné comme numéro de dossier 2018-29/CJ-P 
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Souleyman BILHA C/ Ministère public au lieu de 2018-23/CJ-P Souleyman 
BILHA C/ Ministère public et Michel ALOKPO ; 
Qu’il convient donc d’ordonner le rabat de l’arrêt n°12/CJ-P rendu dans la 
cause ; 
 

AVANT-DIRE DROIT 
Attendu que suite à la requête en rabat d’arrêt de Michel ALOKPO, les services 
du greffe de la Cour ont enrôlé ce dossier sous le n°2019-74/CJ-P : Michel 
ALOKPO C/ Ministère public et Souleyman BILHA ; 
Attendu que cette requête qui vise le réexamen du pourvoi du demandeur 
Souleyman BILHA, ne constitue pas un dossier différent de l’instance n°2018-
23/CJ-P ; 
Qu’il convient  dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, 
d’ordonner la jonction des deux (02) procédures qui seront appelées et 
examinées sous le n°2018-23/CJ-P Souleyman BILHA C/ Ministère public et 
Michel ALOKPO ; 
 

EN LA FORME 
Attendu que l’arrêt n°118/16 de la chambre correctionnelle de la cour d’appel 
de Cotonou dont pourvoi, a été rendu contradictoirement le 22 juillet 2016 ; 
Que le pourvoi en cassation de Souleyman BILHA a été formalisé le 17 janvier 
2017 soit plus de six (06) mois après alors qu’aux termes des dispositions de 
l’article 593 du code de procédure pénale, « le délai pour se pourvoir en 
matière pénale est de trois (03) jours francs » ; 
Qu’il convient par conséquent de le déclarer irrecevable pour avoir été formé 
hors délai et mettre les frais à la charge du Trésor public ; 

PAR CES MOTIFS 
-Ordonne la jonction des deux (02) procédures 2019-74/CJ-P et 2018-23/CJ-P ; 
 
-Dit qu’elles seront appelées et évoquées sous le n°2018-23/CJ-P, Souleyman 
BILHA C/ Ministère public, Michel ALOKPO ; 
-Ordonne le rabat de l’arrêt n°12/CJ-P rendu le 08 février 2019 dans la cause ; 
-Déclare irrecevable le pourvoi n°003/17 du 17 janvier 2017 formalisé hors le 
délai légal ; 
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-Dit que le présent arrêt annule l’arrêt n°12/CJ-P du 08 février 2019 auquel il se 
substitue ; 
-Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux 
parties ; 
  
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT;  
                                                                                                     
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 
       Et CONSEILLERS ;    
  Antoine GOUHOUEDE  
 
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-sept décembre deux 
mille dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence 
de : 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
                   

Et ont signé 
 

Le président,                                                Le rapporteur, 
 
Sourou Innocent AVOGNON        Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 
 

Le greffier. 
 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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ARRÊTS DE DECHEANCE 
 
N° 24/CJ-P du répertoire ; N° 2018-21/CJ-P du greffe ; Arrêt du 08 mars 
2019 ; COOVI JEAN DAHOUI C/  -MINISTERE PUBLIC -JEAN-MARIE 
NOUGBODE 
 
Procédure pénale – Défaut de consignation – Mise en demeure  – Défaut 
d’assistance judiciaire – Déchéance (Oui). 
 
Le demandeur qui, en dépit de la mise en demeure n’a pas consigné dans 
le délai légal ni justifié d’une demande d’assistance judiciaire dans le 
même délai est déchu. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n°004/2016 du 02 mai 2016 du greffe de la cour d’Appel de Cotonou 
par lequel maître Paul AVLESSI, conseil de Coovi Jean DAHOUI a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt avant dire droit 
n°079/16 rendu le 29 avril 2016 par la chambre correctionnelle de cette cour ; 
 
 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 
Vu  les pièces du dossier ; 
 
Ouï à l’audience publique du vendredi 08 mars 2019 le conseiller Thérèse 
KOSSOU en  son  rapport ; 
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Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant l’acte n°004/2016 du 02 mai 2016 du greffe de la cour 
d’Appel de Cotonou, maître Paul AVLESSI, conseil de Coovi Jean DAHOUI a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt avant dire 
droit n°079/16 rendu le 29 avril 2016  par la chambre correctionnelle de cette  
cour ; 
 
Que par lettre n°4116/GCS du 25 avril 2018 du greffe de la Cour suprême, 
reçue le 08 mai 2018, maître Paul AVLESSI a été mis en demeure d’avoir à 
consigner dans un délai de quinze (15) jours et à produire ses moyens de 
cassation dans le délai d’un (01) mois le tout, conformément aux dispositions 
des articles 6 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ;  
  
Que la consignation n’a pas été payée ; 
 
                 Sur la déchéance 
 
Attendu qu’aux termes de l’article 6 alinéas 1 et 2 de la loi n°2004-20 du 17 
août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême, « Le demandeur est tenu, sous peine de 
déchéance, de consigner au greffe de la Cour une somme de quinze mille 
(15.000) francs dans le délai de quinze (15) jours à compter de la mise en 
demeure qui lui sera faite par lettre recommandée ou notification 
administrative, sauf demande d’assistance judiciaire dans le même délai. 
 
La consignation de cette somme est justifiée par la production d’un récépissé 
de versement. » ; 
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Qu’en l’espèce, en dépit de la mise en demeure à lui faite par lettre 
n°4116/GCS du 25 avril 2018 du greffe de la Cour suprême, reçue en son 
cabinet le 08 mai 2018, maître Paul AVLESSI n’a pas consigné dans le délai de 
quinze (15) jours et n’a pas non plus donné la preuve d’une demande 
d’assistance judiciaire dans le même délai ; 
 
Qu’il convient dès lors de prononcer la déchéance 
         PAR CES MOTIFS  
 
Déclare Coovi Jean DAHOUI déchu de son pourvoi ; 
 
Met les frais à sa charge ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux 
parties ; 
  
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou ; 
 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Michéle O. A. CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT 
                                                                                                     
Thérèse KOSSOU 
       Et CONSEILLERS ;    
Honoré G. ALOAKINNOU                                                             
 
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi huit mars deux mille dix-neuf,  
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
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Et ont signé 
Le président,                                                                    Le rapporteur, 
Michéle O. A. CARRENA ADOSSOU                      Thérèse KOSSOU 
 

Le greffier. 
 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 32/CJ-P du répertoire ; N° 2019-22/CJ-P du greffe ; Arrêt du 22 mars 
2019 ;VICTOIRE SADE C/ - MINISTERE PUBLIC-ELYSEE AGBO alias  
MARIUS NOUDOFININ -URBAIN d’AMEIDA                                                                                               
 
Procédure pénale – Défaut de consignation – Mise en demeure – Défaut 
d’assistance judiciaire – Déchéance (Oui). 
 
Le demandeur au pourvoi qui, en dépit de la mise en demeure n’a pas 
consigné dans le délai légal ni justifié d’une demande d’assistance 
judiciaire dans le même délai est déchu. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n°408/2018 du 08 août 2018 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel maître Alexandrine SAÏZONOU BEDIE, conseil de Victoire SADE, a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°134 rendu le 08 
août 2018 par la cour d’assises de ladite ville ; 
 
 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 
Vu  les pièces du dossier ; 
 
Ouï à l’audience publique du vendredi 22 mars 2019 le conseiller Thérèse 
KOSSOU en  son  rapport ; 
 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant l’acte n°408/2018 du 08 août 2018 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Alexandrine SAÏZONOU BEDIE, conseil de 
Victoire SADE, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°134 rendu le 08 août 2018 par la cour d’assises de ladite ville ; 
 
 Que par lettre n°0936/GCS du 06 février 2019 du greffe de la Cour 
Suprême, Victoire SADE a été mise en demeure d’avoir à consigner, sous 
peine de déchéance, dans un délai de quinze (15) jours au greffe de la Cour 
suprême conformément aux dispositions de l’article 6 de la loi n°2004-20 du 17 
août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 
Que par la même correspondance maître Alexandrine SAÏZONOU BEDIE a été 
mise en demeure de produire ses moyens de cassation dans un délai d’un (1) 
mois, conformément aux dispositions de l’article 12 de la loi n°2004-20 du 17 
août 2007 portant  règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 
Que la consignation n’a pas été payée ; 
 
Sur la déchéance 
 
Attendu qu’aux termes de l’article 6 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007, « Le 
demandeur est tenu sous peine de déchéance, de consigner au greffe de la 
Cour une somme de quinze mille (15.000) francs dans le délai de quinze jours 
à compter de la mise en demeure qui lui sera faite par lettre recommandée ou 
notification administrative, sauf demande d’assistance judiciaire dans le même 
délai. » ; 
 
Qu’en dépit de la mise en demeure qui lui a été faite, la consignation n’a pas 
été payée alors qu’il n’existe au dossier aucune demande d’assistance 
judiciaire ; 
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Qu’il y a lieu de clore la procédure en prononçant la déchéance ; 
         PAR CES MOTIFS  
 
Déclare Victoire SADE déchue de son pourvoi ; 
 
Met les frais à sa charge ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux 
parties ; 
  
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou ; 
 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT;    
                                                                                                      
Thérèse KOSSOU 
              Et                                      CONSEILLERS ;  
  Honoré G. ALOAKINNOU 
 
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-deux mars deux mille 
dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

 
Et ont signé 

Le président,                                                                    Le rapporteur, 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU                        Thérèse KOSSOU 
 

Le greffier. 
Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 53/CJ-P du répertoire ; N° 2019-63/CJ-P du greffe ; Arrêt du 27 
septembre 2019 ; -BRUNO MAKOLE -HOIRS MOUZAMMIROU NANDA -
HOIRS SALIFOU TAMIMOU C/  -MINISTERE PUBLIC -COSJO HENOCK 
DEHOUMON                                                                                                                     
 
Procédure pénale – Défaut de consignation – Mise en demeure – Défaut 
d’assistance judiciaire – Déchéance (Oui). 
 
Le demandeur au pourvoi qui, en dépit de la mise en demeure n’a pas 
consigné dans le délai légal ni justifié d’une demande d’assistance 
judiciaire dans le même délai est déchu. 
 
La Cour, 
Vu l’acte  n°004/15 du 22 décembre 2015 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey par lequel maître Roland S. ADJAKOU, conseil des parties civiles 
Bruno MAKOLE et ayants droit des feus Mouzammirou NANDA et Salifou 
TAMIMOU a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°2015-089/CC/CA-AB rendu le même jour par la chambre correctionnelle de 
cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 27 septembre 2019 le conseiller 
Antoine GOUHOUEDE en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°004/15 du 22 décembre 2015 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey, maître Roland S. ADJAKOU, conseil des parties civiles 
Bruno MAKOLE et ayants droit des feus Mouzammirou NANDA et Salifou 
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TAMIMOU a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°2015-089/CC/CA-AB rendu le même jour par la chambre correctionnelle de 
cette cour  ; 
Que par lettre n°4819/GCS du 05 juillet 2019 du greffe de la Cour suprême, 
reçue à son cabinet le 11 juillet 2019, maître Roland S. ADJAKOU a été mis en 
demeure d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) jours et à produire 
ses moyens de cassation dans un délai d’un (01) mois le tout en application 
des dispositions des articles 6, 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 
portant règles de procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 
Que la consignation n’a pas été payée ; 
SUR LA DECHEANCE 
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 6 de la loi n°2004-20 du 17 
août 2007 précitée : « Le demandeur est tenu sous peine de déchéance, de 
consigner au greffe de la Cour une somme de quinze mille (15.000) francs 
dans le délai de quinze jours à compter de la mise en demeure qui lui sera faite 
par lettre recommandée ou notification administrative, sauf demande 
d’assistance judiciaire dans le même délai. » ; 
Qu’en dépit de la mise en demeure objet de la lettre n°4819/GCS du 05 juillet 
2019 du greffe de la Cour suprême, reçue à son cabinet le 11 juillet 2019, 
maître Roland S. ADJAKOU, conseil des demandeurs au pourvoi Bruno 
MAKOLE, hoirs Mouzammirou NANDA et hoirs Salifou TAMIMOU, la 
consignation n’a pas été payée alors même qu’aucune demande d’assistance 
judiciaire ne figure au dossier ; 
Qu’il convient dès lors de les déclarer déchus de leur pourvoi et de mettre les 
frais à leur charge ; 
 
 PAR CES MOTIFS  
Déclare Bruno MAKOLE, les hoirs Mouzammirou NANDA et les hoirs Salifou 
TAMIMOU déchus de leur pourvoi ; 
Met les frais à leur charge ; 
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Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel d’Abomey ainsi qu’aux 
parties ; 
  
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel d’Abomey ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU, président de la chambre judiciaire par 
intérim, PRESIDENT;      
               
Antoine  GOUHOUEDE 
                Et                               CONSEILLERS ;    
Césaire KPENONHOUN  
                                                                              
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-sept septembre deux 
mille dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence 
de : 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
                   

Et ont signé 
 

Le président,                                                             Le rapporteur, 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU                     Antoine  GOUHOUEDE 
 

Le Greffier. 
Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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ARRÊTS DE CASSATION AVEC RENVOI 

N° 46/CJ-P du répertoire ; N° 2014-17/CJ-P du greffe ; Arrêt du 12 juillet 
2019 ; -DAH KITI GBEGAN -ANTOINE GBEGAN -LAZARE GBEGAN -
ALBERT GBEGAN -PHILIBERT ALLEY  C/  -MINSTERE PUBLIC-SIMPLICE 
HLOTCHI 
 
Procédure pénale-Non-respect du délai de prescription-Cassation. 
 
Mérite cassation de l’arrêt qui a déclaré l’action publique éteinte pour 
cause de prescription en violation du délai de prescription prévue par la 
loi. 

La Cour, 
Vu l’acte  n°006/12 du 06 novembre 2012, du greffe de la cour d’appel 

d’Abomey par lequel maître Roland Salomon ADJAKOU, conseil des prévenus 
Dah Kiti GBEGAN, Antoine GBEGAN, Lazare GBEGAN, Albert GBEGAN et 
Philibert ALLEY, a élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de 
l’arrêt n°224/12 rendu à cette même date par la chambre correctionnelle de 
cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 12 juillet 2019 le conseiller 

Antoine GOUHOUEDE en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°006/12 du 06 novembre 2012, du greffe 

de la cour d’appel d’Abomey, maître Roland Salomon ADJAKOU, conseil des 
prévenus Dah Kiti GBEGAN, Antoine GBEGAN, Lazare GBEGAN, Albert 
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GBEGAN et Philibert ALLEY, a élevé pourvoi en cassation contre toutes les 
dispositions de l’arrêt n°224/12 rendu à cette même date par la chambre 
correctionnelle de cette cour  ; 

Que par lettre n°1470/GCS du 21 mai 2014 du greffe de la Cour 
suprême, une première mise en demeure a été adressée à maître Roland 
Salomon ADJAKOU d’avoir à produire ses moyens de cassation dans le délai 
d’un (01) mois conformément aux dispositions des articles 3 et 12 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédure applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit ; 
Qu’en revanche, le procureur général près la cour d’appel d’Abomey et 

Simplice HLOTCHI n’ont pas produit de mémoire en défense en dépit de la 
communication du mémoire ampliatif à eux faite par lettres n°s2325/GCS et 
2326/GCS en date du 04 novembre 2014 du greffe de la Cour suprême ; 

EN LA FORME 
Attendu que le pourvoi ayant été élevé dans les forme et délai légaux, il 

y a lieu de le déclarer recevable ; 
AU FOND 
Faits et procédure 
Attendu que par exploit du ministère de maître Janvier Rigobert 

DOSSOU-GBETE, huissier de justice à Abomey, en date du 14 avril 2006, Dah 
Kiti GBEGAN, Antoine GBEGAN, Lazare GBEGAN, Albert GBEGAN et 
Philibert ALLEY ont été cités à comparaître devant le tribunal correctionnel 
d’Abomey le mercredi 26 avril 2006 pour les faits de violation de domicile, 
violences et voies de fait sur la personne de Simplice HLOTCHI ; 

Que par jugement n°670/06 rendu le 06 décembre 2006 par ledit 
tribunal, les prévenus ont été retenus dans les liens de la prévention et 
condamnés à six (06) mois d’emprisonnement assortis de sursis chacun et 
solidairement au paiement de la somme de sept cent mille (700.000) francs 
CFA à titre de dommages-intérêts à la partie civile ; 

Que sur appels respectifs des prévenus et du ministère public, la 
chambre correctionnelle de la cour d’appel d’Abomey, par arrêt n°2012-
224/CC/CA-AB rendu le 06 novembre 2012, a déclaré l’action publique éteinte 
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pour cause de prescription et décidé que le premier jugement ressortira son 
plein et entier effet ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
Moyen unique de cassation tiré de la violation des dispositions des 
articles 8 et 9 du code de procédure pénale 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé les dispositions des 
articles 8 et 9 du code de procédure pénale, en ce qu’il a déclaré l’action 
publique éteinte pour cause de prescription aux motifs « qu’il s’est écoulé plus 
de trois (03) ans de la date de la citation délaissée aux parties jusqu’à celle de 
l’audience du 06 novembre 2012 » et « qu’aucun acte interruptif de l’extinction 
de l’action publique n’est intervenu », alors que, selon le moyen, des actes de 
poursuite et d’instruction ont été posés avec la comparution des parties à la 
barre, les débats contradictoires et autres renvois pour règlement amiable ; que 
ces actes ont interrompu la prescription de l’action publique entre le 06 
novembre 2006 date de prononcé du jugement du tribunal et le 27 octobre 
2009 celle de la comparution des parties devant la cour d’appel de même que 
les comparutions ultérieures des parties jusqu’au 06 novembre 2012 ; et qu’en 
décidant comme il l’a fait, l’arrêt attaqué encourt cassation pour avoir violé les 
dispositions des articles 8 et 9 du code de procédure pénale ; 
Attendu en effet qu’aux termes des dispositions de l’article 8 alinéa 2 de 
l’ordonnance n°25/PR/MJL du 07 août 1967 portant code de procédure pénale 
en vigueur au moment de l’examen de la cause « La prescription est de trois 
(03) années révolues en matière de délit et d’une (01) année en matière de 
contravention » tandis que l’article 9 dispose que « La prescription est 
interrompue par tout acte de poursuite et d’instruction. » ; 
Qu’il ressort des pièces du dossier, notamment de la carte ainsi que les relevés 
des notes d’audiences, que les derniers débats contradictoires ont eu lieu à 
l’audience du 26 janvier 2010 alors que l’arrêt attaqué a été rendu le 06 
novembre 2012 ; 
Qu’entre le 26 janvier 2010 et le 06 novembre 2012, il ne s’est pas écoulé trois 
(03) ans ; 
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Qu’en déclarant dans ces conditions l’action publique éteinte pour cause de 
prescription aux motifs « qu’il s’est écoulé plus de trois (03) ans de la date de la 
citation délaissée aux parties jusqu’à celle de l’audience du 06 novembre 2012 
et qu’aucun acte interruptif de l’extinction de l’action publique n’est intervenu », 
la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 9 du code de procédure 
pénale ci-dessus rappelées ; 
Qu’il suit que l’arrêt querellé encourt la cassation ; 
PAR CES MOTIFS  
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Au fond, Casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°2012-224/CC/CA-
AB rendu le 06 novembre 2012 par la chambre correctionnelle de la cour 
d’appel d’Abomey ;  
Renvoie la cause et les parties devant la même cour d’appel autrement 
composée ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel d’Abomey ainsi qu’aux 
parties ; 
  
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel d’Abomey ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU, président de la chambre judiciaire par 
intérim, PRESIDENT;   
           
Antoine  GOUHOUEDE 
                  Et                                CONSEILLERS ;                                            
  Etienne S. AHOUANKA 
 
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi douze juillet deux mille dix-
neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
 



 
 

329 
 

Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
 
                   

Et ont signé 
Le président,                                                               Le rapporteur, 

 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU                        Antoine GOUHOUEDE 

 
Le greffier. 

 
Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 49/CJ-P du répertoire ; N° 2016-14/CJ-P du greffe ; Arrêt du 09 août 
2019 ; GODONOU MANOUTCHE C/  -MINISTERE PUBLIC -DANIEL GAKLI -
LEON GAKLI -MAHOUCHI GAKLI 
Procédure pénale-Absence de motivation-Cassation. 
 
Mérite cassation, l’arrêt qui ne comporte pas de motifs propres à justifier 
la décision prise. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n°008/12 du 18 décembre 2012 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey par lequel Godonou MANOUTCHE a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°2012-337/CC/CA-AB rendu à la même date 
par la chambre correctionnelle de cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 09 août 2019 le conseiller Antoine 
GOUHOUEDE en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°008/12 du 18 décembre 2012 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey, Godonou MANOUTCHE a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°2012-337/CC/CA-AB rendu à la même date 
par la chambre correctionnelle de cette cour ; 
Que par lettre n°1493/GCS du 21 mai 2014 du greffe de la Cour suprême, une 
première mise en demeure a été adressée au demandeur au pourvoi pour 
constituer avocat et produire son mémoire ampliatif dans le délai d’un (01) mois 
conformément aux dispositions des articles 3 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 
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août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Que par lettre n°2018/GCS en date du 08 août 2014 du greffe de la Cour 
suprême, une deuxième et dernière mise en demeure lui a été adressée aux 
mêmes fins ; 
Que le 24 novembre 2014, le demandeur au pourvoi s’est présenté 
spontanément au greffe de la Cour suprême où il a reçu notification contre 
procès-verbal des deux (02) mises en demeure après avoir déclaré ne les avoir 
jamais reçues; 
Que par lettre n°0181/GCS du 02 février 2015 du greffe de la Cour suprême, 
une ultime mise en demeure a été adressée à maître Issiaka MOUSTAPHA qui 
avait entre-temps annoncé sa constitution aux intérêts du demandeur au 
pourvoi; 
Que le mémoire ampliatif a été produit ; 
Qu’en revanche, bien qu’ayant reçu communication du mémoire ampliatif, le 
procureur général près la cour d’appel d’Abomey, Mètonou GAKLI, David 
GAKLI et Mahouchi GAKLI n’ont pas produit leurs mémoires en défense ; 

LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai légaux ; qu’il 
y a lieu de le recevoir ; 

AU FOND 
Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par jugement n°320/FD/09 du 29 décembre 
2009, la chambre correctionnelle des flagrants délits du tribunal de première 
instance de deuxième classe de Lokossa après avoir relaxé Mètonou GAKLI au 
bénéfice du doute, a déclaré coupables des faits d’escroquerie portant sur la 
somme de trois millions cinq cent mille (3 500 000) F CFA, les prévenus 
Mahouchi GAKLI, Léon GAKLI et Daniel GAKLI, les a condamnés à six (06) 
mois d’emprisonnement ferme pour Léon GAKLI et Daniel GAKLI puis à douze 
(12) mois d’emprisonnement assorti de sursis pour Mahouchi GAKLI; 
Qu’ils ont en outre été condamnés à payer à la partie civile Godonou Kévo 
MANOUTCHE la somme de trois millions cinq cent mille (3 500 000) F CFA à 
titre de dommages et intérêts pour toutes causes de préjudice confondues ; 
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Que sur appel respectif de maître Gilbert ATINDEHOU, conseil des prévenus 
et appel incident du ministère public, la cour d’appel d’Abomey, par arrêt 
n°2012-337/CC/CA-AB/11 du 18 décembre 2012 a infirmé ledit jugement en 
toutes ses dispositions, puis, évoquant et statuant à nouveau, relaxé purement 
et simplement les prévenus pour infraction non constituée ; 
Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi est élevé ; 
DISCUSSION 
Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par méconnaissance de 
la règle de droit 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la loi par 
méconnaissance, fausse application ou fausse interprétation de la règle de 
droit en ce que, pour relaxer les prévenus, la cour d’appel s’est contentée 
d’affirmer « qu’il ressort des pièces de la procédure et des débats, que les faits 
d’escroquerie reprochés aux prévenus n’ont aucun caractère délictuel » sans 
l’avoir démontré au préalable et sans indiquer clairement que l’infraction n’est 
pas constituée alors que, selon le moyen, les faits qui leur sont reprochés en 
l’espèce rentrent dans la catégorie de ceux prévus et punis par les dispositions 
de l’article 405 alinéa 1 du code pénal ; qu’à ce jour, le demandeur au pourvoi 
ne peut jouir de la parcelle pour laquelle il a été dépossédé de la somme de 
trois millions cinq cent mille (3 500 000) F CFA ; 
Qu’en statuant ainsi qu’elle l’a fait la cour d’appel s’est fourvoyée, a violé la loi 
et méconnu la règle de droit ; 
Mais attendu qu’en se bornant à énoncer « qu’il ressort des pièces de la 
procédure et des débats que les faits d’escroquerie reprochés aux prévenus 
n’ont aucun caractère délictuel » sans articuler ou décrire ces faits et sans 
préciser en quoi ils seraient conformes ou non à ceux prévenus et punis par 
l’article 405 alinéa 1du code pénal, l’arrêt attaqué est certes dépourvu de 
motifs, mais n’a guère violé la loi, ni par fausse interprétation, ni par refus 
d’application, encore moins par méconnaissance ou fausse application, le 
défaut ou l’insuffisance de motifs ne constituant pas un cas de violation de la loi 
; 
Que dès lors le premier moyen mérite rejet ; 
Sur les deuxième et troisième moyens réunis tirés de l’absence de 
motivation et d’une erreur sur la qualification matérielle des faits 
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Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué : 
- d’une part, l’absence de motifs en ce que, ledit arrêt s’est simplement fondé 
sur les réquisitions du ministère public tendant à l’infirmation du jugement 
entrepris en toutes ses dispositions et sur la constatation « qu’il ressort des 
pièces de la procédure et des débats que les faits reprochés aux prévenus 
n’ont aucun caractère délictuel »; 
- et d’autre part, une erreur sur la qualification matérielle des faits, en ce que 
les juges d’appel ont manqué d’indiquer en quoi consistent lesdits faits, quelles 
en sont la teneur et la nature si tant est qu’ils n’ont aucun caractère 
délictuel alors que, selon le moyen, tout jugement ou arrêt qui ne repose pas 
sur une motivation encourt l’annulation et une affirmation péremptoire sur les 
faits sans les rattacher à une situation de fait ou de droit ou à une catégorie 
juridique déjà existante procède d’une erreur sur la qualification matérielle des 
faits et constitue un cas d’ouverture à cassation; 
Attendu, en effet, que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres 
à justifier la décision prise ; 
Attendu que pour infirmer le jugement entrepris et relaxer les prévenus, la cour 
d’appel a retenu seulement que « le ministère public requiert qu’il plaise à la 
cour d’infirmer le jugement en toutes ses dispositions parce que l’infraction 
n’est pas constituée et qu’il ressort des pièces de la procédure et des débats 
que les faits reprochés aux prévenus n’ont aucun caractère délictuel » ; 
Qu’en se déterminant de façon aussi lapidaire, les juges d’appel ont privé leur 
décision de base légale ; 
Que dès lors, l’arrêt attaqué encourt cassation ; 
Sur le quatrième moyen tiré de la violation des droits de la défense 
Attendu qu’il est enfin reproché à l’arrêt attaqué la violation des droits de la 
défense en ce que le demandeur au pourvoi n’a été associé ni de près, ni de 
loin à la procédure d’appel pour n’avoir jamais été convoqué ni cité à 
comparaître, alors que, selon le moyen, les droits de la défense en matière 
pénale sont l’ensemble des prérogatives qui garantissent à l’inculpé la 
possibilité d’assurer effectivement sa défense dans le procès pénal et dont la 
violation constitue une cause de nullité ; que de ce fait, l’arrêt attaqué mérite 
cassation ; 
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Mais attendu que dans deux (02) différentes correspondances en dates à 
Cotonou des 03 mars et 12 novembre 2011 adressées au procureur général 
près la cour d’appel d’Abomey, le demandeur au pourvoi indiquait avoir 
comparu au moins sept (07) fois pour son dossier n°006/PG-A/10 sans que les 
débats n’aient eu lieu ; 
Qu’il ressort en outre des notes d’audience du 05 juin 2012, qu’une personne 
répondant au nom de la partie civile à la barre s’est révélée aux débats être 
plutôt son fils d’où le renvoi opéré par la cour au 03 juillet 2012 pour convoquer 
Godonou Kévo MANOUTCHE lui-même ainsi que le maire de la commune de 
Djakotomey et le chef d’arrondissement de Kokohoué ; 
 
Qu’il suit que le moyen n’est pas fondé ; 
 
         PAR CES MOTIFS  
-  Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Au fond 
-  Casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°337/12 rendu le 18 
décembre 2012 par la chambre correctionnelle de la cour d’appel d’Abomey ; 
- Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel autrement composée ; 
- Met les frais à la charge du Trésor public. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel d’Abomey ainsi qu’aux 
parties ; 
  
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel d’Abomey ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT;    
                                     
Antoine GOUHOUEDE 
        Et CONSEILLERS ; 
 Césaire F. S. KPENONHOUN                                                      
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Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi neuf août deux mille dix-
neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
 

Et ont signé 
Le président,                                                       Le rapporteur, 

 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU          Antoine GOUHOUEDE 

 
Le greffier. 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 52/CJ-P du répertoire ; N° 2017-14/CJ-P du greffe ; Arrêt du 27 
septembre 2019 ; -EUGENE KEVO   -NICOLAS KEVO -SYLVAIN KEVO -
LEON KEVO   C/  MINISTERE PUBLIC 
 
Procédure pénale – Juridiction d’instruction – Omission 
d’accomplissement des actes de procédure – Incompétence du juge de 
cassation – Chambre d’accusation – Défaut d’examen de la régularité des 
actes de procédure – Formalités substantielles – Sanctions. 
 
Le juge de cassation est incompétent pour statuer sur les actes de 
procédure émanant de la juridiction d’instruction ou l’omission de 
l’accomplissement de ces actes. 
 
L’arrêt de la chambre d’accusation qui a manqué d’examiner la régularité 
des actes substantiels de procédure, viole la loi et les droits de la défense 
encourt cassation. 
 
La Cour, 
Vu l’acte  n°001/17 du 02 février 2017 du greffe de la cour d’appel d’Abomey 
par lequel maître Bonaventure ESSOU, conseil de : Eugène, Nicolas, Sylvain 
et Léon KEVO a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°007/17 rendu le 30 janvier 2017 par la chambre d’accusation de cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 27 septembre 2019 le conseiller 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°001/17 du 02 février 2017 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey, maître Bonaventure ESSOU, conseil de : Eugène, Nicolas, 
Sylvain et Léon KEVO a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°007/17 rendu le 30 janvier 2017 par la chambre d’accusation de cette 
cour ; 
Que par lettre n°1767/GCS du 27 juin 2017 du greffe de la Cour suprême, 
maître Bonaventure ESSOU a été mis en demeure de  produire ses moyens de 
cassation dans un délai d’un (01) mois, conformément aux dispositions de 
l’article 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que par correspondance en date à Cotonou du 07 août 2017, maître 
Bonaventure ESSOU a sollicité un délai supplémentaire qui lui a été accordé 
par lettre n°2401/GCS du greffe de la Cour suprême en date du 22 avril 2017 ; 
Que le mémoire ampliatif a été produit et communiqué au procureur général 
près la cour d’Appel d’Abomey par lettres n°3143/GCS du 27 octobre 2017 et 
n°0045/GCS du 08 janvier 2018 sans réaction de sa part ;  
EN LA FORME 
Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai légaux, qu’il y a lieu 
de le recevoir ;  
AU FOND 
Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué que, par arrêt n°007/17 du 30 janvier 2017 la 
chambre d’accusation de la cour d’appel d’Abomey a renvoyé  les nommés 
KEVO Eugène, KEVO Nicolas, KEVO Sylvain et KEVO Léon, tous inculpés 
d’assassinat devant la cour d’assises de la même ville pour y être jugés 
conformément à la loi ; 
Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 
 
DISCUSSION DES MOYENS 
Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi 
A- Première branche : la violation des articles 184, 188 et 198 du code de 
procédure pénale  
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Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la violation des articles, 184, 188 et 
198 du code de procédure pénale en ce que le juge d’instruction à la fin de 
l’information, a omis de communiquer le dossier au conseil des demandeurs au 
pourvoi et a pris son ordonnance de transmission de pièces au procureur 
général, alors que, selon le moyen, aussitôt la procédure terminée, le juge 
d’instruction met l’ensemble du dossier à la disposition des avocats des parties, 
en vue de permettre à ceux-ci de conclure à des mesures d’instruction 
complémentaires ; qu’il n’existe au dossier aucune pièce prouvant que cette 
communication a été faite ; que le conseil des demandeurs n’a été informé du 
règlement du dossier qu’après l’arrêt de renvoi ; qu’ainsi les droits de la 
défense ont été violés ; 
Mais attendu que la sanction du défaut d’avis à donner au conseil et la mise à 
disposition de ce dernier de la procédure par le juge d’instruction n’étant pas de 
la compétence de la Cour suprême, il y a lieu de déclarer ce moyen 
irrecevable ; 
B- Deuxième branche : la violation des articles 216, 217, 218, 235, 236 
alinéa 3 et 225 alinéas 1 et 2 du code de procédure pénale 
Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué, la violation des articles 
216, 217, 218, 235, 236 alinéa 3 et 225 alinéas 1 et 2 du code de procédure 
pénale en ce que d’une part, les juges de la chambre d’accusation de la cour 
d’appel d’Abomey n’ont pas examiné la régularité de la procédure à eux 
soumise ; que cet examen s’il avait été fait, leur aurait permis de relever d’office 
le défaut de communication du dossier au conseil des inculpés et, d’autre part, 
constaté que ni les dates d’audience, ni l’arrêt attaqué n’ont été notifiés aux 
conseils; que les conseils n’ont pas pu déposer leur mémoire et n’ont pas 
présenté leurs observations le jour de l’audience ; que les mentions indiquées 
par l’article 235 du code de procédure pénale ne se retrouvent pas en totalité 
sur l’arrêt attaqué, alors que, selon le moyen, d’une part, le défaut de 
communication du dossier au conseil des parties est une cause de nullité des 
actes d’instruction et d’autre part, la non notification des dates d’audience aux 
parties de même que le défaut de certaines mentions sur l’arrêt est une 
violation de la loi ; 
Attendu que les articles dont la violation a été soulevée ont trait à l’examen de 
la régularité des procédures par la chambre d’accusation, à la notification de la 
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date d’audience, à la production du mémoire par les parties ou leur conseil, au 
caractère de huis clos des débats et du prononcé de l’arrêt, aux personnes 
habilitées à signer lesdits arrêts, aux mentions qui doivent y figurer, à la 
notification et la signification des arrêts aux parties et à leur conseil ; 
Attendu que ces formalités notamment, la notification de la date d’audience, la 
notification et la signification des arrêts aux parties et à leur conseil, sont des 
formalités substantielles dont l’inobservation constitue la violation des droits de 
la défense ; 
Attendu en effet, qu’il n’existe au dossier aucune pièce faisant état ni de la 
notification de la date d’audience aux inculpés ou à leur conseil, ni de la 
notification et la signification de l’arrêt de la chambre d’accusation aux parties ; 
Qu’ainsi la chambre d’accusation a violé les dispositions des articles 216, 
217, 218, 235, 236 alinéa 3 et 225 alinéas 1 et 2 du code de procédure pénale ; 
Que l’arrêt attaqué mérite cassation sans qu’il soit besoin de statuer sur le 
second moyen ; 
 PAR CES MOTIFS  
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Au fond 
 
Casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°007/17 rendu le 30 janvier 
2017 par la chambre d’accusation de la cour d’appel d’Abomey ; 
 
Renvoie la cause et les parties devant la chambre d’accusation de ladite cour 
autrement composée ; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel d’Abomey ainsi qu’aux 
parties ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel d’Abomey ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU, président de la chambre judiciaire par 
intérim, PRESIDENT;     
                                                                 
Antoine  GOUHOUEDE 
                   Et                           CONSEILLERS ;    
  Césaire KPENONHOUN                                                           
 
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-sept septembre deux 
mille dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence 
de : 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
 

Et ont signé 
 

Le président-rapporteur,                                                     Le greffier. 
 

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU           Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 54/CJ-P du répertoire ; N° 2018-28 /CJ-P du greffe ; Arrêt du 15 
novembre 2019 ; - MINISTERE PUBLIC- LE PARC NATIONAL DE LA 
PENDAJRI Rep/  LAUREL H. AMOUSSOUGA  C/  - BASILE KORA - DAVID 
DOKO 
 
Procédure pénale – Peine inférieure au minimum prévu – Violation de la 
loi (Oui). 
 
Viole la loi une cour d’appel qui se détermine sans tenir compte des 
peines prescrites par la loi. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n°001/18 du 15 février 2018 du greffe de la cour d’appel de Parakou 
par lequel Laurel Hervé AMOUSSOUGA, représentant le Parc National de la 
Pendjari a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°001/18 rendu le 13 février 2018 par la chambre correctionnelle de cette  
cour ; 
Vu également l’acte n°003/18 du 15 février 2018 du greffe de la même cour 
d’appel par lequel le procureur général près la cour d’appel de Parakou a élevé 
pourvoi en cassation contre le même arrêt ;  
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 15 novembre 2019 le conseiller Michèle 
O. A. CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°001/18 du 15 février 2018 du greffe de la cour 
d’appel de Parakou, Laurel Hervé AMOUSSOUGA, représentant le Parc 
National de la Pendjari a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°001/18 rendu le 13 février 2018 par la chambre 
correctionnelle de cette cour ; 
Que par acte n°003/18 du 15 février 2018 du greffe de la même cour d’appel, le 
procureur général près la cour d’appel de Parakou a élevé pourvoi en cassation 
contre le même arrêt ;  
Que par lettre n°4874/GCS du 14 juin 2018 du greffe de la Cour suprême, 
maître Jean Claude AVIANSOU, conseil du Parc National de la Pendjari a été 
mis en demeure d’avoir à consigner dans un délai de quinze (15) jours et à 
produire son mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 6, 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 
17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Que par lettre n°4873/GCS de la même date, la même    mise en demeure a 
été adressée au procureur général près la cour d’appel de Parakou ; 
Que la consignation a été payée ; 
Qu’en lieu et place d’un mémoire ampliatif c’est un avis technique que le 
procureur général près la cour d’appel de Parakou a versé au dossier ; 
Que ledit avis technique et le mémoire ampliatif du Parc National de la Pendjari 
ont été communiqués aux défendeurs sans aucune réaction de leur part en 
dépit des deux mises en demeure ; 
 

EN LA FORME 
Attendu que les deux pourvois ont été élevés dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de les recevoir ; 
 

AU FOND 
Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que poursuivis devant le tribunal de première 
instance de Parakou pour détention et commercialisation de trophées 
d’éléphant, David DOKO et Basile KORA ont été retenus dans les liens de la 
prévention et condamnés entre autres respectivement à quarante (40) mois et 
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quarante huit (48) mois d’emprisonnement ferme et aux frais, in solidum à une 
amende de quatre cent mille (400.000) francs CFA et à trois millions 
(3.000.000) francs CFA de dommages intérêts pour toutes causes de 
préjudices confondues au profit du Parc National de la Pendjari ; 
Que sur appel des prévenus, la cour d’appel a, par arrêt n°001/18 du 13 février 
2018 confirmé le jugement rendu en ce qu’il a déclaré les prévenus coupables 
des faits de détention et de commercialisation de trophées d’éléphant mais l’a 
infirmé quant au quantum de la condamnation puis, évoquant et statuant à 
nouveau, a condamné les mis en cause à six (06) mois d’emprisonnement 
ferme couvrant ainsi le temps passé en détention et solidairement à un million 
(1.000.000) de francs CFA de dommages intérêts pour toutes causes de 
préjudices confondues ; 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION DES MOYENS 
Sur le moyen tiré de la violation de la loi 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi en ce qu’il a 
prononcé à l’encontre des prévenus une peine inférieure au minimum prévu par 
la loi ; 
Qu’en condamnant les prévenus à six (06) mois d’emprisonnement, soit le 
temps déjà passé en détention et à un million (1.000.000) francs CFA de 
dommages intérêts, la cour a violé la loi ; 
 Attendu en effet que l’article 154 de la loi n°2002-16 du 18 octobre 2004 
portant régime de la faune en République du Bénin dispose : « Est puni d’une 
peine d’amende de trois cent mille (300.000) francs CFA à huit cent mille 
(800.000) francs CFA et/ou d’un emprisonnement de six (06) mois à cinq (05) 
ans …. » ;  
Qu’à sa suite l’article 158 précise : « Que les peines d’amende et 
d’emprisonnement normalement encourues sont portées au double lorsque 
l’une des circonstances suivantes est établie : 
- l’infraction est commise de nuit ; 
- l’infraction est commise dans une aire protégée ou aux dépens d’un animal 
sauvage intégralement protégé ; 
- l’auteur de l’infraction est un agent de l’Etat ou d’une collectivité locale ; 
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- l’infraction est commise en cas de fermeture de la chasse ; 
- en cas de récidive. 
Ces peines sont portées au triple lorsque deux des circonstances ci-dessus 
sont réunies au moment de l’infraction ou lorsque l’auteur ou le complice est un 
agent forestier » ; 
Que l’article 32 de la même loi précise que les espèces particulièrement rares 
ou menacées d’extinction sont intégralement protégées et inscrites sur la liste 
de la catégorie A ; 
Que la chasse et la capture des animaux des espèces intégralement 
protégées, y compris le ramassage de leurs œufs, sont prohibées sauf 
dérogations accordées aux titulaires de permis de chasse ou de capture 
scientifique et aux exploitants d’élevage de faune dûment autorisés ainsi qu’en 
cas de légitime défense ; 
Que l’éléphant est la première espèce animale classée dans la catégorie A et 
constitue une espèce intégralement protégée ; 
 
  Qu’en se déterminant sans tenir compte des peines prescrites par la loi, les 
juges d’appel ont violé la loi ; 
         PAR CES MOTIFS  
Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  
Au fond, 
Casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°001/18 du 13 février 2018 
rendu par la cour d’appel de Parakou ; 
Renvoie la cause et les parties devant la même cour d’appel autrement 
composée ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel de Parakou ainsi qu’aux 
parties ; 
  
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel de Parakou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
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Innocent Sourou AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT; 
 
                                                                                                     
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 
                    Et    CONSEILLERS ;    
Antoine  GOUHOUEDE                                                           
 
 
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi quinze novembre deux mille 
dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
 

Et ont signé 
Le président,                                                                Le rapporteur, 
 
Innocent Sourou AVOGNON              Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 
 

Le greffier 
 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 60/CJ-P du répertoire ; N° 2017-06/CJ-P du greffe ; Arrêt du 13 
décembre 2019 ; MATHIAS ZAVI C/  - MINISTERE PUBLIC - MATHIEU K. 
IDOSSOU 
 
Cassation – Moyen y mettant en œuvre – Plusieurs cas d’ouverture - 
Irrecevabilité 
 
Procédure pénale – Appel – Appel non interjeté – Arrêt statuant sur des 
demandes - Cassation 
 
Est irrecevable, le moyen mettant en œuvre plusieurs cas d’ouverture à 
cassation. 
 
Encourt cassation, l’arrêt ayant statué sur une demande formée par une 
partie n’ayant pas interjeté appel et, partant, n’étant pas partie au procès 
en appel.  
 
La Cour, 
Vu l’acte n°002/2014 du 04 novembre 2014 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey par lequel maître Roland Salomon K. ADJAKOU, conseil de Mathias 
ZAVI a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°2014-
030/CC/CA-AB  rendu le 04 novembre 2014 par la chambre correctionnelle de 
cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 13 décembre 2019 le conseiller Michèle 
O. A. CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
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Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°002/2014 du 04 novembre 2014 du greffe de la 
cour d’appel d’Abomey, maître Roland Salomon K. ADJAKOU, conseil de 
Mathias ZAVI a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°2014-030/CC/CA-AB  rendu le 04 novembre 2014 par la chambre 
correctionnelle de cette cour   ; 
Que par lettre n°681/GCS du 09 mars 2017, maître Roland Salomon K. 
ADJAKOU a été mis en demeure d’avoir à produire ses moyens de cassation 
dans un délai d’un (01) mois, conformément aux dispositions des articles 12 et 
13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Que le mémoire ampliatif a été produit ; 
Que par lettres n°1771/GCS et n°1772/GCS du 27 juin 2017 du greffe de la 
Cour suprême, le mémoire ampliatif a été communiqué au procureur général 
près la cour d’appel d’Abomey et à Mathieu K. IDOSSOU, défendeurs pour leur 
mémoire en défense ; 
Que par lettres n°2402/GCS et n°2403/GCS du 22 août 2017 du greffe de la 
Cour suprême, une deuxième et dernière mise en demeure a été adressée à 
Mathieu K. IDOSSOU et au procureur général près la cour d’appel d’Abomey 
sans réaction de leur part ; 
EN LA FORME 
Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le recevoir ; 
AU FOND  
Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué que, IDOSSOU K. Mathieu a entrepris, courant 
2008, la construction d’un rez-de-chaussée pour abriter le complexe scolaire 
« La Providence/IKM » dont il est le promoteur au quartier Honmèho-Zoungo à 
Bohicon ; 
Qu’il entreposait ses matériaux de construction dans la maison de ZAVI 
Mathias qui habitait déjà ledit quartier ; 
Que faute de moyens financiers, les travaux étaient arrêtés sur le chantier alors 
qu’un stock de matériaux de construction était toujours sur les lieux ; que deux 
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semaines après l’arrêt desdits travaux, IDOSSOU K. Mathieu s’est rendu sur 
les lieux et a constaté que quatre (04) tonnes et seize (16) paquets de ciment 
de même que cinquante-neuf (59) barres de fer de huit (08) et de dix (10) ont 
disparu ; 
Qu’interpellé, ZAVI Mathias reconnait les avoir vendus mais sur autorisation de 
IDOSSOU K. Mathieu à l’un de ses patrons, le nommé LEGBA Joseph, en 
service à Bohicon ; que ce dernier reconnait à son tour la cession des biens et 
a déclaré avoir remis le prix d’achat à DEGBO Augustin, un créancier de 
IDOSSOU K. Mathieu ; 
Que poursuivi pour abus de confiance, ZAVI Mathias a été relaxé purement et 
simplement par le tribunal de première instance de deuxième classe 
d’Abomey par jugement n°173/10-3èFD/10 du 21 mai 2010 ; 
Que sur appel du deuxième substitut du procureur de la République près ledit 
tribunal, la cour d’appel d’Abomey a infirmé en toutes ses dispositions la 
décision du premier juge ; 
Qu’évoquant et statuant à nouveau, les juges d’appel ont condamné ZAVI 
Mathias à quatre (04) mois d’emprisonnement et à vingt mille (20.000) francs 
d’amende, le tout, assorti de sursis, puis aux frais ; 
Qu’en outre, il a été condamné à payer à la partie civile la somme de six cent 
vingt-cinq mille (625.000) francs représentant la valeur des matériaux 
détournés et cent mille (100.000) francs à titre de dommages et intérêts ; 
Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi  a été formé ; 
DISCUSSION DES MOYENS 
Sur le 1er moyen tiré de la dénaturation des faits et de la violation des 
dispositions des articles 1101, 1108, 1109, 1111, 1112, 1113, 1116, 1134 et 
1165 du code civil 
Attendu qu’il est reproché aux juges  de la cour d’appel d’avoir dénaturé les 
faits en ce qu’ils ont délibérément d’une part, omis les aveux faits aux 
différentes audiences par IDOSSOU K. Mathieu, alors que, selon le moyen, les 
débats contradictoires qu’il y a eu aux audiences des 24 avril et 17 novembre 
2012, 29 janvier et 28 mai 2013 puis celle du 22 avril 2014 ont clairement 
révélé que c’est sur autorisation de IDOSSOU K. Mathieu que DEGBO 
Augustin a ramassé une tonne de ciment outre la somme de trois cent 
quarante-huit mille (348.000) francs que Mathias ZAVI a remis à ce dernier 
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contre décharge pour le compte de IDOSSOU K. Mathieu, et, d’autre part, en 
écartant le contenu de la décharge du 20 avril 2009 rédigée sur la base des 
articles 1134 et 1165 du code civil ; 
Mais attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 52 de la loi n°2004-20 
du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême : « …. A peine d’être déclaré 
d’office irrecevable, un moyen ou un élément de moyen ne doit mettre en 
œuvre qu’un seul cas d’ouverture à cassation. Chaque moyen ou chaque 
élément de moyen doit préciser, sous la même sanction : 
-   le cas d’ouverture invoqué 
- le texte dont la violation est invoquée 
- la partie critiquée de la décision 
- ce en quoi la décision encourt le reproche allégué » ; 

Que dans le cas d’espèce, le premier moyen soulevé par maître Roland 
Salomon K. ADJAKOU met à la fois en œuvre la dénaturation des faits et la 
violation de la loi, notamment les articles 1101, 1108, 1109, 1111, 1112, 1113, 
1116, 1134 et 1165 du code civil ; 
Qu’il s’ensuit que ledit moyen est complexe et irrecevable ; 
Deuxième moyen tiré de la violation des dispositions des articles 509, 
510, 511, 513, 530, 532 et 533 du code de procédure pénale 
Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué la violation des 
dispositions des articles 509, 510, 511, 513, 530, 532 et 533 du code de 
procédure pénale, en ce que la cour d’appel a pris en compte les demandes de 
IDOSSOU K. Mathieu alors que, selon le moyen, les articles dont la violation 
est soulevée, définissent les conditions dans lesquelles l’appel peut être 
interjeté contre un jugement, les différentes personnes qui ont la faculté de 
faire appel, le délai dans lequel il peut être interjeté ainsi que le sort de l’appel 
tardif ou irrégulièrement formé; que seul le deuxième substitut du procureur de 
la République  a interjeté appel dans le délai légal ; que la partie civile n’en 
ayant pas formé, la cour d’appel ne devrait pas statuer sur sa demande ; 
Attendu que l’appel n’a pas d’effet à l’égard des personnes qui ne sont ni 
appelantes, ni intimées ;  
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Qu’il ressort en effet du dossier que la cour d’appel n’a été saisie que par le 
seul appel du deuxième substitut du procureur de la République ; 
Que n’étant pas partie au procès en appel, IDOSSOU K. Mathieu ne peut ni 
être reçu en qualité de partie intervenante devant la cour d’appel saisie de la 
seule action publique, ni se constituer à nouveau partie civile devant cette 
juridiction, la décision du premier juge étant devenue définitive à son égard ; 
Qu’en statuant ainsi qu’elle l’a fait, la cour d’appel a violé les articles 509, 510, 
511, 513, 530, 532 et 533 du code de procédure pénale ; 
Qu’il suit que le moyen est fondé et que l’arrêt encourt cassation ; 
     PAR CES MOTIFS  
En la forme 
Reçoit Mathias ZAVI en son pourvoi ; 
Au fond 
Casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°030/CC/14 rendu le 04 
novembre 2014 par la chambre correctionnelle de la cour d’appel d’Abomey ; 
Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel d’Abomey autrement 
composée ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel d’Abomey ainsi qu’aux 
parties ; 
 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la 
cour d’appel d’Abomey ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT;  
 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 
                    Et     CONSEILLERS ;    
Césaire  KPENONHOUN 
                                                                              
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi treize décembre deux mille 
dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
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Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
 
 

Et ont signé 
Le président,                                                                Le rapporteur, 
 
Innocent Sourou AVOGNON       Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 
 

Le greffier 
 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 12/CJ-P du répertoire, N° 2018-23/CJ-P du greffe ; Arrêt 08 février 
2019 ; SOULEYMAN BILHA C/ MINISTERE PUBLIC 
 
Droit pénal – Délit de presse – Prescription (oui) – Violation de la loi - 
Cassation 
 
La prescription intervenue avant même la délivrance de la citation à 
comparaître devant la Cour d’appel est une cause de cassation de 
l’arrêt confirmatif en condamnation pénale et en dommages et intérêt, 
en matière de délit de presse. 

 
La Cour, 
Vu l’acte  n°003/2017 du 17 janvier 2017 du greffe de la cour d’appel 

de Cotonou par lequel Souleyman BILHA a élevé pourvoi en cassation 
contre toutes les dispositions de l’arrêt n°118/16 rendu le 22 juillet 2016 par 
la chambre correctionnelle de cette cour ; 

 
 Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
 
Vu  les pièces du dossier ; 
 
Ouï à l’audience publique du vendredi 08 février 2019 le conseiller 

Thérèse KOSSOU en  son  rapport ; 
 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant l’acte n°003/2017 du 17 janvier 2017 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, Souleyman BILHA a élevé pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°118/16 rendu le 22 
juillet 2016 par la chambre correctionnelle de cette cour ; 

 
Que par lettres n°s4229/GCS et 4230/GCS du 08 mai 2017 du greffe 

de la Cour suprême, maître Alfred BOCOVO, conseil du demandeur a été 
mis en demeure d’avoir à produire ses moyens de cassation dans un délai 
d’un (01) mois, conformément aux dispositions de l’article 12 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant 
les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
 
En la forme 
 
Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
 
Qu’il y a lieu de le recevoir ; 
  
Faits et procédure 
 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que poursuivis pour diffamation et 

complicité de diffamation, Souleyman BILHA et Albert KOSSY, 
représentants légaux du journal «Nouvel ETALON», ont été condamnés en 
substance chacun à six (06) mois d’emprisonnement assorti de sursis, et 
solidairement avec le journal « Nouvel ETALON » au paiement de la somme 
de trois millions (3.000.000) de francs CFA à titre de dommage-intérêts au 
profit de Michel ALOKPO ; 

Que sur appels de maître Alfred BOCOVO, conseil de Souleyman 
BILHA, et du procureur de la République, la cour d’appel de Cotonou a 
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rendu, le 22 juillet 2016, l’arrêt confirmatif n°118/16 qui a spécifié que 
l’action publique n’est pas éteinte ;  

 
Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi  a été formé ; 

 
DISCUSSION 

 
Sur le premier moyen tiré de la violation de l’article 121 de la 

loi n° 97-010 du 20 août 1997 portant libéralisation de l’espace 
audiovisuel en République du Bénin : mauvaise application de l’effet 
immédiat des lois de procédure 

 
Attendu qu’il est reproché à la cour d’appel d’avoir mal appliqué 

l’effet immédiat des lois de procédure en ce qu’elle a écarté les dispositions 
de l’article 121 de la loi n°97-010 du 20 août 1997 portant libéralisation de 
l’espace audiovisuel en République du Bénin au profit de celles de l’article 
320 de la loi  n°2015-07 du 20 mars 2015 portant code de l’information et de 
la communication, alors que, selon le moyen, le principe de l’application 
immédiate des lois de procédure ne s’applique à la prescription des 
infractions commises avant leur entrée en vigueur, qu’à condition qu’elle (la 
prescription) ne soit pas encore réalisée ; que ledit principe ne joue pas 
lorsque l’action publique est déjà éteinte avant l’entrée en vigueur de la loi ; 

 
Attendu en effet qu’une loi nouvelle n’a aucun effet sur une 

prescription dès lors qu’elle était acquise avant son entrée en vigueur ; 
 

Que la citation à comparaître devant une juridiction est un acte 
interruptif  de prescription ; 
 

Que suivant les dispositions de l’article 121 de la loi n° 97-010 du 
20 août 1997 portant libéralisation de l’espace audiovisuel en République du 
Bénin en vigueur à la date de l’appel, le délai de prescription en matière de 
presse est de quatre (04) mois ; 
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Qu’il ressort du dossier qu’appel a été interjeté du jugement 
n°21/4CD-13 le 29 mars 2013 ; que la première audience a eu lieu le 30 
août 2013 ;  qu’une citation à comparaître a été délivrée au nom du prévenu 
le 09 décembre 2013 ; que la notification d’appel et la citation à comparaître  
aux prévenus datent du 10 mars 2014 et celle à la partie civile est du 12 
mars 2014 ; 
 

Qu’entre le 29 mars 2013 et le 30 août 2013 d’une part et entre le 
29 mars 2013 et le 09 décembre 2013 (date de l’acte interruptif de 
prescription) d’autre part,  il s’est écoulé plus de quatre (04) mois ; 
 

Qu’il s’en déduit que le dossier était déjà prescrit avant d’être 
évoqué pour la première fois à la cour d’appel le 30 août 2013 et même 
avant la délivrance de la citation à comparaître ; 
 

Que la loi n°2015-07 du 20 mars 2015 portant code de 
l’information et de la communication entrée en vigueur en 2015 n’est en 
conséquence pas applicable à l’espèce ; 

 
Que le moyen est fondé ; 

 
PAR CES MOTIFS  
 

En la forme  
 

Reçoit Souleyman BILHA en son pourvoi ; 
 

Au fond 
 

Casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°118/16 rendu 
le 22 juillet 2016 par la chambre correctionnelle de la cour d’appel de 
Cotonou ; 
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Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de Cotonou 
autrement composée ; 

 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi 
qu’aux parties ; 

  
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général 

près la cour d’appel de Parakou ; 
 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT;                                                                                                                                     

                                                                                                    
Thérèse KOSSOU et Honoré ALOAKINNOU, CONSEILLERS ;    

                                                                              
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi huit février deux 

mille dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en 
présence de : 

 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

                   
Et ont signé 

 
Le président,                                                                    Le rapporteur, 

 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU                        Thérèse KOSSOU 

 
Le greffier. 

 
Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 13/CJ-P du répertoire ; N° 2018-07/CJ-P du greffe ; Arrêt 08 février 
2019 ; MOUNIROU ADEHOLA C/ MINISTERE PUBLIC, NOUROU A. 
ABOUBAKARI 
  
Droit pénal – Arrêt de relaxe – Décision sur des faites de nature purement 
civile (oui) – Violation de la loi – Cassation 
 
Droit pénal – Arrêt infirmatif – Défaut de motivation – Contrôle de la 
juridiction de cassation - Violation de la loi – Cassation 
 
Le juge pénal est incompétent pour connaître d’un litige de nature 
purement civil (contrat de prêt). 
 
Encourt cassation, l’arrêt infirmatif de la décision de première instance 
dépourvu de motifs, empêchant ainsi la juridiction de cassation d’exercer 
son contrôle. 
 

La Cour, 
Vu l’acte n°008/2017 du 10 novembre 2017 du greffe de la cour 

d’appel de Parakou par lequel maître Igor SACRAMENTO, conseil de 
Mounirou ADEHOLA, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°138/17 rendu le 07 novembre 2017 par la chambre 
correctionnelle de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu l’arrêt attaqué ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
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Vu  les pièces du dossier ; 
 

Ouï à l’audience publique du vendredi 08 février 2019 le conseiller 
Thérèse KOSSOU en  son  rapport ; 

 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant l’acte n°008/2017 du 10 novembre 2017 du 

greffe de la cour d’appel de Parakou, maître Igor SACRAMENTO, conseil 
de Mounirou ADEHOLA, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°138/17 rendu le 07 novembre 2017 par la chambre 
correctionnelle de cette cour  ; 

Que par lettre n°0811/GCS du 07 mars 2018 du greffe de la Cour 
suprême, maître Igor SACRAMENTO a été mis en demeure d’avoir à 
consigner dans un délai de quinze ( 15) jours et à produire ses moyens de 
cassation dans un délai d’un (01) mois, le tout conformément aux 
dispositions des articles 6, 12 et 13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 
portant règles de procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 
Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif produit ;  
 
Que par lettres n°3081/GCS et n°3082/GCS du greffe de la Cour 

suprême, le mémoire ampliatif a été respectivement communiqué à maître 
Gervais HOUEDETE, conseil du défendeur Nourou A. ABOUBAKARI et au 
procureur général près la cour d’appel de Parakou pour la production de 
leurs mémoires en défense ; 

 
Que seul maître Gervais HOUEDETE a produit son mémoire en 

défense ; 
 
En la forme 



 
 

359 
 

Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai légaux ; 
 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 
 
Faits et procédure 
 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Nourou ABDOULAYE 
ABOUBAKARI poursuivi pour escroquerie, a été déclaré coupable et 
condamné par le tribunal correctionnel de Kandi à vingt-quatre (24) mois 
d’emprisonnement dont douze (12) ferme, à un million (1.000 000) de francs 
CFA d’amende ferme et aux frais ; 

 
Qu’un mandat d’arrêt a été décerné contre lui ; 

 
Que le tribunal a, en outre, reçu la constitution de partie civile de 

Mounirou ADEHOLA et a condamné Nourou ABDOULAYE ABOUBAKARI à 
lui payer la somme de deux millions (2.000.000) de francs CFA, toutes 
causes de préjudice confondues ;  

 
Que sur appels de Nourou ABDOULAYE ABOUBAKARI et du 

ministère public, la cour d’appel de Parakou a infirmé en toutes ses 
dispositions le jugement n°138/17 du 07 novembre 2017 puis, évoquant et 
statuant à nouveau, a jugé que les faits de la cause ne constituent pas une 
escroquerie, a condamné Mounirou ADEHOLA à reverser la somme de huit 
cent mille (800.000) francs CFA indûment perçue à Nourou ABDOULAYE 
ABOUBAKARI, annulé le mandat d’arrêt décerné le 16 mai 2017 contre ce 
dernier et l’a relaxé purement et simplement ; 
 

Que c’est contre cet arrêt que pourvoi a été élevé ; 
 

DISCUSSION 
 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi en ses trois branches 
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Première branche : excès de pouvoir (compétence) 
 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi en 
ce que, les juges d’appel ont condamné Mounirou ADEHOLA à payer à 
Nourou ABDOULAYE ABOUBAKARI la somme de huit cent mille (800.000) 
francs indûment perçue alors que, selon le moyen, c’est seulement sur 
demande du prévenu relaxé que le juge peut condamner la partie civile pour 
abus de constitution de partie civile ; que le juge d’appel après avoir relaxé 
le prévenu n’avait plus de pouvoir pour faire le point de la relation ayant lié 
les parties ; qu’ayant jugé comme elle l’a fait, la cour d’appel a excédé son 
champ de compétence ; 
 

Attendu en effet qu’il ressort de l’arrêt attaqué que le prévenu a 
été relaxé des fins de la poursuite pour escroquerie ; 

 
Qu’il n’a pas fait de demande de paiement en dommages-intérêts 

pour abus de constitution de partie civile  contre Mounirou ADEHOLA 
comme l’exigent les dispositions de l’article 486 du code de procédure 
pénale ; 

 
Que la cour d’appel n’avait plus à statuer sur les problèmes 

financiers ayant un caractère d’ordre civil (prêt) qui existent entre les 
parties, même si la réclamation des fonds a été faite devant elle ; 

 
Que cette branche du moyen est fondée ; 

 
Deuxième branche du moyen tirée du manque ou insuffisance de 
motifs 

 
Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt le manque ou 

l’insuffisance de motifs en ce que, la cour d’appel s’est contentée d’affirmer 
que le premier juge, en retenant Nourou ABDOULAYE ABOUBAKARI dans 
les liens de la prévention d’escroquerie, a mal apprécié les faits, alors que, 
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selon le moyen, tout jugement doit contenir des motifs, lesquels constituent 
la base de la décision ; 
 

Attendu en effet que, pour relaxer Nourou ABDOULAYE 
ABOUBAKARI, l’arrêt a énoncé que le prévenu n’a jamais reconnu à la 
barre les faits d’escroquerie qui lui sont reprochés ; qu’il a expliqué avoir fait 
des prêts d’argent auprès de Mounirou ADEHOLA pour passer des 
commandes de spaghettis et de tomates ; que le premier juge, en retenant 
Nourou ABDOULAYE ABOUBAKARI dans les liens de la prévention 
d’escroquerie, a mal apprécié les faits ;  

 
Attendu que ces énonciations n’indiquent ni les éléments 

constitutifs de l’escroquerie, ni les conditions dans lesquelles elle est 
imputable ou non à son auteur ; 

 
Qu’en statuant par de tels motifs, la cour d’appel n’a pas mis la 

Haute juridiction à même d’exercer son contrôle ; 
 

Que cette branche du moyen est également fondée ; 
 

PAR CES MOTIFS  
 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Au fond, et sans qu’il soit besoin de statuer sur la troisième branche 

du moyen, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°138/17 rendu 
le 07 novembre 2017 par la chambre correctionnelle de la cour d’appel de 
Parakou ; 

 
Renvoie la cause et les parties devant la même cour autrement 

composée ; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
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Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 
cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de Parakou ainsi 
qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général 
près la cour d’appel de Parakou ; 

 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire,  
PRESIDENT;                                                                                                                                     

 
                                                                                                     

Thérèse KOSSOU et Honoré ALOAKINNOU,  CONSEILLERS ;    
                                                                              
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi huit février deux 

mille dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en 
présence de : 

 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 

                   
Et ont signé 

 
Le président,                                                                    Le rapporteur, 

 
 

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU                        Thérèse KOSSOU 
 

Le greffier. 
 
 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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ARRÊTS DE CASSATION SANS RENVOI 

N° 40/CJ-P du répertoire ; N° 2015-18/CJ-P du greffe ; Arrêt du 09 août 
2019 ; JULIEN ADANTOKPODE  C/  MINISTERE PUBLIC 
 
Procédure Pénale-Violation de la loi pour non-respect des droits de la 
défense-Cassation. 
 
Mérite cassation, l’arrêt qui a été rendu par la Cour d’assises, en violation 
de l’article 321 du code de procédure pénale qui prescrit obligatoirement 
la présence d’un défenseur auprès de l’accusé.  

 
La Cour, 
Vu l’acte n°06/2014 du 26 juin 2014 du greffe de la cour d’appel de 

Cotonou par lequel  maître Olga ANASSIDE, conseil de Julien 
ADANTOKPODE, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
de condamnation n°044/2014  rendu le 25 juin 2014 par la cour d’Assises de 
Cotonou ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 09 août 2019 le conseiller 

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°06/2014 du 26 juin 2014 du greffe de la 

cour d’appel de Cotonou,  maître Olga ANASSIDE, conseil de Julien 
ADANTOKPODE, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
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l’arrêt de condamnation n°044/2014  rendu le 25 juin 2014 par la cour 
d’Assises de Cotonou  ; 

Que par lettres n°s3005 et 3006/GCS du 09 juillet 2015, Julien 
ADANTOKPODE a été mis en demeure de produire son mémoire ampliatif 
dans un délai d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des 
articles 3 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Que le mémoire ampliatif a été produit ; 
 
Qu’en revanche, le procureur général n’a pas produit son mémoire en 

défense en dépit de la communication du mémoire ampliatif de  maître Olga 
ANASSIDE qui lui a été assurée par lettre n°4061/GCS du 06 août 2015, 
déchargée à son cabinet le 21 août 2015 et la deuxième et dernière mise en 
demeure qui lui a été adressée par correspondance n°4388/GCS du 31 
décembre 2015 et également déchargée à son cabinet le 12 janvier 2016 ; 

 
EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai 

légaux ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
AU FOND 
 
Faits et procédure 
Attendu que par arrêt n°189/2011 en date 30 mai 2011 de la chambre 

d’accusation de la cour d’appel de Cotonou, Julien ADANTOKPODE a été 
renvoyé devant la cour d’Assises pour viol sur mineure ; 

Que par arrêt n°044/2014 du 25 juin 2014, la cour d’Assises l’a 
condamné à la peine de six (06) ans de travaux forcés ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 
 
DISCUSSION 
Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi 
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Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi, 
notamment la violation des principes qui gouvernent le respect dû aux droits de 
la défense, en ce qu’il a été rendu contre Julien ADANTOKPODE poursuivi 
devant la cour d’Assises de Cotonou pour des faits de viol sur mineure et a 
prononcé sa condamnation à une peine d’emprisonnement de six (06) ans 
fermes sans que la défense ait présenté ses moyens, alors que, selon le 
moyen, l’article 17 alinéa 1er de la loi n°90-32 du 11 décembre 1990 portant 
Constitution de la République du Bénin dispose que : « Toute personne 
accusée d’un fait délictueux est présumée innocente jusqu’à ce que sa 
culpabilité ait été légalement établie au cours d’un procès public durant lequel 
toutes les garanties nécessaires à sa libre défense lui auront été assurées » ; 
que par cette disposition, la loi fondamentale pose le postulat selon lequel, au 
cours d’un procès, toute personne accusée doit se voir entourer de toutes les 
garanties nécessaires à sa libre défense ; que par ailleurs, la loi n°2012-15 du 
17 décembre 2012 portant code de procédure pénale en vigueur au Bénin 
dispose successivement comme suit dans le titre premier relatif à la cour 
d’Assises : 

Article 281 alinéa 1er : « Si l’accusé invité à choisir un défenseur, s’y 
refuse, le président lui en désigne un d’office. » ; 

Article 321 : « A l’audience, la présence d’un défenseur auprès de 
l’accusé est obligatoire. Si le défenseur choisi ou désigné conformément à 
l’article 281 du présent code ne se présente pas, le président en commet un 
d’office. » ; 

Qu’il apparaît avec évidence que le législateur rend obligatoire le droit 
pour l’accusé d’être assisté d’un défenseur pendant l’audience lors d’une cour 
d’Assises ; qu’il fait du président de la cour d’Assises le garant du respect de ce 
droit de l’accusé et lui fait obligation de façon expresse de lui en commettre un 
si celui désigné était défaillant ; qu’en l’espèce, Julien ADANTOKPODE a été 
condamné par la cour d’Assises de Cotonou le 25 juin 2014 alors qu’il n’a pas 
eu droit à une défense ; qu’en ne s’étant pas conformé à l’exigence de la loi qui 
veut qu’en cas de défaillance de l’avocat commis d’office, le président en 
commette un à l’accusé, le président de la cour d’Assises de Cotonou a violé la 
loi et, par voie de conséquence, le respect dû aux droits de la défense ; 
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Attendu, en effet, que l’article 321 dispose : « A l’audience, la présence 
d’un défenseur auprès de l’accusé est obligatoire. Si le défenseur choisi ou 
désigné conformément à l’article 281 du présent code ne se présente pas, le 
président en commet un d’office. » ; 

Que l’arrêt attaqué énonce que « … Vu l’ordonnance de prise de corps 
décerné contre ledit accusé et insérée dans l’arrêt précité ; ouï les parties 
civiles en leurs conclusions ; ouï le ministère public en ses réquisitions ; ouï 
l’accusé Julien ADANTOKPODE, lui-même ayant eu la parole le dernier…. » ; 

Qu’il résulte par ailleurs du dossier, notamment du procès-verbal des 
débats que « … le conseil de l’accusé, maître Olga ANASSIDE, s’est fait 
entourer de plusieurs avocats stagiaires qu’elle désire voir plaider avant elle. 
Mais le président lui a fait savoir que seul l’avocat commis d’office doit plaider. 
Ce à quoi elle s’est opposée, a dit que sur instruction du bâtonnier, elle doit 
quitter la salle. (incident d’audience)… » ; 

Qu’il s’ensuit qu’en poursuivant l’audience et en condamnant l’accusé 
Julien ADANTOKPODE sans lui avoir offert la possibilité de se voir défendre 
par un avocat, la cour d’Assises a violé l’article 321 du code de procédure 
pénale ; 

Que le moyen est fondé et que l’arrêt encourt annulation ; 
         PAR CES MOTIFS  
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Au fond 
 
Casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°044/2014 rendu le 

25 juin 2014 par la cour d’Assises de Cotonou ; 
 
Dit n’y avoir lieu à renvoi ; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la 

cour suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi 
qu’aux parties ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près 
la cour d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT 
 
Antoine  GOUHOUEDE 
              Et                                              CONSEILLERS ;    
Césaire F. S. KPENONHOUN                                                          
 
 
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi vingt-et-un juin deux mille 
dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
 
Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
 

Et ont signé 
 

Le président-rapporteur,                                                     Le greffier. 
 

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU           Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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N° 61/CJ-P du répertoire ; N° 2019-71/CJ-P du greffe ; Arrêt du 13 
décembre 2019 ; ALBAN FINANGNON BOILEAU ZOSSOU  C/  - 
MINISTERE PUBLIC - ISMAEL S. ONIFADE 

Procédure pénale – Ordonnance de placement en détention provisoire – 
Défaut d’audience en cabinet du juge des libertés et de la détention –  

Défaut de comparution de l’inculpé – Arrêt confirmatif – Cassation 
(violation de la loi) 
  
Encourt cassation pour violation de la loi, l’arrêt de la chambre des 
libertés et de la détention de la Cour d’appel ayant confirmé une 
ordonnance du juge des libertés et de la détention, rendue sans audience 
de cabinet ni comparution de l’inculpé. 
 
La Cour, 
Vu l’acte n°002/18 du 28 mai 2019 du greffe de la cour d’appel de Cotonou par 
lequel maître Brice HOUSSOU, conseil de Alban Finangnon Boileau ZOSSOU 
a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°036/2019/CLD/CA-Cot du 27 mai 2019 rendu par la chambre des libertés et 
de la détention de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
  Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ;  
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi 13 décembre 2019 le conseiller 

Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant l’acte n°002/18 du 28 mai 20198, du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, maître Brice HOUSSOU, conseil de l’inculpé Alban 
Finangnon Boileau ZOSSOU a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°036/2019/CLD/CA-Cot du 27 mai 2019 rendu par la 
chambre des libertés et de la détention de cette cour    ; 

Que par lettre n°4825/GCS du greffe de la Cour suprême, maître Brice 
HOUSSOU a été mis en demeure de produire ses moyens de cassation dans 
un délai de trente (30) jours conformément aux dispositions des articles 12 et 
13 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédure applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême  ; 

 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 

loi ; 
Qu’il y a lieu de le recevoir ; 

EXAMEN DU POURVOI 
Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que poursuivi pour escroquerie portant 

sur la somme de trente et un millions (31.000.000) F CFA et placé sous mandat 
de dépôt par le procureur de la République près le tribunal de première 
instance de deuxième classe d’Abomey-Calavi, Alban Finangnon Boileau 
ZOSSOU a comparu devant la 3ème chambre correctionnelle des flagrants délits 
dudit tribunal qui, par jugement ADD n°028/3FD/-18 du 17 décembre 2018 a 
ordonné sa mise en liberté provisoire sous réserve de la consignation de la 
somme de 15.000.000 F CFA ; 

Que le 24 janvier 2019, Alban Finangnon Boileau ZOSSOU a payé 
ladite consignation mais n’a pas pu recouvrer sa liberté ; 

Qu’en effet, parallèlement à ce dossier, le même parquet a, sur plainte 
de Ismaël ONIFADE et suivant réquisitoire introductif du 20 août 2018, requis 
l’ouverture d’une information avec mandat d’arrêt contre François HOUESSOU 
et 17 autres personnes dont Alban Finangnon Boileau ZOSSOU ; 

Que conduit devant le procureur de la République le 25 janvier 2019, 
une ordonnance de placement en détention provisoire en date du 31 août 2018 
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lui a été exhibée par ce dernier alors même qu’il n’a jamais comparu devant le 
juge des libertés et de la détention ; 

Qu’il a alors requis les services d’un huissier de justice à l’effet de 
compulser les registres et répertoires d’enregistrement des mandats de dépôt 
du greffe de la prison civile d’Abomey-Calavi ; 

Que le procès-verbal établi fait état de ce que c’est le 1er février 2019 
qu’un mandat de dépôt daté du 31 août 2018 le concernant a été transmis au 
régisseur et mentionne qu’il a été écroué le 1er février 2019 sous le numéro 
d’écrou 0847 ; 

Qu’il a alors saisi la chambre des libertés et de la détention de la cour 
d’appel qui, vidant son délibéré, a rendu l’arrêt n°036/2019/CLD/CA-Cot par 
lequel elle a déclaré irrecevable sa demande de mise en liberté d’office ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
DISCUSSION  
Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi en ses deux 

branches réunies 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi en ce que, 
d’une part, pour déclarer irrecevable la demande de mise en liberté d’office de 
Alban Finangnon Boileau ZOSSOU, la cour d’appel a visé les dispositions de 
l’article 154 alinéas 1, 2, 3, 7 et 8, et des articles 156 alinéa 1er et 158 du code 
de procédure pénale qui ont prévu les cas où l’inculpé peut saisir d’une 
demande de mise en liberté provisoire ou la chambre des libertés et de la 
détention, ou le président de cette chambre alors que, selon le moyen, Alban 
Finangnon Boileau ZOSSOU n’a jamais adressé une demande de mise en 
liberté provisoire à la chambre des libertés et de la détention mais a plutôt 
relevé appel de l’ordonnance à lui notifiée et demandé sa mise en liberté 
d’office aussitôt qu’il a en eu connaissance  ; 

Que d’autre part, pour rejeter la demande de mise en liberté d’office, la 
cour d’appel a visé les articles 142 et 150 du code de procédure pénale en 
soutenant que « le défaut de la notification de l’ordonnance de placement en 
détention provisoire ou du mandat de dépôt à l’inculpé, objet de ces actes ne 
constitue pas une irrégularité pouvant affecter la validité de cette ordonnance 
ou ôter les effets attendus au mandat de dépôt décerné » alors que, selon le 
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moyen, la cour d’appel se devait de démontrer que les conditions prévues aux 
articles 142 et 150 du code de procédure pénale n’étaient pas réunies en 
l’espèce ou que le juge ne les a pas respectées ; 

Que l’arrêt attaqué encourt cassation de ces chefs ; 

Attendu en effet, que l’article 150 du code de procédure pénale 
dispose : « Le juge des libertés et de la détention, saisi par une ordonnance du 
juge d’instruction tendant au placement de l’inculpé en détention provisoire, fait 
comparaitre celui-ci devant lui, assisté de son conseil s’il en a ; 

Le juge des libertés et de la détention statue en audience de cabinet, 
après un débat contradictoire au cours duquel il entend le ministère public en 
ses réquisitions et les observations de l’inculpé et, le cas échéant, celle de 
l’avocat. 

Il rend sa décision sur le champ ; 

Toutefois ………………………………. » ; 

Que l’article 153 dans le même ordre d’idée précise dans son alinéa 2 « Dans 
tous les cas, l’ordonnance est notifiée à l’inculpé qui en reçoit copie contre 
émargement au dossier de la procédure. » ; 

Qu’en l’espèce, aucune audience même en cabinet n’a été tenue par le juge 
des libertés et de la détention ; 

Que rien au dossier ne le prouve ; 

Que l’inculpé soutient n’avoir jamais comparu devant ce dernier ; 

Que l’ordonnance de placement en détention provisoire querellée a visiblement 
été prise en violation des prescriptions impératives des articles 150 et suivants 
du code de procédure pénale et en fraude des droits de l’inculpé Alban 
Finangnon Boileau ZOSSOU ; 
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Qu’en confirmant en l’état de ces constatations, ladite ordonnance, les juges de 
la chambre des libertés et de la détention ont violé la loi ; 

Qu’il y a lieu de casser l’arrêt attaqué sans qu’il soit besoin de statuer sur les 
autres moyens ; 

      PAR CES MOTIFS  
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Au fond, casse et annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°036/2019/CLD/CA-
Cot rendu le 27 mai 2019 par la chambre des libertés et de la détention de la 
cour d’appel de Cotonou ; 
 
Dit n’y avoir lieu à renvoi ; 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême, au procureur général près la cour d’appel de Cotonou ainsi qu’aux 
parties ; 
 
 Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la 
cour d’appel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême composée de : 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire, 
PRESIDENT;  
 
Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 
             Et     CONSEILLERS ;    
    Antoine  GOUHOUEDE                                                                 
 
Et  prononcé  à  l’audience  publique  du vendredi treize décembre deux mille 
dix-neuf,  la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 
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Onésime G. MADODE, PROCUREUR  GENERAL;  
Osséni SEIDOU BAGUIRI, GREFFIER; 
 

Et ont signé 
 

Le président,                                                                Le rapporteur, 
Sourou Innocent AVOGNON      Michèle O. A. CARRENA ADOSSOU 
 

Le greffier. 
 

Osséni SEIDOU BAGUIRI 
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SECTION N° 3 : SECTION DES AFFAIRES DE 
DROIT FONCIER 
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ARRÊTS DE REJET 

N°67/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2013-08/CJ-CT du Greffe ; Arrêt du 09 
Août  2019 ;  ADJAGBA COSME  C/ RAFATA FAGBEMY REP/BADIROU 
GAFAROU 
 
Droit foncier-Confirmation de droit de propriété-Compétence matérielle du 
juge judiciaire (Oui). 
 
Mauvaise appréciation des faits-Cas d’ouverture à cassation (Non). 
 
L’appréciation des faits ne constitue pas un cas d’ouverture à cassation 

 
La Cour, 
Vu l’acte n°84/2012 du 24 octobre 2012 du greffe de la cour d’appel de 

Cotonou, par lequel maître Alphonse C. ADANDEDJAN, conseil de Cosme 
ADJAGBA, a élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt 
n°66/12 du 14 août 2012 rendu par la chambre de droit traditionnel de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu l’arrêt attaqué ; 
Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 

organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 

applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 

commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  
Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 

République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 
Vu  les pièces du dossier ; 
Ouï à l’audience publique du vendredi neuf août deux mille dix-neuf, le 

conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en  son  rapport ; 
Ouï le procureur général Onésime G. MADODE  en ses conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant l’acte n°84/2012 du 24 octobre 2012 du greffe de la 

cour d’appel de Cotonou, maître Alphonse C. ADANDEDJAN, conseil de 
Cosme ADJAGBA, a élevé pourvoi en cassation contre toutes les dispositions 
de l’arrêt n°66/12 du 14 août 2012 rendu par la chambre de droit traditionnel de 
cette cour ; 
Que par lettre n°0411/GCS du 14 février 2014 du greffe de la Cour suprême, 
maître Alphonse C. ADANDEDJAN a été mis en demeure de consigner dans 
un délai de quinze (15) jours et de produire son mémoire ampliatif dans un 
délai d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 3, 6 et 
12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 
Que le parquet général a produit ses conclusions ; 
Que le dossier est en état ; 

EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
Faits et procédure 
Attendu,  selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à Porto-Novo du 15 
mars 2001, Cosme ADJAGBA a saisi le tribunal de première instance de Porto-
Novo d’une action en confirmation de son droit de propriété sur la parcelle n°p 
du lot 54 sise à Danto de superficie 500 m2 contre Rafata FAGBEMY veuve 
BADIROU ; 
Que par jugement n°043/04/1ère C rendu le 22 novembre 2004, le tribunal saisi 
a confirmé le droit de propriété de Rafata FAGBEMY veuve BADIROU 
représentée par Raoufi BADIROU ; 
Que sur appel de maître Barthélémy SINGBO, conseil de Cosme ADJAGBA, la 
cour d’appel de Cotonou a, par arrêt n°066/12 du 14 août 2012, annulé ledit 
jugement, puis évoquant et statuant à nouveau, a confirmé le droit de propriété 
des héritiers Rafata FAGBEMY veuve BADIROU représentés par Raoufi 
BADIROU sur la parcelle litigieuse ; 
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Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 
DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré de l’incompétence matérielle du juge judiciaire 
Attendu qu’il est reproché aux juges de la cour d’appel, juges judiciaires de 
droit traditionnel leur incompétence matérielle en ce que l’arrêt attaqué a 
énoncé que « … les contestations ne portent pas sur les actes délivrés par le 
service chargé du recasement, mais sur la parcelle recasée.. ; que l’objet du 
litige est la confirmation de droit de propriété et non sur une action en validité 
d’un acte administratif ; … que … le juge judiciaire est compétent pour 
connaître de l’affaire ; … », alors que, selon le moyen, d’une part, les 
contestations sont nées à l’issue des opérations de lotissement et de 
recasement de la parcelle « P » sur laquelle Cosme ADJAGBA exploitait son 
garage mécanique et qui a été attribuée ou vendue à El Hadja Rafata 
FAGBEMY, d’autre part, l’article 383 de la loi n°2013-… du 14 août 2013 
portant code foncier et domanial en République du Bénin édicte que les actes 
administratifs délivrés lors ou à l’issue des opérations de lotissement ou de 
remembrement ne constituent des modes de preuve que s’ils sont soutenus 
par des conventions, titres ou faits antérieurs auxdites opérations et l’article 
395 précise que les litiges portant sur les actes administratifs sont de la 
compétence du juge administratif ; enfin le contentieux découle d’une parcelle 
munie d’un permis d’habiter ; 
Mais attendu qu’en l’espèce, la contestation porte sur le droit de propriété 
immobilière et non sur la validité des actes administratifs ; 
Que c’est le juge judiciaire qui est compétent ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 
Sur le deuxième moyen tiré de la violation de la loi par mauvaise 
appréciation des faits 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué, d’avoir confirmé le droit de propriété 
de la succession Rafata FAGBEMY veuve BADIROU sur la parcelle « P » 
litigieuse, en ce que les juges d’appel ont violé la loi par mauvaise appréciation 
des faits en précisant dans leur décision qu’ « … un coefficient de réduction de 
38 % a été appliquée … aux acquéreurs dont dame Rafata FAGBEMY veuve 
BADIROU et Cosme ADJAGBA ; que la réduction des apports initiaux étant 
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nécessaire … ; il n’a pas été fait droit à la demande de rachat de superficie 
amputée sollicitée par Cosme ADJAGBA », alors que, selon le moyen, d’une 
part, Rafata FAGBEMY veuve BADIROU avec un apport de 1200 m2 ne peut 
se voir attribuer les parcelles M et P de 744 m2 chacun, soit 1488 m2 et que 
Cosme ADJAGBA ayant acheté un terrain de 1804 m2, se retrouve avec une 
superficie de 1250 m2, alors même qu’il occupait déjà la parcelle « P » 
attribuée sans son consentement à Rafata FAGBEMY veuve BADIROU ; 
d’autre part, Rafata FAGBEMY veuve BADIROU ne dispose ni d’un titre de 
propriété, ni d’une convention de vente valable, ni d’un titre foncier sur la 
parcelle « P » de Danto extension ; qu’enfin, il ne s’agit pas de la convention de 
vente du terrain sis à Danto, la mention du lotissement de Danto extension 
n’étant portée qu’au verso de la convention qui d’ailleurs comporte des 
irrégularités et n’est pas valable, les pièces produites par Rafata FAGBEMY 
veuve BADIROU ne pouvant servir de base à l’acquisition de la parcelle « P » 
en cause  ; 
Mais attendu que la mauvaise appréciation des faits ne constitue pas un cas 
d’ouverture à cassation ;  
Que le moyen est donc irrecevable ; 

 
PAR CES MOTIFS 
- Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
- Le rejette quant au fond ; 
- Met les frais charge de Cosme ADJAGBA. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
d’appel d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel d’Abomey ; 
Ainsi  fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU conseiller à la Chambre Judiciaire, 
PRESIDENT ;     
      
Antoine GOUHOUEDE               
                 Et          CONSEILLERS ;                                                                                                                                                           
Césaire F. S. KPENONHOUN     
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi neuf août deux mille dix-neuf, la 
cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC; 
Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 
 

Et ont signé, 
 

Le Président rapporteur                                       Le Greffier 
 

Michèle CARRENA ADOSSOU              Hortense  LOGOSSOU-MAHMA 
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N°03/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2017-24/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 25 
Janvier 2019 ; - JEAN AGUIDI -LAZARE AÏGBASSO - VINCENT EZIN C/ - 
ALPHONSE GBAGUIDI - OLIVIER CAPO-CHICHI - EUGENE MANANFI 
GNANGNON - HILAIRE GBAGUIDI ET AUTRES 
 
Droit foncier – Collectif de demandeurs – Association loi du premier juillet 
1901 (non) – Individus ayant intérêt dans une cause commune (oui) 
Action réelle immobilière – Collectif de demandeurs – Représentant du 
collectif – Reconnaissance du droit de propriété du représentant – 
Représentant membre du collectif (oui) – Décision ayant statué ultra 
petita (non)  
 
Action réelle immobilière – Moyen non débattu devant les juges d’appel – 
Constat d’une occupation immobilière par les juges du fond – 
Prescription extinctive - Omission à statuer (non) -  
 
Procèdent à une bonne application de la loi, les juges d’appel ayant 
décidé qu’il n’y a pas lieu de considérer un collectif des propriétaires 
terriens et leurs acquéreurs comme une association au sens de la loi du 
premier juillet 1901, dont l’action en justice est subordonnée aux 
formalités attributives de la personnalité juridique, mais comme des 
individus ayant chacun un intérêt à affirmer dans une cause commune. 
N’ont pas statué ultra petita et modifié les termes du litige, les juges 
d’appel ayant confirmé le droit de propriété immobilière du représentant 
d’un collectif, demandeur à l’instance, au même titre que les autres 
membres de ce collectif, dès lors que ledit représentant en est lui-même 
membre. 
 
Il n’y a pas de la part des juges d’appel, omission de statuer sur un 
moyen, lorsque ce moyen n’a pas fait l’objet de débat devant eux ; de 
même, ont répondu sur le moyen tiré de la prescription, les juges du fond 
ayant attribué le droit de propriété foncière à une partie après le constat 
d’une occupation effective des lieux litigieux. 
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La Cour, 
Vu  les actes n°s003, 004 et 005/16 des 11 et 16 août 2016 du greffe de 

la cour d’appel d’Abomey, par lesquels Jean AGUIDI, Lazare AÏGBASSO et 
Vincent EZIN, ont élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°011/2ème CC-PF/16 rendu le 20 juillet 2016 par la cour d’appel d’Abomey 
statuant en matière de droit de propriété foncière ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt cinq janvier deux mille dix-
neuf, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU  en  son  rapport ; 

Ouï l’avocat général  Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant les actes n°s003, 004 et 005/16 des 11 et 16 août 
2016 du greffe de la cour d’appel d’Abomey, Jean AGUIDI, Lazare AÏGBASSO 
et Vincent EZIN, ont élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
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l’arrêt n°011/2ème CC-PF/16 rendu le 20 juillet 2016 par la cour d’appel 
d’Abomey statuant en matière de droit de propriété foncière ; 

Que par lettre n°3247/GCS du 14 novembre 2017 les requérants ont été 
invités à consigner dans un délai de quinze (15) jours et à produire leurs 
moyens de cassation dans un délai de deux (02) mois, le tout, conformément 
aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 de la loi n°2008-07 du 28 
février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, administrative, 
sociale et des comptes ; 

Que les consignations ont été payées et les mémoires ampliatif et en 
défense produits ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que seul le cabinet d’avocat des frères DOSSOU et AÏHOU a, déclaré 
s’en tenir à son mémoire en défense ; 

Que le dossier est en état ; 

EXAMEN DU POURVOI 
En la forme 
Attendu que les pourvois ont été élevés dans les forme et délai de la loi ; 
Qu’il convient de les déclarer recevables ; 
Au fond 

1- Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à Savalou du 10 
décembre 2010, les héritiers de feu Félicien GBAGUIDI et 46 autres personnes 
ont saisi le tribunal de première instance de deuxième classe d’Abomey en 
confirmation de leur droit de propriété sur un domaine d’une superficie de six 
mille sept cent vingt neuf hectares quatre vingt ares et soixante quinze 
centiares (6.729ha 80a 75ca) situé entre la rivière Davla et le fleuve Zou, dans 
l’arrondissement de Savalou-Agah, commune de Savalou que leur contestent 
Jean AGUIDI, Lazare AÏGBASSO et autres ; 
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Que vidant son délibéré, le tribunal de Savalou à qui le dossier a été transféré 
dès sa mise en fonction a, entre autres, confirmé le droit de propriété de Jean 
AGUIDI et consorts sur une superficie évaluée à environ cent (100) hectares 
qu’ils occupaient déjà de façon paisible et qui abrite le hameau Aguididoho, 
confirmé le droit de propriété des demandeurs sur le reste du domaine querellé 
et ordonné le déguerpissement des consorts AGUIDI du domaine revenant aux 
demandeurs ; 
Que sur appel de maître Claude HOUNYEME, conseil des consorts 
AÏGBASSO, la cour d’appel d’Abomey, statuant en matière civile de droit de 
propriété, a déclaré nul le jugement rendu pour violation de la loi (défaut 
d’indications dans le dispositif de l’identité des limitrophes et la contenance de 
la portion de l’immeuble attribuée aux intimés) et, évoquant et statuant à 
nouveau, a confirmé le droit de propriété des héritiers AGUIDI et AÏGBASSO 
sur la portion de cent (100) hectares, celui des consorts GBAGUIDI sur le 
reste, soit six mille six cent vingt neuf hectares quatre vingt ares et soixante 
quinze centiares (6.629ha 80a 75ca) et fait défense aux héritiers AÏGBASSO 
de troubler les héritiers GBAGUIDI dans la jouissance de leur bien ;  
Que c’est cet arrêt qui est objet du présent pourvoi ; 
DISCUSSION 
 - Sur le premier moyen tiré de la violation des articles 24 du 
décret organique du 03 décembre 1931 portant réorganisation de la 
justice locale en Afrique Occidentale Française (AOF) et 23 du code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes. 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi, en ce que, pour 
confirmer leur droit de propriété sur le domaine de superficie six mille six cent 
vingt neuf hectares quatre vingt ares et soixante quinze centiares (6.629ha 80a 
75ca) sis à Savalou-Agah, les juges d’appel ont reconnu au « collectif des 
propriétaires terriens et leurs acquéreurs » l’existence juridique, la personnalité 
morale et admis Alphonse GBAGUIDI pour assurer légalement leur 
représentation en justice, alors que, selon le moyen, ce collectif ne peut être 
régi que par la loi du 1er juillet 1901 et constituer une association régulièrement 
reconnue et déclarée avec un récépissé de reconnaissance officielle délivré par 
le ministère de l’intérieur ; 
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Qu’à défaut, le collectif des propriétaires terriens de Savalou-Agah n’a aucune 
personnalité morale et ne peut comparaître personnellement, ni se faire 
représenter ; 
Que Alphonse GBAGUIDI n’a pu préciser son lien de parenté avec ses 
mandants et n’est pas notable non plus ; 
Que cet arrêt viole manifestement la loi et encourt cassation ; 
Mais attendu que, pour défendre personnellement ou par mandat une cause 
dans laquelle deux ou plusieurs personnes sont concernées, celles-ci ne sont 
pas obligées de se constituer en association au sens de la loi du 1er juillet 
1901 ; 
Qu’il leur suffit de justifier d’un intérêt légitime et actuel ; aucune disposition 
légale ne les obligeant à se faire représenter nécessairement par un parent ; 
Qu’en indiquant que « ….le collectif dont s’agit en l’espèce ne constitue pas 
une personne morale devant se faire enregistrer pour avoir une existence 
légale…. il s’agit plutôt d’individus ayant chacun un intérêt à affirmer dans une 
cause commune …. qu’il ne s’agit nullement d’une association au sens de la loi 
du 1er juillet 1901 », les juges d’appel ont fait une bonne application de la loi ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
- Sur le deuxième moyen tiré du caractère ultra petita de l’arrêt n°011/2ème 
CC-PF du 20 juillet 2016 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir statué ultra petita, en ce que, 
tant dans sa requête introductive d’instance que dans ses propres déclarations 
devant les juges du fond, Alphonse GBAGUIDI n’a fait que demander la 
confirmation du droit de propriété du prétendu collectif des propriétaires terriens 
et acquéreurs de Savalou-Agah sur le domaine litigieux ; qu’il n’a jamais 
demandé la confirmation de son propre droit de propriété sur quelque domaine 
que ce soit, alors que, selon le moyen, l’arrêt de la cour a confirmé son droit de 
propriété au même titre que celui des personnes qu’il prétend représenter ; 
Que ce faisant, la cour d’appel a transgressé la demande et l’objet du litige, 
exposant ainsi sa décision à annulation et cassation ; 
Mais attendu que la liste nominative des personnes composant le collectif des 
propriétaires terriens et acquéreurs de Savalou-Agah se trouve jointe à la 
requête aux fins de confirmation de droit de propriété en date du 10 décembre 
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2010 adressée au président du tribunal de première instance de deuxième 
classe d’Abomey ; 
Que Alphonse GBAGUIDI membre du collectif dont il assure la représentation, 
y figure comme acquéreur de AGBOWAKOUNOU Gbégan, et que la cour 
d’appel n’a donc pas statué ultra petita ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
- Sur le troisième moyen tiré de l’omission de statuer 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir omis de se prononcer sur la 
nullité soulevée quant à la décision du premier juge ayant statué ultra petita, 
sur un ’’donner acte’’ concernant les cent vingt cinq (125) mandats renouvelés 
et la prescription extinctive, alors que, selon le moyen, le juge doit se prononcer 
sur tout ce qui est demandé et seulement sur ce qui est demandé ; qu’ainsi cet 
arrêt accuse une modification arbitraire des termes du litige et encourt 
cassation ; 
Mais attendu que Alphonse GBAGUIDI fait partie de ceux qui, chacun pour sa 
part, revendiquent une portion du domaine litigieux ; 
Que c’est d’ailleurs en raison de cette communauté de cause qu’a été créé le 
collectif dont il a la représentation ; 
Que cette représentation ne saurait annihiler ses propres droits qui du reste 
justifient son appartenance au collectif dont s’agit ; 
Que les juges d’appel, en confirmant individuellement le droit de propriété de 
chacun des membres du collectif des propriétaires terriens et acquéreurs de 
Savalou-Agah dont Alphonse GBAGUIDI, n’ont pas modifié les termes de la 
demande et n’ont en conséquence pas transgressé la loi ; 
Qu’en outre la question des ’’cent vingt cinq (125) mandats renouvelés’’ n’ayant 
pas fait l’objet de débat devant la cour d’appel, il ne peut être reproché à celle-
ci de n’y avoir pas statué, même si cette préoccupation a été mentionnée dans 
les notes de plaidoirie complémentaires du conseil des appelants ;  
Que par ailleurs, en énonçant que : « Les enfants de AGUIDI Ayena et les 
occupants de son chef ont développé leurs activités agricoles autour dudit 
hameau sur une superficie de cent (100) hectares environ … que cette 
occupation effective recommande que le droit de propriété de AGUIDI Ayena et 
consorts soit confirmé sur les cent (100) hectares abritant le hameau 
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Aguididoho et les champs qui s’y rattachent », l’arrêt s’est prononcé sur la 
prescription extinctive ; 
Qu’il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé ; 
Par ces motifs ;  
- reçoit en la forme les présents  pourvois ; 
-  les rejette quant au fond ; 
-  met les frais à la charge de Jean AGUIDI, Lazare AÏGBASSO et Vincent 
EZIN. 
- Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
d’appel d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel d’Abomey ; 

Ainsi  fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU Président par intérim à la Chambre Judiciaire, 
PRESIDENT ; 
 
 Honoré ALOAKINNOU 
                Et               CONSEILLERS ;                                                                                                                                                                       
Antoine GOUHOUEDE         
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt cinq janvier deux mille dix- 
neuf, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
AFATON Saturnin, avocat général, MINISTERE PUBLIC; 
Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 
 

Et ont signé, 
 

Le Président-Rapporteur            Le Greffier 
 
Michèle CARRENA ADOSSOU       Hortense  LOGOSSOU-MAHMA 
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N°86/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2015-06/CJ-CT du Greffe ; Arrêt du 27 
septembre  2019 ; HERITIERS DE FEU SEVERIN DE VALERIEN DE 
CAMPOS C/ MOÏSE KOUKOUI                                                                                                                                             
 
Droit foncier-Confirmation de droit de propriété-Appel hors délai-
Irrecevabilité (Non)-Rejet. 
 
En matière foncière de tenure coutumière l’article 25 du décret du 03 
décembre 1931 est applicable et dispose le délai pour interjeter appel est 
d’un (01) mois à partir du jour du prononcé du jugement lorsqu’il est 
contradictoire. 

 

La Cour, 

Vu l’acte °002/2001 du 08 janvier 2001 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou, par lequel Narcisse de CAMPOS a élevé pourvoi en cassation contre 
l’arrêt n°002/2001 du 02 janvier 2001 rendu par la deuxième chambre de droit 
traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 
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Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-sept septembre deux mille 
dix-neuf, le conseiller Antoine GOUHOUEDE en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE  en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°002/2001 du 08 janvier 2001 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, Narcisse de CAMPOS a élevé pourvoi en cassation 
contre l’arrêt n°002/2001 du 02 janvier 2001 rendu par la deuxième chambre 
de droit traditionnel de cette cour ; 

Que par lettre n°2625/GCS du 12 septembre 2017 du greffe de la Cour 
suprême, le demandeur au pourvoi a été mis en demeure d’avoir à consigner 
dans un délai de quinze (15) jours et à produire ses moyens de cassation dans 
le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 
931 alinéa 1 et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que seul maître Hippolyte YEDE a versé ses observations au dossier ; 

Que le dossier est en état 
EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 

loi ; 
Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 
AU FOND 
Faits et procédure 
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 08 novembre 
1998, Moïse KOUKOUI a attrait Narcisse de CAMPOS devant le tribunal de 
première instance de Porto-Novo en confirmation de son droit de propriété sur 
un domaine de 03ha 73ca 62a sis à Sèmè-Podji et acquis auprès de feu 
Sévérin de CAMPOS suivant convention n°11/37 du 16 juin 1970 ; 
Que par jugement n°82/2CB/99 du 12 novembre 1999, le tribunal saisi a fait 
droit à sa demande ; 
Que sur appel de Valérien de CAMPOS, administrateur des biens de feu 
Sévérin de CAMPOS, la cour d’appel de Cotonou a rendu l’arrêt n°002/2001 du 
02 janvier 2001 par lequel elle a déclaré ledit appel irrecevable pour avoir été 
interjeté hors délai et dit que le jugement querellé ressortira son plein et entier 
effet ; 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
 

DISCUSSION 
 Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par fausse 
interprétation. 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la loi par fausse 
interprétation en ce qu’il a déclaré irrecevable, pour avoir été interjeté hors 
délai le 27 janvier 2000, l’appel de Narcisse de CAMPOS et dit que le jugement 
en cause ressortira son plein et entier effet alors que, selon le moyen, aux 
termes des dispositions de l’article 25 du décret du 22 juillet 1939 rapporté au 
code de procédure civile applicable en Afrique Occidentale Française « Le 
délai pour interjeter appel sera de deux (02) mois. Il courra du jour de la 
prononciation du jugement s’il est contradictoire, et, s’il est par défaut, du jour 
où l’opposition ne sera plus recevable » et que ledit jugement est rendu par 
défaut à l’égard de la succession de feu Sévérin de CAMPOS qui, bien 
qu’ayant été partie à cette procédure, n’avait pas été régulièrement 
représentée, qu’ainsi le délai d’appel à l’égard de son représentant légal 
Valérien de CAMPOS ne courra que du jour où il a eu connaissance de ce 
jugement à son retour de stage à mi-janvier 2000 ; 
Qu’en déclarant l’appel hors délai, la cour d’appel a fait une interprétation 
erronée du texte précité et sa décision encourt cassation ; 
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Mais attendu qu’en matière foncière de tenure coutumière, le texte applicable 
est le décret du 03 décembre 1931 réorganisant la justice locale en Afrique 
Occidentale Française (AOF) promulgué le 20 janvier 1932 dont l’article 25 
dispose ce qui suit : « Le délai pour interjeter appel est d’un (01) mois à partir 
du jour du prononcé du jugement lorsqu’il est contradictoire… » ; 
Que la décision en cause a été rendue contradictoirement le 12 novembre 
1999 par le premier juge et appel n’en a été relevé que le 27 janvier 2000, soit 
plus d’un mois après ; 
Qu’en déclarant cet appel irrecevable, les juges d’appel n’ont pas violé la loi ; 
Par ces motifs, et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens ; 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge des héritiers de feu Sévérin de CAMPOS représentés 
par Valérien de CAMPOS. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou ; 

Ainsi  fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU conseiller à la Chambre Judiciaire, 
PRESIDENT ; 
                  
Antoine GOUHOUEDE   
                     Et                                      CONSEILLERS ;                                                                                                                                              
Césaire F. S. KPENONHOUN     
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-sept septembre deux mille 
dix-neuf, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC; 
Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 
 
 



 
 

393 
 

Et ont signé, 
Le Président                                                                  Le rapporteur 

 
Michèle CARRENA ADOSSOU                               Antoine GOUHOUEDE 

Le Greffier 
Hortense  LOGOSSOU-MAHMA 
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N°05/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2014-12/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 22 
Février 2019 ; GROUPEMENT DEVIO LADUNU REPTE/BERNADIN ET 
JULES ATINDEGLA C/ ZOUNGBENOU CELESTINE 
 
Droit foncier - Action réelle immobilière – Convention de vente 
immobilière – Manœuvres frauduleuses – Vice du consentement – 
Annulation de la vente – Violation de la loi (non) 
 
Action réelle immobilière – Contrat simulé – Manœuvres frauduleuses – 
Vice du consentement – Appréciation souveraine - Annulation de la vente 
Procèdent à une bonne application de la loi, les juges du fond qui ont 
annulé une convention de vente immobilière, en raison de manœuvres 
frauduleuses de l’acheteur ayant abouti à l’extorsion de l’empreinte 
digitale du vendeur illettré, constitutives de vice du consentement. 
 
Procèdent à une appréciation souveraine des faits, les juges du fond 
ayant décidé que sous le couvert d’un contrat simulé, un acheteur avait 
en réalité extorqué par des manœuvres frauduleuses, le consentement du 
vendeur à l’occasion d’une vente immobilière. 

 
La Cour, 
Vu  les actes n°s15/2013 et 16/2013 des 14 et 21 août 2013 du greffe 

de la cour d’appel de Cotonou, par lesquels maître Ange Raphaël K. GNANIH 
et Jules ATINDEGLA ont élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°15/13 du 23 juillet 2013 rendu par la chambre civile traditionnelle de 
cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt deux  février deux mille 
dix-neuf, le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU  en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général  Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant les actes n°s15/2013 et 16/2013 des 14 et 21 août 
2013 du greffe de la cour d’appel de Cotonou, maître Ange Raphaël K. 
GNANIH et Jules ATINDEGLA ont élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°15/13 du 23 juillet 2013 rendu par la chambre civile 
traditionnelle de cette cour ; 

 
Que par lettres n°1196 et 1197/GCS du 06 mai 2014, les demandeurs 

au pourvoi ont été invités à consigner dans un délai de quinze (15) jours et à 
produire leur mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en 

défense produits ;   
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Que le Parquet général a produit ses conclusions lesquelles ont été 
communiquées aux parties conformément aux dispositions de l’article 937 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

 
Que seul, maître Gervais HOUEDETE a produit ses observations ; 

Que le dossier est en état ; 
   
En la forme 
 
Attendu que les présents pourvois ont été élevés dans les forme et délai 

de la loi ; 
 
 Qu’il convient de les déclarer recevables ;  
 
Au Fond 
 
A/Faits et procédure 
 
Attendu , selon l’arrêt attaqué, que par requêtes en dates à Cotonou, des 

19 mai 1998 et 15 juin 1998, le Groupement DEVIO LADUNU représenté par 
ATINDEGLA Fernand et Célestine ZOUGBENOU, ont saisi le tribunal de 
première instance de Cotonou, statuant en matière civile de droit traditionnel, 
en contestation et en confirmation de droit de propriété sur un domaine de 14 
ha 03 a 70 ca sis à Zoundja dans la commune d’Abomey-Calavi ; 

 
 Que par jugement contradictoire n°052/1CB/09 du 22 octobre 2009, le 

tribunal saisi a confirmé le droit de propriété de Célestine ZOUNGBENOU sur 
le domaine querellé et ordonné l’expulsion de Bernadin ATINDEGLA et toutes 
autres personnes et occupants de son chef à l’exception de Kévin Georges 
ATINDEGLA ; 

 
Que sur appel de Bernadin ATINDEGLA, la cour d’appel de Cotonou, a 

par arrêt contradictoire n°15/13 du 23 juillet 2013, confirmé le jugement 
n°052/1CB/09 du 22 octobre 2009, en toutes ses dispositions ; 
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Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi a été élevé ; 
B/ Discussion  
 
Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi. 
 
 Attendu qu’il  est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé le décret du 02 mai 

1906 instituant un mode de contestation écrite des conventions passées entre 
indigènes dans les colonies de l’Afrique  Occidentale Française et les articles 
1134, 1122 et 1116 du code civil, en ce que, pour déclarer nulle la convention 
de vente établie entre Célestine ZOUNGBENOU et le Groupement "DEVIO 
LADUNU", les juges du fond ont tiré motif de ce qu’elle ne comporte pas de 
date, alors que, selon le moyen l’omission de la date de rédaction de l’acte 
revêtu de la formule d’affirmation ne constitue par une cause d’annulation dudit 
acte ; 

 
Que le décret précité se contente d’exiger de l’acte devant être revêtu de 

la formule d’affirmation, la qualité et la demeure des parties contractantes sans 
édicter la sanction en cas d’inobservation ou d’omission de ces mentions ; 

 
Que c’est plutôt l’inscription de la formule d’affirmation qui confère à l’acte, 

date certaine ; 
 
Mais attendu qu’en confirmant en toutes ses dispositions le premier 

jugement, les juges d’appel en ont adopté les motifs ; 
 
Qu’en énonçant par ailleurs « …qu’il n’y a point de consentement valable 

s’il n’a été donné que par erreur, ou s’il a été extorqué par violence au surpris 
par le dol…que profitant de l’illettrisme de Célestine ZOUNGBENOU, Bernadin 
ATINDEGLA a usé de manœuvres malhonnêtes pour extorquer à Célestine 
ZOUNGBENOU, son empreinte digitale…qu’il y a lieu de dire et juger que la 
convention n°21/302/AD est nulle et de nul effet », les juges de la cour d’appel 
de Cotonou ont légalement justifié leur décision ; 
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Que le moyen n’est pas fondé ; 
 
Sur le second moyen tiré de la dénaturation des faits. 
 
 Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir, pour confirmer le droit de 
propriété de Célestin ZOUNGBENOU, emprunté la voie de la simulation du 
contrat en disant que Bernadin ATINDEGLA n’a produit aucune pièce au 
soutien de ses prétentions sauf la convention affirmée sans date, alors qu’aux 
termes de l’article 1321 du code civil « les contre-lettres ne peuvent avoir 
d’effet qu’entre les parties contractantes ; elles n’ont point d’effet contre les 
tiers » ; qu’en l’espèce, le contrat de vente immobilière est établi entre le 
Groupement "DEVIO LADUNU" qui est une coopérative agricole d’éleveurs, de 
pêcheurs, de maraîchers et de cultivateurs et Célestine ZOUNGBENOU ; que 
le seul propriétaire de l’immeuble litigieux est le Groupement "DEVIO LADUNU" 
et Bernadin ATINDEGLA n’en est que le mandataire en justice ;  
 
Mais attendu que dans leur appréciation des faits, les juges de la cour d’appel 
de Cotonou ont souverainement conclu que le groupement ‘’DEVIO LADUNU’’ 
qui, n’a aucune existence juridique est constitutif des artifices au moyen 
desquels Bernadin ATINDEGLA a entrepris de s’accaparer de la parcelle sise à 
Akassato, de superficie 14 ha 03 a 70 ca, appartenant à Célestine 
ZOUNGBENOU ; 
 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 
Par ces motifs 
 

-Reçoit en la forme, le présent pourvoi ; 
-Le rejette quant au fond ;   
-Met les frais à la charge du groupement DEVIO LADUNU représentée par 

Bernadin et Jules ATINDEGLA. 
- Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 

suprême parties ; 
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- Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la 
cour d’appel de Cotonou ; 

Ainsi  fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée 
de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU Président par intérim à la Chambre Judiciaire, 
PRESIDENT ; 
 
 Antoine GOUHOUEDE 
         Et           CONSEILLERS ;                                                                                                                                                                         
 Thérèse KOSSOU 
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-deux Février deux mille 
dix- neuf, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC; 
Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 
 

Et ont signé 
 

Le Président-Rapporteur           Le Greffier 
 
 

Michèle CARRENA ADOSSOU      Hortense  LOGOSSOU-MAHMA 
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N°71/CJ-DF du répertoire ; N°2019-03/CJ-CT du Greffe ; Arrêt du 09 août  
2019 ; HOTEGNI HOUNSOU C/ ANTOINE HOUNDANON 
 
Droit foncier-Confirmation de droit de propriété (Non). 
Le «relevé de voies de fait pour irrégularité » n’est pas un cas d’ouverture 
à cassation (Non). 
 
Le moyen tiré de l’absence de « relevé de voie de fait pour irrégularité » 
ne constitue pas l’un des cas d’ouverture à cassation. 

 
La Cour, 
Vu l’acte n°14 du 15 septembre 2017 du greffe de la cour d’appel de 

Cotonou, par lequel Hotègni HOUNSOU, a élevé pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°20 rendu le 29 août 2017 par la chambre civile de 
droit de propriété foncière de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédures civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi neuf août deux mille dix-neuf, le 
conseiller Antoine GOUHOUEDE en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE  en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°14 du 15 septembre 2017 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, Hotègni HOUNSOU, a élevé pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°20 rendu le 29 août 2017 par la chambre 
civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

 
Que suivant l’acte n°17 du 14 novembre 2017 du greffe de la cour 

d’appel de Cotonou, maître Magloire YANSUNNU, conseil de Hotègni 
HOUNSOU, a également élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
ce même arrêt ; 

 
Que par lettre n°0615/GCS du 27 février 2018 du greffe de la Cour 

suprême, maître Magloire YANSUNNU, a été mis en demeure, de consigner 
dans un délai de quinze (15) jours et de produire son mémoire ampliatif dans le 
délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 
931 alinéa 1er et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 postant code de 
procédure civile, commerciale, sociale administrative et des comptes ; 

 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en 

défense produits ; 
 
Que le parquet général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 

communiquées aux parties pour leurs observations conformément aux 
dispositions de l’article 937 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

 
Que seul maître Brice TOHOUNGBA conseil du défendeur au pourvoi 

a produit ses observations ; 
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Que le dossier est en état ; 
 
EN LA FORME 
 

Attendu que le pourvoi n°14 du 15 septembre 2017 de Hotègni HOUNSOU a 
été élevé dans les forme et délai légaux ;  
 
Qu’il y a lieu de le recevoir ; 
 
Que par contre, le pourvoi n°17 du 14 novembre 2017 de maître Magloire 
YANSUNNU ayant pour objet les mêmes parties et le même arrêt, doit être 
déclaré irrecevable pour avoir été élevé toujours pour le compte de Hotègni 
HOUNSOU en raison du principe selon lequel pourvoi sur pourvoi ne vaut ; 
 
AU FOND 
 
Faits et procédure 
 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 27 juin 2005, Antoine 
G. HOUNDAGNON a attrait Hotègni HOUNSOU devant le tribunal de première 
instance de première classe de Porto-Novo en confirmation de son droit de 
propriété sur les parcelles « i » du lot 4-644 et « g » du lot 4-449 du lotissement 
de Ouando-Dowa-Akonaboè ; 
 
Que par exploit d’assignation du 08 août 2005, Hotègni HOUNSOU, a, de son 
côté attrait Antoine G. HOUNDAGNON devant le tribunal de première instance 
de première classe de Porto-Novo aux fins de confirmation de son droit de 
propriété sur la parcelle « i » du lot 4-644 du lotissement d’Akonaboè relevé à 
l’état des lieux sous le n°116/B ; 
 
Que par jugement n°12/1C/2009 rendu le 26 janvier 2009, le tribunal saisi a 
déclaré Antoine G. HOUNDAGNON sans titre ni droit, l’a débouté de toutes 
demandes, puis a confirmé le droit de propriété de Hotègni HOUNSOU sur la 
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parcelle « i » état des lieux n°116/B du lotissement de Ouando-Dowa-
Akonaboè ; 
 
Que sur appel de Antoine G. HOUNDAGNON, la cour d’appel de Cotonou, a, 
par arrêt n°20 du 29 août 2017, annulé ledit jugement en toutes ses 
dispositions ; puis évoquant et statuant à nouveau, a confirmé le droit de 
propriété de Antoine G. HOUNDAGNON sur la parcelle « i » du lot 4-644 du 
lotissement de Ouando-Dowa-Akonaboè ; 
 
Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi est élevé ; 
 
DISCUSSION  
 
Sur le premier moyen tiré de la violation de l’article 383 de la loi n°2017-15 du 
10 août 2017 modifiant et complétant la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant 
code foncier et domanial en République du Bénin 
 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi, en ce que les 
juges de la cour d’appel, pour confirmer le droit de propriété de Antoine 
HOUNDAGNON sur la parcelle « i », état des lieux n°116/B du lot 4-644 du 
lotissement de Ouando-Dowa-Akonaboè, se sont fondés d’une part, sur l’arrêté 
préfectoral n°087/SG/STCCD/SA du 20 janvier 2009 et son caractère définitif 
ainsi que l’attestation de recasement du 25 janvier 2002, d’autre part, ont fait 
litière des preuves irréfutables produites par le demandeur au pourvoi, 
notamment le répertoire du géomètre désigné comportant le numéro d’état des 
lieux, l’apport superficiel, le coefficient de réduction et la surface attribuée à 
chacune des parties, alors que, selon le moyen, d’une part, l’article 383 de la loi 
n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en République du 
Bénin, modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 prévoit que 
« les actes administratifs délivrés lors ou à l’issue des opérations de 
lotissement ou de remembrement ne constituent des modes de preuves que 
s’ils sont soutenus par des conventions, titres ou faits antérieurs auxdites 
opérations » et que « lorsque deux ou plusieurs actes administratifs délivrés à 
différentes personnes se contredisent, seul fait foi, l’acte porté par la 
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convention, titres ou fait le plus anciens » et d’autre part, il est un principe de 
droit que l’administration n’a compétence, ni pour attribuer la propriété d’autrui 
à des tiers, ni pour confirmer le droit de propriété ; 
 
Qu’en l’espèce, la convention la plus ancienne est celle de Hotègni 
HOUNSOU ; 
Que l’arrêté préfectoral n°081/SG/STCCD/SA du 20 mars 2009 ne peut 
constituer un titre de propriété équivalent à une convention de vente ; 
 
Qu’en se référant audit arrêté préfectoral, en l’absence d’un titre ou 
présomption de propriété à l’appui, pour confirmer le droit de propriété de 
Antoine G. HOUNDAGNON, la cour d’appel n’a pas fait une bonne application 
de la loi et des éléments de preuves ; et que l’arrêt attaqué mérite cassation ; 
 
Mais attendu que pour confirmer le droit de propriété de Antoine 
HOUNDAGNON sur la parcelle en cause, les juges de la cour d’appel ont 
constaté que le premier juge s’est notoirement fondé sur l’arrêté municipal 
n°077/SG/DSO-SADDU du 26 décembre 2007 portant annulation des 
attestations de recasement du 25 janvier 2002 délivrés à Antoine G. 
HOUNDAGNON, lequel arrêté a été annulé par la suite par l’arrêté préfectoral 
n°081/SG/STCCD/SA du 30 mars 2009, pour incompétence de son auteur, et 
en ont déduit que les attestations de recasement initialement visées demeurent 
valables et doivent produire leur plein et entier effet ; 
 
Que ce faisant, la cour d’appel n’a pas violé les dispositions de l’article 383 de 
la loi n°2017-15 du 10 août 2017 précitée ; 
 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
 
 
Sur le second moyen tiré de l’absence de « relevé de voie de fait pour 
irrégularité manifeste » 
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Attendu qu’il est reproché aux juges de la cour d’appel d’avoir fondé leur 
décision sur une voie de fait commise par le préfet de l’Ouémé et du plateau, 
en ce qu’ils ont motivé, « que ce recasement sur deux (02) différentes parcelles 
est justifié par l’apport initial de l’appelant qui est de 1160 m2 et par le fait qu’il 
est partiellement sinistré», alors que, selon le moyen, pour un apport de 1160 
m2, Antoine G. HOUNDAGNON ne peut être recasé que sur la parcelle « g » 
du lot 4-649 dont la superficie après application du coefficient de réduction de 
38 % est de 719 m2, tandis que la parcelle « i » du lot 4-644 appartenant au 
demandeur Hotègni HOUNSOU est d’un apport initial de 440 m2, après 
application du même coefficient de réduction, revient à une superficie de 272 
m2 ; 
 
Qu’en recasant Antoine HOUNDAGNON sur les parcelles « i » du lot 4-644 et 
« g » du lot 4-649, la cour d’appel lui attribue une contenance totale de 991 m2 ; 
 
Que du reste, le géomètre conteste la capacité des agents de la direction 
départementale de l’environnement et de l’urbanisme à opérer une telle 
modification ; 
 
Mais attendu que le moyen, tiré de l’absence de « relevé de voie de fait pour 
irrégularité » manifeste ne constitue pas un cas d’ouverture à cassation ; 
 
Que ce moyen est irrecevable ; 

 
PAR CES MOTIFS 
 
- Déclare irrecevable, le pourvoi n°17 du 14 novembre 2017 ; 
 
- Reçoit en la forme, le pourvoi n°14 du 15 septembre 2017de Hotègni 
HOUNSOU ; 
 
- Le rejette quant au fond ; 
 
- Met les frais à sa charge. 
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Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
d’appel d’Abomey ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel d’Abomey ; 

Ainsi  fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU conseiller à la Chambre Judiciaire, 
PRESIDENT ; 
                      
 
Antoine GOUHOUEDE   
                     Et                             CONSEILLERS ;                                                                                                                                                  
Césaire F. S. KPENONHOUN     
                 
 
   Et prononcé à l’audience publique du vendredi neuf août deux mille dix-neuf, 
la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC; 
Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 
 

Et ont signé, 
Le Président                                                                  Le rapporteur 

 
Michèle CARRENA ADOSSOU                               Antoine GOUHOUEDE 

 
Le Greffier 

 
Hortense  LOGOSSOU-MAHMA 
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N°99/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2012-21/CJ-CT du Greffe ; Arrêt du 29 
novembre  2019 ; RAYMOND H. K. DOSSA C/ -ANTOINE LOKONON -
FREDERIC HOUENOU -JUSTIN LOKONON QUENUM 
 
Droit foncier-Revendication de droit de propriété-Dénaturation des faits-
Cas d’ouverture à cassation (Non). 
 
Présomption de bonne foi-Cas d’ouverture à cassation (Non). 
Défaut de base légal (Non). 
 
La vente de la chose d’autrui en l’occurrence les biens indivis est nulle 
entraînant le rejet du pourvoi. 

  
La Cour, 

Vu  l’acte n°14/2011 du 18 mai 2011 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou, par lequel Raymond H. K. DOSSA a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°34/2011 rendu le 03 mai 2011 par 
la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 
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Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-neuf novembre deux mille 
dix-neuf, le conseiller Antoine GOUHOUEDE en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE  en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°14/2011 du 18 mai 2011 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, Raymond H. K. DOSSA a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°34/2011 rendu le 03 mai 2011 par 
la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Que par lettre n°3963/GCS du 06 décembre 2012 du greffe de la Cour 
suprême, Raymond H. K. DOSSA a été mis en demeure de consigner dans un 
délai de quinze (15) jours et de produire ses moyens de cassation dans un 
délai d’un (01) mois, le tout, conformément aux articles 6 et 12 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif produit ; 
Que les défendeurs n’ont pas produit de mémoire en défense en dépit 

des mises en demeure à eux faites par lettres n°s0945 et 0946/GCS et reçues 
le 07 juillet 2015 ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions ; 
Que le dossier est en état ; 
EXAMEN DU POURVOI 
EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les forme et délai 

de la loi ; 
Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 
Faits et procédure 
Attendu, selon l’arrêt attaqué, que suivant requête en date du 07 février 1997, 
Frédéric HOUENOU et Lauzel Justin QUENUM représentant LOKONON Kossi 
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AMONTCHA Marcel, vigan de la collectivité AZANMADO HOUENOU 
QUENUM ont saisi le tribunal de première instance de Cotonou d’une action en 
revendication de droit de propriété sur un domaine familial sis à Dèkoungbé 
contre L. Antoine, Boniface et Antoine QUENUM ; 
Que le tribunal saisi a, par jugement n°0519/1CB/02 du 27 mai 2002 décidé 
que le domaine litigieux n’a pas fait l’objet de partage, est donc la propriété 
indivise de la collectivité AZANMADO LOKONON QUENUM et a déclaré nulles 
et de nul effet toutes les ventes consenties sur le domaine, à l’exception de 
celles dont les acquéreurs ont transigé avec les représentants de ladite 
collectivité ; 
Que sur appel de Raymond H. K. DOSSA un acquéreur du domaine, la cour 
d’appel a annulé la décision rendue, puis, évoquant et statuant à nouveau, a 
entre autres confirmé le droit de propriété de la collectivité AZANMADO 
LOKONON QUENUM sur le domaine de 05ha50a limité au Sud par la 
collectivité QUENUM AMACHA, au Nord par la collectivité QUENUM 
ATTIZALA, à l’Est par QUENUM AMACHA Atrokpo, à l’Ouest par QUENUM 
LOKONON Zado et ordonné le déguerpissement de Raymond H. K. DOSSA 
corps et biens et de tous occupants et acquéreurs de son chef dudit domaine ; 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
DISCUSSION  
- Sur le premier moyen tiré de la dénaturation des faits 
Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la dénaturation des faits en ce que, 
pour confirmer le droit de propriété de la collectivité AZANMADO LOKONON 
QUENUM sur le domaine querellé, les juges d’appel ont motivé : « Que 
DOSSA Raymond revendique son droit de propriété sur ledit domaine en 
raison des conventions de vente intervenues entre lui et Marcel QUENUM ; 
Que DOSSA Raymond a acheté un bien indivis ; 
 Que de ce fait, le bien acheté constitue une vente opérée sur un bien 
d’autrui », alors que, selon le moyen, les différentes ventes opérées au profit de 
Raymond DOSSA l’ont été avec le concours et le consentement de plusieurs 
membres de la collectivité AZANMADO HOUENOU QUENUM ; que les 
parcelles achetées avaient fait l’objet de morcellement et délimitation par leurs 
vendeurs et donc hors de l’indivision ; 
Que l’arrêt attaqué mérite cassation de ce chef ; 
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Mais attendu que la dénaturation des faits ne constitue pas un cas d’ouverture 
à cassation ; 
Que seule l’interprétation d’un écrit peut faire l’objet du grief de dénaturation ; 
Que le moyen n’est pas fondé ; 
- Sur le deuxième moyen tiré de la violation du principe de la présomption 
de bonne foi 
Attendu qu’il est par ailleurs reproché à l’arrêt attaqué la violation du principe 
de la présomption de bonne foi, en ce que, les juges de la cour d’appel en ont 
refusé le bénéfice au demandeur au pourvoi, alors que, selon le moyen, celui-ci 
est acquéreur de bonne foi de parcelles auprès des consorts QUENUM, tous 
membres de la collectivité AZANMADO QUENUM ; que les ventes opérées ont 
été matérialisées par des conventions dûment établies et que ses acquéreurs 
et lui ont possédé le bien acquis de manière paisible, continue et sans 
équivoque pendant plusieurs années ; 
Que l’arrêt attaqué mérite cassation ; 
Mais attendu que la violation du principe de la présomption de bonne foi n’est 
pas un cas d’ouverture à cassation ; 
Que par ailleurs, sous le couvert de violation dudit principe, le moyen tend en 
réalité à soumettre à nouveau à l’appréciation de la haute Juridiction des faits 
ou éléments de faits souverainement appréciés par les juges du fond ; 
Que le moyen est irrecevable ; 
- Sur le troisième moyen tiré du défaut de base légale 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué du défaut de base légale, en ce que, 
pour confirmer le droit de propriété de la collectivité LOKONON QUENUM 
HOUENOU sur le domaine querellé, les juges d’appel n’ont pas justifié le 
fondement légal ou règlementaire de leur décision qui manque de ce fait de 
base légale et mérite cassation ; 
Mais attendu qu’en retenant : « … Qu’en droit, lorsqu’il s’agit d’un bien 
commun, celui qui prétend agir au nom et pour le compte d’autres, en opérant 
la vente dudit bien, commet un acte de disposition qui requiert pour sa validité, 
un mandat…. ; 
Que Marcel QUENUM, Antoine HOUENOU, Boniface QUENUM et Albert 
QUENUM ont, au mépris de toutes les règles de l’indivision, entrepris de 
vendre presque la totalité dudit domaine … ; 
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Qu’à la barre Raymond DOSSA a déclaré que son vendeur Marcel QUENUM 
n’était pas muni d’un mandat de la collectivité QUENUM …. ; 
Que …. les pièces produites par Raymond DOSSA … ne matérialisent en rien 
l’accord de la collectivité QUENUM relativement à ces ventes … » pour en 
déduire que « la vente ainsi opérée porte sur un bien d’autrui » les juges 
d’appel ont légalement justifié leur décision ; 
Que le moyen n’est donc pas fondé ; 
Par ces motifs 
 
Déclare recevable en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Raymond H. K. DOSSA. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
suprême  ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou ; 

Ainsi  fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Innocent Sourou AVOGNON président de la Chambre Judiciaire, 
PRESIDENT ; 
                    
Antoine GOUHOUEDE   
                     Et               CONSEILLERS ;                                                                                                                                                    
Césaire F. S. KPENONHOUN                     
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-neuf novembre deux mille 
dix-neuf, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC; 
Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 
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Et ont signé, 
Le Président                                                                  Le rapporteur 

Innocent Sourou AVOGNON                               Antoine GOUHOUEDE 
Le Greffier 

Hortense  LOGOSSOU-MAHMA 
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N°96/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2018-20/CJ-CT du Greffe ; Arrêt du 27 
septembre 2019 ; SAVY HOUENOUSSI ISABELLE C/ PAUL P. FANOU 
BOCO  
 
Droit foncier-Confirmation de droit de propriété-Appel non respectueux 
de la forme prescrite-Violation de la loi par fausse interprétation-Violation 
de la loi par fausse application (Non)-Irrecevabilité-Rejet. 
 
La sanction de la violation des formes prescrites par la loi s’agissant d’un 
acte de procédure emportant saisine d’une juridiction est l’irrecevabilité. 
 

La Cour, 

Vu l’acte n°005/2017 du 18 mai 2017 du greffe de la cour d’appel de Cotonou, 
par lequel maître Issiaka MOUSTAFA, conseil de Houénoussi Isabelle SAVY, a 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°09/2017 rendu le 
02 mai 2017 par la chambre civile de droit de propriété  de cette cour ; 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ;  

Vu la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en République 
du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 2017 ; 
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Vu  les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-sept septembre deux mille dix-
neuf, le conseiller Antoine GOUHOUEDE en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE  en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°005/2017 du 18 mai 2017 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Issiaka MOUSTAFA, conseil de Houénoussi 
Isabelle SAVY, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°09/2017 rendu le 02 mai 2017 par la chambre civile de droit de propriété  de 
cette cour ; 
Que par lettre n°4443/GCS du 23 mai 2018 du greffe de la Cour suprême, 
maître Issiaka MOUSTAFA a été mis en demeure d’avoir à consigner dans un 
délai de quinze (15) jours et à produire son mémoire ampliatif dans un délai de 
deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 
1er, 933 et 935 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative, et des comptes ; 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations conformément aux 
dispositions de l’article 937 de la  loi n°2008-07 précitée ; 

Que seul maître Issiaka MOUSTAFA a versé ses observations au dossier ; 

Que le dossier est en état 
EN LA FORME 
Attendu que selon les énonciations de l’acte de pourvoi, celui-ci aurait été 
formé par déclaration orale au greffe de la cour d’appel de Cotonou le jeudi 18 
mai 2017 ; 
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Que cependant, suite aux conclusions du procureur général près la Cour 
suprême, tendant à l’irrecevabilité dudit pourvoi, maître Issiaka MOUSTAFA a 
pu rapporter la preuve qu’il l’a formé par lettre en date à Cotonou du 08 mai 
2017, recommandée avec demande d’avis de réception et remise au bureau de 
poste de Cotonou-Cadjehoun sous le numéro RO979 du 10 mai 2017 
déchargée le 11 mai 2017 par le greffe de la cour d’appel ; 
Que c’est donc à tort, que rédigeant mécaniquement par la suite l’acte de 
pourvoi, le greffier de la chambre a transcrit des mentions contraires ; 
Qu’en réalité, le pourvoi a été élevé dans les délai et forme prescrits par l’article 
413 de la loi n°2013-01 du 14  août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 
Qu’il y a donc lieu de le déclarer recevable ; 
AU FOND 
Faits et procédure 
Attendu que par requête en date du 14 août 2009, Paul FANOU BOCO a saisi 
le tribunal de première instance de première classe de Cotonou d’une action en 
confirmation de son droit de propriété sur les parcelles relevées à l’état des 
lieux sous les numéros 1050F et 1067F du lotissement d’Agla Ahogbohouè ; 
Qu’en cours de procédure, Cakpo Gaston AHOUANDJINOU s’est constitué 
intervenant volontaire ; 
Que par jugement n°013/2015/IDPFD du 29 mai 2015, le tribunal saisi a 
confirmé le droit de propriété de Paul FANOU BOCO sur la parcelle relevée à 
l’état des lieux sous le n°1050F et celui de Cakpo Gaston AHOUANDJINOU 
sur la parcelle relevée à l’état des lieux sous le n°1067F du lotissement d’Agla 
Ahogbohoué, après avoir constaté que ni Roger TOGNI, ni Salomon 
NOUGBEDO ne reconnaissent avoir vendu de parcelle à Houénoussi Isabelle 
SAVY qui a usé de manœuvres frauduleuses pour obtenir des conventions de 
vente produites aux débats ; 
Que saisi à son tour, la cour d’appel de Cotonou a, par arrêt n°04/17 du 02 mai 
2017 déclaré l’appel de maître Casimir-Marin HOUNTON substituant maître 
Issiaka MOUSTAFA, conseil de Houénoussi Isabelle SAVY, irrecevable et 
condamné celle-ci aux entiers dépens ; 
Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 
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 DISCUSSION 
Moyen unique tiré de la violation de la loi en ses deux (02) branches 
(violation de la loi par fausse interprétation, et violation de la loi par 
fausse application) réunies. 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de l’article 413 alinéa 
1er de la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin d’une part, par fausse interprétation en ce que pour 
déclarer l’appel de Houénoussi Isabelle SAVY irrecevable les juges de la cour 
d’appel ont affirmé qu’il n’est pas respectueux de la forme prescrite par la loi 
prenant ainsi parti sur une difficulté d’interprétation du texte, difficulté non 
encore tranchée par la juridiction de cassation, alors que, selon le moyen, le 
conseil de l’appelante a comparu, a régulièrement fait la déclaration d’appel 
avec à l’appui les références du jugement querellé, l’indication du nom de la 
partie adverse que le greffier en a dressé procès-verbal qu’il a signé avec le 
comparant et qu’ainsi la prescription légale de déclaration écrite est observée ; 
Que d’autre part, l’arrêt attaqué a violé le même texte de loi par fausse 
application en ce qu’il a motivé sa décision d’irrecevabilité de l’appel ainsi qu’il 
suit : 
« Qu’il suit, dans l’espèce que bien qu’intervenu dans le délai légal d’un (01) 
mois, l’appel de maître Casimir-Marin HOUNTON, substituant maître Issiaka 
MOUSTAFA, conseil de dame Houénoussi Isabelle SAVY, contre le jugement 
contradictoire n°013/2015/IDPFD du 29 mai 2015 de la première chambre civile 
de droit de propriété du tribunal de première instance de Cotonou, n’est pas 
respectueux de la forme écrite prescrite par la loi », alors que, selon le moyen, 
l’article 413 alinéa 1er  du code foncier et domanial dispose que « l’appel, 
l’opposition et le pourvoi sont formés par déclaration écrite, par lettre postée ou 
recommandée avec demande d’avis de réception adressée au greffe de la 
juridiction qui a rendu la décision attaquée. La date d’envoi portée sur le cachet 
de la poste est celle du pourvoi » ; 
Que l’écrit dont s’agit est celui qui est porté par le greffier dans le registre coté 
et paraphé à cet effet ; 
Que la déclaration d’appel n’a de valeur juridique que lorsqu’elle est transcrite 
par le greffier de chambre, signée de lui et de l’appelant ; 
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Que c’est à tort que les juges de la cour d’appel ont déclaré cet appel 
irrecevable refusant ainsi délibérément d’appliquer les dispositions légales 
s’agissant des formes de l’appel  surtout qu’en cas de défaut, la sanction 
prévue est plutôt une amende civile de vingt mille (20 000) francs CFA et non 
l’irrecevabilité ; 
Qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé la loi par fausse 
interprétation et par fausse application et sa décision encourt cassation ; 
Mais attendu que le texte de l’article 413 alinéa 1er du code foncier et domanial 
tel que libellé indique clairement que la déclaration écrite d’appel d’opposition 
ou de pourvoi de même que la lettre postée ou recommandée  avec demande 
d’avis de réception en tant qu’acte de procédure émane nécessairement du 
plaideur qui entend exercer la voie de recours ou de son mandataire et ne 
saurait être remplacée par une déclaration orale même si celle-ci a été ensuite 
transcrite par le greffier sous forme de procès-verbal ; 
Qu’en outre, la sanction de la violation des formes prescrites par la loi 
s’agissant d’un acte de procédure emportant saisine d’une juridiction est 
l’irrecevabilité et non le paiement d’une amende civile ; 
Que l’amende civile de vingt mille (20 000) francs CFA prévue à l’avant-dernier 
alinéa de l’article 413 est destinée à sanctionner la négligence ou l’incurie du 
greffier de chambre qui aura omis ou tardé d’accomplir les diligences mises à 
sa charge aux alinéas précédents concernant tout dossier frappé d’appel, 
d’opposition ou de pourvoi 
Que le moyen en ses deux (02) branches réunies n’est pas fondé, le 
demandeur au pourvoi s’étant strictement conformé au texte de loi en cause 
pour faire la présente déclaration de pourvoi ; 
Par ces motifs 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de Houénoussi Isabelle SAVY. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou ; 
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Ainsi  fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU conseiller à la Chambre Judiciaire, 
PRESIDENT ; 
                      
 
Antoine GOUHOUEDE   
                     Et         CONSEILLERS ;                                                                                                                                                         
Césaire F. S. KPENONHOUN        
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-sept septembre deux mille 
dix-neuf, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC; 
Et de Maître Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 
 

Et ont signé, 
Le Président                                                                  Le rapporteur 

 
Michèle CARRENA ADOSSOU                               Antoine GOUHOUEDE 

Le Greffier 
 

Hortense  LOGOSSOU-MAHMA 
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N°07/CJ-DF du Répertoire ; N° 2008-01/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 08 mars 
2019 ; DOSSOU AGLO C/ -MINGBETO JUSTIN AGLO -HOUESSOU 
ASSOGBA 

Action réelle immobilière – Occupation – Mise en valeur – Actes de 
disposition – Actes notoires – Confirmation de droit de propriété (oui) – 
Violation du droit de gage (non) 
 
Contestation de droit de propriété – Acte authentique (non) – Occupation 
paisible – Dix (10) ans – Prescription acquisitive 
 
Procèdent à une bonne application de la loi les juges du fond qui, 
constatant les actes notoires d’occupation, de mise en valeur et de 
disposition sur un immeuble, ont établi le droit de propriété d’une partie, 
écartant ainsi le moyen tiré de la violation du droit de gage. 
 
Procèdent à bonne application des dispositions de l’article 17 du décret 
organique du 3 décembre 1931 complété par le décret du 22 juillet 1939 
réorganisant la justice française en Afrique occidentale, les juges du fond 
ayant constaté, en l’absence d’un acte authentique, l’intervention de la 
prescription acquisitive par occupation paisible et notoire de l’immeuble 
litigieux pendant plus de dix (10) ans. 

La Cour, 

Vu l’acte n°28/2001 du 20 juillet 2001 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel Dossou AGLO a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°28/2001 rendu le 03 juillet 2001 par la deuxième 
chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 
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Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi huit mars deux mille dix-neuf, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°28/2001 du 20 juillet 2001 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, Dossou AGLO a élevé pourvoi en cassation contre 
les dispositions de l’arrêt n°28/2001 rendu le 03 juillet 2001 par la deuxième 
chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Que par correspondance n°0849/GCS du 10 avril 2008 du greffe de la 
Cour suprême, Dossou AGLO a été mis en demeure de consigner dans un 
délai de quinze (15) jours et de produire son mémoire ampliatif dans un délai 
d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 42, 45 et 51 
de l’ordonnance n°21/PR du 26 avril 1966 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif produit ; 
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Qu’en revanche, Houéssou ASSOGBA et Mingbèto Justin AGLO n’ont 
pas produit leur mémoire en défense en dépit de la communication qui leur a 
été faite du mémoire ampliatif par lettres n°1451/GCS et n°1452/GCS du 21 
mai 2014 du greffe de la Cour suprême ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu,  selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à Bonou du 17 juin 
1993, Houéssou ASSOGBA a saisi le tribunal de première instance de Porto-
Novo (chambre des biens) d’une action en revendication de droit de propriété 
sur un domaine sis à Bonou contre Mingbèto Justin AGLO et Dossou AGLO ; 

Que par jugement n°74/B/96 rendu le 30 juillet 1996 le tribunal saisi a fait droit 
à sa demande ; 

Que, sur appel de maître Edgard Yves MONNOU, conseil des consorts Dossou 
AGLO, la chambre de droit traditionnel de la cour d’appel de Cotonou a, par 
arrêt n°28/2001 du 03 juillet 2001, confirmé ledit jugement en toutes ses 
dispositions ; 

Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi a été élevé ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi en ses deux branches 
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Première branche : mauvaise interprétation des règles de preuve 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir fait une mauvaise 
interprétation des règles de la preuve et d’avoir reproché au demandeur au 
pourvoi, une inaction tirée d’un défaut de revendication de son droit de 
propriété, pour établir celui du défendeur au pourvoi sur l’immeuble litigieux par 
des faits de violation du droit de gage et d’usufruit, alors que, selon la branche 
du moyen, pour asseoir leur décision, les juges du fond ont constaté dans leurs 
motifs, que les consorts Dossou AGLO n’avaient élevé aucune contestation ni 
intenté aucune action pouvant laisser croire en l’existence d’un gage consenti 
au profit du défendeur au pourvoi au moment où celui-ci complantait le 
domaine litigieux de palmiers à huiles, de tecks et d’arbres fruitiers après avoir 
mis en location une portion dudit domaine au profit de la SONADER, ces actes 
étant proscrits pour le bénéficiaire d’un gage ;  

Mais attendu que pour confirmer le jugement entrepris et le droit de propriété 
du défendeur au pourvoi, les juges de la cour d’appel ont relevé les actes 
d’occupation, de mise en valeur et de disposition, posés sur le domaine en 
cause par lui des années durant en présence du père du demandeur au 
pourvoi et après sa mort au vu et au su de celui-ci et de ses frères qui n’avaient 
élevé aucune protestation, et retenu que ces actes vont au-delà des 
prérogatives dont pouvait jouir le titulaire d’un gage ; 

Qu’en se déterminant ainsi qu’ils l’ont fait, les juges d’appel n’ont pas violé la 
loi ; 

Que le moyen, en cette branche n’est pas fondé ; 

Deuxième branche : mauvaise application des règles en matière de 
prescription 

Attendu qu’il est également fait grief à l’arrêt attaqué de la violation de la loi par 
une mauvaise application des règles en matière de prescription en ce que la 
cour d’appel a fondé sa décision sur le fait que le défendeur au pourvoi a 
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exercé depuis plusieurs années tous les démembrements du droit de propriété 
sur le domaine litigieux du vivant du père du demandeur au pourvoi et plusieurs 
années après sa mort avant que ce dernier ne réagisse, alors que, selon cette 
branche du moyen, il résulte d’une motivation que la cour d’appel tire le 
prétendu droit de propriété du défendeur au pourvoi, de la prescription 
acquisitive alors que celle-ci n’intervient en matière traditionnelle qu’au bout de 
trente (30) ans et que l’arrêt attaqué a violé les règles de droit sur la 
prescription acquisitive en omettant de faire un décompte du temps 
d’occupation des lieux litigieux par le défendeur au pourvoi qui couvre une 
période inférieure à celle qui est requise par la loi ; 

Mais attendu qu’il ressort de l’article 17 du décret organique du 03 décembre 
1931 complété par le décret du 22 juillet 1939 réorganisant la justice française 
en Afrique de l’Ouest en vigueur au moment des faits que s’agissant des règles 
de prescription propres à la justice locales « l’action se prescrit par trente (30) 
ans lorsqu’elle est basée sur un acte authentique, par dix (10) ans dans les 
autres cas… » ; 

Qu’aucun acte authentique n’a été établi dans le cas d’espèce ; 

Qu’il ressort du dossier de la procédure que les premiers troubles de 
jouissance enregistrés par le défendeur au pourvoi, Houéssou ASSOGBA ont 
surgi en 1993 alors que son occupation desdits lieux remonte aux années 
1960, soit plus de trente (30) ans ; 

Qu’en mentionnant entre autres : « qu’au regard de tout ce qui précède, il n’y a 
lieu de déduire que les indices et les vestiges attestent de l’occupation paisible 
de l’acheteur Houéssou ASSOGBA depuis plus de deux (02) décennies ; qu’en 
conséquence, les dispositions relatives au droit de la prescription lui sont 
bénéfiques », les juges du fond ont fait une saine et juste application de la loi ; 

Que le moyen en sa seconde branche n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 
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Reçoit, en la forme, le présent pourvoi ;  

Le rejette, quant au fond ; 

Met les frais à la charge des consorts Dossou AGLO ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire, 
PRESIDENT ;   
                                                                                            
Antoine GOUHOUEDE  
                   Et   CONSEILLERS ;                                                    
Honoré G. ALOAKINNOU  
  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi huit mars deux mille dix-neuf, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général,  MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président-rapporteur,                       Le greffier. 

Michèle CARRENA ADOSSOU        Mongadji Henri YAÏ 
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N° 01/CJ-DF du Répertoire ; N° 2015-08/CJ/CT du greffe ; Arrêt du 11 
janvier 2019 ; HOIRIE PAUL KINGNIDE BADA   C/ PIERRE BADA ET 
PHILOMENE BADA REPRESENTES PAR MARIE ET JOSEPHINE BADA  
 
Droit foncier-Annulation de vente de terrain indivis-Confirmation du droit 
de propriété-Prescription extinctive (Oui). 
 
La prescription extinctive produit ses effets à l’égard de tout présumé 
propriétaire de terrain qui laisse occuper de façon paisible, notoire et 
sans équivoque son immeuble pendant plus de dix (10) ans.  

La Cour, 

Vu l’acte n°13 du 08 décembre 2014 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel maître Friggens ADJAVON, conseil de la hoirie Paul Kingnidé O. 
BADA, a élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt n°021 rendu le 11 novembre 
2014 par la chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi onze janvier deux mille dix-neuf, le 
conseiller Antoine GOUHOUEDE en son rapport ; 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°13 du 08 décembre 2014 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Friggens ADJAVON, conseil de la hoirie Paul 
Kingnidé O. BADA, a élevé pourvoi en cassation contre l’arrêt n°021 rendu le 
11 novembre 2014 par la chambre civile de droit de propriété foncière de cette 
cour ; 

Que par lettre n°4367/GCS du 16 novembre 2016 du greffe de la Cour 
suprême, maître Friggens ADJAVON a été mis en demeure de consigner dans 
le délai de quinze (15) jours et de produire son mémoire ampliatif dans le délai 
de (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er 
et 933 du code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

 Que la consignation  a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ;   

 Que le Parquet général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties conformément aux dispositions de l’article 937 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que maître Friggens ADJAVON a produit ses observations ;  

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 

Qu’il convient de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédures 
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 09 janvier 2006, 
Germaine BADA et sa sœur Rose BADA ont attrait Pierre et Philomène BADA 
devant le tribunal de première instance de première classe de Cotonou aux fins 
d’annulation des ventes opérées sur le domaine que leur a légué leur feu père 
et de confirmation du droit de propriété de la hoirie BADA sur l’entièreté dudit 
domaine ; 

Que suite à la mise en service du tribunal de première instance de deuxième 
classe d’Abomey-Calavi, cette requête et les pièces y afférentes y ont été 
transmises pour compétence ; 

Que statuant sur le mérite de cette requête, le tribunal de première instance 
d’Abomey-Calavi a, par jugement n°014/2CB/11  du 02 septembre 2011, dit et 
jugé que le silence gardé pendant plusieurs décennies face à l’occupation par 
des personnes autres que leurs frères et sœurs, suppose que Germaine et 
Rose BADA, ont consenti aux ventes opérées par Pierre et François BADA, 
puis confirmé le droit de propriété des acquéreurs sur les parcelles en cause ;  

Que sur appel de Germaine et Rose BADA, la cour d’appel de Cotonou a 
confirmé le jugement n°014/2CB/11 du 02 septembre 2011 en  toutes ses 
dispositions ; 

Que c’est contre cet arrêt que le présent pourvoi a été élevé ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le moyen tiré de la prescription sans qu’il soit nécessaire de statuer 
sur les autres moyens invoqués 

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé la loi en ce que, pour 
confirmer le droit de propriété des acquéreurs sur les parcelles incriminées, les 
juges de la cour d’appel ont fait application des articles 17 du décret organique 
du 03 décembre 1931 et 30 de la loi n°2013-01 du 14 août 2013 portant code 
foncier et domanial, alors que, selon le moyen, la survenance du litige remonte 
à 2005, lors des travaux de recasement ; qu’avant cette date, aucun des 
héritiers à l’exception de Pierre BADA n’avait connaissance d’aucune vente 
pour faire courir la prescription extinctive ; 
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Qu’interpellé en 2003 par ses sœurs Germaine et Rose BADA, suite à 
l’implantation d’une plaque sur une portion du domaine, Pierre BADA leur avait 
répondu qu’il voulait quitter l’indivision en cédant sa part ; 

Mais attendu que lesdites parcelles étaient occupées par les acquéreurs 
jusqu’aux opérations de lotissement sans aucune réaction des autres co-
héritiers ; 

Que cette occupation était notoire, paisible, sans équivoque et a duré plus de 
dix (10) ans ;  

Qu’en relevant que « pour avoir laissé occuper de façon paisible, notoire et 
sans équivoque les acquéreurs de leur domaine successoral pendant plus de 
dix (10) ans, soit vingt-six (26) ans environ, dame Germaine BADA et ses 
sœurs ont fait preuve d’une inertie et d’une négligence dans l’exercice de leur 
droit et qu’il s’ensuit qu’il y a une prescription extinctive à leur égard », les juges 
de la cour d’appel de Cotonou n’ont ni mal apprécié les faits, ni violé la loi ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit, en la forme, le présent pourvoi ; 

Le rejette, quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Germaine et Rosalie BADA ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la Chambre  judiciaire;   PRESIDENT ; 
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Antoine GOUHOUEDE 

                  Et                        CONSEILLERS ;                     

Honoré ALOAKINNOU   

Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze janvier deux mille dix-neuf, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Saturnin AFATON, avocat général,  MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ,  GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président,                                   Le rapporteur, 

Michèle CARRENA ADOSSOU        Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N° 02/CJ-DF du Répertoire ; N° 2016-16/CJ/CT du greffe ; Arrêt du 11 
janvier 2019 ; -JOSEPHINE HOUNYE REP/ THOMAS KOUDJALE -
FELICIENNE HOUNYE C/ VINCENT HONVOH  
 
Action réelle immobilière -  Demande d’annulation d’une vente 
immobilière – Prescription extinctive – Moyen d’ordre public – 
Conclusions accessoires - Défaut de réponse à conclusions (non) 
Action réelle immobilière – Possession paisible et notoire - Prescription 
de dix (10) ans – Troubles tardifs à la jouissance du droit de propriété 
Action réelle immobilière – Convention de cession immobilière – 
Signatures des parties – Accord sur la chose et sur le prix - Prescription 
extinctive - Vice du consentement (non) – Moyen accessoire 
 
Encourt rejet, le moyen tiré du défaut de réponse, par les juges d’appel,  
au moyen d’annulation d’une vente immobilière dès lors que, ayant 
constaté l’intervention d’une prescription extinctive par possession 
paisible, notoire, non interrompue et non équivoque du domaine litigieux, 
il n’y avait plus lieu de statuer sur des conclusions désormais 
accessoires, ladite possession étant d’ordre public. 
 
Justifient légalement leur décision, les juges d’appel ayant fondé le droit 
de propriété immobilière d’une partie sur le domaine litigieux sur le 
constat de l’intervention de la prescription de dix (10) ans, par possession 
paisible et notoire, les troubles à la jouissance dudit bien n’étant 
survenus qu’après ce délai. 
 
Encourt rejet, le moyen tiré du vice du consentement, s’agissant d’une 
convention de cession immobilière, dès lors que l’accord des parties sur 
la chose et sur le prix est matérialisé par leurs signatures et que les juges 
d’appel ont fondé prioritairement leur décision sur la prescription 
extinctive intervenue. 

La Cour, 
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Vu les actes n°s10 et 11 du 29 juillet et 05 août 2015 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou par lesquels Thomas KOUDJALE, représentant Joséphine 
et Félicienne HOUNYE,  a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°012 rendu le 21 juillet 2015 par la cour d’appel de 
Cotonou statuant en matière de droit de propriété foncière ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi onze janvier deux mille dix-neuf, 
le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU 

Ouï l’avocat général Saturnin AFATON en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant les actes n°s10 et 11 du 29 juillet et 05 août 2015 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou, Thomas KOUDJALE représentant 
Joséphine et Félicienne HOUNYE a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
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les dispositions de l’arrêt n°012 du 21 juillet 2015 rendu par la cour d’appel de 
Cotonou statuant en matière de droit de propriété foncière ; 

Que par lettres n°s0707 et 0708/GCS en date du 13 octobre 2016 du 
greffe de la Cour suprême, Thomas KOUDJALE représentant Joséphine et 
Félicienne HOUNYE a été mis en demeure de constituer avocat, de consigner 
dans un délai de quinze (15) jours et de produire ses moyens de cassation 
dans un délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des 
articles 931 alinéa 1er et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant 
code de procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

EN LA FORME 

Attendu que les présents pourvois ont été élevés dans les forme et délai 
de la loi ; 

Qu’il y a lieu de les recevoir ; 

AU FOND 

Faits et procédures 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par convention de vente en date à Abomey-
Calavi du 03 mars 1986 affirmée par le sous-préfet de la même localité, Joseph 
FONTON a vendu à Vincent HONVOH, un domaine sis à Djissoukpa à Glo-
Djigbé de superficie 1 ha 03ca au prix convenu d’accord partie de deux cent 
mille (200.000) francs CFA ; 
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Que neuf (09) années plus tard, son mitoyen Koko CODJO lui a vendu une 
allée de 3,01 mètres de largeur et 25,08 mètres de longueur qu’il empruntait 
pour se rendre sur le domaine ; 

Que cinq (05) années après l’achat de l’allée, soit quinze (15) années après 
l’acquisition du domaine, les défenderesses y ont planté de l’ananas sous 
prétexte que le domaine leur a été laissé en héritage par leur père ; 

Qu’après de longues discussions et médiations, Vincent HONVOH a dû 
racheter le domaine auprès de ces dernières au prix d’un million (1.000.000) 
francs CFA, qu’elles n’ont finalement encaissé qu’après moult chantages de 
leur part ; 

Que Vincent HONVOH a alors saisi le tribunal de Cotonou aux fins de 
confirmation de son droit de propriété sur le domaine, et de cessation des 
troubles dont il est l’objet de la part des défenderesses ; 

Que vidant son délibéré, le tribunal saisi a rejeté les prétentions de Vincent 
HONVOH, a dit qu’en l’état, Ahlonsou HOUNYE demeure propriétaire du 
domaine, et confirmé le droit de propriété de ce dernier ; 

Que sur appel de Vincent HONVOH, la cour d’appel a infirmé le jugement 
entrepris et, évoquant et statuant à nouveau, a dit qu’il y a prescription 
extinctive, confirmé en conséquence le droit de propriété de Vincent HONVOH 
sur le domaine querellé et donné acte à ce dernier de ce qu’il a consigné au 
Trésor public la somme de un million (1.000.000) francs CFA pour le compte de 
Thomas KOUDJALE représentant Joséphine et Félicienne HOUNYE ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le premier moyen tiré du défaut de motifs 
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Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de motifs en ce que, les 
juges d’appel, pour confirmer le droit de propriété de Vincent HONVOH se sont 
bornés à affirmer que « … le sieur Joseph FONTON a témoigné facilement de 
leur droit de propriété sans pour autant dire le sort réservé aux sommes qu’il a 
encaissées » alors que, selon le moyen, les défenderesses ont sollicité 
l’annulation de la vente intervenue entre les nommés Joseph FONTON et 
Vincent HONVOH ; 

Que tierces à la vente intervenue, elles ne sauraient en faire les frais 
notamment quant au silence gardé par le nommé Joseph FONTON sur la 
destination des sommes qu’il a perçues ; 

Que la vente de la chose d’autrui est nulle et de nul effet ; 

Qu’en motivant comme ils l’ont fait, les juges d’appel ont entaché leur décision 
de défaut de réponse à conclusion et que l’arrêt encourt annulation ; 

Mais attendu que l’arrêt querellé énonce : « … que de 1986 à 2001 soit 
pendant quinze (15) bonnes années monsieur HONVOH Vincent a 
publiquement et paisiblement exploité son domaine sans jamais être troublé 
par qui que ce soit … qu’il a eu une possession paisible, notoire, non 
interrompue et sans équivoque pendant plus de dix (10) ans …. qu’il y a lieu de 
dire que le présomptif préexistant de mesdames HOUNYE Joséphine et 
HOUNYE Félicienne est éteint par la prescription » ; 

Qu’en se déterminant ainsi, et en fondant leur décision sur la prescription, motif 
d’ordre public, les juges d’appel n’avaient plus besoin d’examiner d’autres 
chefs de demandes désormais accessoires ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation de la loi en ses deux branches 

Première branche du moyen : violation de l’article 30 du code foncier et 
domanial 
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Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir violé l’article 30 du code 
foncier et domanial en ce que, pour confirmer le droit de propriété de Vincent 
HONVOH, les juges d’appel ont estimé qu’il a joui d’une possession paisible et 
notoire, et occulté les causes de suspension de la prescription telles que la 
reconnaissance en 2001 par l’intéressé du droit de propriété des 
défenderesses et le fait que celles-ci n’ont eu connaissance de la transaction 
intervenue que courant l’an 2000, alors que, aux termes des dispositions de 
l’article 2248 du code civil, la reconnaissance par le possesseur du droit de 
celui contre lequel il est prescrit est une cause d’interruption de la  prescription, 
qui ne peut commencer à courir en l’espèce qu’à compter de l’an 2000 ; 

 Qu’en sa qualité de gardien des lieux, Joseph FONTON, ne peut prescrire, et 
qu’en statuant comme ils l’ont fait, les juges d’appel ont fait une mauvaise 
application de la loi ; 

Mais attendu que les causes sus citées sont intervenues alors même que le 
délai de prescription de dix (10) ans était déjà accompli, plus de quinze (15) 
années s’étant écoulées entre l’acquisition du domaine par Vincent HONVOH 
et l’intervention de Joséphine et Félicienne HOUNYE ; 

Qu’en constatant que courant 2001, Joséphine et Félicienne HOUNYE ont 
entrepris de troubler Vincent HONVOH dans la jouissance paisible de son bien 
et en concluant par ailleurs que les défenderesses « …. n’ont nullement prouvé 
leur droit de propriété sur ledit domaine », les juges d’appel ont légalement 
justifié leur décision ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Seconde branche du moyen : violation de l’article 1108 du code civil 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir violé les dispositions de 
l’article 1108 du code civil en ce que, les défenderesses n’auraient pas voulu 
transiger avec Vincent HONVOH, si elles n’étaient pas légitimes propriétaires 
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et que leur refus de céder le domaine querellé à la somme de un million 
(1.000.000) de francs CFA tenait plutôt au caractère dérisoire du prix proposé ; 

Qu’en cas de défaut de consentement, comme c’est le cas en l’espèce, il ne 
peut y avoir convention et le procès-verbal du 30 juillet 2002 perd toute valeur 
juridique ; 

Mais attendu que le procès-verbal dont s’agit est signé de toutes les parties, 
matérialisant ainsi leur accord sur la chose et le prix ; 

Qu’en décidant de retenir prioritairement comme fondement juridique de leur 
décision la prescription extinctive, les juges d’appel ne sont plus tenus 
d’examiner d’autres demandes ; 

Que cette branche du moyen n’est également pas fondée ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit, en la forme, le présent pourvoi ; 

Le rejette, quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Joséphine et Félicienne HOUNYE ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la Chambre  judiciaire; 
PRESIDENT ;    
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Antoine GOUHOUEDE 

                  Et              CONSEILLERS ;                                        

Honoré ALOAKINNOU   

  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi onze janvier deux mille dix-neuf, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Saturnin AFATON, avocat général,  MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président-rapporteur,                               Le greffier. 

Michèle CARRENA ADOSSOU                 Mongadji Henri YAÏ 
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N°85/CJ-DF du Répertoire ; N° 2015-02/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 30 août 
2019 ; HOIRS ISIDORE FAÏZOUN REP/ JACQUES FAÏZOUN (Me Pulchérie 
NATABOU)  C/ DENIS ADOKPO (Me Alphonse ADANDEDJAN) 
 
Droit foncier-Contestation de droit de propriété-Intangibilité de titre 
foncier-Autorité de la chose jugée-Violation de la loi (Non)-Rejet. 
 
La décision attaquée fait suite à l’arrêt de cassation n°004/CJ-CT du 02 
février 2012 auquel la cour d’appel, juridiction de renvoi, s’est confirmée. 
 
La haute Juridiction ne saurait à l’occasion de ce nouveau pourvoi varier 
dans l’orientation qu’elle a elle-même antérieurement dans cette même 
affaire. 

La Cour, 

Vu l’acte n°67/2012 du 23 juillet 2012 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel Jacques FAÏZOUN, administrateur des biens de feu Isidore 
FAÏZOUN a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°58/12 rendu le 26 juin 2012 par la cour d’appel de Cotonou statuant en 
matière civile de droit traditionnel ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
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Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi trente août deux mil dix-neuf, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°67/2012 du 23 juillet 2012 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, Jacques FAÏZOUN, administrateur des biens de feu 
Isidore FAÏZOUN a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°58/12 rendu le 26 juin 2012 par la cour d’appel de Cotonou statuant en 
matière civile de droit traditionnel ; 

Que par lettre n°2086/GCS du 08 juillet 2015 reçue par lui-même le 09 
juillet 2015, Jacques FAÏZOUN a été mis en demeure d’avoir à consigner dans 
le délai de quinze (15) jours et à produire son mémoire ampliatif dans le délai 
de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 
alinéa 1er et 933 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
 
Que le procureur général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 

communiquées aux parties pour leurs observations ; 
 
Que maîtres Alphonse ADANDEDJAN et Simplice DATO ont versé 

leurs observations au dossier ; 
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EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la 
loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu selon l’arrêt attaqué, que statuant dans la cause opposant 
Denis ADOKPO aux nommés Isidore FAÏZOUN, Rachidi WABI, Adrien 
d’ALMEIDA et Joseph WOTTO, le tribunal de première instance de Cotonou 
siégeant en matière traditionnelle a, entre autres, reconnu le droit de propriété 
de la hoirie AVOCEFOHOUN, reconnu que l’immeuble, après lotissement, a 
donné huit (08) parcelles, en a attribué cinq (05) à Houndjènoukon 
AVOCEFOHOUN et trois (03) à Houessi KPOMASSA et a reconnu à chacun la 
qualité pour vendre sa part ; 

 
Que sur appel de Denis ADOKPO, la cour d’appel, après s’être 

déclarée compétente, a écarté des débats le certificat administratif obtenu par 
Denis ADOKPO de même que le procès-verbal de conseil de famille non 
homologué en date du 29 décembre 1962 avant de conclure que le domaine 
laissé par feu AVOCEFOHOUN demeure indivis, a infirmé l’attribution de cinq 
(05) parcelles à Houndjènoukon AVOCEFOHOUN et trois (03) à Houessi 
KPOMASSA puis, évoquant et statuant à nouveau, dit que chacun des deux 
(02) héritiers doit recevoir quatre (04) parcelles et que chacun des acquéreurs 
devra s’adresser à son vendeur pour obtenir son dû, que Denis ADOKPO 
recevra les quatre (04) parcelles de son vendeur Houessi KPOMASSA et que 
les quatre (04) parcelles de Houndjènoukon AVOCEFOHOUN seront dévolues 
à Isidore FAÏZOUN représenté par ses héritiers, Joseph WOTTO, Adrien 
d’ALMEIDA, Gabriel DODJINOU et Daniel Grâce AHOGBEY  ; 
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Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir confirmé le droit de propriété 
de Denis ADOKPO sur les parcelles R, Q, K, L, O, N et P du lot 1324 du 
lotissement de sainte Rita alors que, selon le moyen, les parcelles Q et N sont 
immatriculées au livre foncier de Cotonou respectivement sous les numéros 
9877 au nom de Isidore FAÏZOUN et 9805 au nom de Jacques FAÏZOUN ; 

Que lesdits titres ont été obtenus sans qu’aucune opposition n’ait été faite au 
service des domaines ; 

Qu’aux termes des articles 121 et 122 de la loi n°65-25 du 14 août 1965 
portant régime de la propriété foncière au Bénin, « le titre foncier est définitif et 
inattaquable. Il constitue, devant les juridictions, le point de départ unique de 
tous les droits réels existant sur l’immeuble au moment de l’immatriculation » et 
« toute action tendant à la revendication d’un droit réel non révélé en cours de 
procédure et ayant pour effet de mettre en cause le droit de propriété même de 
l’immeuble immatriculé est irrecevable » ; 

Que l’intangibilité de ces titres fonciers ne peut être remis en cause ; 

Que les juges d’appel ont outrepassé leur pouvoir, violant ainsi les dispositions 
de la loi ; 

Mais attendu que l’immeuble de 38 ares 36 ca morcelé en huit (08) parcelles 
suite aux opérations de lotissement est litigieux depuis la saisine du tribunal de 
Cotonou en contestation de droit de propriété par Denis ADOKPO le 20 
septembre 1963; 

Qu’aux termes de l’article 1er de l’ordonnance 70-3 du 28 janvier 1970 frappant 
d’indisponibilité les immeubles litigieux, assumant l’exécution des décisions de 
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justice et portant interdiction de vente d’immeuble d’autrui, « les immeubles 
faisant l’objet d’une instance judiciaire devant un tribunal de première instance 
ou la cour d’appel ne pouvant être …., toute nouvelle installation ou 
construction sur un terrain frappé d’une telle indisponibilité est interdite »; 

Que la décision attaquée fait suite à l’arrêt de cassation n°004/CJ-CT du 02 
février 2012 auquel la cour d’appel, juridiction de renvoi, s’est conformée ; 

Que la haute Juridiction ne saurait à l’occasion de ce nouveau pourvoi varier 
dans l’orientation qu’elle a elle-même antérieurement indiquée dans cette 
même affaire ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit, en la forme, le présent pourvoi ;  

Le rejette, quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Jacques FAÏZOUN représentant les hoirs Isidore 
FAÏZOUN ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire;  
PRESIDENT ;        

                                                                                



 
 

443 
 

Antoine GOUHOUEDE  

                   Et       CONSEILLERS ;                                                   

Césaire F. S. KPENONHOUN 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi trente août deux mil dix-neuf, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général,   MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président-rapporteur,                       Le greffier. 

 

Michèle CARRENA ADOSSOU        Mongadji Henri YAÏ 
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N° 103/CJ-DF du répertoire ; N° 2012-48/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 13 
décembre 2019 ;  

JUSTIN ZOHOUN  (ME MICHEL AGBINKO)  C/ DAAH AKOTONDJI MARC 
ZOHOUN  
 
Droit foncier-Confirmation du droit de propriété-Violation de la loi-
Prescription (Non). 
 
Défaut de base légale (Non). 
 
Contradiction de motif (Non). 
 
Sous les griefs non fondés de la violation de la loi tirés de la prescription 
du défaut de base légale et de contradiction de motifs, la haute Juridiction 
a rejeté les moyens du demandeur au pourvoi. 

La Cour, 

Vu l’acte n°45 du 27 février 2012 du greffe de la cour d’appel de Cotonou par 
lequel Justin ZOHOUN a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°05/12 rendu le 21 février 2012 par la chambre de droit 
traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi treize décembre deux mil dix-neuf, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°45 du 27 février 2012 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou, Justin ZOHOUN a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°05/12 rendu le 21 février 2012 par la chambre de droit 
traditionnel de cette cour ; 

Que par lettres n°s3927 et 3928/GCS du 06 décembre 2012 du greffe de la 
Cour suprême, le demandeur a été mis en demeure d’avoir à constituer avocat, 
à consigner dans un délai de quinze (15) jours et à produire son mémoire 
ampliatif dans un délai d’un mois, le tout, conformément aux dispositions des 
articles 3, 6 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif produit ; 

Qu’en revanche, le mémoire en défense n’a pas été produit en dépit de la mise 
en demeure adressée au défendeur par lettre n°1926/GCS du 10 juillet 2013 ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions ; 
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EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à Cotonou des 02 
décembre 1994 et 1er décembre 1998, Daah Akotondji Marc ZOHOUN a saisi 
le tribunal de Cotonou d’une action en confirmation de droit de propriété contre 
Marcellin et Justin ZOHOUN ;  

Que par une autre requête en date à Cotonou du 08 août 1999, Lowlinou 
Théophile ZOHOUN a attrait devant le même tribunal Justin ZOHOUN en 
confirmation de droit de propriété sur une chambre sise dans la maison 
familiale située sur la parcelle L du lot 1154 Cadjèhoun Cotonou et initialement 
occupée par son père ; 

Que par jugement n°016/1CB/05 du 24 mars 2005, le tribunal saisi a dit que 
l’appartement litigieux est la propriété de Kpèhounton ZOHOUN ; 

Que sur appel de Justin ZOHOUN, la cour d’appel a annulé la décision 
querellée pour défaut de mention dans le dispositif de ce qu’elle a été rendue 
avec le concours de l’assesseur fon représentant la coutume des parties, puis, 
statuant à nouveau, a confirmé le droit de propriété de Kpèhounton 
ZOHOUN sur l’immeuble querellé ; 

Que c’est cet arrêt qui est l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 
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Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par méconnaissance de 
l’article 17 du décret organique du 03 décembre 1931 relatif à la 
prescription 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué la violation de la loi par 
méconnaissance du décret organique du 03 décembre 1931 relatif à la 
prescription en ce que, pour confirmer le droit de propriété des héritiers 
Kpèhounton Salanon ZOHOUN sur la parcelle L du lot 1154 sis à Cadjèhoun, 
la cour d’appel a affirmé que Justin ZOHOUN et son feu père Marcellin 
ZOHOUN n’ont pu justifier d’une possession paisible de la parcelle querellée 
alors que, selon le moyen, les membres de la famille ZOHOUN ayant comparu 
devant la cour d’appel ont reconnu que feu Marcellin ZOHOUN, père de Justin 
ZOHOUN, avait occupé les lieux de façon paisible, publique et non équivoque 
de 1965 à sa mort survenue en 1993, puis Justin ZOHOUN a continué 
d’occuper lesdits lieux jusqu’en 1998 où les contestations sont nées ; que 
l’article 17 du décret organique édicte des règles de prescription propres à la 
justice locale ; que le moyen tiré de la prescription est d’ordre public et peut 
être soulevé à toute hauteur de la procédure ; 

Mais attendu que sous le grief non fondé de violation de la loi, le moyen tend à 
faire remettre en discussion devant la haute Juridiction les faits souverainement 
appréciés par les juges du fond ; 

Qu’il est irrecevable ; 

Sur le deuxième moyen tiré du défaut de base légale 

Attendu qu’il est également reproché à l’arrêt attaqué le défaut de base légale 
en ce que les juges d’appel ont insuffisamment motivé leur décision en ce qu’ils 
ont confirmé le droit de propriété des héritiers Kpèhounton Salanon ZOHOUN 
sur l’immeuble litigieux sans indiquer dans leur décision les raisons pour 
lesquelles ils ont préféré les déclarations de Daah Akotondji Marc  ZOHOUN et 
les témoignages des membres de la collectivité qui lui sont favorables à celles 
du demandeur au pourvoi et de ses témoins, alors que, selon le moyen, il est 
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imposé aux juges du fond de constater formellement dans leur décision la 
réunion des conditions d’application de la règle de droit ;  

Mais attendu que pour confirmer le droit de propriété des héritiers Kpèhounton 
Salanon ZOHOUN sur l’immeuble litigieux, la cour d’appel a énoncé que « … 
les témoins ont précisé que chaque membre mâle de la collectivité est placé 
par le chef de la collectivité à un endroit de la concession qu’il occupe avec sa 
petite famille ;… que Justin ZOHOUN reconnaît lui-même que son père a un 
autre emplacement dans la concession où il a construit et mis sa femme et ses 
enfants ; que pour justifier son occupation de l’immeuble querellé, Justin 
ZOHOUN affirme, sans en rapporter la preuve, que d’autres membres de la 
famille ont construit à deux ou trois endroits dans la concession familiale 
ZOHOUN sans que cela ne soulève de contestation ; que le bâtiment querellé 
occupé par Justin ZOHOUN est inscrit au numéro 10 du schéma de 
morcellement du domaine ZOHOUN au lot 1154 et identifié comme 
appartenant aux héritiers ZOHOUN Kpèhounton Salanon ; … que les avis 
d’imposition des années 1998-2000 versés au dossier sont émis au nom de 
ZOHOUN Kpèhounton ; qu’à l’audience du 16 novembre 2000, Justin 
ZOHOUN a déclaré n’avoir aucun document pouvant prouver le droit de 
propriété de son feu père ZOHOUN Marcellin sur l’immeuble litigieux… » ; 

Qu’en l’état de ces constatations et énonciations, la cour d’appel a légalement 
justifié sa décision ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

Sur le troisième moyen tiré de la contradiction de motifs 

Attendu qu’il est, en outre, reproché à l’arrêt attaqué la contradiction de motifs 
en ce que la cour d’appel a d’abord retenu que Daah Akotondji Marc ZOHOUN 
« n’a pas agi en qualité de représentant des héritiers Kpèhounton S. ZOHOUN 
mais en qualité de chef de la collectivité ZOHOUN » avant de soutenir par la 
suite que celui-ci « a agi en son nom personnel et pour le compte des héritiers 
Kpèhounton S. en sa qualité de chef de collectivité » alors que, selon le moyen, 
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les motifs contradictoires se détruisent, aucun ne pouvant être retenu comme 
fondement de la décision ; que la cour d’appel a retenu dans sa motivation que 
daah Marc Akotondji ZOHOUN a agi en sa qualité de chef de la collectivité 
ZOHOUN pour le compte des héritiers Kpèhounton S. alors que relativement 
aux pouvoirs reconnus au chef de famille, le coutumier du Dahomey indique 
que « le chef de famille n’a aucun droit sur les biens personnels des membres 
de la famille » ; 

Mais attendu que c’est sans se contredire que la cour d’appel, après avoir 
rappelé que « … daah ZOHOUN A Marc assisté de maître Narcisse R. ADJAÏ 
déclare n’avoir pas agi en qualité de représentant des héritiers ZOHOUN 
Kpèhounton S. mais en sa qualité de chef de la collectivité ZOHOUN, garant 
des biens familiaux…, a affirmé que … daah ZOHOUN A. Marc, en initiant la 
procédure, a agi en son nom personnel et pour le compte des héritiers 
Kpèhounton S. en sa qualité de chef de collectivité ; qu’il n’a exercé que des 
pouvoirs propres dont il est le seul attributaire et qui sont attachés à sa mission 
de daah, c'est-à-dire chef de collectivité … » ; 

Que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit, en la forme, le présent pourvoi ;  

Le rejette, quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Justin ZOHOUN. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 
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Sourou Innocent AVOGNON, conseiller à la chambre  judiciaire ; 
PRESIDENT ;                                                                                                 

          

Michèle CARRENA ADOSSOU 

                   Et          CONSEILLERS ;                                              

Antoine GOUHOUEDE 

  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi treize décembre deux mil dix-
neuf, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président,            Le rapporteur, 

 

Sourou Innocent AVOGNON    Michèle CARRENA ADOSSOU 

Le greffier. 

 

Mongadji Henri YAÏ 
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ARRÊTS DE CASSATION AVEC RENVOI 

N°08/CJ-DF du Répertoire ; N° 2009-20/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 08 mars 
2019 ; Barthélémy DAGNONHOUETON C/ -Garba SALIOU -Ali ADAMOU -
Yacouba SALAMI -Mamadou SOUMAÏLA 
 
Droit foncier -non production de conclusions-défaut de réponse à 
conclusions (non) 
 
Contradiction de motifs-discordance objective dans la motivation de 
l’arrêt (oui) 
 
Encourt cassation avec renvoi l’arrêt dont la motivation ne permet pas à 
la haute juridiction d’exercer son contrôle. 

La Cour, 

Vu l’acte n°009/08 du 04 décembre 2008 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey par lequel Barthélémy DAGNONHOUETON a élevé pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°009/2èmeCT-B/08 rendu le 
06 novembre 2008 par la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
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Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi huit mars deux mille dix-neuf, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°009/08 du 04 décembre 2008 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey, Barthélémy DAGNON-HOUETON a élevé pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’arrêt n°009/2èmeCT-B/08 rendu le 
06 novembre 2008 par la chambre de droit traditionnel de cette cour ; 

Que par lettre n°408/GCS du 20 avril 2010 du greffe de la Cour suprême, 
Barthélémy DAGNONHOUETON a été mis en demeure de consigner dans le 
délai de quinze (15) jours, de constituer avocat et de produire ses moyens de 
cassation dans le délai d’un (01) mois, le tout, conformément aux dispositions 
des articles 3, 6 et 12 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour 
suprême ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions ; 

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 
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Qu’il y a lieu de le recevoir ;  

Au fond 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date du 17 juin 2002, 
Barthélémy DAGNONHOUETON et Marie DAGNON-HOUETON ont saisi le 
tribunal de première instance de deuxième classe de Lokossa siégeant en 
matière civile de droit traditionnel, d’une action en confirmation de droit de 
propriété sur une maison sise à Klouékanmey et pour non paiement de loyer 
contre Ali ADAMOU, Yacoubou SALAMI et Mamadou SOUMAÏLA ; 

Que par jugement n°075/04 du 05 février 2004, le tribunal saisi a déclaré 
Barthélémy DAGNONHOUETON mal fondé en ses demandes et l’a débouté ; 

Que sur appel de ce dernier, la cour d’appel d’Abomey a, par arrêt 
n°009/2èmeCT-B/08 en date du 06 novembre 2008, confirmé en toutes ses 
dispositions le jugement entrepris ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS  

Premier moyen tiré du défaut de réponse à conclusions 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué le défaut de réponse à conclusions, 
en ce que, les juges d’appel ont fait litière de la convention de vente sous-seing 
privé corroborée par des témoignages, produite par le demandeur au pourvoi et 
se sont abstenus de démontrer que la parcelle en cause ne peut être vendue 
par DOGO et louée par son acquéreur ; alors que, selon le moyen, cette 
convention fait foi jusqu’à preuve de contraire en raison du principe du 
consensualisme en matière contractuelle ; que d’ailleurs les co-intimés n’ont 
quant à eux produit aucun titre ; que la convention produite, si elle n’est pas un 
acte authentique, elle vaut au moins commencement de preuve par écrit en 
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vertu des articles 1341 et suivants du code civil et rend vraisemblable le fait 
allégué ; 

Mais attendu que les juges du fond n’ont l’obligation de répondre qu’aux 
moyens « formulés expressément » par les conclusions d’appel ; 

Qu’ils n’ont à répondre qu’aux conclusions régulièrement prises ; 

Attendu qu’en l’espèce, le demandeur au pourvoi ne produit même pas les 
écritures auxquelles selon lui, il n’aurait pas été répondu ; 

Que le moyen se borne à soulever que les juges de la cour d’appel se sont 
abstenus de se prononcer sur une pièce du dossier, en l’occurrence la 
convention de vente sous-seing privé produite par le demandeur au pourvoi ; 

Qu’il s’ensuit que ce moyen est irrecevable ; 

      Deuxième moyen tiré de la 
contradiction de motifs 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, la contradiction de motifs en ce que, 
pour débouter DAGNONHOUETON de son action en confirmation de droit de 
propriété et non paiement de trois (03) ans de loyer par les trois (03) locataires, 
la cour d’appel a relevé que celui-ci n’a produit qu’une convention qui n’est pas 
un acte authentique et n’établit non plus la propriété de Garba DOGO 
MOUKAÏLA qui est son vendeur, que la portion vendue par GARBA MOUSSA 
qu’occupe la maison voisine des lieux, fait l’objet d’une procédure, que lors du 
transport judiciaire effectué le 15 février 2007, Awawou MOUSSA ex-épouse 
du co-intimé Ali ADAMOU a déclaré au cours de son audition que c’est 
DAGNONHOUETON qui les a logés, alors que, selon le moyen, la cour ne peut 
en présence de déclarations aussi claires se fonder sur le seul fait que le 
terrain se trouve à Zongo pour décider sans aucune discussion juridique du 
fond ; qu’en rejetant l’action de DAGNONHOUETON, la cour n’a pas tenu 
compte de la réalité des faits qu’elle a elle-même relevés ; 
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Attendu que le grief de contradiction de motifs dénonce une discordance 
objective dans la motivation de l’arrêt ; 

Attendu que l’arrêt attaqué, sur le fondement d’éléments tirés des pièces du 
dossier, des débats et du transport judiciaire effectué sur les lieux litigieux, 
énonce, entre autres motifs, « que la maison litigieuse se trouve dans le 
quartier Zongo … ; que seuls les musulmans habitent le quartier Zongo… ; 

… que les intimés n’ont pas produit un titre de propriété, DAGNONHOUETON 
a présenté une convention, qui n’est pas un acte authentique et n’établit non 
plus la propriété de Garba DOGO MOUKAÏLA qui est son vendeur… ; 

Qu’il y a lieu de confirmer le jugement entrepris » ; 

Attendu qu’en se déterminant sans aucune analyse des motifs, dont la 
généralité ne permet pas à la haute Juridiction d’exercer son contrôle, 
notamment la considération que « seuls les musulmans habitent le quartier 
Zongo » où est située la maison litigieuse, et en opposant les parties dont l’une 
est détentrice d’une convention et l’autre sans titre, pour confirmer, sans autre 
motivation, le droit de propriété de cette dernière, la cour d’appel qui s’est ainsi 
contredite a privé sa décision de motifs ; 

D’où il suit que le moyen est fondé et l’arrêt attaqué mérite cassation ; 

                                              PAR CES MOTIFS  

Reçoit, en la forme, le présent pourvoi ; 

Au fond et sans qu’il y ait lieu de statuer sur le troisième moyen, casse et 
annule en toutes ses dispositions, l’arrêt n°009/2èmeCT-B/08 rendu le 06 
novembre 2008 par la chambre civile traditionnelle de la cour d’appel 
d’Abomey ; 
Renvoie la cause et les parties devant cette même cour d’appel d’Abomey 
autrement composée ; 
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Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire;  
PRESIDENT ;                                                                                                 

Antoine GOUHOUEDE  

                   Et             CONSEILLERS ;                                          

Honoré G. ALOAKINNOU  

Et prononcé à l’audience publique du vendredi huit mars deux mille dix-neuf, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général   MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président-rapporteur,                       Le greffier. 

Michèle CARRENA ADOSSOU        Mongadji Henri YAÏ 
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ARRÊTS DE CASSATION SANS RENVOI 

N°51/CJ-DF du Répertoire ; N° 2015-01/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 07 juin 
2019 ; Amoussou Nestor BEHETON (Me Roland ADJAKOU) C/ -Azonsi 
AKPAKPO -Justin AKPAKPO -Gilbert AKPAKPO (Me Emile DOSSOU-
TANON) 
 
Procédure civile-qualité à agir-Intérêt à agir-Défaut-Cassation. 
Encourt cassation pour violation de la loi, la décision des juges d’appel 
ayant statué sur le fond alors que les parties appelantes n’avaient ni 
qualité, ni intérêt à rester en justice.  

La Cour, 

Vu l’acte n°034/2011 du 13 décembre 2011 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey par lequel maître Roland Salomon ADJAKOU, conseil de Amoussou 
Nestor BEHETON a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions 
de l’arrêt n°130/CTB/11 rendu le 07 décembre 2011 par la chambre civile 
traditionnelle de cette cour ;  

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
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Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi sept juin deux mil dix-neuf, le 
conseiller Antoine GOUHOUEDE en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°034/2011 du 13 décembre 2011 du greffe 
de la cour d’appel d’Abomey, maître Roland Salomon ADJAKOU, conseil de 
Amoussou Nestor BEHETON a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°130/CTB/11 rendu le 07 décembre 2011 par la 
chambre civile traditionnelle de cette cour ;  

Que par lettre n°0029/GCS du 15 janvier 2015 du greffe de la Cour 
suprême, maître Roland Salomon ADJAKOU a été mis en demeure d’avoir à 
consigner dans un délai de quinze (15) jours et à produire ses moyens de 
cassation dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 
2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes ; 

Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif produit ; 

Qu’en revanche, le mémoire en défense n’a pas été produit en dépit de 
la communication du mémoire ampliatif assurée aux défendeurs au pourvoi et à 
leur conseil, maître Emile DOSSOU-TANON, par lettres n°s0934/GCS du 03 
juin 2015, 0041/GCS du 14 janvier 2016 et 2023/GCS du 25 juillet 2017 ; 
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Que le parquet général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées à maître Roland Salomon ADJAKOU sans réaction de sa part ; 

En la forme 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et délai de la loi ; 

Qu’il y a lieu de le déclarer recevable ;  

Au fond 

Faits et procédure 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par requête en date à Porto-Novo du 06 
décembre 1999, Amoussou Nestor BEHETON a saisi le tribunal de première 
instance de deuxième classe d’Abomey statuant en matière traditionnelle 
(biens) pour la confirmation de son droit de propriété sur une parcelle sise au 
quartier Zakpo à Bohicon ; 

Que par jugement n°010/03-1ère CH-B du 31 juillet 2003, le tribunal saisi a fait 
droit à sa requête en déclarant nulle et de nul effet, la prétendue donation 
verbale invoquée par Brigitte BATOSSI épouse OLOU et prescrite son action 
après plus de 28 ans de paisible occupation et exploitation du bien par 
Amoussou Nestor BEHETON ; puis a interdit aux nommés Azonsi AKPAKPO, 
Justin AKPAKPO et Brigitte BATOSSI épouse OLOU d’avoir à le troubler dans 
son droit de propriété sur l’immeuble querellé ; 

Que sur appel de Azonsi AKPAKPO, Justin AKPAKPO et Gilbert AKPAKPO, la 
cour d’appel d’Abomey a, par arrêt n°130/CTB/11 du 07 décembre 2011 annulé 
ledit jugement pour violation de l’article 6 du décret du 03 décembre 1931 
réorganisant la justice locale en Afrique Occidentale française puis, évoquant et 
statuant à nouveau, a, entre autres, constaté que Amoussou Nestor BEHETON 
n’est pas propriétaire de la parcelle vendue à Philomène AFOUDA née 
AÏDEGO d’une superficie de 06a 23ca, l’a débouté de toutes ses autres 
demandes et confirmé son droit de propriété sur la parcelle objet de levé 
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topographique en date du 17 août 1999, d’une superficie de 6a 23ca ; et enfin 
confirmé le droit de propriété de Brigitte BATOSSI épouse OLOU sur la 
parcelle sise à Zakpo Akpakpogon d’une superficie de 06a 23ca et objet du 
levé topographique du 17 août 1999 fait à la demande de Philomène AFOUDA 
née AÏDEGO ; 

Que c’est cet arrêt qui fait l’objet du présent pourvoi ; 

DISCUSSION DES MOYENS 

Sur le moyen tiré du défaut de qualité et d’intérêt à agir 

Attendu qu’il est reproché à l’arrêt attaqué, le défaut de qualité et d’intérêt en ce 
que, les nommés Azonsi AKPAKPO, Justin AKPAKPO et Gilbert AKPAKPO 
prétendaient agir au nom de la collectivité AKPAKPO et pour le compte de 
Brigitte BATOSSI épouse OLOU qui aurait reçu une portion du terrain litigieux 
par donation de madame Nadjo AGUEMON AKPAKPO à qui ladite parcelle est 
échue par héritage, à l’issue du partage des biens immobiliers de son feu père 
Agbessi AKPAKPO, alors que, selon le moyen, la qualité de partie à l’instance 
et l’attribution légale du droit de défendre un intérêt, est déterminée par le 
soutien d’une présentation en demande ou en défense ; 

Qu’en cas de pluralité de demandeurs ou de défendeurs, chaque plaideur 
exerce pour lui-même et ses actes ne peuvent nuire ni profiter aux autres ; 

Que Brigitte BATOSSI épouse OLOU était personnellement présente au procès 
devant le tribunal ; 

Que les nommés Azonsi AKPAKPO, Justin AKPAKPO et Gilbert AKPAKPO ne 
pouvaient plus valablement prétendre la représenter ni soutenir quelque action 
au nom de la collectivité qui n’avait plus droit de propriété sur les lieux 
querellés et dont ils ne justifiaient d’aucun mandat ; 

Que dès lors que les suscités n’ont aucun titre de représentation et ne sont pas 
personnellement intéressés au procès, ils ne peuvent avoir la qualité de partie, 
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la présence à l’instance ou le fait d’être nommément cité dans un acte de 
procédure n’étant pas suffisants pour conférer cette qualité ; 

Attendu en effet que la défenderesse Brigitte BATOSSI épouse OLOU a 
succombé devant le tribunal et n’a point relevé appel de la décision rendue ; 

Que l’arrêt entrepris a été rendu sur appel interjeté par Azonsi AKPAKPO et 
Justin AKPAKPO qui n’avaient ni qualité ni intérêt à agir dans la présente 
cause ; 

Qu’en statuant comme ils l’ont fait, les juges de la cour d’appel ont violé les 
règles de procédure relative à la qualité et l’intérêt pour ester en justice ; 

Que dès lors, l’arrêt attaqué encourt annulation sans qu’il soit besoin de statuer 
sur les autres moyens ; 

                                              PAR CES MOTIFS  

Déclare recevable, en la forme, le pourvoi formé par maître Roland Salomon 
ADJAKOU, conseil de Amoussou Nestor BEHETON ; 

Au fond et sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens, casse et 
annule en toutes ses dispositions l’arrêt n°130/CTB/11 rendu le 07 décembre 
2011 par la cour d’appel d’Abomey statuant en matière civile de droit 
traditionnel ; 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 
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Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre  judiciaire; 
PRESIDENT ;           

 

                                                                                    

Antoine GOUHOUEDE  

                   Et                                     CONSEILLERS ;               

Césaire F. S. KPENONHOUN  

 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi sept juin deux mil dix-neuf, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président,                              Le rapporteur, 

Michèle CARRENA ADOSSOU              Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

 

Mongadji Henri YAÏ 
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ARRÊTS DE DECHEANCE 

N°19/CJ-DF du Répertoire ; N° 2018-09/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 22 mars 
2019 ; BENJAMIN C. DONOUMASSOU C/ SUZANNE ZOSSOU ZOMAHOU 
 
Droit foncier -Défaut de consignation-Déchéance. 
 
Est déchu de plein droit de son pourvoi, le demandeur qui ne satisfait pas 
à la formalité de consignation dans le délai légal (15 jours) 

La Cour, 

Vu l’acte n°012/17 du 19 mai 2017 du greffe de la cour d’appel 
d’Abomey par lequel maître Patrick Gervais TCHIAKPE, conseil de Benjamin 
C. DONOUMASSOU, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°002/1èreCDPF/17 rendu le 19 avril 2017 par la chambre civile de droit 
de propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 
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Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-deux mars deux mille dix-neuf, le 
conseiller Thérèse KOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°012/17 du 19 mai 2017 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey, maître Patrick Gervais TCHIAKPE, conseil de Benjamin C. 
DONOUMASSOU, a élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de 
l’arrêt n°002/1èreCDPF/17 rendu le 19 avril 2017 par la chambre civile de droit 
de propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettre n°4090/GCS du 19 avril 2018 du greffe de la Cour suprême, 
reçue en son cabinet le 27 avril 2018, maître Patrick Gervais TCHIAKPE a été 
mis en demeure de consigner dans un délai de quinze (15) jours et de produire 
son mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément 
aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 de la loi n°2008-07 du 28 
février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, administrative, 
sociale et des comptes ; 

Que la consignation n’a pas été payée ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions ; 

SUR LA DECHEANCE 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 931 alinéa 1er de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale  et des comptes, « Le demandeur est tenu, sous 
peine de déchéance, de consigner au greffe de la cour, une somme de 
quinze mille (15000) francs dans le délai de quinze (15) jours à compter de 
la mise en demeure qui lui sera faite par lettre recommandée avec 
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demande d’avis de réception ou de notification administrative, sauf 
demande d’assistance judiciaire dans le même délai. » ; 

Qu’en dépit de la mise en demeure faite par lettre n°4090/GCS du 19 avril 
2018 du greffe de la Cour suprême, reçue à son cabinet le 27 avril 2018 par 
maître Patrick Gervais TCHIAKPE, la consignation n’a pas été payée, alors 
même qu’aucune demande d’assistance judiciaire ne figure au dossier ; 

Qu’il convient par conséquent de déclarer Benjamin C. DONOUMASSOU 
déchu de son pourvoi et de mettre les frais à sa charge ; 

                 PAR CES MOTIFS : 

Déclare Benjamin C. DONOUMASSOU déchu de son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; 

Thérèse KOSSOU     

              Et                                       CONSEILLERS ;      

Honoré G. ALOAKINNOU                                                         
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-deux mars deux mille dix-
neuf, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Onésime G. MADODE, procureur général,  MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;                                

Et ont signé 

Le président,            Le rapporteur, 

Michèle CARRENA ADOSSOU                Thérèse KOSSOU 

Le greffier. 

 

Mongadji Henri YAÏ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

N° 27/CJ-DF du répertoire ; N° 2008-04/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 12 
avril 2019 ; Colette AHYI C/ -Cécile ASSOGBA GOUDJO -Rose EKUE -
Solange AHYI  
 Droit foncier – Appel – Déclaration verbale – Irrecevabilité 
 
Ont fait une bonne application de la loi, les juges d’appel qui, en 
application de l’article 413 du code foncier et domanial, ont déclaré 
irrecevable un appel formé par déclaration verbale. 

La Cour, 

Vu la lettre en date à Cotonou du 15 août 1994 reçue au greffe de la 
cour d’appel de Cotonou le même jour par laquelle Colette AHYI demeurant à 
Abidjan, République de Côte-d’Ivoire, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°62 rendu le 13 juillet 1994 par la chambre 
de droit traditionnel  de cette cour ; 

 Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 
août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi douze avril deux mil dix-neuf, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ;  
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Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant la lettre en date à Cotonou du 15 août 1994 reçue 
au greffe de la cour d’appel de Cotonou le même jour, Colette AHYI 
demeurant à Abidjan, République de Côte-d’Ivoire, a déclaré élever pourvoi 
en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°62 rendu le 13 juillet 1994 par 
la chambre de droit traditionnel  de cette cour ; 

Que ledit pourvoi a été formalisé au greffe de cette cour sous le 
n°35/94 du 18 août 1994 ; 

Que par lettre n°410/GCS du 20 avril 2010 du greffe de la Cour 
suprême transmise par voie postale, la demanderesse au pourvoi a été mise 
en demeure de consigner dans un délai de quinze (15) jours, de constituer 
avocat et de produire son mémoire ampliatif dans un délai d’un (01) mois, 
conformément aux dispositions des articles 42, 45 et 51 de l’ordonnance 
n°21/PR du 26 avril 1966 portant composition, organisation, fonctionnement 
et attributions de la Cour suprême ; 

Que par lettre n°0709/GCS du 10 octobre 2016 du greffe de la Cour 
suprême, une mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai d’un 
(01) mois a été adressée à Colette AHYI sans aucune réaction de sa part ; 

Que la consignation n’a pas été payée ;  

Que le procureur général a produit ses conclusions ; 

SUR LA DECHEANCE 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 931 alinéa 1er de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale  et des comptes, « Le demandeur est tenu, sous 
peine de déchéance, de consigner au greffe de la cour, une somme de 
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quinze mille (15000) francs dans le délai de quinze (15) jours à compter 
de la mise en demeure qui lui sera faite par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou de notification administrative, sauf 
demande d’assistance judiciaire dans le même délai. » ; 

Qu’en l’espèce, en dépit des mises en demeure qui lui ont été adressées, la 
consignation n’a pas été payée alors même qu’aucune demande d’assistance 
judiciaire ne figure au dossier ; 

Qu’il convient dès lors de déclarer Colette AHYI déchue de son pourvoi et de 
mettre les frais à sa charge ; 

                 PAR CES MOTIFS : 

Déclare Colette AHYI déchue de son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la Chambre  judiciaire, 
PRESIDENT ;                                                                             

Antoine GOUHOUEDE  

                  Et    CONSEILLERS ;                                                    

Césaire F. S. KPENONHOUN  
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze avril deux mil dix-neuf, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 
Le président-rapporteur,               Le greffier. 

Michèle CARRENA ADOSSOU                 Mongadji Henri YAÏ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

471 
 

N°09/CJ-DF du Répertoire ; N° 2017-13/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 08 
mars 2019 ; Nassirou KOSSOKO ADJAHO C/ -HOIRS SAGBO ASSANI 
DOSSOU -SOVIDE ROMAIN TCHAOU 
Droit foncier-Défaut de consignation-Déchéance. 
  
Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui ne consigne pas au greffe 
de la Cour suprême dans le délai légal (15 jours 

La Cour, 

Vu l’acte n°18 du 12 mai 2016 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel maître Lucien A. DOMINGOS, substituant maître Raphaël 
GNANIH, conseil de Nassirou KOSSOKO ADJAHO, a déclaré élever pourvoi 
en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°010/16 rendu le 12 avril 2016 
par la chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 
août 2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 



 
 

472 
 

Ouï à l’audience publique du vendredi huit mars deux mille dix-neuf, 
le conseiller Honoré G. ALOAKINNOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°18 du 12 mai 2016 du greffe de la cour 
d’appel de Cotonou, maître Lucien A. DOMINGOS, substituant maître 
Raphaël GNANIH, conseil de Nassirou KOSSOKO ADJAHO, a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°010/16 rendu le 12 
avril 2016 par la chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettres n°4603/GCS et 4604/GCS du 31 mai 2018, reçues le 
18 juin 2018, Nassirou KOSSOKO ADJAHO et son conseil ont été 
respectivement mis en demeure d’avoir à consigner dans un délai de quinze 
(15) jours, et à produire leur mémoire ampliatif dans un délai de deux (02) 
mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 
du code de procédure civile, commerciale, administrative, sociale et des 
comptes ; 

Que la consignation n’a pas été payée alors même qu’il n’existe au 
dossier aucune demande d’assistance judiciaire formulée pour le compte de 
Nassirou KOSSOKO ADJAHO, demandeur au pourvoi ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions ; 

SUR LA DECHEANCE 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 931 alinéa 1er de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale  et des comptes, « Le demandeur est tenu, sous 
peine de déchéance, de consigner au greffe de la cour, une somme de 
quinze mille (15000) francs dans le délai de quinze (15) jours à compter 
de la mise en demeure qui lui sera faite par lettre recommandée avec 
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demande d’avis de réception ou de notification administrative, sauf 
demande d’assistance judiciaire dans le même délai. » ; 

Qu’en dépit de la mise en demeure qui lui a été adressée, la consignation n’a 
pas été payée et aucune demande d’assistance judiciaire ne figure au 
dossier ; 

Qu’il convient, par conséquent, de déclarer Nassirou KOSSOKO ADJAHO 
déchu de son pourvoi et de mettre les frais à sa charge ; 

                 PAR CES MOTIFS : 
Déclare Nassirou KOSSOKO ADJAHO déchu de son pourvoi ; 
Met les frais à sa charge ;  
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT  

Antoine GOUHOUEDE     

                   Et                                    CONSEILLERS ;                                     

Honoré G. ALOAKINNOU                                                                        

Et prononcé à l’audience publique du vendredi huit mars deux mille dix-neuf, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;         
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Et ont signé 

Le président,       Le rapporteur, 

 

Michèle CARRENA ADOSSOU         Honoré G. ALOAKINNOU 

Le greffier. 

 

Mongadji Henri YAÏ 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

N°15/CJ-DF DU REPERTOIRE ; N° 2018-19/CJ-DF DU GREFFE ; ARRET 
DU 08 MARS 2019 ; YEDJINLOGNON SATURNIN AZA REPRESENTANT 
SEZONLIN AZA C/ SOTAIRE AZA REPRESENTANT LA SUCCESSION 
CODJO NOUKPEDE 
Droit foncier-Défaut de consignation-Déchéance. 
 
Le défaut de consignation au greffe de la Cour suprême de la somme de 
15 000 F dans le délai légal de 15 jours est sanctionné. 
Ou  
Est déchu de son pourvoi, le demandeur qui ne satisfait pas à la 
formalité de consignation dans le délai légal de 15 jours. 

La Cour, 

Vu l’acte n°12 du 08 avril 2017 du greffe de la cour d’appel de Cotonou par 
lequel Yédjinlognon Saturnin AZA, représentant Sèzonlin AZA, a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°14/17 rendu le 
11 juillet 2017 par la chambre civile de droit de propriété foncière de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables 
devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 
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Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi huit mars deux mille dix-neuf, le 
conseiller Antoine GOUHOUEDE en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°12 du 08 avril 2017 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou, Yédjinlognon Saturnin AZA, représentant Sèzonlin AZA, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°14/17 
rendu le 11 juillet 2017 par la chambre civile de droit de propriété foncière de 
cette cour ; 

Que par lettres n°4468/GCS et 4469/GCS du 24 mai 2018 du greffe de la 
Cour suprême, reçues le 25 mai 2018, le demandeur et son conseil, maître 
Victorien O. FADE, ont été respectivement mis en demeure d’avoir à 
consigner dans le délai de quinze (15) jours, et à produire leur mémoire 
ampliatif dans celui de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions 
des articles 931 alinéa 1er et 933 du code de procédure civile, commerciale, 
administrative, sociale et des comptes ; 

Que la consignation n’a pas été payée ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions ; 

SUR LA DECHEANCE 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 931 alinéa 1er de la loi 
n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, commerciale, 
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administrative, sociale  et des comptes, « Le demandeur est tenu, sous 
peine de déchéance, de consigner au greffe de la cour, une somme de 
quinze mille (15000) francs dans le délai de quinze (15) jours à compter 
de la mise en demeure qui lui sera faite par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou de notification administrative, sauf 
demande d’assistance judiciaire dans le même délai. » ; 

Qu’en dépit de la mise en demeure faite par lettres n°4468/GCS et 4469/GCS 
du 24 mai 2018 du greffe de la Cour suprême, reçues à son cabinet le 25 mai 
2018 par maître Victorien O. FADE, la consignation n’a pas été payée ; 

Qu’en outre, aucune demande d’assistance judiciaire ne figure au dossier ; 

Qu’il convient par conséquent de déclarer Sèzonlin AZA déchu de son 
pourvoi et de mettre les frais à sa charge ; 

                 PAR CES MOTIFS : 

Déclare Sèzonlin AZA déchu de son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

 

Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la chambre judiciaire, 
PRESIDENT ; 
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Antoine GOUHOUEDE     

              Et                                       CONSEILLERS ;                       

Thérèse KOSSOU                                                            

Et prononcé à l’audience publique du vendredi huit mars deux mille dix-neuf, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de :  

Onésime G. MADODE, procureur général,  MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ;                                

Et ont signé 

Le président,            Le rapporteur, 

Michèle CARRENA ADOSSOU            Antoine GOUHOUEDE 

Le greffier. 

 

Mongadji Henri YAÏ
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ARRÊTS DE FORCLUSION 

N° 29/CJ-DF du répertoire ; N° 2016-03/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 12 avril 
2019 ; BENOIT ALLADAGBIN C/ BLANDINE ANAGONOU  
 
Droit foncier-Défaut de production de mémoire ampliatif. 
 
Est forclos en son pourvoi le demandeur qui ne produit pas ses moyens 
de cassation dans le délai imparti. 

La Cour, 

Vu l’acte n°29/2013 du 28 octobre 2013 du greffe de la cour d’appel de 
Cotonou par lequel Benoît ALLADAGBIN a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de l’arrêt n°22/13 rendu le 27 août 2013 par la chambre 
civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant compo-sition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi douze avril deux mil dix-neuf, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 
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Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°29/2013 du 28 octobre 2013 du greffe de la 
cour d’appel de Cotonou, Benoît ALLADAGBIN a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°22/13 rendu le 27 août 2013 par la 
chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettre n°0226/GCS du 06 mai 2016 du greffe de la Cour 
suprême, Benoît ALLADAGBIN a été mis en demeure d’avoir à consigner dans 
le délai de quinze (15) jours et à produire son mémoire ampliatif dans le délai 
de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 
alinéa 1er et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée ; 

Que par lettre n°2190/GCS du 09 août 2017 du greffe de la Cour 
suprême transmise au commandant de la brigade territoriale d’Abomey-Calavi, 
pour notification contre récépissé, une mise en demeure comportant un 
nouveau et dernier délai de trente (30) jours a été adressée à Benoît 
ALLADAGBIN, pour la production de son mémoire ampliatif ; 

Que par lettre n°0136/GCS du 17 janvier 2018, le commandant de la 
brigade territoriale d’Abomey-Calavi a été relancé pour faire parvenir à la Cour 
le procès-verbal de notification, mais en vain ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions ; 

SUR LA FORCLUSION 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 12 alinéa 4 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême, le rapporteur assigne aux 
parties en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 
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Que l’article 51 de la même loi dispose : «  Lorsque le délai prévu à l’article 12 
ci-dessus imparti par le rapporteur pour la production du mémoire est expiré, 
une mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai est adressée à la 
partie qui n’a pas observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est encourue. » ; 

Qu’en l’espèce, les délais impartis pour la production du mémoire ampliatif 
étant expirés, il y a lieu de déclarer le demandeur forclos en son pouvoir et de 
mettre les frais à sa charge ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare Benoît ALLADAGBIN forclos en son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la Chambre  judiciaire;  
PRESIDENT ;                                                                        

Antoine GOUHOUEDE 

                  Et         CONSEILLERS ;                                                   

Césaire F. S. KPENONHOUN 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze avril deux mil dix-neuf, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 
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Et ont signé 

Le président-rapporteur,                       Le greffier. 

Michèle CARRENA ADOSSOU        Mongadji Henri YAÏ 
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N° 28/CJ-DF du répertoire ; N° 2014-22/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 12 avril 
2019 ; HOIRS GANHOUN AGBIKO, REP/ Timothée HESSOUGBETO C/ 
Séraphin AGASSOUNON (Mes Germain ADINGNI & Roland ADJAKOU) 
 
Droit foncier-Non production de mémoire ampliatif dans le délai imparti. 
 
Est forclos en son pourvoi, le demandeur qui ne produit par son mémoire 
ampliatif dans le délai imparti 

La Cour, 

Vu l’acte n°12 bis du 17 juin 2011 du greffe de la cour d’appel d’Abomey 
par lequel Timothée HESSOUGBETO, représentant les hoirs GANHOUN 
AGBIKO, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt 
n°069/CTB/11 rendu le 08 juin 2011 par la chambre civile traditionnelle (Biens) 
de cette cour ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant compo-sition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi douze avril deux mil dix-neuf, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 
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Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°12 bis du 17 juin 2011 du greffe de la cour 
d’appel d’Abomey, Timothée HESSOUGBETO, représentant les hoirs 
GANHOUN AGBIKO, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°069/CTB/11 rendu le 08 juin 2011 par la chambre civile 
traditionnelle (Biens) de cette cour ; 

Que par lettre n°4305/GCS du 14 novembre 2014 du greffe de la Cour 
suprême, Timothée HESSOUGBETO a été mis en demeure, sous peine de 
déchéance, de consigner dans le délai de quinze (15) jours et de produire son 
mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 
2011 portant code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes ;  

Que la consignation a été payée ; 

Qu’une mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai lui a 
été adressée par lettre n°0209/GCS du 08 février 2015 pour la production de 
son mémoire ampliatif, sans aucune réaction de sa part ; 

Que le parquet général a produit ses conclusions ;  

SUR LA FORCLUSION 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 12 alinéa 4 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême, le rapporteur assigne aux 
parties en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 

Que l’article 51 de la même loi dispose : «  Lorsque le délai prévu à l’article 12 
ci-dessus imparti par le rapporteur pour la production du mémoire est expiré, 
une mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai est adressée à la 
partie qui n’a pas observé le délai. 
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Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est encourue. » ; 

Qu’en l’espèce, les délais impartis à Timothée HESSOUGBETO représentant 
les hoirs GANHOUN AGBIKO pour produire le mémoire ampliatif étant expirés, 
il y a lieu de le déclarer forclos en son pourvoi et de mettre les frais à sa 
charge ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare Timothée HESSOUGBETO forclos en son pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel d’Abomey ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la Chambre  judiciaire;  
PRESIDENT ;                                                                                                 

Antoine GOUHOUEDE 

                  Et                    CONSEILLERS ;                                                

Césaire F. S. KPENONHOUN 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi douze avril deux mil dix-neuf, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

 
Et ont signé 

Le président-rapporteur,                       Le greffier. 
Michèle CARRENA ADOSSOU        Mongadji Henri YAÏ 
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N° 20/CJ-DF du répertoire ; N° 2018-16/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 22 mars 
2019 ; JOSEPH CODJOVI  C/ TESSILIMI KOUTCHIKO 
 
Droit foncier-Non production de mémoire ampliatif-Forclusion. 
 
Est forclos le demandeur au pourvoi qui ne produit pas son mémoire 
ampliatif dans le délai imparti. 

La Cour, 

Vu l’acte n°011 du 09 mars 2016 du greffe de la cour d’appel de Cotonou 
par lequel maître Mohamed TOKO, conseil de Joseph CODJOVI, représenté 
par Nicolas Sabas CODJOVI, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°008/16 rendu le 16 février 2016 par la chambre civile 
de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant compo-sition, organisation, 
fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi vingt-deux mars deux mille dix-neuf, 
le conseiller Honoré G. ALOAKINNOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 
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Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°011 du 09 mars 2016 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou, maître Mohamed TOKO, conseil de Joseph CODJOVI, représenté 
par Nicolas Sabas CODJOVI, a élevé pourvoi en cassation contre les 
dispositions de l’arrêt n°008/16 rendu le 16 février 2016 par la chambre civile 
de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettre n°4183/GCS du 03 mai 2018 du greffe de la Cour suprême, 
maître Mohamed TOKO a été mise en demeure de consigner dans le délai de 
quinze (15) jours et de produire ses moyens de cassation dans un délai de 
deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 
1er et 933 de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure 
civile, commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Que la consignation a été payée ; 

Qu’une nouvelle mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai lui a 
été adressée par lettre n°6637/GCS du 12 novembre 2018 reçue en son 
cabinet le 22 novembre 2018 pour la production de son mémoire ampliatif ; 

Que par lettre en date du 23 novembre 2018, reçue au greffe de la Cour 
suprême le 29 novembre 2018, maître Mohamed TOKO a annoncé sa 
déconstitution des intérêts du demandeur au pourvoi, y joignant copie de la 
correspondance par laquelle il l’en a avisé, lui transmettant la mise en demeure 
du greffe de la Cour suprême ; 

Que le mémoire ampliatif n’a pas été produit ; 

Que le ministère public a produit ses conclusions ;  

SUR LA FORCLUSION 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’article 12 alinéa 4 de la loi n°2004-
20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour suprême, le rapporteur assigne aux 
parties en cause un délai pour produire leurs mémoires ; 
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Qu’aux termes des dispositions de l’article 51 de la même loi, « Lorsque le 
délai prévu à l’article 12 ci-dessus imparti par le rapporteur pour la production 
du mémoire est expiré, une mise en demeure comportant un nouveau et 
dernier délai est adressée à la partie qui n’a pas observé le délai. 

Si la mise en demeure reste sans effet, la forclusion est encourue » ; 

Qu’en l’espèce, les délais impartis à Joseph CODJOVI pour produire le 
mémoire ampliatif étant expirés, il y a lieu de le déclarer forclos en son 
pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS 

Déclare Joseph CODJOVI forclos en pourvoi ; 

Met les frais à sa charge ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la Chambre  judiciaire; 
PRESIDENT ;                                                                                                  

Thérèse KOSSOU  

                  Et       CONSEILLERS ;                                                   

Honoré G. ALOAKINNOU 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-deux mars deux mille dix-
neuf, la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général,  MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 
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Et ont signé 

Le président,                  Le rapporteur, 

 

Michèle CARRENA ADOSSOU      Honoré G. ALOAKINNOU 

Le greffier. 

 

Mongadji Henri YAÏ 
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ARRÊTS D’IRRECEVABILITE 

N° 10/CJ-DF du répertoire ; N° 2019-01/CJ-DF du greffe ; Arrêt du 08 mars 
2019 ; ADE-OTY ADJASSA TAOÏDI AKANNI C/ KARIM ZOUMAROU  
 
Droit foncier – pourvoi en cassation – déclaration verbale – Irrecevabilité 
(oui) 
 
Est irrecevable, le pourvoi formé par déclaration verbale en violation des 
dispositions de l’article 413 du code foncier et domanial alors en vigueur.  

La Cour, 

Vu l’acte n°09/18 du 24 septembre 2018 du greffe de la cour d’appel de 
Parakou par lequel Adé-Oty Adjassa Taoïdi AKANNI a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°27/18 rendu le 21 septembre 2018 
par la chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant compo-sition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï à l’audience publique du vendredi huit mars deux mille dix-neuf, le 
conseiller Honoré G. ALOAKINNOU en son rapport ; 
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Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°09/18 du 24 septembre 2018 du greffe de la cour 
d’appel de Parakou, Adé-Oty Adjassa Taoïdi AKANNI a élevé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de l’arrêt n°27/18 rendu le 21 septembre 2018 
par la chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Qu’à l’examen des pièces, il apparaît que ledit pourvoi a été fait par déclaration 
verbale reçue au greffe de la cour d’appel de Parakou ; 

Que le dossier a été communiqué au procureur général sans instruction 
préalable, conformément aux dispositions de l’article 15 alinéas 1 et 2 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures applicables devant 
les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions ;  

SUR LA RECEVABILITE 

Attendu qu’aux termes des dispositions de l’alinéa 1er de l’article 413 de la loi 
n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en République 
du Bénin : « L’appel, l’opposition et le pourvoi sont formés par déclaration 
écrite, par lettre postée ou recommandée avec demande d’avis de réception 
adressée au greffe de la juridiction qui a rendu la décision attaquée. La date 
d’envoi portée sur le cachet de la poste est celle du pourvoi… » ; 

Qu’en l’espèce, il apparaît que le pourvoi en cassation de Adé-Oty Adjassa 
Taoïdi AKANNI a été fait par déclaration verbale au greffe de la cour d’appel, 
en violation des dispositions impératives du code foncier et domanial ci-dessus 
citées ; 

Que ledit pourvoi est donc irrecevable ; 

                                                                PAR CES MOTIFS 
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Déclare irrecevable le pourvoi n°09/18 du 24 septembre 2018 fait par 
déclaration verbale ; 

Met les frais à la charge de Adé-Oty Adjassa Taoïdi AKANNI ;  

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la Chambre  judiciaire, 
PRESIDENT ;      
                
Antoine GOUHOUEDE 
                  Et                          CONSEILLERS ;                              
Honoré G. ALOAKINNOU 

Et prononcé à l’audience publique du vendredi huit mars deux mille dix-neuf, la 
Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ, GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président,        Le rapporteur, 

Michèle CARRENA ADOSSOU      Honoré G. ALOAKINNOU 

Le greffier. 

Mongadji Henri YAÏ 
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N°06/CJ-DF du REPERTOIRE ; N°2016-22/CJ-DF du Greffe ; Arrêt du 22 
Février 2019 ; BRUNO KEKE REPRESENTE PAR MARCEL KEKE C/ 
HERITIERS RACHIDI RAMANOU REPRESENTES PAR MAROUFATOU 
RAMANOU. 

Droit foncier – pourvoi en cassation – déclaration verbale – Irrecevabilité 
(oui) 

Est irrecevable, le pourvoi formé par déclaration verbale en violation des 
dispositions de l’article 413 du code foncier et domanial alors en vigueur.                
 

La Cour,   
Vu  l’acte n°23/16 du 09 juin 2016 du greffe de la cour d’appel de 

Cotonou, par lequel maître Saturnin AGBANI substituant maître Angelo 
HOUNKPATIN,  conseil de Bruno KEKE ADJIGNON, a élevé pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’ordonnance d’indisponibilité 
n°003/16 du 16 mai 2016 rendue par la chambre civile de droit de propriété de 
cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007  portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ;  

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin ; 

Vu  les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi vingt deux  février deux mille dix-neuf, 
le conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU  en  son  rapport ; 

Ouï le procureur général  Onésime MADODE en ses conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant l’acte n°23/16 du 09 juin 2016 du greffe de la cour d’appel 
de Cotonou, maître Saturnin AGBANI substituant maître Angelo 
HOUNKPATIN,  conseil de Bruno KEKE ADJIGNON, a élevé pourvoi en 
cassation contre toutes les dispositions de l’ordonnance d’indisponibilité 
n°003/16 du 16 mai 2016 rendue par la chambre civile de droit de propriété de 
cette cour ; 
Que par lettre n°0712/GCS du 19 octobre 2016 du greffe de la Cour suprême, 
maître Angelo HOUNKPATIN a été mis en demeure, sous peine de déchéance, 
de consigner dans un délai de quinze (15) jours, et de produire son mémoire 
ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ;Que le parquet général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties conformément aux dispositions de l’article 937 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
 
Que les conseils des parties ont produit leurs observations ; 
 
Que le dossier est en état ; 
SUR LA RECEVABILITE DU POURVOI 
Attendu qu’aux termes des dispositions de l’alinéa 1er de l’article 413 de la loi 
n°2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en République du 
Bénin : « l’appel, l’opposition et le pourvoi sont formés par déclaration écrite, 
par lettre postée ou recommandée avec demande d’avis de réception adressée 
au greffe de la juridiction qui a rendu la décision attaquée ; 
La date d’envoi sur le cachet de la poste est celle du pourvoi » ; 
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Qu’en l’espèce, à l’examen, le présent pourvoi de Bruno KEKE représenté par 
Marcel KEKE a été fait par déclaration verbale au greffe de la cour d’appel, en 
violation des dispositions impératives du code foncier et domanial ci-dessus 
cités ; 
 
Qu’il est donc irrecevable ; 
 
PAR CES MOTIFS 
 
- Déclare le présent pourvoi irrecevable en la forme ; 
 
- Met les frais à la charge de Bruno KEKE représenté par Marcel KEKE. 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la cour 
d’appel de Cotonou ainsi qu’aux parties ; 
- Ordonne la transmission en retour du dossier au procureur général près la 
cour d’appel de Cotonou ; 
Ainsi  fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) composée de : 
Michèle CARRENA ADOSSOU Président par intérim à la Chambre Judiciaire, 
PRESIDENT ; 
 
 Antoine GOUHOUEDE          
               Et                                        CONSEILLERS ;                                  
Thérèse KOSSOU 
 
Et prononcé à l’audience publique du vendredi vingt-deux Février deux mille 
dix- neuf, la cour étant composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Onésime MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC; Et de Maître 
Hortense LOGOSSOU-MAHMA, GREFFIER 
 

Et ont signé, 
Le Président-Rapporteur                      Le Greffier 

 
Michèle CARRENA ADOSSOU                      Hortense  LOGOSSOU-MAHMA 
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N° 04/CJ-DF du répertoire ; N° 2016-11/CJ-CT du greffe ; Arrêt du 08 
février 2019 ; -Hoirs Hanlansi MAKPONSE rep/ Boniface HANLANSI -
Arlette ADOMOU-Benoît LOKOSSOU -Florent AKOTEGNON  C/ Hoirs 
Kokou DACLOUNON rep/ Denis DACLOUNON                                                                                        
 
Droit foncier – pourvoi en cassation – déclaration verbale – Irrecevabilité 
(oui) 
 
Est irrecevable, le pourvoi formé par déclaration verbale en violation des 
dispositions de l’article 413 du code foncier et domanial alors en vigueur.  

La Cour, 

Vu les actes n°s013/15 et 015/15 des 14 août et 03 septembre 2015 du 
greffe de la cour d’appel de Cotonou par lesquels Boniface HANLANSI 
MAKPONSE et maître Angelo HOUNKPATIN, conseil des intervenants 
volontaires Arlette ADOMOU, Benoît LOKOSSOU et Florent AKOTEGNON, ont 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°014 rendu le 11 
août 2015 par la chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Vu l’arrêt attaqué ; 

Vu la loi n°2004-07 du 23 octobre 2007 portant compo-sition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Vu la loi n° 2013-01 du 14 août 2013 portant code foncier et domanial en 
République du Bénin modifiée et complétée par la loi n°2017-15 du 10 août 
2017 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
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Ouï à l’audience publique du vendredi huit février deux mille dix-neuf, le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU en son rapport ; 

Ouï le procureur général Onésime G. MADODE en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant les actes n°s013/15 et 015/15 des 14 août et 03 septembre 
2015 du greffe de la cour d’appel de Cotonou, Boniface HANLANSI 
MAKPONSE et maître Angelo HOUNKPATIN, conseil des intervenants 
volontaires Arlette ADOMOU, Benoît LOKOSSOU et Florent AKOTEGNON, ont 
élevé pourvoi en cassation contre les dispositions de l’arrêt n°014 rendu le 11 
août 2015 par la chambre civile de droit de propriété foncière de cette cour ; 

Que par lettres n°s0737/GCS et 0738/GCS du 17 mars 2017 du greffe de la 
Cour suprême, maître Angelo HOUNKPATIN et Boniface HANLANSI 
MAKPONSE ont été mis en demeure de consigner dans un délai de quinze 
(15) jours et de produire leurs moyens de cassation dans le délai de deux (02) 
mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 
de la loi n°2008-07 du 28 février 2011 portant code de procédure civile, 
commerciale, administrative, sociale et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif et en défense 
produits ; 

Que le procureur général a produit ses conclusions, lesquelles ont été 
communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que maîtres Théodore KOUTINHOUIN-ZANOU, Valentin AKOHA et Angelo 
HOUNKPATIN, conseils des parties ont produit leurs observations ; 

SUR LA RECEVABILITE 

Attendu que l’article 413 du code foncier et domanial en République du Bénin 
dispose en son alinéa 1er : « L’appel, l’opposition et le pourvoi sont formés par 
déclaration écrite, par lettre postée ou recommandée avec demande d’avis de 



 

498 
 

réception adressée au greffe de la juridiction qui a rendu la décision attaquée. 
La date d’envoi portée sur le cachet de la poste est celle du pourvoi… » ; 

Qu’en l’espèce, il apparaît, suivant les actes dressés les 14 août et 03 
septembre 2015, que les pourvois en cassation ont été faits par déclaration 
verbale au greffe de la cour d’appel en violation des dispositions ci-dessus 
citées du code foncier et domanial en République du Bénin ; 

Que lesdits pourvois sont donc irrecevables ; 

                                                                Par ces motifs 

Déclare irrecevables en la forme les pourvois n°s013/15 et 015/15 des 14 août 
et 03 septembre 2015 formés par déclaration verbale au greffe de la cour 
d’appel de Cotonou ; 

Met les frais à la charge des héritiers Hanlansi MAKPONSE, Arlette ADOMOU, 
Benoît LOKOSSOU et Florent AKOTEGNON ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général près la Cour 
suprême ainsi qu’aux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en chef de la cour 
d’appel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (Chambre judiciaire) composée de : 

Michèle CARRENA ADOSSOU, conseiller à la Chambre judiciaire; 
PRESIDENT ;      
 
                                                                                
Antoine GOUHOUEDE 
                  Et               CONSEILLERS ;                                       
Honoré ALOAKINNOU 
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Et prononcé à l’audience publique du vendredi huit février deux mille dix-neuf, 
la Cour étant composée comme il est dit ci-dessus en présence de : 

Onésime G. MADODE, procureur général, MINISTERE PUBLIC ;  

Mongadji Henri YAÏ,  GREFFIER ; 

Et ont signé 

Le président-rapporteur,                                 Le greffier. 

 

Michèle CARRENA ADOSSOU                 Mongadji Henri YAÏ 
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Association loi du premier juillet 1901 (non) : Arrêt n° 03/CJ-DF, p.370 
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Condamnation au paiement de dommages : Arrêt n°41/CJ-S, p.27 
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Confirmation du droit de propriété : Arrêts n°01/CJ-DF, p.411; n°103/CJ-DF, p.430 
consignation acquittée : Arrêt n°05/CJ-CM, p.168 
Constitution d’avocat : Arrêt n°014/CJ-CM, p.65 
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Convention de cession immobilière : Arrêt n°02/CJ-DF, p.416 
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n°34/CJ-CM, p.127; n°050/CJ-CM, p.152; n°99/CJ-DF, p.394.  
Dénaturation (non) : Arrêt n°046/CJ-CM, p.85 
Dénaturation de l’écrit : Arrêt n°008/CJ-CM, p.59 
Dénaturation des faits : Arrêts n°052/CJ-CM, p.101; n°50/CJ-CM, p.152; n°99/CJ-DF, p.394 
Dénaturation des faits (non) : Arrêt n°052/CJ-CM, p.101 
Dérogation : Arrêt n°021/CJ-CM, p.206 
Détention de l’employé : Arrêt n°59/CJ-S,p.48 
Détention provisoire sans titre : Arrêt n°47/CJ-P,p.269 
discordance objective dans la motivation de l’arrêt (oui) : Arrêt n°08/CJ-DF,p.437 
Divorce : Arrêt n°01/CJ-CM,p.216 
Dix (10) ans : Arrêt n°07/CJ-DF, p.405 
Donation entre époux : Arrêt n°024/CJ-CM, p.212 
Donation entre vifs : Arrêt n°50/CJ-CM,p.152 
Droit commercial : Arrêt n°008/CJ-CM, p.59 
Droit de propriété : Arrêt n°055/CJ-CM, p.113 
Droit des obligations : Arrêt n°052/CJ-CM, p.101 
Droit du travail : Arrêts n°022/CJ-S, p.180; n°26/CJ-S, p.189; n°27/CJ-S, p.193; n°39/CJ-S, 

p.197 
Droit foncier : Arrêts n°67/CJ-DF, p.365; n°03/CJ-DF, p.370; n°86/CJ-DF, p.377; n°05/CJ-

DF, p.381; n°71/CJ-DF, p.387; n°99/CJ-DF, p.394; n°96/CJ-DF, p.399; n°01/CJ-DF, 
p.411; n°85/CJ-DF, p.424; n°103/CJ-DF, p.430; n°08/CJ-DF, p.437; n°19/CJ-DF, p.449; 
n°27/CJ-DF, p.453; n°09/CJ-DF, p.457; n°15/CJ-DF, p.461; n°29/CJ-DF, p.461; n°28/CJ-
DF, p.465; n°20/CJ-DF, p.468; n°10/CJ-DF, p.471; n°06/CJ-DF, p.475; n°04/CJ-DF, 
p.478 
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E 

Ecrit non visé par les juges du fond : Arrêt n°008/CJ-CM, p.59 
Effet dévolutif de l’appel : Arrêts n°02/CJ-P, p.233; n°44/CJ-P, p.262 
Effets : Arrêt n°01/CJ-CM, p.216 
Epoux de nationalité différentes : Arrêt n°01/CJ-CM, p.216 
Escroquerie : Arrêt n°66/CJ-P, p.277 
Etat des personnes : Arrêts n°024/CJ-CM, p.212; n°01/CJ-CM, p.216 
Etat des personnes et de la famille : Arrêts n°024/CJ-CM, p.212; n°01/CJ-CM, p.216 
Etendue de l’appel de la partie civile : Arrêt n°11/CJ-P, p.252 
Evaluation des dommages : Arrêt n°016/CJ-S, p.6 
exonération de la formalité de préavis (Rejet) : Arrêt n°42/CJ-S, p.31 
Expulsion : Arrêts n°003/CJ-CM, p.54; n°007/CJ-CM, p.201 
Expulsion (non) : Arrêt n°003/CJ-CM, p.54 

F 

Facture contestée : Arrêt n°008/CJ-CM, p.59 
Faits : Arrêts n°046/CJ-CM, p.85 
Faute lourde : Arrêt n°42/CJ-S,p.31 
Filiation juridique : Arrêt n°43/CJ-CM, p.141 
Forclusion : Arrêts n°19/CJ-S, p.159; n°20/CJ-S, p.162; n°25/CJ-S, p.165; n°05/CJ-CM, 

p.168; n°06/CJ-CM, p.171; n°19/CJ-S, p.174; n°28/CJ-CM, p.177; n°04/CJ-P, p.282; 
n°05/CJ-P, p.285; n°56/CJ-P, p.288; n°64/CJ-P, p.291; n°20/CJ-DF, p.471. 

Forclusion (Oui) : Arrêts n°19/CJ-S, p.159; n°20/CJ-S, p.162; n°25/CJ-S, p.165; n°05/CJ-
CM, p.168; n°06/CJ-CM, p.171; n°19/CJ-S, p.174; n°28/CJ-CM, p.177; n°04/CJ-P, p.282; 
n°05/CJ-P, p.285; n°56/CJ-P, p.288; n°64/CJ-P, p.291;  

Formalités substantielles : Arrêt n°52/CJ-P, p.326 

I 

Incompétence (Oui) : Arrêt n°054/CJ-CM, p.229 
Incompétence du juge de cassation : Arrêt n°52/CJ-P, p.326 
Indemnisation : Arrêts n°18/CJ-S, p.16; n°40/CJ-S, p.22 
Individus agissant en qualité de membres : Arrêt n°046/CJ-CM, p.85 
Individus ayant intérêt dans une cause commune (oui) : Arrêt n°03/CJ-DF, p.370 
Inexistence de lien : Arrêt n°04/CJ-CM, p.118 
Insuffisance d’éléments d’appréciation : Arrêt n°052/CJ-CM, p.101 
Intangibilité de titre foncier : Arrêt n°85/CJ-DF,p.424 
Intérêt à agir  : Arrêt n°51/CJ-DF, p.443 
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intérêts : Arrêts n°013/CJ-S, p.2; n°016/CJ-S, p.6; n°045/CJ-S, p.12; n°40/CJ-S, p.22; 
n°41/CJ-S, p.27; n°58/CJ-S, p.42; n°052/CJ-CM, p.101; n°053/CJ-CM, p.108; n°43/CJ-
CM, p.141; n°27/CJ-S, p.193; n°02/CJ-P, p.233; n°11/CJ-P, p.252 

Interprétation d’un écrit : Arrêt n°046/CJ-CM, p.85 
Interprétation de l’arrêt : Arrêt n°051/CJ-CM, p.94 
Invocation d’office d’un moyen par le juge : Arrêt n°046/CJ-CM, p.85 
Irrecevabilité : Arrêts n°014/CJ-CM, p.65; n°046/CJ-CM, p.85; n°04/CJ-CM, 118; n°36/CJ-

CM, p.131; n°50/CJ-CM, p.152; n°50/CJ-P, p.294; n°65/CJ-P, p.298; n°60/CJ-P, p.336; 
n°86/CJ-DF, p.377; n°96/CJ-DF, p.399;  n°27/CJ-DF, p.453; n°10/CJ-DF, p.475; n°06/CJ-
DF, p.478;  n°04/CJ-DF, p.481 

Irrecevabilité (oui) : Arrêts n°014/CJ-CM, p.65; n°36/CJ-CM, p.131 
Irrecevabilté (oui) : Arrêt n°055/CJ-CM, p.113 

J 

Juge des libertés et de la détention : Arrêt n°47/CJ-P, p.269 
Juridiction d’instruction : Arrêt n°52/CJ-P, p.326 

L 

Législation nationale : Arrêt n°04/CJ-CM, p.118 
Licenciement : Arrêts n°013/CJ-S, p.2; n°016/CJ-S, p.6; n°045/CJ-S, p.12; n°41/CJ-S, p.27; 

n°56/CJ-S, p.35; n°59/CJ-S, p.48; n°022/CJ-S, p.180; n°044/CJ-S, p.185; n°27/CJ-S, 
p.193 

Licenciement abusif : Arrêts n°013/CJ-S, p.2; n°016/CJ-S, p.6; n°045/CJ-S, p.12; n°41/CJ-S, 
p.27; n°42/CJ-S, p.31; n°56/CJ-S, p.35; n°59/CJ-S, p.48; n°044/CJ-S, p.185.  

Licenciement collectif : Arrêt n°56/CJ-S, p.35 
Licenciement précoce : Arrêt n°56/CJ-S, p. 35 
Loi applicable : Arrêts n°022/CJ-S, p.180; n°01/CJ-CM, p. 216 
Loi applicable (Cassation) : Arrêt n°022/CJ-S, p.180 
Loi des parties : Arrêt n°021/CJ-CM, p.206 

M  

Maire (oui) : Arrêt n°38/CJ-CM, p.137 
Mairie ou Commune : Arrêt n°38/CJ-CM, p.137 
Mandat de dépôt du procureur de la République : Arrêt  n °47/CJ-P, p.269 
Manœuvres frauduleuses : Arrêt n °05/CJ-DF, p.381 
Mauvaise application de la loi (Non) : Arrêt  n °02/CJ-P, p.233 
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Mémoire ampliatif non produit : Arrêts n °20/CJ-S, p.162;  n°25/CJ-S, p.165;  n° 06/CJ-
CM,p.171;  n° 19/CJ-S, p.174;  n°04/CJ-P,p.282;  n°05/CJ-P, p.285; n°56/CJ-P, p.288;  
n°64/CJ-P , p.291 

Mémoire ampliatif produit : arrêt n °05/CJ-CM, p.168 
Mémoire en défense non produit : arrêt n °65/CJ-P, p.298 
Mention obligatoire (non) : arrêt n °46/CJ-CM, p.85 
Mise en demeure : arrêts n °20/CJ-S, p.162;  n°25/CJ-S,p.165;  n°05/CJ-CM, p.168;  

n°06/CJ-CM,p.171;  n°19/CJ-S, p.174;  n°04/CJ-P, p.282; n°05/CJ-P, p.285;  n° 56/CJ-
P,p.288;  n°64/CJ-P,p.291;  n° 24/CJ-P,p.305;  n°32/CJ-P, p.309; n°53/CJ-P, p.312.  

Mise en demeure infructueuse : arrêts n °20/CJ-S,p.162;  n°25/CJ-S,p.165;  n°05/CJ-
CM,p.168;  n°06/CJ-CM,p.171; n°19/CJ-S, p.174; n°04/CJ-P, p.282; n°05/CJ-P,p.285;  
n°56/CJ-P,p.288;  n°64/CJ-P , p.291.  

Mise en liberté d’office : arrêts n °20/CJ-P, p.256;  n° 47/CJ-P, p.269 
Mise en œuvre de plusieurs cas d’ouverture à cassation : arrêt n° 36/CJ-CM, p.131 
Mise en valeur : arrêt n° 07/CJ-DF, p.405 
Montant : arrêts n° 16/CJ-S, p.6;  n° 01/CJ-CM, p.216 
Montant du salaire : arrêt n° 16/CJ-S, p.6 
Motif et dispositif contradictoires : arrêt n° 08/CJ-CM, p.59 
Motif sérieux : arrêt n° 56/CJ-S, p.35 
Moyen : arrêts n° 18/CJ-S, p.16;  n° 03/CJ-CM, p.54;  n° 14/CJ-CM, p.65; n°46/CJ-CM,p.85;  

n° 04/CJ-CM, p.118;  n°36/CJ-CM, p.131; n°26/CJ-S,p.189;  n°60/CJ-P, p.336;  n°03/CJ-
DF, p.370;  n°02/CJ-DF, 416;     

Moyen accessoire : arrêt n° 02/CJ-DF, p.416 
Moyen d’ordre public : arrêt n° 02/CJ-DF, p.416 
Moyen de cassation : arrêts n° 46/CJ-CM, p.85; n°26/CJ-S, p.189 
Moyen de faits : arrêt n°18/CJ-S, p.16 
Moyen nouveau en instance de cassation : arrêt n° 46/CJ-CM, p.85 
Multitude de titres de propriété : arrêt n° 03/CJ-CM, p.54 

N 

Nature du conflit : arrêt n° 39/CJ-S, p.197 
non production de conclusions : arrêt n° 08/CJ-DF, p.437 
Non production de mémoire ampliatif : arrêts n° 19/CJ-S,p.159;  n° 28/CJ-CM,p.177; 

n°28/CJ-DF, p.468; n° 20/CJ-DF, p.471. 
Non renouvellement du mandat de dépôt : arrêt n° 20/CJ-P, p.256 
Non-respect de la date de délibéré (Cassation) : arrêt n° 44/CJ-S, p.185 
Non-respect des obligations contractuelles par les parties : arrêt n° 52/CJ-CM, p.101 
Non-respect du délai de prescription : arrêt n° 46/CJ-P, p.315 
Nullité de l’acte (oui) : arrêt n° 36/CJ-CM, p.131 
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O 

Obligation : arrêt n° 14/CJ-CM, p.65 
Obligation de moyen (oui) : arrêt n° 14/CJ-CM, p.65 
Occupation : arrêt n° 07/CJ-DF, p.405 
Occupation paisible : arrêt n° 07/CJ-DF, p.405 
Omission d’accomplissement des actes de procédure : arrêt n° 52/CJ-P, p.326 
Opposition : arrêt n° 07/CJ-CM, p.201 
Ordonnance de placement en détention provisoire : arrêt n° 61/CJ-P, p.358 
Ordonnance de refus de placement en détention provisoire : arrêt n° 47/CJ-P, p.269 
Ordre public (Rabat d’arrêt) : arrêt n° 21/CJ-CM, p.206 
Ouverture à cassation (Non) : arrêt n° 51/CJ-CM, p.94 
Ouverture à cassation (Oui) : arrêt n° 27/CJ-S, p.193 

P 

Peine inférieure au minimum prévu : arrêt n° 54/CJ-P, p.331 
Pension alimentaire : arrêt n° 01/CJ-CM, p.216 
Personne morale : arrêt n° 46/CJ-CM, p.85 
Perte de confiance : arrêt n° 59/CJ-S, p.48 
Pièces du dossier : arrêt n° 13/CJ-S, p.2 
Point de départ : arrêt n° 53/CJ-CM, p.108 
Possession paisible et notoire : arrêt n° 02/CJ-DF, p.416 
Pourvoi en cassation : arrêts n°003/CJ-CM, p.54; n° 14/CJ-CM, p.65; n°052/CJ-CM, p.101;  

n°055/CJ-CM, p.113; n°04/CJ-CM, p.118; n°36/CJ-CM, p.131; n°10/CJ-DF, p.475;  
n°06/CJ-DF, p.478; n°04/CJ-DF,p.481;         

Pourvoi hors délai : arrêt n° 65/CJ-P, p.298 
Pouvoir souverain du juge : arrêt n° 13/CJ-S, p.2 
Précision du texte et de la règle droit violés :  arrêt n° 04/CJ-CM, p.118 
Préjudice subi : arrêt n° 18/CJ-S, p.16 
Prescription (Non) : arrêt n° 103/CJ-DF, p.430 
Prescription acquisitive : arrêt n° 07/CJ-DF, p.405 
Prescription de dix (10) ans : arrêt n° 02/CJ-DF, p.416 
Prescription extinctive : arrêts n° 03/CJ-DF,p.370;  n° 01/CJ-DF,p.411;  n° 02/CJ-DF, p.416 
Prescription extinctive (Oui) : arrêt n° 01/CJ-DF, p.411 
Présomption de bonne foi : arrêt n° 99/CJ-DF, p.394 
Principe du droit international privé : arrêt n° 01/CJ-CM, p.216 
Procédure : arrêts n° 13/CJ-S,p.2;  n° 16/CJ-S,p.6;  n° 45/CJ-S, p.12; n° 18/CJ-S,p.16;   n° 

14/CJ-CM,p.65; n° 36/CJ-CM,p.131;     
Procédure  civile : arrêt n° 04/CJ-CM, p.118 
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Procédure civile : arrêts n° 45/CJ-S,p.12;  n° 003/CJ-CM,p.54;  n° 029/CJ-CM,p.75;  n° 
030/CJ-CM,p.80;  n° 046/CJ-CM,p.85;  n° 51/CJ-CM,p.94;  n° 53/CJ-CM,108;  n° 55/CJ-
CM,p.113;  n° 17/CJ-CM,p.123;  n° 38/CJ-CM,p.137;  n° 43/CJ-CM,p.141;  n° 49/CJ-
CM,p.146;  n° 50/CJ-CM,p.152; n° 19/CJ-S,p.159;  n° 20/CJ-S,p.162;  n° 25/CJ-S,p.165;  
n° 05/CJ-CM,p.168;  n° 06/CJ-CM,171;  n° 19/CJ-S,p.174;  n° 28/CJ-CM,p.177;  n° 
44/CJ-S,p.185;  n° 007/CJ-CM,p.201;  n° 21/CJ-CM,p.206;  n° 024/CJ-CM,p.212;  n° 
01/CJ-CM,p.216;  n° 33/CJ-CM,p.220;  n° 02/CJ-CM,p.223;  n° 10/CJ-CM,p.226;  n° 
54/CJ-CM,p.229;  n° 51/CJ-DF, p.443  

Procédure civile (BOUVENET) : arrêt n° 21/CJ-CM, p.206 
Procédure civile et commerciale : arrêts n° 05/CJ-CM, p.168; n° 07/CJ-CM, p.201.   
Procédure commerciale : arrêt n° 08/CJ-CM, p.59 
Procédure pénale : arrêts n° 02/CJ-P, p.233;  n° 08/CJ-P, p.237; n° 09/CJ-P, p.241; n° 

10/CJ-P, p. 246; n° 11/CJ-P, p.252;  n° 20/CJ-P, p.256; n° 44/CJ-P, p.262;  n° 47/CJ-P, 
p.269;  n° 55/CJ-P, p.274; n° 66/CJ-P, p.277; n° 04/CJ-P, p.282; n° 05/CJ-P,p.285;  n° 
56/CJ-P,p.288;  n° 64/CJ-P,p.291;  n° 50/CJ-P, p.294; n° 65/CJ-P,p.298;  n° 24/CJ-P, 
p.305; n° 32/CJ-P,p.309;  n° 53/CJ-P, p.312; n° 46/CJ-P, p.315; n° 49/CJ-P, p.320;  n° 
52/CJ-P,p.326;  n° 54/CJ-P, p.331; n° 60/CJ-P,p.336;  n° 40/CJ-P, p.353; n° 61/CJ-P, 
p.358   

Procédure Pénale : arrêt n°40/CJ-P, p.353 
Procédure sociale : arrêts n° 13/CJ-S,p.2;  n° 16/CJ-S, p.6; n° 18/CJ-S, p.16; n° 40/CJ-

S,p.22;  n° 56/CJ-S,p.35;  n° 22/CJ-S,p.180;  n° 26/CJ-S, p.189 

Q 

Qualité  : arrêts n° 46/CJ-CM, p.85; 38 /CJ-CM, p.137 
qualité à agir : arrêt n° 51/CJ-DF, p.443 
Qualité à figurer à l’instance : arrêt n° 46/CJ-CM, p.85 
Quantum des dommages : arrêt n° 13/CJ-S, p.2 
Questions de fait : arrêt n° 46/CJ-CM, p.85 

R 

Rabat d’arrêt (Oui) : arrêt n° 65/CJ-P, p.298 
Rapport d’une commission tripartite inspecteur du travail, travailleurs et ministère du travail : 

arrêt n° 55/CJ-S, p.35 
Recevabilité (Oui) : arrêt n° 07/CJ-CM, p.201 
Reconnaissance du droit de propriété du représentant : arrêt n° 03/CJ-DF, p.370 
Réduction de la peine : arrêt n° 11/CJ-P, p.252 
Réduction du montant des dommages-intérêts : arrêt n° 02/CJ-P, p.233 
Référé : arrêts n° 03/CJ-CM,p.54;  n° 34/CJ-CM,p.127;  n° 07/CJ-CM, p.201 
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Référé civil : arrêt n° 03/CJ-CM, p.54 
Refus d’application de la loi (Rejet) :  arrêt n° 45/CJ-S, p.12 
Réintégration du salarié (Rejet) :  arrêt n° 59/CJ-S, p.48 
Rejet : arrêts n°045 /CJ-S,p.12;  n°42 /CJ-S,p.31;  n°58 /CJ-S,p.42;  n°59/CJ-S,p.48;  

n°008/CJ-CM,p.59;  n°29/CJ-CM,p.75;  n°30 /CJ-CM,p.80;  n°34 /CJ-CM,p.127;  n°43 
/CJ-CM,p.141;  n°02 /CJ-P,p.233;  n°08 /CJ-P,p.237;  n°09 /CJ-P,p.241;  n°11/CJ-
P,p.252;  n°44 /CJ-P,p.262;  n°55 /CJ-P,p.274;  n°86 /CJ-DF,p.377;  n°96/CJ-DF,p.399;  
n°85 /CJ-DF,p.424 

Rejet du pourvoi : arrêt n°10 /CJ-P, p.246 
Relèvement du quantum des dommages : arrêt n°27 /CJ-S, p.193 
Remises de causes : arrêt n°46 /CJ-CM, p.85 
Réparation de préjudice : arrêts n°52/CJ-CM, p.101; n°17/CJ-CM, p.123 
Représentant de la personne morale : arrêt n°46 /CJ-CM, p.85 
Représentant du collectif : arrêt n°03 /CJ-DF, p.370 
Représentant membre du collectif (oui) : arrêt n°03 /CJ-DF, p.370 
Restitution d’un permis d’habiter : arrêt n°34 /CJ-CM, p.127 
Retard discriminatoire et injuste dans le paiement du salaire : arrêt n°18 /CJ-S, p.16 
Réticence dolosive : arrêt n°49 /CJ-CM, p.146 
Revendication de droit de propriété : arrêt n°99 /CJ-DF, p.394 
Révocation de donation : arrêt n°24 /CJ-CM, p.212 
Rupture de contrat de travail : arrêts n°42 /CJ-S,p.31;  n°19 /CJ-S, p.159 
Rupture du contrat de travail : arrêts n°45 /CJ-S, p.12; n°58 /CJ-S,p.42;  n°59 /CJ-S,p.48;  

n°44 /CJ-S, p.185 
Rupture du contrat du travail : arrêt n°41 /CJ-S, p.27 

S 

Saisie contrefaçon : arrêt n°29 /CJ-CM, p.75 
Saisie immobilière : arrêt n°21 /CJ-CM, p.206 
Sanctions : arrêt n°52 /CJ-P, p.326 
Signatures des parties : arrêt n°02 /CJ-DF, p.416 
Sommation de déguerpir : arrêt n°49 /CJ-CM, p.146 
Sommation de payer (oui) : arrêt n°53 /CJ-CM, p.108 
Sommation interpellative (non) : arrêt n°53 /CJ-CM, p.108 
Souveraineté du juge du fond (oui) : arrêt n°03/CJ-CM, p.54 
Succession (Rejet) : arrêt n°43 /CJ-CM, p.141 
Suppression du contrat de travail : arrêt n°59 /CJ-S, p.48 
surévaluation du montant des dommages-intérêts : arrêt n°45 /CJ-S, p.12 
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T 

Texte de loi fondant l’exercice de l’action : arrêt n°46 /CJ-CM, p.85 
Textes applicables : arrêt n°04 /CJ-CM, p.118 
Troubles tardifs à la jouissance du droit de propriété : arrêt n°02 /CJ-DF, p.416 

V 

valeur probante ou attaché à un acte notarial (Non) :  arrêt n°50 /CJ-CM, p.152 
Vice du consentement : arrêts n°05/CJ-DF, p.381; n°02 /CJ-DF, p.416 
violation de l’article 1134 (non) : n°52 /CJ-DF, p.101 
Violation de l’article 1382 (non) : n°17 /CJ-DF, p.123 
Violation de la loi  : arrêts n°18 /CJ-S,p.16;  n°58/CJ-S,p.42;  n°29 /CJ-CM,p.74;  n°30 /CJ-

CM,p.80;  n°46/CJ-CM,p.85; n°51 /CJ-CM,p.94;  n°007 /CJ-CM,p.201;  n°01 /CJ-
CM,p.216;  n°54 /CJ-CM,p.229;  n°08/CJ-P,p.237;  n°09/CJ-P,p.241;  n°10/CJ-P,p.246;  
n°55/CJ-P,p.274;  n°54/CJ-P,p.331; n°12/CJ-P, p.342; n°13/CJ-P, p.347;  n°61/CJ-P, 
p.358;  n°05/CJ-DF,p.381;  n°85/CJ-DF,p.424;  n°103/CJ-DF, p.430 

Violation de la loi par fausse application : arrêts n°30/CJ-CM,p.80;  n°50/CJ-CM,p.152;  
n°20/CJ-P, p.256; n°96/CJ-DF, p.399 

Violation de la loi par fausse application des règles de la preuve : arrêt n°50 /CJ-CM, p.152 
Violation de la loi par fausse interprétation : arrêt n°96/CJ-DF, p.399 
violation de la loi par refus d’application : arrêt n°20/CJ-P, p.256; n°66/CJ-P, p.277 
Violation de la loi par refus d’application pour cause d’extinction de l’action publique : arrêt 

n°66/CJ-P, p.277 
Violation de la loi pour non-respect des droits de la défense : arrêt n°40/CJ-P, p.353 
Violation du principe du contradictoire : arrêts n°44/CJ-S, p.185  
Violation flagrante des clauses du contrat de travail : arrêt n°42/CJ-S, p.31
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